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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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ORDONNANCE

DU ROY,
^ Pour la levée de dix-huit cens Hommes de nouvelle Milice,

Du 2.5. Janvier 174 3.

'de p a r/ le r o y

E ROY ayant, par fon Ordonnance du 20. Oâo-
bre 1741, ordonné ia levée de lix Bataillons de
Milice dans fes États de Lorraine & Barrois, pour
former trois Régimens de deux Bataillons chacun ,
& Sa Majestb jugeant qu'il eft néceffaire,dans
les circonftances préfentes , d'augmenter lefdites
Troupes, a ordonné Se ordonne : Que conformé- -
ment à ladite Ordonnance , il fera incejïàmment

procédé par M. le Chancelier, Commiiîàire départi, ou par Perfonnes
qu'il en chargera, à la levée de dix-huit cens Hommes de nouvelle Mi-"
'lice, pour former trois Bataillons de iix cens Hommes chacun , fous les
noms de Dieuze, de Mirecourt & de Saint-Mihiel, & être ajoutés aux
trois Régimens defdites Milices actuellement fur pied ; en obfervant en
tout, foit pour le tirage ou pour le tems du fervice, foit pour l'Habille
ment, l'Equipement ou l'Armement, ce qui ëft preferit par ladite Or
donnance du zo. Oétobre 1741.

Mande Sadite Majefté à M. le Chancelier, Commiiîàire départi pour
' l'exécution de fes ordres dans fes États de Lorraine & Barrois, de tenir
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—4 Ordonnances i£ Réglemens de Lorraine -,
ï 743. la main, faire & ordonner tout ce qui fera-néceflaire pour l'exécution

de la prélente Ordonnance, qui fera lûë, publiée & affichée par-tout où
befoin fera, pour que nul n'en prenne caufe d'ignorance. Fait à Luné-
ville, le 25. Janvier I743. Signe, STANISLAS ROY»
Et plus bas, Par le Roy, 0e Le ce y.

A n t o i M e-M a r t i n b i C H a u m o n t , Chevalier , Marquis
de la Galaiziere, Chancelier 3 Garde des Sceaux, Intendant

de Juftice, Police & Finances, Marine , Troupes, Fortifia
cations & Frontières de Lorraine & Barrais.

VU l'Ordonnance du Roi ci-de/Tus, à Nous adreflee par Sa Majefté»Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons qu'elle fera lûë,
publiée & affichée dans toutes les Villes & Communautés, afin que per
sonne n'en prétende caufe d'ignorances & en conféquence, qu'il fera in-
çeflamment procédé à la levée de ladite Milice, en conformité de ce;
qui effc preferit par l'Ordonnance du Roy du 20. Octobre 1-741, & la
nôtre en conféquence, du 2 g.. defdits mois & an, & fuivant l'état de
répartition & les inftruâribns particulières qui feront par Nous envoyées
fur les lieux à ce fujet. Fait à Lunéville, le 25,. Janvier 1743.
Signé, LÀ GALAIZIERE. Etphsbas, ParMonfdgneur,HouixiEiu

ARREST DU CONSEIL ROYA1L

DES F I N A N C E S. '

Concernant les Amendes de Bois.,

Du 9. Février 1743.. • ^

LEROY s'étant fait repréfenter un Proccs-verbal du Grand Gruyeàdu Département de Pont-à-Moiiifon , concernant la vérification
qu'il a faite dans le cours de les tournéesconformément à fArticle V-
du Titre VL du Règlement général des Eaux & Forêts, des jugemens >
des condamnations, d'amendes, confifeatibns, reftitutions & dommages
intérêts prononcés dans différentes Gruries, portant en autres chofess;
Qu'il auroit reconnu ^par un raport fait en la Grurië de Nommeni le 1 f».
Avril 1740. qu'un nommé Touifaint Franiatte , Bourgeois dudit Nom
meni, Adjudicataire, de- deux cent cinquante-trois Chênes & onze Char-*
milles en la Forêt de Mange-Seille, avoit coupé en délit plufieurs Ar
bres à fleur de terre, au-delà de ceux qui lui avoient été délivrés, dont
il en avoit couvert partie avec de la terre Se des feuillages, au fujet du-



iur'egm de 'S. M. le Roy de Tolognê 3 Duc de Lorraine ^ &c-.
quel , fur les réquisitions du Subftitut en ladite Grurie , tendantes à ee 1
qu'il fut permis de faire aflîgner, il fut furcis par Décret du 50. Mars
fuivant, jufqaau refoaclietage de la Coupe dudit Franiatte, auquel il fut
procédé le 2,8. May par les Officiers de ladite Grurie & en prefence des,
Parties mtcrefëcs, dont il fut dreflc Procès-verbal, dent il a été réfulté
qu'il y avoit vingt-fept Arbres Chênes, tant Balîîvaux -que vieilles écor-
ces, coupés fans marque,, à fleur de terre, Se dont les tocs d'une partie:
defdits Arbres étoîenc couverts de feuilles, & que néaïimo;rs Icfdits Of-
Aciers, enfufte de ce Procès-verbal, avoient feulement condamné ledit
Franiatte en fix cent trente frais de dommages & intérêts envers le RôiV
à raifon de dix livres par chacun pied d'Arbres, qui eft le prix de l'Ad
judication, & aux dépens faits à ce fujet, au furplus donné congé de
Cour: Que par un autre raport du 7. Novembre 1739. .contre' Henry"
Robinet & Charles Mota, aufli Adjudicataires d'une certaine quantité
d'Arbres dans la Forêt dé Dampofche, contenant; Qu'ils auroient cou
pé & enlevé- quatre Çhêijes en délit, pour lefquels fis n'auroient été'
pareillement condamnés qu'en dix livres feulement par chacun defdits-
Arbres, Se aux dépens;fur quoi ledit. Grand Gruyer auroft rëpréfênte
que ces jugemens n'étoient pas proportionnés aux délits, & étoient renA-
dus contre les difpolitions des Ordonnances & Réglemens - notamment-
des Articles XXXI. du Titre II, & I. du Titre IV. du Réglément. Géné
ral, & devôient être réformés ; à quoi Sa Maiefté délirant pourvoir, afin,
de prévenir les abus réfultant de cette contravention , qui, par I'impu-
iiité pourraient avoir des fuites aufli préjudiciables aux intérêts du Do
maine, qu'à la confervation des Forêts qui en dépendent ; ouï fur ce le*
raport du Sieur Gallois, Confeitfo d'Etat ordinaire & au Confcil Royal

. des Finances & Commerce».

SA Majesté en fon Confeil,.s caffé & annulé , cafii amiulfeles Jugemens rendus par les Officiers de Ta Grurie deNommeni, con
tre lefdits TouJflaiht Franiatte, Henri Robinet & Charles Mota, les a;
Condamné & condamné, Sçavoir: LeditTouflàint Fraiiiasce.*en. foixante-.
frans d'amende, pareille fomme de dommages & intérêts „ pour avoir
coupé iix Ballivaux Chênes de l'âge dès modernes-, en deux cent frans
d'amende, pareille fomme de dommages & intérêts pour treize Ballivaux
Chênes de 1 âge des anciens, & en deux cent quarante frans d'amende 3
pareille fomme dédommagés & intérêts pour les huit autres Arbres Chê
nes, vieilles écorces 5 & lefdîts Henri Robinet & Charles Mtita en qua
tre-vingt-dix frans. d'amende,, & pareille fomme de dommages. & inté
rêts 5 pour trois Arbres Chênes Futaye,,vieilles écorces, coupés dans leur
Tente ilefqiielles condamnations. feront raporiéespar iedlt. Giâad Gruyer*



Orimnancës eS Kegiemens de Lorrains3
dans l'état des amendes de l'Ordinaire de la préfente année ; défend Sa
Majefté aux Officiers de la Grurie de Nommeni, 6c à tous autres , de
rendre à l'avenir de pareils Jugemens, &: leur enjoint de fe conformer
exactement aux Ordonnances & Réglemens, fous peine de répondre en
leurs purs & privés noms des condamnations qu'ils pourraient pronon
cer au préjudice defdites Ordonnances & Réglemens, & aux Grands
Gfuyers de chaque Département, d'y veiller & tenir la main » a 1 effet
de quoi, le préfent Arrêt fera imprimé, lu, publié & régiftré dans tou
tes 1< s Giuiies, affiché par-tout où befoin fera ; & feront fur icelui toutes
lettres à ce néceffaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunévilie
le 9. Février 1743. Collâttonné, DE LE CE Y.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rufiie, Prulle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlâchie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar , &c. Â nos amés & féaux les Préfidens, Con-
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Fi
nances, Nous y étant, le neuf Février dernier, l'Arrêt dont l'expédition
eft ci-jointe Se attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; & vou
lant qu'il ait fon effet, Nous vous mandons de le faire incefïamment lire,
publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir exacte
ment la main a fa pleine & entière exécution, fans permettre ni foufFrir
qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsiN ous
plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes 5 lignées de notre
main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers &; Sécrétaires d'Etat,
Commandemeris & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donné à Lunévilie, l'onze Mars 1743. Signé, STANISLAS ROY.
Et plus bas, Par le Roy, De Le ce y. Regifirata, Dujard.

£U, publié en la Chambre, Aud.ia.nce publique tenante ; ouï & ce requé
rant le Lefebvre, Avocat Général pour leProcureur Général du Roy, la,

Chambre ordonne que le fréfent Arrêt,ênfemblè les Lettres £attache y join
tes feront régiftrés en [es Greffes, pour être exécutés fuivant leur forme &
teneur, & y avoir recours le cas échéant ; & qu'a la diligence dudit Procu
reur Général, Copies du tout duèment collationnées, feront inceffamment en
voyées en toutes les Gruries du reffort de la Chambre , pour y être pareille
ment lues, publiées, régiflrées (S affichées par-tout ou befoin fera,fuivies &

' exécutées, dont les Subjlituts certifieront la Chambre au mois. Fait judiciai
rement en la Chambre, a Nancy le 16. Mars 1743.
Signé, PROTIN DE VULMONT. Et plus bas* J. Frimon^
frefâr.



du règne de 5, M. le Roy de "Pologne, Duc de Lorraine ,téc. ' 7^
_ m ,11'niiiL mm*»» liai» —1 ' 1 " . u j

ARREST DU CQNSEILD'ETAT,
Au jfujet des Droits d'Entrée, Paflage Se Menue Vente de la

Ville de Nancy.

Duii<5". Février 1745,

SUR la Requête préfentée au Roi en Ton Confeîl des Finances &'Commerce, par Nicolas Sauvage , Fermier Général des Domaines
des Duchés de Lorraine & de Bar, pourfuites & diligences de François
Jacquart, fous-Fermier des Domaines de Sa Majefté, à Nancy , conte
nant: Que le Droit de Petit Pallâge aux Portes de cette Ville & celui
de Menue Vente y font établis par un ufage immémorial & fur des Ti
tres incontcftables, contre toutes fortes de Perfonnes, foit Bourgeois ?
foit Déforains. En l'année 17Z3, des Voituricrs voulurent s'en exemp
ter, fous prétexte qu'ils conduifoient des Vins & d'autres Denrées pour
l'Hôtel du Duc alors régnant; cela obligea "Willem le Pourcîau ,
qui étoit alors fous-Fermier des Domaines, de recourir àTon autorité t
pour faire réprimer un pareil abus y èç fur la Requête qinl préfenta le
f. Mars » Arrêt intervint au Confeil lë cinq Avril fuivant, fur l'avis du
Procureur Général des Chambres des Comptes , par lequel il fut permis au
fous-Fermier de contraindre par toutes voyes dues & raifonnablcs, rou
ies Perfonnes, fans aucune exception, au payement des Droits, confor
mément aux Ordonnances & Réglemens : Que pour l'intérêt du Domai
ne & du Public, il y eut un nouveau Tarif des Droits de Petit Pallâge
& de Menue Vente, dreflé par la Chambre des Comptes de Lorraine
le z8. Juillet 17x9, le tout payable en monnoye de Lorraine, à raifoiï
de la moindre efpéce ayant cours dans les Étais. En l'année 1730 , le
Suppliant, fur la foi de ce Tarif & de l'Arrêt de Règlement de 1723 y
fe rendit Adjudicataire des Domaines de la Ville de Nancy, pour le tems
du Bail de Pierre Gillet, à commencer au 1. Janvier 1731 ; il n'eut pas
commencé fon exploitation,qu'il découvrit que les Bourgeois fe préten-
doient exempts du Droit de Pallâge & de celui de Menue* Vente, en ce
que deux lui en refuferent le payement, Sçavoir: Les nommés Mauri &c
Gauchenot: Ce nouvel abus tirant encore plus à conféqueoce que celui
que Willem le Pourciau avçit fait réprimer, il les fit affigner le a. jan
vier de la même année 173-1. pardevant la Chambre, pour fe voir con
damner à payer le Droit d'Entrée de leurs Voitures, à raifon d'un fol
par jour feulement pour la même Voiture» Que ces deux Particuliers
appellerait les Officiers de l'Hôtel de Ville en affiftanee de Caufe, Se à
l'Audiaoce du 14, Février fuivant3 ils prétendirent, les uns 8c les autres*.



Ordonnancés Règlement de Lorraine »
1743, que la Demande n'était pas fondée ; l'Avocat Général pour le Procureur

Général, eftima tout le contraire prétendant même qu'elle écoit trop
modérée, il demanda A&e de la déclaration faite par le Suppliant, com
me il fe contentoit de percevoir le Droit de Paflage une fois par jour

r feulement pour la même Voiture, & conclut d'Office, à ce qu'en con
séquence il plut à la Chambre, ordonner que les Voituriers de Nancy
payeraient les Droits de Pallagè, au par-delà de celui qui étoit pretendu
par le Suppliants à raifon d'un gros iix deniers par chaque fois qu ils fe-
roient entrer ou fortir des Voitures chargées de Marchandées ou Den
rées, & ce entre les mains d'une Perfonne qui 1eroit par lui prépofée „
laquelle en compterait au Receveur des Finances, & celui-ci au Tréfo-
rier Général, fauf à en paffer Bail dans la fuite > cependant Arrêt inter
vint le même jour, qui mit fur la Demande du Suppliant, les Parties
hors de Cour ; il fit différentes tentatives pour empêcher l'effet dune
pareille décifton, & il temporifa long-tems avant de s'en plaindre au Tri
bunal Suprême. Mais s'étant rendu Adjudicataire du même Domaine le
ag- Décembre 173 7, pour le tems duBail de Philippe le Mire, & voyant
que l'Arrêt de la Chambre fervoit de prétexte à différentes fraudes, le
.3,3. Mai 1740, il eut l'honneur de préfenter Requête à Sa Majefté & à
fon Conféil, aux fins d'être maintenu en la perception de tous les Droits
4e Petit Paflage, Menue Vente, & autres énoncés en fon Bail, confor
mément au Tarif fait par la Chambre le 2,g. Juillet 172*9 > Ordonnances
& Reglemens rendus par les Ducs Prédécelfeurs ; en conlcquen.ee , qu'il
lui fut permis de contraindre par toutes voyes dues & raifonnables, tou
tes Perfonnes, fans aucune exception, même les Bourgeois de Nancy &r
Ban-lïeuë, au payement des mêmes Droits, & de faire imprimer & affi
cher l'Arrêt qui interviendra, linon ; & au cas qu'il plairait à Sa Majefté
décharger les Voituriers de Nancy du payement des mêmes Droits, or-

r donner que réduction ferait faite d'une femme de quatre mille livres par
année fur le prix de fon Bail, pour le tems qui/, en avoit jouï, & le dé
clarer dès-lors caflé & réfolu. Que les Officiers de l'Hôtel de Ville de
Nancy furent afîignés fur les fins de cette Requête, & il intervint entre
les Parties un Appoîntement à mettre, lequel étant rempli, il plut à Sa
Majefté de rendre Arrêt le zg. Juillet dernier , par lequel, fans s'arrêter
à.-celui de la Chambre du 14. Février 1731, faifant droit fur la Deman
de du Suppliant , elle ordonna qu'en fa qualité de fous-Fermier dès Do
maines, de Nancy , il jouïroit de tous les Droits contenus en 1 autre Ar
rêt de la Chambre du z g. Juillet 17x9 , fur toutes les Perfonnes indif-
tindenient, foit Bourgeois de la même Ville, ou Forains ; elle condam
na les Défendeurs aux dépens de l'Inftance , &: ordonna qu'annotation
en feroit faite en piarge des Minutes & Grolfe de celui du 14. Février

173^



'âurègneâeS. M.'le Roy de Pologne, Dm deLorrdim, tix. &< . ..
i'73 x ; que le Suppliant étant en proviiion à la Chambre, pour l'exécu- 17^..,
îion de cette dernière partie, on lui préfenta Requête le 31. Août der
nier, fous le nom collectifdes Voituricrs, Jardiniers & autres Particuliers
de Nancy, aux fins de faire affîgner le Suppliant, pour voir être dit, z°'
Qu'il leroit tenu de leur rendre les gages qu'il avoit exigés d'eux pour; le
Droit de Paflage & celui de Menue Vente qu'ils refufolent toujours de
payer. za° Qu'en interprétant, en tant que befoin , le Tarif de .172,9,
•ils feroient déchargés de payer ce Droit, en tout cas, que le Suppliant
ne pouvoit l'exiger qu'une feule fois par jour pour la même Voiture. 3°*
Que ce feroit en la plus petite monnoye du Barrais, fans préjudice à
tous autres Droits." La Caufe portée à l'Audiance du 5. Septembre, le
Suppliant excipa que la Demande des prétendus Voituricrs de Nancy,
tendante absolument à détruire l'Arrêt rendu par SaMajefté en fonCon-
feil Royal le 28. Juillet dernier, c'était à elle feule à en connoître; c'effc
pourquoi il demanda que la Caufe & les Parties y fuffent renvoyées, en
fout cas & fublïdiairement, qu'il plut à la Chambre débouter les Deman
deurs, avec dépens. Sur cette dernière partie de fes Conclufions, il fit
connoître que les Droits du Petit Pailage & de Menue Vente , tant fur
les Bourgeois de Nancy que Déforains , étant fondés fur des Arrêts de
Réglemcns de-Sa Majefté & des Ducs Prédcceflcurs,il avoit été endroit
d'exiger des gages des Voituricrs qui ne payoient pas; que l'on étoic en
core plus mal fondé à prétendre 1 exemption de ce Droit, & que c'étoit
line ridiculicé de demander qu'il fut du moins reftraint à un Droit par
jour pour tous les pallàgcs d'une même Voiture , attendu'que le Suppliant
s'étoic reftraint à cela dans l'Inftance contre Matin & Gauclienot, en--

fin, que l'on demandoit injustement que le Droit fut payé à la plus peti
te monnoye du Barrois, tandis qu'il y avoit un; Tarifdrefié par la Cham
bre en connoiffance de Caufe, qui fixoit les Droits en monnoye de Lor
raine , à raifon de la moindre eipccc ayant cours dans les États» La Cham
bre ayant ordonné que les Pièces feraient miles fur le Bureau, elle rendit'
Arrêt le.fept du même mois de Septembre, par lequel, en expliquant ce
lui qu'elle a rendu le z8* Juillet 1729. en forme de Règlement du Petit
Paflage & de la Menue Vente, en ce qui peut concerner -les Bourgeois
ôl Habitans des Villes & Fauxbourgs de Nancy, en fe conformant à ce
lui du Confcil Royal des Finances du z8. Juillet dernier, elle cafle &
détruit l'un & l'autre : Qu'il ne faut que rappeller trois claufes de cet Ar
rêt pour en être convaincu ; par une première, elle ordonne que les Vci-
turiers des Villes & Fauxbourgs de Nancy, qui feront paifer aux Portes
d'icelles des Voitures chargées de Marchandises Se Denrées , pour être
vendues ou expofées en Vente, payeront, une fois par jour feulement,
quand- bien même ils feroient paifer plulieurs fois la même Voiture, Sça-
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- .i© Ordonnances f§ Kê\lemens de Lorraine,
1743. voir: Pour le pafîhgc du Char, un gros fix deniers Barrois & pour la

Menue Vente, trois deniers,faifant le tout un fol trois deniers tournois >

pour la Charctte ou Tombereau, onze deniers, & pour la Menue Vente,
trois deniers, faifant neuf deniers tournois, tandis que par le Tarif du
ig. Juillet 1729. tout cela doit fe payer en monnoye de Lorraine , en-
force que par cette première difpofition de l'Arrêt, voilà plus d'un fixié-,
me de perte fur le Pafiage des Chars, Charettes & Tombereaux & fur
la Menue Vente; en effet, il faut feize deniers Barrois pour un gros, qui
ne fait que trois liards monnoye de Lorraine ; un gros neuf deniers pour le
Pafiage du Char & la Menue Vente, ne fait donc que cinq liards & un
denier, au lieu qu'il ne faut que neuf deniers de notre monnoye pour
faire le gros de trois liards; ainfi un gros lix deniers pour le Paiîàge du
Chai:, & trois deniers pour la Menue Vente, feraient fix liards ; il y a
fur ce pied beaucoup plus de perte fur lePaflage de la Cbnrette ou T om
bereau & fur la Menue Vente, &; par-là on a raifon de dire que le Fer
mier perd plus d'un fixiéme. Que par une autre claufe, la Chambre or
donne que le Fermier percevra fur les Jardiniers & autres Habitans dea
Nancy, les Droits de Paiîàge & de Menue Vente en monnoye de Lor
raine , lorfqu'ils palferont avec Voitures, puisqu'elle dit qu'ils payeront
les Droits portés dans fon Arrêt de Règlement du 2g. Juillet 1729, mais
elle anéantit le Droit de Paiîàge fixé par le même Tarif r fur ceux qui,
pallent avec Hotte,.Pannier, Charpagne, Bichet, Ane ou Cheval&C
elle n'adjuge à cet égard que le Droit de Menue Vente. Cette claufe im
plique avec celle que l'on vient de relever au fujet des Voîturiers ; un
même Droit de Pafiàge ne doit pas fe payer différemment ; ce ne font
pas les Perlonncs que l'on confidére, mais les Voitures ou charges, & on
n'a jamais fait de différence entre le Char d'un Voituricr & celui d'un
Jardinier ou autre Bourgeois, mais elle caufe encore une perte confidé-
rable au Domaine, par l'exemption du Droit de Pafiàge for les Hottes,,
Pannicrs, &c. Par une autre claufe enfin , la Chambre fait cléfenfe au
Fermier de prendre aucun Droit d'Entrée ou de Sortie fur les Denrées
& Provisions du cru ou concru des Bourgeois & Habitans, ni fur autre
chofe pour leur ufage & confommation, ou fur les Voitures qui les con
duiront, ou qui les auront conduites , lors que les Condudeurs d'icelles
feront munis en entrant ou en fortant, de Certificats des mêmes Bour

geois & Habitans; que s'il en étoit ainfi,1e Droit du Domaine feroit di
minué de plus de moitié: Que c'cft le Droit de Paiîàge des Moyages ,
Canons, Denrées & autres provifions des Bourgeois, qui fait le princi
pal produit de la Ferme, Combien de fraudes n'exerceroit-on pas encore
a ce moyen , en faifant palier collufoirement avec des Bourgeois, des
Denrées marchandes pour des .Denrées de leur cru &: concru, à leur ufa~
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ge & confommation ? Étoit-il nécciliurc , après cela , que la Chambre 1743.
ordonnât l'annotation de l'Arrêt du 2.8. Juillet dernier, en marge de la
Minute de celui du 14. Février 17315 & même en marge de celui du
7. Septembre dernier, qui le rend encore plus fruftratoire ? Celui-ci pè
che en la forme & au fond, & il eft attentatoire à l'autorité Royale ,
pareequ'il détruit ce qu'Elle même a décidé ; il pèche en la forme ,
en ce qu'il décide ultra petit*,-,les prétendus Voituriers ? Jardiniers & au
tres Particuliers de Nancy » n'y font entrer des Yoiturcs de Marchandi-
les que pour les vendre; ils ne s'écoientpourvus que pour faire fixer le
Droit d'Entrée de leurs Voitures à une rois par jour feulement, & à le
faire réduire, de même que celui de Menue Yente, en monnoye du Bar-
rois. Au fond, cet Arrêt blelfe les Droits du Domaine, & porte un pré
judice notable à un Fermier qui ne s'en eft: rendu Adjudicataire que fur
la foi des Arrêts de Rcglemens & du Tarif du 2.8• Juillet 172-9 > il réduit
d'abord le Droit de Palïage & de Menue Vente fur tous les Chars, Cha-
rettes &c Tombereaux des Voituriers de Nancy, en monnoye du Barrois,
tandis que par le Tarif ils font en monnoye de Lorraine, ce qui fait une
diminution de plus d'un fixiéme fur ces Voitures.

A ces-Causes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plut a Sa Ma-
jefté, fans s'arrêter à l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine
du 7. Septembre dernier, ordonner que l'Arrêt rendu au Confeil des Fi
nances le zg. Juillet précédent, & le Tarif du 2, S. Juillet 172,9 , feront
fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur, & condamner ceux qui
ont voulu les rendre fru'lratoires, aux dépens ; & attendu que 1011 a fait
imprimer, publier & afficher le même Arrêt du 7. Septembre,permettic ^
auiïi de faire imprimer, publier afficher celui qui interviendra, & or-*
donner qu'annotation en fera faite en marge de celui dudit jour 7. Sep
tembre , linon, & au cas qu'il plairoic à Sa Majefte de le confirmer, or
donner que réduction fera faite au Suppliant d une fortune de quatre mille
livres par chacune des années de fon Bail qui font ecoulees, & le aecla-(
rer dès-à-prêfent réfolu ; vû ladite Requête, lîgnee Vanier , Avocat au
Confeil ; les Pièces y jointes, notamment l'Arrêt du J. Septembre der
nier ; ouï le raport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeillier d Etat ordinaii c
«fe audit Confeil des Finances, CammiiTaire a. ce députe, & tout confi-
déré. • • ,

LE R o y en fon Confeil, fans s'arrêter à l'Arrêt rendu parla Clian#bre des Comptes de Lorraine le 7. du mois de Septembre dernier#
que Sa Majefié a cailè & annullé, caflé & annulie z ordonne que ceux
des 2g. Juillet 172.9, & Juillet de l'année dernière, feront fuivis &
exécutés, ce faifant, que les Droits énoncés en celui dudit jour *8. Juil-

Bij
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Perfonnes indiftinéèement, foit Bourgeois de la Ville de Nancy ou Fo
rains, fans aucun privilège pour les crus & eoncrus defdits- Bourgeois,
non plus que pour les Denrées néceiîaires à leur ufage & confommation,.
& ce autant de fois par jour, qu'une même ou différente Perfonne pal-
fera aux Portes de ladite Ville , avec une même ou différente Voiture,;
ou bien avec Hotte, Pannier, Bichet, Charpagne, Ane eu Clicval „char-
gés de Denrées ou Marchandifcs ; décharge ledit Jacquart des condam
nations contre lui prononcées, & condamne en tous les dépens les Voi-
CLmers-àJardiniers Se autres Particuliers qui ont contefté au contraire ; or
donne Sa Majelle, qu'à leurs frais le préfent Arrêt, & ceux defdjfcs jouis,
z 8. Juillet 172,-9, & 28. Juillet de l'année dernière, feront imprimés, pu
bliés & affichés, & qu'annotation fera faite dudit préfent Arrêt en mar
ge des Minute & Greffe de celui dudit jour 7. Septembre dernier..- F ait.
audit Conieil, tenu à Lunéville le 16. Février 174,3-

Signé, J. GRQSELIER,.

REGLEMENT DE POLICE

DE L'HÔTEL DE VILLE DE NANCY»

.Contre, ceux qui prêtent y vendent^ troquent ou donnent
à. boire aux Soldats.

Du zi...Mar-s 1743.

IL eft fait itérative- défenfe a tous Bourgeois & Habitans des Villes.& Fauxbourgs dé Nanc^yd'acheter ni recevoir en gage aucunes Atr-
mes, Habits, Équipages, Chevaux, Meubles & Effets-, de quelque na
ture ils foient, des Cavaliers ^'Dragons ou Soldats qui comgofent oit.
compoferont ci-apr.es la Garnifon, fans la- permiflion exprelfe de leurs
Officiers, à peiiie de rendre, fans aucun rembourfement de deniers, les.
choies achetées ou reçues en gage >. en outre de 5 o,„ frans d'amende, &L
de punition plus grande fuivant les circonftances.

D'éfenfes auilî très-expreffes font.faites à tous Cabaretîcrs 5,Tavernier&.
<& autres vendans Viiis, de donner à boire auidits Gens de Guerre, un.

quart d'heure après la Retraite du Soldat battue , à peine de 15. frans
d'amende pour la première fois, & de punition plus grande en eas de
récidive 3:même.à tous Marchands de leur faire aucun crédit, foît pou#
Vivres ou autres Marchandifcs, à- peine de perdre leur dû & toute efpé-
rance de recours.

Mt comme il arrive très-fouvenî que îe Soldat, pour commettre, plus.
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impunément les défordres aufqaels il fc porte, afîefté de quitter l'habit 174g.
uniforme , & de fe déguiier fous des habits.-d'emprunt; il'eft.pareille
ment défendu très-expreiîément à tous Bourgeois de prêter, vendre ou
troquer aufciits. Cavaliers, Dragons bu Soldats , aucun habit de drap ,
couleur ou façon différente de l'uniforme de leurs Régimens, fanslapet*-
milîîoii éxprefle de: leurfdlts Officiers, à- peine de punition exemplaire.,
& notamment de répondre, de la part des Contrevenans à.la préfente
défenfeen leurs purs & privés noms,. des défordres qui feront commis
à la faveur defdits habits prêtés, vendus ou troqués fans permiilion.

Fait à Nancy en la Chambre du Confeil le g. Mars 1743. |>réfens.
Meilleurs- Hanus, Confeîîler du Roy , Prévôt, Lieutenant-Géneral de
Police; Pouget, Gonfeiller pour la Noble/Te? Charles; Ruinât; Pierre»:
Guillon ; Confeillcrs permanens; Richer, Confeiller-Tréforier ; Mouge-
iiot, AlMeur, premier Commis; & Jacob,,Procureur-Syndic.» :.
-S^WNoelj Surètaire..

A R R E S T -

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

forçant Règlement pour les Vignes»- .

VU par la- Cour, îa: Procédure extraordinairement ihftruite à la Requête du Subftitut du Procureur Général au Bailliage de Nancy :
contre Pierre Fiat, Appelant d'une. Sentence rendue audit Siège le onze,
du.préfent mois,,Henri Baltazard &. Antoine JLionnois,. Vignerons au.
même lieu, l'en & l'autre abfens & fugitifs, par laquelle. Sentence on a
déclaré ledit Pierre Fiat,fuffifamment atteint & convaincu,d'avoir le z6,

Novembre dernier , coupé-dans, le. Vignoble de Malzéyille,-conjointe^-
ment avec Henri Baltazard, des Seps & Courbes dans les Vignes de Léo»
pold (Sillet*.la. Veuve Jacob & d'autres- Particuliers, &: d'en avoir fais:-
des fardeaux» pour réparation de quoi, il a été condamné à être livré:
encre les: mains de l'Exécuteur de la Haute -Juftice,- pour être par lut
battu nnd. de verges, dans huit endroits dudit Maïzéviflê où il fera con
duit, portant- fur fa poitrine un écriteau où feront ces mots : VOLEUR-
DE SEPS, & de fervir enfuira., en qualité de Forçat - fur les Galères-
du. Roi Très-Chrétien, pendant l'efpace de neuf années ; à l'effet de quoi»,
il fera marque fut l'épaule dextœ d'un fer chaude ayant pour, emgreinîifc
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174'. les lettres G. A. L. laquelle lui fera appliquée dans ledit lieu deMalzévxl-

|£j après avoir été fuftigé, & enfuite reconduit dans les Priions Crimi
nelles de cette Ville, pour y refter jufqu'au partage de la Chaîne , & en
vingt-cinq frans d'amende envers le Roi ; & en adjugeant le profit de la
Contumace inftruite. contre Henri Baltazard & Antoine Lionnois, on a
déclaré ledit Baltazard, aufli iiiffilamment atteint & convaincu d'avoir
ledit jour z6. Novembre dernier, coupe, conjointement avec ledit Fiat,
des Seps & des Courbes dans les Vignes de la Veuve Jacob & d'autres
Particuliers, & notamment dans celles de Lcopold Giilet, dont il étoit
le Vigneron,pour réparation de quoi,il a été condamné à être livré en
tre les mains de l'Exécuteur de la Haute-Juftice, pour être par lui battu
nud de verges, dans huit endroits dudit Malzévîlle où il fera conduit,
portant fur fa poitrine un écriteau où feront ces mots : V OLEUR DE
SEPS, & de i'ervir enfuite, en qualité de Forçat, fur les_ Galeres du
Roi Très-Chrétien, pendant l'efpace de neuf années, à l'effet de quoi,
il fera marqué fur l'épaule dextre d'un fer chaud, ayant pour empreinte
les lettres G. A. L. laquelle lui fera appliquée dans ledit lieu de Malzé-
ville, &: enfuite reconduit dans les Priions Criminelles de cette Ville, pour
refter jufqu'ati partage de la Chaîne > & Antoine Lionnois, futfïiammenc
atteint & convaincu d'avoir vendu des Courbes à différentes Perfonnes»
& violemment foupçohné d'avoir coupé des Seps dans les Vignes de
plufieurs Particuliers, pour réparation de quoi, il a été banni pour trois
années des États de Sa Majefté, à lui enjoint de garder fon Ban, à telle
peine que de droit; & fera ladite Sentence, à leur égard,tranferite dans
un Tableau attaché par l'Exécuteur de la Haute-Juftice , à un Poteau
qui pour cet effet fera planté près du Pont de Malzéville , où il reliera
pofé pendant trois jours ; condamne ledit Baltazard en vingt-cinq frans
d'amende, & Lionnois en quinze frans d'amende envers le Roi, & aux
dépens de la Procédure, lolidairement & par corps , Sçavoir : Antoine
Lionnois en un neuvième, & lefdits Fiat & Baltazard aufurplus, chacun
par moitié ; & faifant droit fur les Réquisitions du Procureur du Roy ,
fait défenfes à tous Vignerons cultivans leurs propres Vignes ou celles
d'autrui, de couper aucuns Seps&: d'en vendre, qu'après en avoir fait
la déclaration au Greffe, & en avoir averti les Maires des lieux, & fans
un exprès confentement par écrit des Propriétaires des Vignes ; ordonne
qu'aux frais defdits Fiat, Baltazard & Lionnois, & à la diligence du Pro
cureur du Roy, ladite Sentence fera envoyée & affichée dans tous les
•Vignobles du rertort du Bailliage ; Concluions du Procureur Général,
& après que ledit Fiat a été interrogé fur la Sellette des cas à lui impa
ies ; ouï le Sieur Dumoncet, Confeiller en fon raport, tout conlidcré.
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LÂ Cour, en ce qui touche Pierre Fiat, die qu'il a été mal jugé,bien appelle, émendant, pour les cas rcfultans du Procès , a con
damné ledit Pierre Fiat à être livré entre les mains de l'Exécuteur de la

Haute-Jufh'ce, pour être par lux appliqué au Carcan de la Place publi
que de cette Ville, Sarneuy prochain, dix heures du matin, où il demeu
rera attaché pendant fefpace de deux heures, avec un écriteau devant
& derrière, portant ces mots,en gros caractères: VOLEUR DE SEPS,
& de fuite conduit au lieu de Malzcville , pour y être battu & fuih'gé
11 ad de verges, à tous les Carrefours &' lieux accoutumés dudit lieu j
ce fait, ledit Fiat banni pour cinq ans des États du Roy , avec défenfe
d'enfraindre fon Ban, fous les peines de Droit,& a condamné ledit Fiat
en outre en vingt-cinq frans d'amende au profit du Roi, h Sentence au
réliilu fortifiant fon effet, à. l'égard des dépens prononcés contre ledit
Fiat; & faiiànt droit fur lesRéquisitions du Procureur Général, a fait dé- .
fenfes à tous Vignerons cultivans leurs propres Vignes ou celles d'autrui,
de couper à l'avenir aucuns Seps, & d'en vendre, qu'après en avoir fait
leur déclaration au Greffe, & en avoir averti les Maires des lieux, &.

fans exprès conientemcnt par écrit des Propriétaires des Vignes; ordon
ne qu'aux frais defdits Fiat, Bakazard & Lionnois, & à la diligence du-
dit Procureur Général, le préfent Arrêt fera imprimé, envoyé & affi
ché dans tous les Vignobles du reflbrt cle la Cour. FAiT&jugéàNancy
en la Chambre lies Enquêtes le 13. Mars 1743. Par la Cour,
Sïgnè, Bernard, Greffier.

f^Ejourdlmi 16. Mars 1743, le préfent Arrêt & été lu audit Pierre Tint
^ en fa Prifân,par le Greffier Commis foujfgné,en préfeme de Me. Mengin?
l'un des Subjïituts du Procureur Général, tffijlé des Huiffters de fervice, &
a été ledit Arret h tinfant exécuté. Fait a Nancy les an & jour avant dits.
Signé, Bernard, Greffier.

ÂRREST DU CONSEIL D'ETAT

Qui ordonne l'exécution de là Coutume de Blamont.
Du zi. Mars 1743.

SUR la Requête prêfentée au Roi en fon Confeîl d'État,par îe Pré-cureur Général de la Cour Souveraine de Lorraine & Barfois , con

tenant: Que fous le régne du Duc Charles III. l'un des Prédéceilèurs de
SaMajefté, les Sujets du Comté de Blamont s étant pourvus pour ob
tenir l'exécution du Stil qu'ils avoient pratiqué communément pour h
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cution, & en même tems pour faire confirmer les Ufages & ks Coûtm-
nies qui avoient eu lieu jufques alors dans ledit Comté.; ce Prince, après
avoir pris les éclairciilémcns convenables en cas pareil, fit procéder à la
rédaction, nuit du Stil que des Coûtâmes, qui furent enfuite omologuées
par Lettres-Patentes données à Nancy le ij?. Mars 15& adrellees

/ aux Prévôt, Mayeur & Officiers dudit Blamont, tant pour la publica
tion que pour l'enrégiftremeiit ; nonobftant quoi, 1 incertitude a ete iï
grande à l'égard de ces Coutumes, que depuis ce tems, 011 les a fréquem
ment négligées pour iuivre dans les dédiions la Coûtume Générale de
Lorraine" comme la Loi dominante de l'Etat; c'eft pourquoi il importe
de rétablir des Ufages qui fe trouvent appuyés de l'autorité Souveraine,
& de les rendre coallans & publics pour alîurcr 1 état des Familles &
fixer les décifions dans les Jugemens. A l'égard du Stil concernant les
Procédures, il n'en eit plus queftion, parccque les Sujets du Comté de
Blamont font fournis, de même que tous les autres, à la diipoiition des
Ordonnances qui fervent de Loi Générale à cet égard, enforte qu'il ne
s'agit précifément que des Coûtâmes dudit Comté , compriies dans les
quatre Articles-, dont le premier concerne la Communauté des Biens &
les Donations entre deux Conjoints5 le fécond a pour objet le Douaire-;
le troilîéme eft pour les Succeilions, Tutelles & Teftamens; & le der
nier pour les Contrats •& les Retraits lignagers, A ces Causes, il au-

' .roit conclu à ce qu'il plut à Sa Majefte, ordonner que par le Secrétaire
' Se Garde du Tréfor des Chartres, ïl fera; expédié Copie en forme defdi-

tes Coûtumes, enfemble des Lettres-Patentes du Duc Charles III. du 19.
Mars 15,96. & qu'icelles feront régiitrées , tant dans les Greffes de la
Cour Souveraine que ceux du Bailliage de Lunéville & de la Prévôté
de Blamont, pour être exécutées fuivant leur forme & teneur, & y
avoir recours le cas échéant; à l'effet de quoi, les Lettres ! ce néceilài-
ret feront expédiées; vu ladite Requête, lignée de Bourcier de Montu-
reux; ouï le raport du Sieur Roiiot, Confeiller .d'Etat ordinaire , Corn-
miffaire à. ce député, &:.tout Gonfidéfé.

LE R.o r en fon Confeïl, a ordonné & ordonne que par le Secrétaire-Garde du Tréfor des Chartres, il fera délivré à fon Procureur
Général en fa Cour Souveraine, une Copie en forme.des Coûtumes du
Comté de Blamont, enfemble des Lettres-Patentes du Duc Charles IIL
du 19. Mars 159 6. confirmatives d'icelles, pour être régiilrces à la diligence
dudit Procureur Général, tant dans les Greffes de la Cour Souveraine,

qu'en ceux du Bailliage de Lunéville & de la Prévôté de Blamont, & icelles,
être ifuivies & exécutées dans ledit Comté en leurs difpoiitlons, aufquel-

Ics
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les il n'aura été déroge par les Ordonnances poftérieures,&' y avoir re

tours le cas échéant; à l'effet de quoi, les Lettres à ce néccilàires feront
expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunévilîe le zz. Mars 1745.
CdUtiomc, Signé y DE LE CE Y.

STANISLAS., par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand Duc
de LMiiianie, Ruffie, PruiTe, Mazovie, Samogitie, .Kiovie, YolKinie,

Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko, Severie , Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c, A nos aînés & féaux les Préfidens, Confeii-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrols, Salut.

Par Arrêt rendu, en notre Confeil d'Etat, Nous y étant > le vingt-deux
Mars dernier, Nous avons ordonné que par le Sécrétaire-Garde duTré-
:for des Chartres, il (croit délivré à notre Procureur Général en nôtre-
dite Cour Souveraine, une Copie, en forme, des Coutumes du Comté
de Blamont, enfemble des Lettres-Patentes du Duc Charles 111. du 19.
Mars 15 96. confirmatives d'icelles, pour, à la diligence de notredit Pro
cureur Général, être regiftrées, tant dans les Greffes de notredkc Couf
Souveraine qu'en ceux du Bailliage de Lunévilîe & de la Prévôté de Bla
mont, ëc icelles être fuivies & exécutées dans ledit Comté, en leurs difV

polirions j aufquelles il n'aura été dérogé-par les Ordonnances poftérieu-
res, & y avoir recours le cas échéant; & voulant que.ledit Arrêt, dont
l'expédition eft ci-jointe & attachée fous îc contre-Scel de notre Chan-
cellerie, ait fon effet, Nous vous mandons de le faire inceflàmment re-
giflrcr en vos Greffes avec les Préfentes, enfemble ladite Copie, en for
me des Coutumes du Comté de Blamont, & des Lettres - Patentes du
.Duc Charles III. du 10. Mars 1596". confirmatives d'icelles>pour y avoir
recours le cas échéant, & de faire pareillement régîftrer le tout dans^ies
Greffes du Bailliage de Lunévilîe & de la Prévôté de Blamont , pour être
fuivies & exécutées fuivant leur forme & teneur, fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsï
Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aufclites Préfentes, lignees
de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers & Sécrétai-
res d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre 8c appendre notre
grand Scel. -Donne en notre Ville de Lunévilîe, le 1. Avril 1743*

' sïpté, STANISLAS RO y. Et flus bas h Roy, De Le cet.
£egiflrat&, Dujar©.

-

Tome FIL C
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Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois.

Du 6. Avril 174 3-

VU par la Cour,la Requête du Procureur Général,expofïtfve:Quepour remettre en vigueur les Coutumes du Comte de Blamont &
pour en fixer l'incertitude, il a été ordonné par Arrêt du Confeil d iitat du
zz. Mars dernier, qu'il feroit tiré du Tréfor des Chartres, une Copie
en forme defdites Coutumes, pour être régiftrée , tant au Greffe de la
Cour qu'en, ceux du Bailliage de Lunéville & de la Prévôté de Blamont
& en conféquence il y a eu le premier Avril préfent mois, des Lettres-
Patentes adreffées à la Cour , avec un exemplaire defdites Coutumes y
fuivant que le tout paroît parles Pièces ci - jointes. A ces Causes,
requérait être ordonné que lefdltes Coutumes, enfemble 1 Arrêt du Con
feil d'Etat du zi. Mars dernier, & les Lettres-Patentes du 1. Avril pre-
fent mois, feront régiftres, tant dans les Greffes de la Cour que dans
ceux du Bailliage de Lunéville & de la Prévôté de Blamont, pour être
exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant,
& que la Copie en forme defdites Coûtumes, fera dépotée dans les Gref
fes de ladite Cour, après avoir été régiftrée dans ceux de Blamont & de
Lunéville 1 vû auffi ledit Arrêt du Confeil d'Etat, les Lettres-Patentes

adreffées à la Cour & la Copie en forme defdites Coûtumes > ladite Re
quête, fïgnée de Bourcier de Monturcux ; ouï le raport du Sieur de Sar-
rafin, Confeiller, tout confidéré.

LA Cour, ordonne que les Coûtumes de Blamont, enfemble l'Arrêt du Confeil d'État du zz. Mars dernier & les Lettres - Patentes

du 1. Avril préfent mois, feront régiftres , tant dans les Greffes de la
Cour que dans ceux du Bailliage de Lunéville & de la Prévôté de Bla
mont, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur , & y avoir re
cours le cas échéant, & que la Copie en forme defdites Coûtumes,fera
dépotée dans les Greffes de ladite Cour , après avoir été régiftrée dans
ceux de Blamont & de Lunéville. Fait à Nancy en la Chambre dis
Confeil, le 6. Avril 1743. Par la Cour, Signé, Lagarde, Greffier,
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' A K R EST
DE LA COUR SOUVERAINE

D E L O R R AIN E E T B A R R O I S.

, Portant Règlement pour les Conducteurs des Carroiles de
. loiiage & de Remife.

D/f 8- Avril 1743.

VU par la Cour la Procédure extraordinairement inftruite au Bailliage de Nancy, à la Requête du Subftitut du Procureur Général
audit Bailliage, à fencontre de Jean Henry, î'un des Condu&eurs des
Carrolîês de loiiage de cette Ville, & autres, tous accufes ; la Sentence
intervenue fur cette Procédure en datte du neuf Mars dernier, par la
quelle , entre autres chofes, en ce qui concerne ledit Jean Henry, ii eft or
donné que la prifon qu'il afubie lui tiendra lieu de peine, en confequen-
ce, on a converti la main-levée provisionnelle de fa perfonne, a lui ac
cordée par la Sentence du cinq Janvier dernier en diffinitive , & on la
"condamné aux dépens, liquidés à fon égard a cinquante frans ; ouï &c
interrogé derrière îe Bureau ledit Jean Henry» ouï le Sieur Feriet,
ConfelMer en fon raporc, tout coniidéré.

L" A Cour, faïfant droit fur les Rçquïfirions du Procureur Général,fait défenfe, tant audit Henri qu'aux autres Condu&eurs des Car
roiles de loiiage & Remife de Nancy , de déclarer que les Perfonncs
qu'ils conduifens font mariées, lorfqu'ils auront connoiifance du contrai
re, à peine de punition exemplaire ; leur fait pareillement défenfe de for-
tir de la Ban-lieuë de ladite Ville avec leurs Voitures & Carroffes, fans
la permiilion exprefle des Entrepreneurs des Coches & Meffageries, con
formément aux Lettres-Patentes du 9» Juillet 1737' a^e^ec de quoi,le
préfent Arrêt fera lû à l'Audiance publique de la Cour , & infere à la
diligence du Procureur Général, fur le Régiftre de l'Entrepreneur des
Carroiles, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur, & y avoir re
cours le cas échéant. Fait & jugé à Nancy en la Chambre des Enquê
tes, le B« Avril 1743. Par la Cour, Signé, Bernard, Greffier.

T A Cour a donne Acte âu Procureur Général du Roy, de h letfure ô" f _
•*-' blic&tion du fréfent Arrêt, ordonne qu'il fera fuivi execute feloft
fa forme & teneur a & qu'à h diligence dudu Procureur Général -3 ilfer&
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1743. pareillement lu au Bailliage , de Nancy , & régi/hé , enfemble fer le Ré

gijlré de l'Entrepreneur des Carroffes, & y avoir recours le cas échéant.
Fait à Nancy, Audiance publique tenante, le i o. May 1743.
Signé). Bernard»Greffer. "

Du 14. Mai 1745»

f~\ U'i Me. Jacob, ancien Avocat four ïabfence des Gens du Roy, il a été donne
Acte de la lecture du préfent Arrêt, en confequence, ordonné qu'il fera

régijlré au Greffe de ce Siège, pour stre feivi & exécute fuivant fa forme
<& teneur & y avoir recours le cas échéant. Signé, DEVINS.

Régijlré ledit jour 14. Mai 1743. par le Greffer au Bailliage de Nancy
foujjigné. Signé , Michel, Greffier.

EDIT DU R O Y,

Portant création de la Charge de Gouverneur du Château de
Lunéville, &c.

Bu mois de Juin 1745. régijlré le 1 2. dudit mois.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rullle, Pruii'c, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie r
Podolie, Podkchie , Livonie , Smolensko Sevcrie , Czemickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préiens & à venir, Salut. Les Bâ-
timens, Cours, Jardins & autres lieux dépendans du Château de Luné-
Tille, notre rélidencc ordinaire, ne pouvant s'entretenir comme ils doi
vent l'être,. fans une attention particulière, qu'exige aufîî la garde &
conlèrvation des Meubles qui s'y trouvent placés , Nous avons refolu
d'en confier le loin à une perfonne, dont le zele & l'affection pour no
tre lérvice Nous foient "bien connus, avec titre , autorité , prérogatives
& avantages néceflàires pour s acquitter exactement de cette FonôHon,.
en y joignant celle de veiller fur la Çhafïè dans toute l'étendue du Dif-
triâ: appelle les Plaifirs, autour de notredite rélidence, dont il doit être
conûdèré comme une dépendance. A ci s Causes, & autres bonnes
coni'îderadons à ce Nous mouvantde notre certaine fcience, pleine ;
puifïance & autorité Royale, avons créé & créons la Charge de Gou
verneur de nocredit Château de Luné-ville, Capitaine des -Chaffes da
Diltricb dit, de nos Plaifirs, ès environs de ladite Ville ,- aux honneurs>
droits, prérogatives , autorités , émolumens qu'à telles Charges appar
tiennent, & aux gages qui feront par Nous réglés i Nous réfervant de
pourvoir en outre aux gages & appointemens des Concierges, Garde-
Meubles , Jardiniers & 'autres, comme auili à ceux des Officiers & Gar-
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des de Challcs que Nous jugerons à propos de confcrvcr ; N'entendant x
néanmoins rien changer à la Jurifdiœion, dans l'étendue de ladite Ca
pitainerie, qui continuera d'être exercée par les Officiers du Bailliage.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les Préiidens,
Gonfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-.

rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que le préfent Édit, ils fallent
lire, publier & régiltrer en leurs Greffes , pour y avoir recours le cas
échéant, & de tenir la main a la pleine & entière exécution dudit Édit,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirec
tement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Gonfeillers & Secrétaires d'Etat, Commandcmens & Finances, fait met
tre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville»
au mois de Juin 174 5 • Signé, S T ANISL AS ROY. vît, Chaumont,
Et plus bas» Par le Roy, Du Rouvrois. Regifirata, Dujard.

T A Cour a donné Acîe au Procureur Général du Roy, de la leBufe ô* ptt*
•*-J blication du préfent Edit s ordonne quilfera régifiréen fin Greffe, pour
être juhi & exécuté félon fa forme & teneur t & qu'a la diligence dudit
Procureur Général, Copies duement collationnées feront envoyées dans tous
les Bailliagesy Prévôtés & Sièges rejfortijfans mièment a la Cour, pour y
être pareillement lîiès, publiées, règifirèes, fmvies S" exécutées / Enjoint
aux Suhftiîuts des lieux de tenir k main à fin exécution, & den certifier
la Cour m mois. Fait a Nancy , Audimce publique tenante , le iz. jum
1743. Signé > D E MAL VOISIN, Et plus bas, Ber.nard,Gre-fier.

"déclaration du ro"yT~
Au fujet des apportions de Scellés & conférions d'Inventaires»

Du zy. Juin 1,743-

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Pvoî de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Raflic, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, VoJhiniey
Podolie, Podlacliie, Livonie, Smoiensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut»
Ayant reconnu les inconvéniens qui nailient journellement de la difpo-
fition des Articles XXIX. & XXXI. du Titre IV. du Règlement, tou
chant les droits, fondions & attributions des Officiers: de Juftice, de
l'année 1707, fuivant lefqucls il 11e doit point être fait d'Inventaire ait
décès des Pères & Meres qui laillènt des Enfans Mineurs, lorfque le fur-
vivant des Conjoints" excipe que les Meubles lui appartiennent, fols a*
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1743. vertu de la Coutume , foit par les conventions du Contrat de Ma

riage , Donation ou autre Titre authentique qu'il repréfente > & la con~
fe&ion d'Inventaire Nous ayant paru néceflàire dans lefdits cas, fur-
tout depuis l'Édit concernant les Secondes Noces, qui n'a été donné que
poftérieurement à ce Règlement, d'autant que fans cette précaution l'on
peut éluder les difpo&ions les. plus fages de cet Éditj Nous voulons re
médier aux abus qui réfultent du défaut d'Inventaire dans les cas ci-def-
fus, & prévenir tout ce qui peut donner atteinte aux intérêts des Mi
neurs , au bon ordre & à la tranquilité des Familles. A ces Causes,
S£ autres à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiilàn-
ce & autorité Royale, Nous avons ftatué,déclaré & ordonné, ftatuons
déclarons Se ordonnons, voulons & Nous plaît,qu'incontinent après le
décès des Perfonnes mariées qui laifleront des Enfans mineurs, le Scellé
fera appofé dans les Malfons mortuaires par les Juges qui exercent la Ju-
rifdi&îon Tutelaire ,& qu'il fera enflute procédé à l'Inventaire des Meu
bles & Effets délailles par le défunt, quand bien même le furvivant des
Conjoints exciperoit que tous les Meubles lui appartiennent, foit en ver
tu de la Coutume, foit par les conventions du Contrat de Mariage, Do
nation, Teftament ou autre Ade,& qu'il en repréfenteroit les titres au
thentiques, pour lefdits Inventaires fervir &: valoir aufdits Mineurs le
cas échéant, ce qu'il appartiendra ; à l'effet de quoi,Nous avons par ces
Préfentes dérogé & dérogeons aux Articles XXIX. & XXXI. du Titre
IV. du Règlement de l'année 1707, concernant les droits , fondions &
attributions des Officiers dejuftice,& à tous autres qui pourroient faire
au contraire»

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux , les Préfî-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, & Gens tenans nos Bailliages, &
à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils failènt lire, publier,
régiftrer & afficher par-tout ou befoin fera, & de tenir la main à leur
pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit con
trevenu directement ni indirectement:C a ra 1 n s r Nous plaît. En
foi de quoi, Nous auvons aux Préfentes,5f%nées de notre main, & con-
fre-fxgnées par l'un de nos Confeillers-Sécrètaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Sçel. Donné en notre
Ville de Lunéville le z<?. Juin 1745. Signé, STANISLAS ROY.
Vu au ConfeiU Chaumont. Et plus bas, Par le Roy, Du Rouvrois.
Megifirata$ D vjard.

T A Cour a donne Acte m Procureur General du Roy, dt la Mure & fu-
*~Jblication de la frèfente Déclaration, ordonne qu'elle fera retirée mfin
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Greffe, pour être fuivie éf exécutée ftlon fa forme & teneur ;& qu'a la di- 1743.,
ligence dudit Procureur Général, Copies duément collationnées feront en
voyées dans tous les Bailliages & Sièges reffortijfans nuèment klaCour ,pour y
être pareillement lués ^publiées, regijlrées -,fuivies dr exécutées ; Enjoint mx
Subfiituts des lieux de tenir la main à fin exécution, & d'en certifier lé
Cour dans la quinzaine. Tait a Nancy, Audiance publique tenante, le pre~
mier juillet 1745. Signé, DE M AL V OISIN3£/ flwbds, Bernard»
Greffier*

A R R EST

DELA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.

Portant défenfès à toutesPerfonncs de jetter des pierres,terress
ou autres embarras dans le Canal du Moulin de la Poudre

rie, fur la longueur de trente toiles, de laver aucunes lciîi-
ves & de pêcher dans la totalité du même Canal y &c.

Du 12. Juillet 1.743- v

STANISLAS, par îa grâce de Dieu,Roi de Pologne,Grand Ducde Lirhuanie, Ruliîc, Prulîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinie »
Podolie, Podlachic, Livorué, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S a lut,,
Sçavoir faifons, que vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine y ,
îa Requête à elle préfentee par Charles Primard, Adjudicataire Général
du Privilège exclufif de la vente & diftribution des Poudres de Lorrain©
& Barrois, expofitive: Que de fon Bail dépend un Moulin , dit la Pou
drerie, fitué fur le Canal des grands Moulins de cette Ville, d'où il tire
les eaux pour faire tourner les roués du Moulin à Poudre, Icfquelles eaux
forment une efpéce de Canal formé exprès pour l'exploitation, de l'entre
tien duquel l'Expofant eft chargé ; malgré toutes les précautions qu'il peut
prendre , les enfans y font continuellement, même des Laveufes de lefTives»
enforte que par l'éboulemùnt des terres,non feulement le Canal fe rem
plit, mais les bordages fe détruifent, à quoi il lui eft très-important de
faire pourvoir par l'autorité de notredite Chambre,.étant une Ufuine de
notre Domaine, d'autant qu'outre îa dépenfe pour l'écurement, le tra
vail de fes Ouvriers eft interrompu, les eaux n'ayant pas leur a&ivitfe
pour faire tourner les rouê's. Il eft obligé de remontrer en outre que plu-
iieurs Perfonnes} notamment le nomme Antoine, trafiquant en Bois
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1743. Pelfcaux, font des dépôts & élèvent ce qu'on appelle des rollcs, le long

des murs & fur le terrain dépendant de ladite Poudrerie, dont il réfuke
du dommage, non feulement pareeque le terrain eft gâté, &c que par

~ l'humidité cela détériore les murailles» mais ce qui mérite d'autant plus
l'attention de notredite Chambre, c'eil l'inconvénient qui peut naître
de la fréquentation des Ouvriers qui font les dépôts & enlévemens, lef-
quels fumant peuvent occafionner fembrâfement de fUfuine , qui peut

- encore périr par la malice & l'imprudence des enfans ôt autres qui mon
tent fur ces bois, peuvent jetter & faire tomber du feu,ou jetter même
des cailloux dans la Batterie; & comme la moindre étincelle peut faire
fauter le Moulin, l'Expofant, tant pour fon intérêt que pour le nôtre ,
a cru devoir faire fes Remontrances, & a conclu à ce qu'il plut à no
tredite Chambre,, faire défenfes à toutes Perfonnes de jetter des pierres,
terres ou autres embarras dans le Canal dont il s'agit, fur la longueur de
trente toifes, & d'y laver aucunes lefïives, à peine de vingt frans d'amen
de, & des dommages & intérêts, fuivant l'exigence du cas ; faire défen-
fe au nommé Antoine & à tous autres, de faire aucun dépôt de bois ou
autres effets, le long de l'enceinte de la même Ufuine, à la diftance de
vingt toifes au moins, à peine de cent frans d'amende, & de confîfca-
tïon défaits Bois & Marchandifes, fans préjudice aux dommages & in
térêts qui en pourroient réfulter; enjoindre audit Antoine de retirer dans
le jour les Pellcaux qui y font dépofés, à peine de conlifcation & dépa
reillé amende ; ordonner que le préfent Arrêt fera publié aux Carrefours
de cette Ville, & Copies imprimées & affichées, & autorifer l'Expofane
â le faire pareillement afficher à un Poteau qui fera planté entre ledit '
Canal & le Clos ; le foit montré à notre Procureur Général au bas de
ladite Requête, fes Conclufions enfuitc ; & après avoir ouï fur ce le Sieur
Barret, Confeiller en fon raport, tout conlîdéré»

NOtredite Chambre, faifant droit, tant fur la Requête que fur ksConclufions de notre Procureur Général, fait défenfes à toutes
Perfonnes de jetter des pierres, terres ou autres embarras dans le Canal
du Moulin de la Poudrerie, fur la longueur de trente toifes ,& de laver
aucunes leffives dans la totalité du même Canal, dont l'entretien eft à la
charge de l'Expofant, à peine de vingt-cinq frans d'amende, & des dom
mages & intérêts, fuivant l'exigence du cas ; fait pareillement défenfes
au nommé Antoine & à .tous autres, de faire aucan dépôt de bois ou -
autres -effets, le long de l'enceinte de la même Ufuine, à la diftance de
vingt toifes au moins, à peine de cent frans d'amende, & de confîfca-
tion defdits Bois & Marchandifes, fans préjudice aux dommages & in
térêts qui pourraient en réfulter » enjoint audit Antoine de retirer dans

le
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le jour les Pcfléaux qui y font dépotes, à peine de confîfcation &T de pa- .1743 .
reilic .amende ; ordonne que le préfent Arrêt fera publié aux Carrefours
& lieux accoutumés de cette Ville, & que Copies imprimées y feront
affichées; a autorifé Charles Primard, en fa qualité, de faire afficher le
même Arrêt à un Poteau qui fera planté entre ledit Canal & le Clos ;
fauf en tout l'oppoi'ition d'Antoine & autres Parties intéreilées, fi aucu
nes font, & détentes au contraire. Fait & jugé en notredicc Cham
bre à Nancy le iz. Juillet 1743. Signe a la. Minute» MAI LLAR T dr
BARRET, Raporteur. Si Mandons, &c. Par la Chambre, Et plus bas,
J. Fiumont, Greffier. /

NOtredite Chambre, en ajoutant à ion Arrêt du douze Juillet dernier, fait détentes à toutes Perfonnes de pêcher dans le Canal dont
ii s'agit ni de l'endommager, à peine de cinq frans d'amende, & des dom
mages & intérêts ; ordonne que le préfent Arrêt fera publié , imprimé &S
affiché comme celui ci-defliis. Fait en notredite Chambre, à Nancy
Je zi. Août 1743. Par la Chambre. Et fiw ba-s, J. Frimoht,Greffier.

A R R E S T.
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E . L O R RAINE.

Qui, faute par Jean Michel, Habitant de Brin, y dénommé j
d'avoir payé l'amende de 500. frans, a laouclle il etoit con
damné par fan Arrêt du 7. Juillet 1741, a converti la peine
pécuniaire contre lui prononcee, en celle de lervir en quali
té de Forçat fur les Galcres du Roy Très-Chrétien pendant:
l'elpace de trois ans.

Du 12. Juillet 1743.

STANISLAS, par la grâce, de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc ,de Lithuanie, Ruffie, Pruflé,Mazovic,Samogitie, Kiovie,Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie, Czernickov, Duc
de Lorraine Se de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,Salut.
Scavoir faifons,que vu par la Chambre des Comptes de Lorraine,Couf
des Aides, la Requête à Elle préfentee par Vincent Lebrun, Fermier Gé
néral des Gabelles de Lorraine & Barrais, cxpoikivc : Que par Arrêt de
la Chambre y joint, du 7. Juillet 1742, Jean Michel, fils majeur, réii-
denc alors à Brin, a été condamné,& par corps, en cinq cent frans d'a-

Tome FLL D
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Ija-> mende & aux dépens, pour reprife de faux Sel dans ion domicile' ; ces:

Arrêt lui a été lignifie le 29. Août linvont, enfuite de quoi il a été em-
prifonné à la Conciergerie du Palais; Jean Michel n'ayant pas farisfait à
la condamnation prononcée contre lui, l'Expofant, en exécution de
l'Arrêt de notredite Chambre du 6. Septembre 1758 , & de celui de-
notre Confeil des Finances du iz. Janvier 1740, demande que la con
damnation pécuniaire prononcée contre Michel', foit convertie aux Ga
lères ; c'eft pourquoi il a riionneur.de fe pourvoir, auroir conclu à ce.
qu'il plut à notredite Chambre, vu les Pièces y jointes, convertir ès pei
nes de Galeres la peine pécuniaire prononcée par FArrêt de notredite
Chambre du fept Juillet 1742, contre Jean Michel;.ladite Requête, li
gnée Me Hein, Procureur; le foit montré à nôtre Procureur Général au

.bas d'icelle, fes Conduirons enfuite, les Pièces y énoncées jointes ; '8c.
' après avoir ouï fur ce le Sieur Millet, Confeiller en fon raport, tout:

. confédéré*

NOtredite Chambre,: Cour dés Aides,.ayant égard â k Requête^faute par Jean Michel, y dénommé, d'avoir facisEm a. fon Arrêt
du 7. Juillet 1742,, a converti h peine pécuniaire y portée, à celle de
fervir en qualité de Forçat fur les Galeres du Roi' Très-Chrétien, pen
dant l'efpaee de trois ans. Fait en notredite Chambre, à Nancy le
Juillet 1743. Signé a la Minute , M AILL ART, é° MILLET, Rap
porteur. Si Mandons, &c. Par la Chambre, Signé% J. Frimonx.

. .

a R: R .'E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

D E L O R K A IN E E T B A R R O I S.

Portant condamnation de deux Imprimés feditièux..
Du. Juillet 174.1.. ,

VTJ par ia Cour , le Requllîtoire du Procureur Généra! du. Roi% ex-pofitif: Qu'on vient de lui remettre deux Imprimés, dont l'unSî
compofé de deux pages huit.lignes, eft intitulé : Lettre d'an Lorrain à un
de fes Amis, commençant par ces mots : Nom ne fouvons , cher'Ami t
voir qu avec la dernière douleur, &e. •& fînillànt par ceux-ci : Lorraine' »
ïhonneur & làghire- nom invitent, a k jkhve.. L'autre, qui* n'eft qu'une,
demie page, commence ainfi: On fait fçavoir à tous les bons <& vlrii;él*$
lorrains, & finit par ces-mots Jim les conditions qui f feront
réglées..
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La lettre"ou l'Auteur s'ciiorce d'exciter les Sujets delJitatala révolté, 17430

annonce d'abord un projet dangereux, & perfuade que c cft une entie-
prife ferieufe & digne de toute l'attention du Miniftere. ^

Mais l'ouvrage en devient bien-tôt méprifable , par 1 Incongruité de
(es expreflions, par la groiîicreté de fon ftile'& par la fatuité de les rai-
fonnemens. ' ~ '

On voit avec évidence que c'eft la production d'une ame vile, & la
trame d'un fanatique, dont l'unique objet eft d'en faire rejaillir le blâme
fur toute une Nation, qui fe fait gloire de le déiavoiier, non feulement
par l'indignation publique qu'elle en témoigne, mais encore par les preu
ves confiantes qu'elle donne en toute occailon de fon amour & de fou
tefped: pour la Perfonne Sacrée du Roi , de fon obéïffance aux ordres
de cet Augufte Monarque, & de fon attachement à fa gloire,à fes inté
rêts & à fon fervicc.

L'autre pièce, en forme d'Affiche ou de Placard , ne contient qu'un
avertiiTement à tous les Lorrains qui veulent s engager, qu on leur don
nera la préférence dans un nouveau Regiment d Infanterie , en s adref-
faut à l'Oificier qui le commande dans la Ville de Luxembourg,

Ces deux Actes anonymes & fans aveu, où l'on ne voit regner que
beaucoup d'ignorance & de ridicule, feraient dignes du dernier mépris}
-s'ils ne tendoient à répandre d'injurieux foupçons fur la fidélité que 1011
doit à fon- légitime Souverain. ^ a

Mais comme ce qui eft nidifièrent en toute autre matière , peut^etre
de conféquence au cas préfent, & qu'il importe de ne jamais rien négli
ger, même dans les conjonctures les plus legeres, lorfquil s agit de Ven
ger l'autorité des Rois, & de juliiher l'innocence 'des Peuples qui leur
font fournis, le Procureur Général a cru qu'il étoit du devoir ^cle fon Mi
niftere de requérir une information, & en même tems la Hetriflure de
ces ouvrages. ' '

A ces Causes, requiert qu'il pîaife à la Cour, ordonner qu il fera
inceiîammcnt informé contre les Auteurs, Imprimeurs, Porteurs & Dis
tributeurs des deux Imprimés dont il s agit, même par voye de Moni-
toire en forme de Droit 5 enjoindre a tous ceux qui en ont des exemplaires,
de les apporter en les Greffes pour y être ilipprimés, à peine , en cas de
défobéïflance, d'être punis, ainfi qu'au cas appartiendra cependant
ordonner que lefdits imprimés feront mis ès mains de l'Èxecuteur de la
Haute-juftïce, & par lui brûlés au pied du grand Efcalier du Palais; or
donner pareillement que l'Arrêt fera imprimé & affiché aux lieux ordi
naires en cas pareil ; ledit Réquisitoire, ligné de Bourcier de Montureux?
yû lefdites deux Pièces; ouï le rapott du Sieur Marcol, Gonfeilkr > touc
.confidéré, >



Ordonnances î$ Régiemens de Lorraine >

LA Cour, ordonne qu'il fera inceffamment informé pardevant leConfeiller-Raporteur, contre les Auteurs , Imprimeurs , Porteurs
& Diftributeurs des deux Imprimés dont il s'agit, même par voye de
Monitoire en forme de Droit; enjoint à tous ceux qui en ont des exem
plaires, de les apporter en fon Greffe,pour y être fupprimés, à peine de
.mille livres d'amende en cas de défobéïflance , & cependant ordonne
que leidits Imprimes feront mis ès mains de l'Exécuteur de la Haute-Jui-
tice, & par lui brûlés au pied du grand Efcalier du Palais ; ordonne en
outre que le préfent Arrêt fera imprimé & affiché dans tous les lieux
du refîôrt de la Cour. Fait a Nancy, en la Chambre des Enquêtes, 1er
2.9. Juillet 1743. Parla Cour, Signé, La garde, Greffer.

Les deux Imprimés mentionnés au préfent Arrêt, ont été jettes au feu par
tExécuteur de la Haute-]uftke >fur lu Place publique, devant le Palais, lediî
jmr3 trois heures de relevée. Signé > Lagarde, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES.

Qui ordonne que îcs Ordonnances des 20. Juin 1711. & 6. No
vembre 1733. concernant les Gabelles, feront exécutées fuivant
leur forme & teneur 5 & en^ cori-féquenee a cafle & an nulle
l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine du 20; Juillet
1743, rendu au profit d'Adam Jacquemin, Syndic & Cabare-
tier à Cerclin, & l'a condamné en 500.. frans d'amende , comme.
Fraudeur & Complice de Faux-Saunage, à caufc de 5? 6. livres,
de faux-Sel dont un inconnu s'eft trouvé chargé dans.là Mai-
fon, & qu'il a abandonné en prenant la fuite.

Bu 9. J-ff&t 1743.. ,

UR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances
Commerce,par Vincent Lebrun,Fermier Général des Sels dans l'in

térieur des États, contenant: Que le 2.1. Octobre dernier,les Employés
.de la Ferme Générale au pofte de Bouzonviilc, paffant par le Village de
Cerclin, apperçurent en entrant pour fe rafraîchir chez Adam Jacque
min, Syndic & Cabaret;er audit lieu, un homme à eux inconnu,chargé
d'un lac, & qui fe diïpofolt à en fortir par une autre porte ; comme ils
gréfumérent que c ctoic un Contrebandier, ils lui firent commandement
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cTarrêter, mais il doubla le pas, gagna ladite porte qu'il ferma fur lui,- îy
jetta Ion fac à terre dans une cour & prit la fuite ; que les Employés le , '
pour!invitent,mais ils ne purent le joindre, & de retour en l'endroit où:
ce fac avoit été jette, ils reconnurent en préfence de Lambert Bennoff>
notable Habitant dudit lieu,pour l'abfence du Maire, qu'il étoit rempli
de faux Sel provenant de la Vente étrangère, & verfé dans les Etats; le
poids dudit fac qui s'eft trouvé de quatre-vingt-feize livres, ayant fait
préjuger aux Employés que le Contrebandier évadé n'avoit pû le porter
fans faide d'un cheval, ils fommerent Adam Jacquemin d'ouvrir I'Égu-
rie de fa Maifon, ce qu'ayant été fait, toujours en préfence dudit Lam
bert Bermoff, ils y trouvèrent une Jument noire,de peu de valeur,har
nachée d'une Selle, fur laquelle ils remarquèrent des corpufcules de Sel»
alors ayant demandé audit jacquemin fi cette Jument lui appartenoit, ou
à qui e'étoit, il répondit que ce n'étoit pas à lui, & qu'il ignoroit. à qui
elle appartenoit ; ils examinèrent enfuite la fituation de ladite Écurie, &
reconnurent qu'il y avoit deux portes fermant l'une & l'autre en dedans,. .
& dont celle d'entrée ne pouvoir s'ouvrir qu'avec une clef à crochet ,
enforte qu'on n'avoir pu y dépofer ladite Jument, appartenant au Con
trebandier évadé, que de l'aveu & confentement dudit Adam Jacque
min: Qu'ils drelièrent leur Procès-verbal de tout ce que delfus, remirent
le fac rempli de Sel, cacheté, entre les mains de leur Affiliant, qui s'en
rendit Dépofîtaire, affirmèrent enfuite ce Procès-verbal, dont Copie fut
délivrée audit Jacquemin, & le firent controller dans le délai preferit
par l'Ordonnance le zz. dudit mois d'Octobre ; ladite Jument fut ven
due par autorité de Juftice pour la fomme de dix-neuf livres ; & les cho-
fes dans cet état, le Suppliant fît affigner en la Chambre des Comptes
de Lorraine, Adam Jacquemin, pour fe voir condamner comme Fau
teur de cette Contrebande, en cinq cent frans d'amende,.avec confisca
tion des choies iàiiles ; fur quoi, la Caufe portée à l'Audiance du vingt
Juillet dernier, Arrêt eft intervenu qui a débouté le Suppliant de fa De-
mande, & l'a condamné aux dépens, avec confîfcation néanmoins à foa
profit, du Sel & dé la'Jument en queftion , fauf à lui à faire valoir foa
Procès-verbal contre qui il aviferoit bon être : Qu'un pareil Arrêt , s'il
iubiiftoit,porterait un préjudice notable à la Ferme des Sels; & comme
il renferme une contravention formelle aux Régiemens, le Suppliant ,
pour maintenir la régie,.eft obligé de fe pourvoir à l'eiicontre par la voye
de caifation, dans laquelle il eft également xeccvable & fondé ;. Que pour
le prouver, il fuffit d'obfcrvcr que l'Ordonnance de 171 r , concernant
les Gabelles, Article VIL fait dèfenfes â tous Sujets, notamment aux Ca- -
baretiers, de retirer chez eux aucuns faux-Sauniers, leur enjoint même,

de les dénoncer aux Gens, de Juftice, à peiuc d'être réputés Fraudeurs
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174.3., & Complices de la Contrebande; or, le Contrebandier dont il s'agir,a
' ' été trouvé chez Adam Jacqucmin, avec fon Sel & fon Cheval , d'où il

refaite que ledit Jacqucmin fa retiré, lui a donné azile , & l'on ne peut
douter dans toutes les cîrconftances détaillées au Procès-verbal, qu'il n'ait
été Fauteur & Complice de la Contrebande : Que les preftiges qu'il a
employés pour défenfes, & fur lefquels il a obtenu fon renvoi, font fa
ciles à détruire ; il a prétendu que ce Procès - verbal étoit nul & même

- faux, non feulement en ce qu'il n'avoit pas été affirmé pardevanc un Ju
ge Royal, mais encore en ce que les Employés, en entrant chez lui, dé
voient être affiliés d'un homme de Jtiftice, & que d'ailleurs deux de ces
Employés, au nombre de quatre, dénommés dans ledit Procès - verbal,
n'etoient pas préfens lors de la reprife, étant reliés dans la Maifon, &
n'ayant par conféquent pû voir le Contrebandier inconnu, ni le jet de
fon fac à terre: Au fond, il a ioutenu qu'il ne pouvoir être réputé Com
plice ni Fraudeur de cette Contrebande, non-feuJement pareeque le Sel
repris ne s'eft pas trouvé chez lui ni entre fes mains, mais encore paree
que pour erre cenlé tel,il faut être convaincu d'avoir donné fcieinmeilt
retraite aux Fraudeurs, tandis que celui en queftion lui étoit inconnu ,
qu'au furplus le cheval de ce Contrebandier, trouvé, dans l'Écurie de fa
Maifon, étoit une circonftance d'autant moins relevante,que cette Écu- -,
rie étoit ouverte a tout le monde ; à cela, le Suppliant répond, comme
il fit lors de la Plaidoirie de la Caule à l'Audiance du vingtième Juillet
dernier, que Mc* Rouelle, Subftitut en la Prévôté de Saint-Avold , de
vant lequel le Procès-verbal a été affirmé, eft en cette qualité Juge Tu-
celaire, & par conféquent Juge Royal, d'autant plus que les Subilituts
peuvent avoir, iuivant l'Article XVII. de l'Ordonnance de 1707» au Ti
tre des Officiers des Prévôtés, voix délibérative dans les affaires ordinai

res où ils 11e portent pas la parole ; d'ailleurs il n'eft que trop évident que
ie Prévôt de Saint-Avold étoit abfent, puifque ce fut encore M"' Rouelle
qui accorda le Décret, portant permiffion de vendre le Cheval du Con
trebandier: Qu'il eft bien vrai, que fuivant l'Article XL de l'Ordonnan
ce de 1711» les Employés 11e peuvent valablement Faire des recherches

- & viiites chez les Domiciliés , fans être affiliés d'un Officier de Jtiftice ,
ou à fon défaut d'un notable Habitant ; mais au cas particulier, l'on n'eft
pas allé chez Adam Jacqucmin pour y faire aucune vifîte ; les Gardes ,
au contraire, n'y font entrés, ainfï qu'ils l'énoncent dans leur Procès-
verbal, que pour s'y rafraîchir en pafiânt : Ce ne fut que par accident
qu'ils y rencontrerent un Contrebandier inconnu, ce qu'ils ne pouvoient
prévoir; ils ne pouvoient par conféquent fe prémunir ni fe faire affilier
d'aucun Officier de Jtiftice, & quand ils l'auroient prévu, ils 'n'auroient
pas été aftraints à ce prétendu cérémonial à l'égard d'un Contrebandier
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inconnu qui court les campagnes, la choie n'étant- requife qua l'égard- j-4,
des Perfonnes domiciliée?; d'ailleurs, auilî-tôt que le fait de Contrcban- *
de fut découvert, les Employés, à défaut du Maire & du Syndic . Adam
Jacquemin, l'étant lui-même,appel!erent un notable Habitant qui en fit-
la rcconnoiilàncc & la vérification ; qu'au furplus, le Procès-verbal por
tant exprcflemcnt, que les quatre Employés étoient préiens à la reprife».
l'allégation contraire de la part, dudit Jacquemin ne peut être écoutée >•
les Procès-verbaux failant foi jufqu a l'infcription de faux i & d'ailleurs ,
quand cette reprife n'auroit été faite que par deux Gardes , elle feroi't
également valable, fuîvant la difpofitiom de l'Article X. de la même Or
donnance de 1711. Que c'eft de_ la part dudit jacquemin un frivole fub~
terfuge de dire qu'il ne connoiilbit pas ce Contrebandier ,. & que pour
être réputé Fauteur de la Contrebande, il faut être convaincu d'avoir
donné feienament retraite aux Fraudeurs, car l'on ne peut abfolument en,
cas femblable découvrir la complicité que par les circonitances;- Or, ja
mais il n'en fut de plus convaincantes qu'au cas particulier, & il n'eft pas
pofiïble de propoiêr un exemple où l'on puifî'e autrement & mieux le
juftifîer ; & eit-il propoiable que le Contrebandier dont il s'agît, fait en
tré hardiment chez Adam Jacquemin , Syndic de la. Communauté de
Cerclin, qu'il y ait dépofé ion Sel & fon Cheval fans qu'il y ait eu en-
tr'eux de l'intelligence , & par conféquent de la complicité ? A ces
Causes, le Suppliant auroît conclu à ce qu'il plut à Sa Majefté , or
donner que les Ordonnances concernant les Gabelles, feront exécutées. -
fuivant leur forme & teneur ; en conféquence,. caiî'er & annuller l'Arrêt
de la Chambre des Comptes de Lorraine, dudit jour vingt Juillet der
nier; & failant droit fur la Demande originaire du Suppliant, condam
ner Adam Jacquemin, comme Fauteur & Complice du fait de Contre
bande énoncé au Procès-verbal du 21. Octobre précédent, en cinq cent
frans d'amende & aux dépens ; permettre en outre, pour le maintien de
là Régie , de faire imprimer, publier Se afficher l'Arrêt à intervenir ; vâ
ladite "Requête, ligné Vannier, Avocat au Confeil,, les Pièces y jointes>
notamment le Procès-verbal de reprîfes, dudit jour vingt-un Oâiobre, &
l'Arrêt du vingt Juillet dernier 5 ouï le raport du Sieur Renault d'Ubexi*
Confeîiler d'État ordinaire & audit Confeil des Finances Commijïaire
à ce député, & tout coniideré.

LE Roy en fon Confeil».a ordonné &" ordonne que les Ordonnances des zo. Juin 1711, & 16. Novembre 1733» concernant les
Gabelles, feront exécutées fuivant leur forme & teneur; en conféquen
ce, a cafl'é & annullé, caiîè & annulle l'Arrêt rendu en fa Chambre des

Comptes de Lorraine le 2,0,, Juillet de la préfente armée 5. Se Mfmtdzoik
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j ., au principal, condamne Adam Jaequemin, comme Fauteur & Complice

' * du fait de Contrebande dont il s'agit, en cinq cent frans d'amende &
aux dépens ; permet Sa Majefté au Suppliant, de faire imprimer, publier
& afficher le préfent Arrêt par-tout ou befoin fera. Fait audit Conicii,
tenu à Lunéville le 9. Août 1743. Signé, GROSELIER.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Concernant la nouvelle Ferme Générale. -

Bu 14. Décembre 1743.

LE ROY ayant par réfultat de fon Conieil,du z6. Octobre 1743.fait Bail à Jean Dumenil des Fermes Générales des Duchés de Lor
raine & de Bar, pour en jouir pendant fix années, à commencer au 1.
Octobre 1744; & voulant qu'en attendant l'Expédition, Sceau Se Enré-
giftrement dudit Bail, ledit Jean Dumenil foit mis en poliéiîion Se jouïf-
îance des Droits clépendans defdites Fermes, & qu'il pourvove à tout
ce qui eft nécellaire pour l'exploitation d'icclles ; ouï le raport du Sieur
de Lecey de Changey, Conieiller-Sccrctaire d'État ordinaire & au Con-
feil Royal des Finances.

SA Majesté en fon Confeil, a ordonné & ordonne, qu'en attendant l'Expédition, Sceau & Enrégiftrement dudit Bail où befoin fera,
ledit Jean Dumenil jouira pendant lefdites fix années des Fermes Géné
rales des Domaines, tant anciens que réunis , Ufuines , Forges, Cens,
Rentes, Rivières, Ruifleaux & Étangs, Amendes & tous Droits Doma
niaux, Droits de Chatrcrie, d'Amortiifcmens, nouveaux Acquêts &Ufa-
ges, de Controlle des Exploits & des Actes de Notaires, Droits de Pré-
fentations, Affirmations de Voyages, Déclarations & Diminutions de
Dépens, Sceau & Tabellîonage, Papier & Parchemin timbrés. Droits
d'Entrées & Ifî'uës Foraines, Acquits à Caution , Impôts for les Toiles
& Hauts-Conduits, Marques des Fers, Portes & Melîàgeries, Salines ,
.Gabelles & Vente des Sels, Tabacs & généralement de tous les Droits
compris au Bail fait à Philippe le Mire le 7.Septembre 1737^ans toute
fétendue' des Duchés de Lorraine &: de Bar, Mouvant & non Mouvant,

Terres & Seigneuries y enclavées & annexées, fans en rien excepter ni
referver, conformément aux Édits & Déclarations, Arrêts,Tarifs&Ré-
gleniens intervenus au fajet deidites Fermes & Droits. Veut Sa Majefté
que les. Droits dépendans defdites Fermes, & autres Droits y réunis,

foient
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foleat payés audit Dumenil & à fes fous-Fermiers, Procureurs,Commis 1742,.
& Prepofes aux Bureaux & Recettes pour ce établis, en la manière ac
coutumée; à quoi faire les Débiteurs feront contraints par les voyes crdi- -
caires, comme pour les deniers & affaires du Roi ; ordonne en outre Sa
Majefté, que ledit Dumenil fera mis en pofleilion & jouïfiànce des Mat-
fons 5 Magafins, Bureaux, Greniers, Dépôts, Entrepôts , Manufactures »
Hailiers & autres Édifices & Bâtimens qui ont fervi & fervent actuelle
ment à l'exploitation defdites Fermes & Droits, dont il fera fait un état;
&. que ledit le Mire fera tenu de remettre ^ fans délai, audit Dumenil, '
tous les Titres , Papiers, Enfeigncmens &: Etats qui lui ont été remis en
tre les mains lors & depuis la prife de Pofîdîton, concernant la Régie
défaites Fermes & Droits; & à l'égard de-ceux qui font dans les Dépôts
publics & fous la garde des Officiers de Sa Majefté, ils lui feront four-
îiis par Copies en bonne forme, en payant les Expéditions.' Sera pareil-*
lement tenu ledit le Mire, de remettre audit jour premier Octobre 1744.
tous les Sels, Tabacs, de quelque efpéce ils foient, fabriqués ou non fa- \

' briqués, Bois,, Fers, Mefures, Poids, Balances, Meubles, Outils, Utert-' -
cilles & autres Effets généralement quelconques, qui fe trouveront dans , '
les Dépôts, Entrepôts, Greniers, Manufactures, Salines,Magafins,Hai-
liers, Bureaux & autres Bâtimens dépendans defdites Fermes , fervant a
leur exploitation, dont ledit Dumenil fera le rembourfement, confor
mément au Bail dudit le Mire ôè Arrêts rendus a ce fujet ; ordonne Sa
Majefté, que tous Marchands' & autres Commecçans en Tabacs* qui en
auront au premier O&obre 1744, feront-tenus de les faire contre-mar* " <
quer de la Marque dudit Jean Dumenil, dans les Bureaux les plus pro
chains de leur domicile, & ce dans les huit premiers jours du mois d'Oc- '
f©bre, à peine de confifcation & amende, laquelle contre-marque fe fera
fans frais. Veut Sa Majefté, que les Timbres fervans à timbrer les Pa- ;
piers & Parchemins, foient remis audit Jean Dumenil ou.à fes fous-Fer
miers, au premier O&obre 1744, enlemble tous les Papiers & Parclie- '
nains, tant blancs que timbrés, qui relieront audit jour dans les Maga-
fins &2 Bureaux de Distributions, donc il fera lait des Inventaires.par les
Juges des lieux, pour être la valeur defdics Papiers & Parchemins, tanc
blancs que timbrés, payée, audit le Mire ou à fes fous-Fermiers , par le
dit Jean Dumenil, ou l'es fous-Fermiers, Procureurs 8c Commis , fur le .
pied du prix -Marchand, comme Papiers & Parchemins blancs feule
ment, à la .déduction néanmoins de ceux qui fe. trouveront de rebut & .
mal conditionnés. Veut Sa Majefté, que les Commis actuellement em
ployés à la Régie & Exploitation defdites Fermes & Droits fur IcsCom-
millions dudit le Mire, & qui ont prêté ferment., continuent les fondions
Sf exercices de leurs Emplois pour ledit Jean Dumenil, fans être tenus

Tome FIL ' " E
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fe faire recevoir, ni de prêter nouveau ferment, donc Sa Majeftc les a;

' (iifpenfés & difpenfe, & iceux confirmés dans la jouïfiance des Franchi-
fes, Exemptions & Privilèges dont ils jouïiîenc à caufe de leurs Emplois.
Fait Sa Majefté défenfes audit le Mire, fes fous-Fermiers, Procureurs,
Commis &C Prépofés, d'abandonner la Régie & Exploitation defdites
Fermes & Droits y réunis, qu'après que ledit Jean Dumenil, fes fous-
Fermiers & Commis en auront pris poileflion, a peine de payer les Droits
& Produits pour le tems qu'ils les auront abandonnés, à raifon du plus
haut Quartier des années précédentes. Permet Sa Majefté audit Jean-
Dumenil, d'entretenir ou de réïilicr les Baux , fous-Baux , Abonncmcns
& Traités de partie defdites Fermes & Droits, Marchés faits pour achats,
voitures & tranfports des Sels, fournitures des Fers & autres Marchan-
difes, même les Traités pour Vente de Sels à l'Etranger, & pour lesPof-
ces & Meflàgeries, Carroftes de Nancy & autres faits par ledit le Mire?
comme aufli permet Sa Majefté audit Jean Dumenil, de régir ou de fous-
fenner ceux defdits Domaines & Droits dependans defdites Fermes &
autres Droits y réunis qu'il jugera à propos. Veut Sa Majefté que ledit
Jean Dumenil pourvoye a tout ce qu'il eftimera néceilâire pour l'entière
& paifibie jouïfîance & exploitation defdites Fermes & Droits y réunis >
à l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera régiftré par-tout où befoin fera,
& exécuté nonobftant toutes oppolitions ou em^êchemens quelconques
dont fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'eft réfervé la connoiilance &I
à fon Conleil, & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges.

Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 14.-Décembre 1745-
Colhtionm , DE LECEY.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, RulTie, Pruile, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Vclhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie , Czernickow, Duc

- de Lorraine & de Bar, &c. A nos arnés & féaux les Prélidens, Confcil-
îers, Maîtres , Auditeurs & Gens tenanstnotre Chambre des Comptes de
Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finan
ces, Nous y étant, le quatorze du préfent mois, un Arrêt pour la Prife
de Pofleffion du nouveau Bail des Fermes Générales de nos Duchés de
Lorraine & Barrois, duquel la Grolfe eft ci-jointe & attachée fous le
contre-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il forte fon plein &
entier effet, Nous vous mandons de le faire lire , publier, régiftrer &€
afficher par-tout ou befoin fera,& de tenir la main à fa pleine & entière
exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement
ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre - lignées par l'un
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de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandcmens & Finances , 1743,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunéville, le 16. Décembre 1743. Signé, STANISLAS ROY,
Et plu bas y Par le Roy, De Lecey. Regiftrata, J. Gr ose lier,

Y U dr vérifié en la Chambre du Confeil; oui le Procureur Généré- du Roy,
la Chambre ordonne que le prèfent Arrêt, enfemble les Lettres d'attache

y jointes, feront règiftrès en fes Greffes,pour être exécutés fuivant leur for
me & teneur, éf y avoir retours le cas échéant ; & qtta la diligence du
même Procureur Général, ftgnification en fera faite a Philippe le Mim* df
que Copies du tout duèment collationnèesferont affichées aux 'lieux accoutu
més de cette Ville >é* envoyées dans -tous les Sièges reffortiffans nuèment a U
Chambre, pour y être pareillement lues, publiées, régijlrées affichées ,fuivie$
& exécutées, dont les Subjiituts certifieront la Chambre au mois. Ordonne
pareillement que Jean Dumenil fréfentera fin Bail, pour en demander l'en-
régiflrement en la manière ordinaire, lorfqu il lui aura été remis en forme.
fait en la Chambre du Confeil, a Nancy le 11. Mars 1744.
Signé, DE RIOCOURT. Et plus bas, J. Frimont, Greffier.

— A R R E S T ,744>
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les Actes de Préfciuacion.

Du 5. 'Janvier 1744.

VU par la Cour, la Requête du Procureur Général, expofitive : Qu'ily a eu Inilance , tant en la Prévôté de Dompaire, qu'au refforc fu-
périeur de Remiremont & à la Cour, entre Romari Lachambre, Fermier
du Domaine du Ban d'Uxegney, Alexis Lamoife, & Jofeph Collenel, La*
boureurs audit lieu, au f"ujet du Timon dun Chariot que ledit Lacliani-
bre a prétendu qu'on lui avoit brisé» fur laquelle ce Particulier ayant
fuccombé dans tous les Tribunaux, fes Parties produiiircnt au Greffe de
la Cour une déclaration de dépens, qui contenoit plulieurs articles pouf
des Préfentarions prifes au relîbrt fupérieur, qu'on avoit multipliées jui-
qu'au nombre de huit dans cette feule JuiifJicfcion,& la plupart pour dé

•fimples remifes à l'Audiance; ledit Lachambre fournit des diminutions»
& de fuite les Commiiiaires ayant procédé à la taxe, il en interjetta Ap
pel; & par Arrêt du 16. Novembre dernier, partie defdits articles ont
lté rayés, & en même tems il a été ordonné que les Pièces du Procès

E ij
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2744. feraient remifes au Procureur Général,, pour y requérir ce que ion' Mi-

niftere exigera. Par l'article IV. de la Déclaration donnée le 27. Juillet
1729, fur l'Edit concernant les Greffes de Prcfentations, du 11. Décem
bre 172 8, il effc porté que les Plaideurs ne font obliges a prendre aucun
Acte de Préfentation pour toutes les Demandes Incidentes formées furie .
Barreau, & autres qui ne tendent' qu'a l'inilruttion de la Procédure, non
plus que pour les Remifes & Demandes pour faire donner Caution Judi-
câtum folvi ; & en conlequence, pour éviter à l'avenir toutes les difficul
tés qui pourroient naître à ce fujet, il eil ordonné qu ils ne feront atte-
nus$ fe munir d'un Acte de Préfentation, que quand les Juges auront
droit de prendre un Siège à la Barre, ou à l'Audiançe. Quoique .cette
difpofition foit précile, & fans ambiguité, cependant on voie que dans le
os particulier, les Avocats de Remiremont, loit par ignorance, ou par une
crainte fervile des Contraventions, fe font munis de Prcfentations pouf
de {impies Remifes ; & l'on eft informe que le même abus fe pratique dans,
d'autres Juftices inférieures, à la ruine des Sujets, qui par la fe trouvent
accablés de dépens, dont le montant excède fbuvent le principal, ce qui
fe remarque fut tout dans le cas dont il s'agit, où dans le fond il n etoifc ,
queilion que du plus vil objet ; c'eft pourquoi il importe de remédier in-
ceilàmment à un défordre fi préjudiciable à l'intérêt du Public. Aces-
Cause s, requiert qu'il plaife à la Cour, ordonner que les Edit & Décla
ration des ri. Décembre 1718, & 2.7. Juillet notamment! Ar
ticle IV. de ladite Déclaration, feront exécutés fuivant leur forme & te
neur; & en conféquence,faire défenfes à tous Avocats & Procureurs-, de
prendre aucun Aâe de Préfentation pour les Remifes de Caufes , fino»
lorfque les Juges auront droit de prendre un Siège à la Barre ou à 1 Au-
.diance, à peine de radiation de leurs journées, de reftftucoa, en leurs-
propres & prives noms-, des deniers reçus de leurs Parties-pour leldicesPre-
lèntations, & fins pouvoir leur répéter ce. qu'ils auront avance pour elles
à ce fujet, fauf leurs recours contre les Greffiers défaites- Prcfentations 1.
ordonner que l'Arrêt qui Interviendra,fera lu & publié à la premlere Au-
diance publique de la Cour, & envoyé par-tout où befoin fera 5 ladite
Requête, lignée de Bourcier de Montureux» ouï le Sieur Joly deMorej^,
Confeiler en fon raport, tout conlldéré,

LA Cour, faifànt droit fur IesRequiiitions du Procureur Général duRoy, ordonne que les Edit & Déclaration des 11. Décembre 171
• & 27. Juillet 1719, & notamment l'Article IV. de ladite Déclaration>.

feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; & en conféquence, fait dé
fenfes à tous Avocats & Procureurs, de prendre aucun Aâe de Préfenta
tion pour les Remifes de Caufes,linon lorfque les Juges auront droit de
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prendre un Siège à la Barre-ou à l'Audiance, à peine de radiation de 1744,
leurs journées, de rcftitution, en leurs propres & privés noms, des de
niers reçus de leurs Parties pour lefdites Préfentations, & fans pouvoir ^
leur répéter ce qu'ils auront avancé pour elles à ce liijer, lauf leur re
cours contre les Greffiers defdites Préfentations: Ordonne que le préfent
Arrêt fera lû. & publié à la première Âudîance publique de la Cour, &,
envoyé par tout où bcfoin fera. Fait à Nancy, en la Chambre des En»
quêtes le 3. Janvier 1744. Signé ,SARAZIN,JOLY DE M O R E Y,

T A Cour a donné Acîe m Procureur Général du Roy, de la leffurc dr pu-
*-J blication du préfent Arrêt, ordonne quil ferafiivi é" exécuté félon fi
forme & teneur ; & qu'a U diligence dudïf Procureur Général, Copies due-
ment collationnées feront envoyées dans tom les Bailliages, Prévôtés & Siè
ges rejfortijfans miment a la Cour, four y être pareillement Inès, publiées t
régijlrées, fiivies, exécutées & affichées s Enjoint aux Subflituts des lieux
de tenir la main a fin exécution f& dm certifier la Cour dans le mois. Fait
à Nancy, Audiance publique tenante le 7. Janvier 1744.
Signé, DE MALVOISIN, DE FISSON DU MONTET.
Et plus bas, Bernard Greffier* .

A R R E 'S TV-

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET B A R R OIS.

Portant Règlement pour les Prifons,
Du 2,4. Février 1744.

VU par la Cour, la Procédure extraordinairement ihftruitc à la Requête du Procureur Général, contre Nicolas Lhuiilier 5 Geôlier des.
Priions de ia Conciergerie du Palais., fes Guichetiers & Léopôld Llmil-
lier, fon fils, Sçavoir : Le Requiiîtoire du Procureur Général,, expotitif-
Qu'il vient d'être informé qu'il fe commet plufïeurs défordres dans les.
Priions de la Conciergerie du Palais, tant de la part du Concierge def
dites Prflons que de fes Guichetiers 5- qu'ils, ont des liaifons criminelles
avec les Femmes & Filles qui y font détenues, de même qu'avec celles-,
du dehors-qui"y fréquentent; que ledit Concierge ufe de violence avec
les Prifonniers 5 qu'il ne leur fournit point le Pain & la Paille, comme ît
y eft obligé, èc qu'on lui'impute plufieurs autres faits qu'il importe d: ap
profondir iilequéroit à ces Gaiifes >:êtm ordonné que. pardevant un Corn-
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mïffalfe delà Cour, il feroît mccffanimcnt Informé des faits dont il s'a
git j circonftances & dépendances, pour de fuite être ftatué ce qu'au cas
appartiendroit ; Décret de la Cour au bas, du 29. Avril de l'année der
nière, qui ordonne que pardevant le Sr* dcFiflon du Montet,Conieiilcr
qu'elle a nommé, il fera incefîàmment informé des faits ci - dellus, cir-
conftances & dépendances, pour de fuite » le tout communiqué & ra-
porté, être ftatue ce qu'au cas appartiendra ; Informations faites à Re
quête dû Procureur Général; Interrogatoire prêté en confeqtience ; Re
collement des Témoins & Confrontations ; Concluions du Procureur
Général? ouï le Sieur de Hambourg, Confeiller en fon raport, & tous
confidéré.

LA C o u s. a renvoyé Nicolas Lhuillier, Léopold Lhuillier, fon fils,Jean-Philippe Janin & Jacques Durouvrois, des accufarions contre
eux formées, néanmoins fans dépens, dommages & intérêts ; Enjoint audit
Nicolas Lhuillier & à fes Guichetiers , de fe conformer exaârement aux
Ordonnances &Régiemens concernant les Prifons &c notamment à l'Ar
rêt du ii. May 169$, & à l'Article XII. du TitreVL de l'Ordonnance Cri
minelle, & de fournir de la Paille fraîche aux Prifonnîers qui font à la
Paille, au moins tout les quinze jours» de vuider chaque fois toute la
vieille, principalement dans les Cachots» de traiter les Prifonnîers avec
modération, fauf audit Nicolas Lhuillier, en cas de quelque infulte, ou
défordre de leur part, à en porter fes plaintes à la Cour & au Procureur
Général, pour y être ftatué alnfi que de raifonî de délivrer foigneufe»
ment aux Prifonnîers Civils le bois qui leur eft fourni par la Mlfericorde,
avec défenfes audit Nicolas Lhuillier de boire avec lefdits Prifonniers, à
l'exception de ceux qui font fes Penfionnaires, & avec lcfqucls il ne pour
ra prendre que fes repas ordinaires : Enjoint aufdits Guichetiers d'acquit
ter fidèlement les commiffions dont ils font chargés par lefdits Prifon
niers, avec défenfes de les maltraiter, fauf, au cas qu'ils ne fe compor
teraient pas convenablement,! en avertir ledit Nicolas Lhuillier ; défen
fes pareillement à eux de rien exiger de ceux qui viennent vifiter les Pri
fonnîers , le tout à peine de punition exemplaire ; à l'effet de quoi , le pré
sent Arrêt fera imprimé Sç affiché aux Portes des Prifons, & l'affiche re-
nouvelléc de fîx mois a autres. Fait & jugé à Nancy, en la Chambre
des Enquêtes le 14, Février 11^, signé ^ PARIZOT*
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A-RREST du conseil royal

DES FINANCES ET COMMERCE.

Qui ordonne une Vente extraordinaire d'Arbres fur les trois

derniercs Coupes de Fataye dans ies Forêts du Roy,
Bu 14. Mars 1744.

LEROY étant informé qu'il fe trouve dans plusieurs Grurics de fe§.Etats, fur la fuperfîciè des Ventes, & principalement dans les Ex
ploitations faites en 1742, , 1743. &; 1744, une trop grande quantité
d'Arbres vieilles écorces, Ballivaux anciens & modernes , qui par leur
ombrage deviendroient extrêmement nuifibles à la recrue des Taillis, en-
forte que pour pouvoir la faciliter, & même la procurer, il effc mdifpen-
fâble d'eclaircir le nofnbre de ces Arbres, èn ne laiffant que les réferves
néceflaires au repeuplement; à quoi Sa Majefté délirant pourvoir; ouï
le raport du Sieur Gallois, Goiifefller d'Etat, ordinaire &• audit Corncil
Royal des Finances &- Commerce»

SA M a J'ESTE en fon Confeil, a ordonné & ordonne, que par leditSieur Gallois, qu'elle a commis &£ commet à cet effet, il fera procé
dé à la Vente & Adjudication des- Arbres vieilles écorces, Ballivaux an
ciens & modernes, contenus aux Procès-Verbaux de Vifite, Rcconnoif-
fance & Marque qu'il en fera faire dans celles des Grurics qu'il eftirriera
le plus convenables, par les Officiers d'icelles, & après affiches & publi
cations faites en la manière ordinaire, pour le prix principal provenant
defdites Ventes & Adjudications, être remis dans ies termes de Noël
1744. & Saint Jean-B.iptifte 1745, es mains des Receveurs des Finan
ces, à fordinaire, ainfi que la totalité des Frans-vins, & employés dans-
leurs comptes; le réfervant Sa Majefté,d'accorder aux Officiers defdites.
Grimes des gratifications proportionnées à la régularité & à fexactitude
de leur travail, fur le raport qu'elle s'en fera faire en fon Confeil ; & £ë~-
ront fur le préfent Arrêt toutes Lettres expédiées. Fait audit Confeils,
tenu à Lunéville le 14. Mars 1744= Collâtionnê, DU ROUYROIS»

STANISLAS, par la- grâce de Dieu,-Roi' de Pologne, Grand ©il#.de Lithuanie, Ruflïe, Pruife, Mazovie, SamogitieKiovie, Volhinie
PoJolie, Podlachie , Livonie, Smolensko , Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &e. A notre très-cher & féal Confeiller d'Etat
ordinaire Ôç en notre Confeil Royal des Finances ^le Sieur Franjois-Paul



' Ordonnâmes d Règlements de Lorraine. -
1744 Gallois, Salut. Par Arrêt rendu en notre Confeil des Finances, Nous'

' y étant, le quatorze du préfent mois , il a été ordonné que pardevant
: Vous, que Nous avons commis à cet effet, ii fera procédé à la Vente &:
Adjudication des Arbres vieilles écorces, Ballivaux anciens & modernes,
-contenus aux Procès-Verbaux de Viiîtc, Reconnoiflance & Marque que

" Vous -en ferez faire dans celles des Gruries que vous eftimerez les plus
convenables, par les Officiers d'îceHes, & après affiches & publications

. faites en la manière ordinaire, pour le prix principal defdites Ventes &
' ~ Adjudications, être:remis dans les termes de Noël 1744. & Saint Jean-

Baptifte 1745, ès mains des Receveurs des Finances, a l'ordinaire, airifi,
que la totalité des Frans-vins, employés dans leurs Comptes,Nous réfer-
vant d'accorder aux Officiers defdites Gruries des gratifications propor
tionnées à la régularité ôc à fexa&imde de leur travail, fur. le raport qui
Nous en fera fait en notre Confeil, & voulant que ledit Arrêt, dont
l'expédition cil ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chan
cellerie, ait fon effet, Nous vous mandons par ces Préfentes, que vous
'ayiez à vous employer ,à fon exécution, fuivant fa forme & teneur, vous
attribuant, à cet effet tout pouvoir & autorité néceifaire : Car ainsi-';
Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de
notre main, & contre-fignécs par l'un de nos Confeillers & Sécrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scel. Donné en notre Viile de Lunéville, ie 16. Mars 1744..
Signé, STANISLAS RO Y. EtfîmLis, Par le Roy, Du Rgws.ois. ,:
Regijïrata, Dujard„

François- Paul Gallois^ Chevalier , Seigneur d'Ampc-
noix & Bourbatidoiiio , Confeilier d'Etat ordinaire & au

Confeil Royal des Finances & Commerce, Comniiflàire nom
mé par Sa Majefté pour l'exécution de l'Arrêt de fon Confeil
des Finances du 14. Mars 1744. • .

VU ledit Arrêt du Confeil Royal des Finances &: Commerce, dii:14, Mars . 1744. Nous .. ordonnons qu'il fera enrégiftré au Greffe de
la Grurie de Nancy , pour être exécuté fuivant fa forme & teneur,
D onne à Nancy le 15. Avril 1744. Signé, GALLOIS.
Es flm bas, far Mmfeigmur^ "Bo & p 1.s-îu

ARREST
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arrest du conseil royal
DES FINANCES ET COMMERCE.

Concernant une Vente extraordinaire d'Arbres de haute Futaye,
fur les Routes de part & d'autre des Forêts du Roy,

dépendantes de la Grurie de Nancy.
Du ig. Avril 1744.

LE ROY s étant fait repréfenter un Mémoire des Officiers de laGrurie de Nancy, par lequel ils propofent la Vente de tous les Ar
bres vieilles écorces & Ballivaux anciens, qui font fur les Routes dises la
Neuve Route, la Route Malmontée, celle 4e Toul au Bois de Velaine,
celle des Navets, de Froiiard, de la Malpierre , de Champigneulle, de
Laxou, depuis la Fourallè jufqu'au Bois de Maron, la neuve Route, de
puis celle de Toul jufques fur les Bois de Gondreville, la Route le Re
nard, de Clairlieu, depuis Toul jufqu'à Clairlieu, celles de Martimaut,
Anne-Verjus & de Villers, jufqu'au Bois de Clairlieu ; lefquels Arbres ,
non-feulement dépériiïènt, mais encore rendent, à caufe de leur ombra
ge, lefdites Routes impraticables aux Voitures, ce qui augmente le prix
defdites Voitures & les difficultés de tirer les Bois des Forêts ; ce à quoi
Sa Majefté.délirant pourvoir; vu ledit Mémoire, ligné defdits Officiers,
& ouï fur ce le raport du Sieur Gallois, Confeiller d'Etat ordinaire 8c au
Confeil Royal des Finances & Commerce. y

SA Majesté en fon Confeil, a ordonné & ordonne que par le SieurGallois, que Sa Majefté à commis & commet a cet effet, il fera pro
cédé à la Vente èc Adjudication des Arbres defdites Routes, en même
tems qu'à celle ordonnée par l'Arrêt du quatorze Mars dernier, & fui-
vant les Procès-verbaux de Vilite, Reconnoiflance & Blanchis qu'il fera
préalablemant faire defdits Arbres, par les Officiers de la Grurie de
Nancy; pour le prix principal, enfemble la totalité des Frans-vins, être
remis dans les termes de Noël 1744 , & Saint Jean-Baptifie 1745, es
mains du Receveur des Finances, à, l'ordinaire , & employés dans Ces
comptes; fe rélcrvant Sa Majefté, d'accorder aux Officiers de ladite Gru
rie de Nancy une gratification proportionnée à leur travail, dont elle fe
fera rendre compte ; Se feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres nécef-
faires expédiées. Fait audit Confeil,tenu àLuncville le rg. Avril 1744-
Collât'ionnê, A B R A M,

Tome VIL F
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Ordonnances Kéglemens de Lorraine,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,Rullîe, Pruffe, Mazovic, Samogitie,Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonic, Smolensko, Sevcrie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A notre cher & féal Confeiller d'Etat ordi
naire & en notre Confeil Royal des Finances, le Sieur François - Paul
Gallois, Salut. Par Arrêt rendu en notredit Conieil Royal des Finan
ces, Nous y étant, le 18. du préfeht mois, Nous avons,pour les caufes
& motifs y contenus, ordonne que par Vous, que Nous avons commis s
cet effet, il fera procédé à la Vente & Adjudication des Arbres vieilles
écorces & Ballivaux anciens, qui font fur différentes Routes des Forets
de la Grurie de Nancy, détaillées audit Arrêt, & ainfi que le tout eft
plus amplement porté & exprimé, & voulant que le meme Arrêt, dont
l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chan
cellerie , forte fon plein & entier effet, Nous vous mandons par ces Pre-
fentes que vous ayiez à vous employer à fon execution, fuivant la forme
& teneur, vous attribuant à cet effet tout pouvoir & autorité : Car.
ainsi Nous i'lAît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, li
gnées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeîllers - Se
crétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donne en noce Ville de Lunéville le 10. Septem
bre .1744. Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas , Par le Roy s-
Abram. Regijirata, Dujard.

François- Paul Gailoi s", Chevalier , Seigneur cl'Am--
penoix & Bourbaudoiïin, Conieiller d'Erat ordinaire & au
Confeil Royal des Finances & Commerce , Commiflàire
nommé par Sa Majefté pour l'exécution de fArrêt de fon
Confeil des Finances, du 18. Avril 1744.

VU ledit Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce du 1 go-Avril 1744, Nous ordonnons qu'il fera enrégifh c au Greffe de la
Grurie de Nancy, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur» Donne.
à Nancy le 2 5. Avril 1744. Signé-, GALLOIS.
Et plm bas) Par Monfeigneurt Bordier»
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arrest du conseil royal

DES FINANCES ET COMMERCE.

Pour le Réarpentage des Bois.
Du 18. Avril 1744.

LE ROY étant informé que les Officiers des Gruries négligent ticfe conformer à ce qui eft prefcrit par les Articles XXX , XXXI.
& XXXII. du Titre II. du Règlement des Eaux & Forêts de 1707,con
cernant les Recollemens, en ce que le Réarpentage des Ventes ne le fait
point en procédant aux Recollemens d'icelles, mais dans des tems arbi
traires de la part des Réarpenteurs, qui exigent, lors des Adjudications,
&r par conféquent dix-huit mois d'avance, le payement des fix gros pat-
Arpent à eux attribués par l'Article VIL du Titre IL du même Règle
ment, tant pour le Réarpentage que pour leur affiftunce aux Recolle
mens, où ils ne fe trouvent cependant pas; & Sa Majefté délirant pour
voir à de pareils abus, qui intércflcnt également le bien de fon fervice ,
& la Juftiçe qui doit être rendue aux Adjudicataires des Bois ; ouï le ra~
port du Sieur Gallois, Confeiller d'État ordinaire & au Confeil Royal
des Finances & Commerce. '

Sa Majesté étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne :
Article Premier.

. Que les Recollemens de toutes les Ventes fe feront conformément
aux Articles XXX, XXXI. & XXXII. du. Titre IL du Règlement de

l7°7' , ,
11. Qu'il ne fera procédé au Réarpentage des Ventes que lors def-

dits Recollemens, & en préfcncc des Officiers, par les Réarpenteurs qui
feront convenus ou nommés , lefquels feront tenus de remettre , dans
les vingt-quatre heures, au Greffe de la Grurie, leurs Procès-verbaux de
Réarpentage, pour être joints à ceux de Recollement des Officiers.

I II. Les Procès-verbaux de Recollement, enfemble ceux de Réar

pentage , feront communiqués aux Subftituts, qui donneront, dans les
trois jours, leurs concluions par écrit fur ce qui en réfultera.

IV, Si les conclufions contiennent quelques requilitions contre les
Adjudicataires, elles leur feront lignifiées, pour y répondre aufîl par
écrit, dans les trois jours, après l'expiration defqucls il fera paiiè outre
au Jugement définitif.

V. Les Officiers prononceront fur les fur-mefurcs & moins de me-
Aires, réfukantes des Procès-verbaux de Réarpentage , ainfî que fur les

F ij
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1-44 peines, amendes, dommages & intérêts, en cas d'outre-pafle ou délits,

& fur le congé de Cour, le tout conformément audit Règlement de
1707.

YI. Les fix gros par Arpent attribués aux Réarpentenrs, ne leur
feront payés, que lors du dépôt de leur Procès-verbal; à l'effet de quoi»
les Adjudicataires conlîgneront feulement lors du Recollement lefdits fîx
gros par Arpent, es mains du Greffier, qui leur en donnera Quittance >
fans aucuns frais de Confjgnations, ni autres que le coût du papier dé
ladite Quittance, laquelle fera repréfentée aux Officiers, en procédant
au Jugement des Recollemens.

VII. Enjoint très- expreilément Sa Majéflé aufdits Officiers , de fe
conformer au préfent Arrêt, à peine d'en être personnellement refpon-
fables.

VIII. Enjoint pareillement Sa Majefêé aux Grands Gruyers d y ter
nir exactement la main > à l'effet de quoi, ils fe feront repréfenter, lors de
leurs tournées, les Procès-verbaux de Recollemens & de Réarpentages,
afin de connoître s'ils font conformes à ce qui eft preferit par les Or
donnances & le préfent Arrêt, &c en cas de contraventions, ils d referont
leurs Procès-verbaux de celles qu'ils y auront trouvées, qu'ils joindront
à leurs états , pour y être ftatuc au Confeil.

IX. Si par l'examen qu'ils feront des Procès-verbaux de Réarpentâ-
ge, il fe trouvoit erreur fur les premiers Arpentages, au - delà d'un Ar
pent fur vingt, ils en drefferont auffi leurs Procès-verbaux , qu'ils join
dront à leurs états pour être pareillement fur iccux ftatué au Confeil.

X. N'entend Sa Majefté, difpenfer lefdits Grands Gruyers de pro
céder par réformation aux Recollemens des Ventes & aux Reconnoiï-
fances des Arbres blanchis, qu'ils feront tenus de faire lors de leurs Vi-
ïïtes, conformément à l'Article I. du Titre VI. du même Règlement. Et
pour l'exécution du préfent Arrêt, toutes Lettres nécelfaires feront ex
pédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunévillc le ig* Avril 1744»
Collâttonné i A B R A M.

ST ANIS L AS, par ïa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruflle, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A nos amés & féaux les Préfîdens, Con
seillers, Maîtres, Auditeurs &r Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Fi-
nances, Nous y étant,le dix-huit du préfent mois, un Arrêt portant Rè
glement au fujet des Recollemens & Arpentages des Bois ; & voulant que

- - * ledit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous 1^ eontre-Scel
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de notre Chancellerie 3 ait ion effet, Nous vous mandons de le faire incef-

famment lire,publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de
tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni ibufrrir
qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous
plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
main, &s contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'État,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donnés.Luncville,le 2.1. Avril 1744. Signé, STANISLAS ROY.
Et fins bas, Par le Roy, Abram. Regijlrata, Dvjard.

T U, publié, Audiance publique tenante; oui & ce requérant £Avocat cè-
néral pour le Procureur Général du Roy; la Chambre ordonne que tant

* le préfent Arrêt, que les Lettres de Commijjion y jointes ,feront régijirès en
fes Greffes, pour être fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur, <jr y
avoir recours le cas échéant ; & qui la diligence du Procureur Général, Con
fies du 'tout duèment colUtionnées feront affichées aux lieux accoutumés de
cette Ville, & envoyées par-tout où befoinfera, pour y être pareillement lues,
publiées, regiftrées, affichées ,f>ivies & exécutées, dont les Subftituts certi
fieront au mois. Fait judicairement en la Chambre, a Nancy le 2.5. Avril 1744,
Signé, D E RIOCOURT. Et plus bas, J. Frimont, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant defenies à tous Sujets de fe fournir de plus grande
quantité de Sels qu'ils n'en pourront confommer

jufcju'au premier Octobre prochain, &c»
Du ij. Juillet 1744.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil des Finances SeCommerce, par M0, Pierre Dufrefne, Fermier des Gabelles de l'in
térieur , pour le Bail qui commencera au premier Octobre prochain
1744, contenant: Qu'étant, obligé par fon Bail à une Vuidange de dix
mille quarante Muids de Sel par chacune année, il lui eft important d'em-
pêcher les Magafïneurs de Vincent Lebrun, Fermier actuel defdites Ga
belles de l'intérieur, de faire pendant le reliant de leur jouïilance des
approviîionnemens au-delà de leur confommation ordinaire, par l'abus
qu'ils en pourroient faire ,foit en détournant une partie defdits Sels, pour
les vendre pendant le Bail dudit Dufrefne, foit en forçant'la Vente,par
les crédits qu'ils pourroient faire aux Confommateurs, ou par la diminu-
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1744. tion de prix qu'ils pourraient leur accorder, qui faciliterait aufdits Ma-

gafîneurs un débit confidérable, d'autantplus préjudiciable à Dufrefne,.qu'il
confommeroit moins de Sels pendant les premières années de fon Bail, oC
ainfi le trouverait hors d'état, en 11e faiiant pas fa vuidange annuelle &T
forcée de ladite quantité de dix mille quarante Muids, de fatisfâire à fes
engagemens envers le Fermier Général: Que cet abus a ete prévu dans
tous les renouvcllemens des Baux antérieurs , ayant été permis au Fer
mier entrant, en pareil cas, notamment par les Arrêts du Confcil, des
3. Juillet 1703. & z8. May 17.11, d'établir,à fes trais,desControlleurs
dans les Magafins de fes Prédéceffeurs, & même dans les Salines , pour

' empêcher qu'il ne l'oit délivré des Sels au-delà de la quantité nécellàirc
pour la confommation effective des Sujets, avec défenfes aufdits Sujets
de fe fournir de Sels au-delà de ce qu'ils en peuvent journellement con
former jufqu'à la fin du Bail, à peine de confifcation defdits Sels, ôc de
mille frans d'amende; & permifiion au Fermier entrant, fes Commis &
Prépofés, de faire des visites par-tout où ils aviferont bon-être, même
dans les Châteaux & Maifons Religieufes, en fe faifant afltfter par les

, Officiers de.Juftice des lieux,avec défenfes à tous les fous-Fermiers,Ma-
gaiineurs, Commis & Prépofés, de diminuer le prix ordinaire des Sels ,

. & d'en vendre à plus fortes mefures que celles qui font établies : Pour
quoi ledit Dufrefne auroit très-humblement fupplié Sa Majefté .qu'il lui
fut fur ce pourvu ; vu ladite Requête ; ouï le raport du Sieur du Rou-
vjrois, Confeiller-Sécrétaire d'État ordinaire, & Confeiller audit Confeil
des Finances, & tout conlidéré.

LE Roy en fon Confeil, a permis & permet dès-à-préfent auditDufrefne, de faire établir, à fes frais, des Controlleurs dans les Sa
lines de Dieuze, Roziéres & Château-Salins, dans les Magafins des

/ fous-Fermiers qu'il avifera bon être, lefquels tiendront Régiftres, & au
ront connoiflance de tous les Sels qui s'y débiteront jufqu'au premier
Octobre prochain, & empêcheront qu'il en foit délivré au-delà de la
quantité qui fera néceflaire pour la confommation effective de fes Sujets
jufqu audit jour premier Octobre ; lefquels Controlleurs pourront faire
appofer des Cadcnats particuliers ou Serrures aufdits Magafins», de ma
nière que l'on n'en puilfe fortir aucuns Sels fans leur participation ; fait

. Sa Majefté défenfes à Vincent Lebrun & à fes fous-Fermiers, de délivrer
à fes Sujets plus grande quantité de Sels que ce qui leur en fera néceflaire
pour leur ufage jufqu'audit jour premier Octobre, & à tous fes Sujets,
de quelque qualité & condition qu'ils puiilènt être, de fe fournir de Sels
au-delà de ce qu'ils en pourront confommer pendant ledit cems, à peine
de confifcation defdits Sels, & de mille frans d'amende. Permet audit
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Dufrefne, les Commis & Prépofcs, après ledit tems expiré, de faire des
viiitcs par-tout ou il avifera bon être , & même dans les Châteaux & 1
Maiions Religieufes, en fe faifant affilier par les Oificiers de Juftice des
lieux, autres que ies Jriuiiïïers & Sergens ; fait pareillement défenfes à tous
les fous-Fermiers & Magalineurs, Commis & Prépofcs dudit Lebrun, de
diminuer le prix ordinaire des Sels, d'en vendre ni débiter à plus forte»
mefures que celles qui font établies, fous les mêmes peines. Mande &
ordonne Sa Majefté, à fes amés & féaux les Préfidens, Confeillcrs, Maî
tres, Auditeurs & Gens tenans les Chambres des Comptes de Lorraine
& de Bar, de tenir la main, chacun « leur égard, à l'exécution du pré-
fent Arrêt. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le zj. juillet 1744.
Collâttonné, Du Rouy&ois,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Voihime,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & feau#les Préfidens, Conicillers,
Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lor
raine, Salut. Ayant été aujourd'hui rendu en notre Confeil Royal des
Finances, Nous y étant, un Arrêt pour empêcher les verfemens des Sels
qui pourraient être faits au préjudice de Pierre Dufrefnc , Fermier des
Gabelles de 1 intérieur de nos Etats, pour le Bail qui commencera au
premier O&obre prochain ; & voulant que ledit Arrêt, dont la Greffe
eit ci- jointe & attachée'fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait fon-
execution, Nous vous mandons de le-faire lire, publier, régiftrer & af
ficher par-tout où befoin fera, pour fortir fon plein & entier effet, fana
permettre ni fouffrir qu'il y (bit contrevenu directement ni indirecte
ment : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux
Préfentes,iîgnées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con
fcillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville, le 2.7.
Juillet 1744. Signe, STANISLAS ROY. Etplus bas, ParleRoy»
Du Rouvrois. Regiftrât&y Dujard.

Y U 3 publie en la Chambre Audiance publique tenante ; oui é" et requérant
FAvocat Généralpur le Procureur Général du Roy la Chambrer ordonne

que le -préfent Arrêt, enfemble les Lettres d'attache y jointes > feront régi-
jlrés en fes Greffes,pour être exécutés fuivant leur forme & teneur y ér qus
la diligence & aux frais de Pierre Dufrefne, Copies du tout duïment collec
tionnées feront affichées aux lieux accoutumés de cette Ville, & envoyées en
tous les Sièges & Communautés dépendant de fes Magafms aSçltpèur y être
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pareillement lues, publiées, régiftrées & affichées, dont il certifiera U Cham
bre incejfamment. Fuit judiciairement en U Chambre, à Nancy le i. Août
i744. Hgné, DE RIOCOURT. Et plus bas, J. Frimont.

ARREST DU CONSEIL ROYAL
- DES. FINANCES ET COMMERCE,

Concernant les Regains.
Du 27. Juillet 1744-

f E ROY s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Confeiî le f»
J: A Juillet 1741, par lequel, pour les motifs y contenus ., Sa Majefté

auroit permis aux Communautés de les États de mettre en réferve,pour,
faire du Regain en ladite année, la moitié des Prairies & Pâquis dejeurs
Bans & Finages fujets à la Vaine-pâture ; & les mêmes raifons fubfiftan-
tes en la prêfente années ouï le raport du Sieur du Rouvrais, Concilier-
Secrétaire d'État ordinaire & Gonfeiller audit Confeii des Finances.

SA Majesté en/on Confeil,a permis. & permet a toutes les Corn- •mimantes de fes États, de mettre en réferve, pour y faire du Regain
en la préfente année, la moitié des Prairies & Pâquis de leurs Bans &
Finages fujets à la Vaine-pature, dont la déiignation fera faite, Sçavoir:
Dans les lieux où il y a Hôtel de Ville, par les Officiers Municipaux,
& dans les autres, par les Syndic, Maire & deux des plus notables La
boureurs , en obfervant de laiifer la liberté de la Vaine -pature & du Par
cours , fuivant les Coutumes & Ordonnances,. fur la partie defdites,Prai
ries & Pâquis non réfervés ; faifant défenfes à toutes Perfonnes , fous la
peine du double des amendes édictées par les Coûtâmes des lieux, d'en-
fraindre le Ban defdites Prairies & Pâquis mis en réferve. Ordonne Sa
Majefté que les Cantons de Prairies & Pâquis refervés , feront mis en
trois lots> les plus égaux que faire le pourra, dont l'un fera tiré pour les
Seigneurs Hauts-Julticiers ou leurs Fermiers, ayant Troupeau à part fur
la pâture, & les deux autres lots feront partagés entre les Habitans, à,
proportion de ce que chacun d'eux aura de Chevaux 3 Bœufs & Va
ches.

Ordonne néanmoins Sa Majefté que leflits Seigneurs ou leurs Fer
miers, qui n'ont point de Troupeau à part fur la Pâture , ne pourront
jouïr du tiers defdits Regains, lequel, en ce cas,appartiendra,par droit
daccroitfement, aux Communautés,fins qu'elles puiifent vendrelefdits
Regains, ni les employer à autre ufage qu'à la nourriture de leurs Bef-

tiauXs
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tiaux; & feront furie préfent Arrêt, toutes Lettres néceffaires expédiées. îjfj
Fait audit Confcil, tenu à Luncville le 2,7. Juillet 1744*
Collâtionnê, DU ROUVROIS.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
de Lithuanie, F.uffie, Prulfe,Mazovie,Samogitie, Kiovie, Volhinie,

Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut.
Ayant été rendu en notre Confcil Royal des Finances,Nous y étant, le
vingt-fept Juillet dernier, un Arrêt,par lequel & pour les caufes & mo
tifs y contenus, Nous avons permis à. toutes les Communautés de nos
Etats de mettre en réferve,pour y faire du Regain en la préfente année,
la moitié des Prairies de leurs Bans & Finagcs lixjettes à la Vaine-pature,
ainli que le tout elt plus amplement porté & détaillé audit Arrêt, dont
l'expédition effc ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chan
cellerie , &: voulant qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous man
dons de le faire inceifamment lire, publier, régiftrer &: afficher par-tout
où befoin fera , pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur,
iàns permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirec
tement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un de nos Con-
feillers-Sécrécaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne à Lunéville, le 8- Août 1744.
Signé, STANISLAS ROY, Etplus bas, Par le Roy, Du Rouvrois.
Regijlrata, Dujard.

T A Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de la lecture & pu-
blication de l'Arrêt rendu au Confcil Royal des Finances, ô* des préfin-

Us Lettres dAttache , ordonne qu'a la diligence dudit Procureur Général„
Copies duément collâtionnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges
rejfortiffans nuément à la Cour, pour y être pareillement lués, publiées, régi-
Jlrées , fuîmes & exécutées ; Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la,
main a fon exécution, & den certifier la Cour dans le mois. Fait a Nancy,
Audiancepublique tenante} le 1 3. Août 1744. Signé, DEMALVOISIN.
Et plus bas, Bernard, Greffier.

Tome VIL G
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' ARRESTDU CONSEIL'D'ETAÏV
Concernant l'exécution des Bulles, & la Prife de Poffeffion des

Bénéfices.

Du ij. Juillet 1744.

SUR la Requête préfentee au Roy en fon Confell d'Etat, par M»Pierre de Tencin, Cardinal de la Sainte Églife Romaine, Abbé Corn-
mendataire de l'Abbaye de Saint Paul de Verdun , contenant : Qu'il a
été gratifié par le Pape Benoît XIII. le 5. Octobre 172,4 > d'un Induit,
pour conférer, à l'abri de la prévention, tous les Bénéfices, de quelque-
qualité qu'ils foient, Cures & non Cures, dépendans de ceux qu'il pof-
fédoit alors, & qu'il poflèderoit à l'avenir ; & cela pour récompenfer les
Eccléfiaftiques Séculiers qui lui rendraient leurs fervices : Cet Induit lui
accorde la faculté de conférer les Bénéfices qui viendront à vaquer à fa
difpofition, de Commende en Commende, & même de Régie en Com-
rnende ; la première grâce eft ordinaire 8c médiocre, mais la fécondé eft
plus rare & plus confidérable, parcequelle lufpend, pour un tems, la
qualité du Bénéfice, qui reprend néanmoins fa nature de Tïtre,apres la
ceflàtion de la Commende : Que la Cure de Rouvre qui eft fituée dans les
États de Sa Majefté, & qui eft à la pleine difpofition du Suppliant, com
me Abbé de Saint Paul de Verdun, ayant vaqué par le décès de Frere
Charuë, Prémontré, le Suppliant y préfenta, en vertu de fon Induit, le
Sr. Catoire, Prêtre Séculier, à qui M. l'Evêque de Verdun accorda des
Provisions le 29. Décembre 1742,. en vertu desquelles ce Particulier en
prit pofîèffîon. Les Prémontrés de l'Abbaye de Saint Paul formèrent
oppoiition à la prife de Pofiéffîon du Spirituel de la Cure de Rouvre, par
Acte du 31. dudit mois de Décembre ; & comme ils apprirent qu'il avoir
obtenu Arrêt le 17» Janvier 1743. qui le mettait en pofifefîîon du Tem
porel , ils préfenterent le même jour une Requête en oppofition a cet
Arrêt, & demandèrent, que fans s arrêter à la Nomination faite en fa
veur du Sr. Catoire par le Suppliant, qui feroit déclarée nulle , ils fuf-
fent maintenus & gardés aux droits & pofiéffion de nommer à la Cure
de Rouvre en tout tems ; ils formerait aulfi oppofition à l'Arrêt d'En-
régiftrement : Sur ces Demandes il intervint Arrêt le 5. Août 1743, par
lequel la Cour a reçu les oppofitions formées par les Religieux de Saint
Paul de Verdun, & fans s'arrêter à l'oppoiition, à l'enrégiftrement du
Bref dont il s'agit, failant droit fur l'oppoiition à l'Arrêt qui a permis â
Catoire de prendre poflefiion du Temporel de la Cure de Rouvre, or
donne que le même Arrêt fera rapporté, fauf au Suppliant à nommer a
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ladite Cure de Rouvre un Religieux Réformé de l'Ordre des Prémon- x
très; dépens compenlcs entre les Parties: Que les Prémontrés enhardis
par cet Arrêt, & prévoyant qu'il pourroit être annéantl par celui qui
émanera de la Juftice de Sa Majefté & de fon Confeil, ont fufcité le
Pere Boulet, Prémontré, pour le pourvoir en Cour de Rome, & y ob
tenir line Bulle de Dévolut, qu'ils ont effectivement obtenue & fait ful
miner; ils fe font en eonféqueîice préfentés à la Cour Souveraine le fept
du préfent mois de Juillet, où ils ont encore obtenu un Arrêt qui leur
permet de prendre poffeffion du Temporel de la Cure de Rouvre: Qu'il
cft difficile de pénétrer les motifs qui ont porté ce Tribunal à rendre cet
Arrêt, dans des circonftances auflî peu favorables pour un Dcvolutaire,
a moins que ce ne foit pour l'entière exécution de fon Arrêt du 5. Août
1743, auquel cas les Prémontrés feroient parvenus à rendre iuutile la
Demande en caflàtion du Suppliant, indéciie au Confeil de Sa Majefté ?
Par cet Arrêt, la Cour a pallé fur les formalités voulues en cas pareils»
elle a négligé de fe conformer aux Ordonnances des Souverains, qui ne
lui permettent pas d'accorder permiffion de mettre à exécution, dans les
États, les Bulles & Brefs obtenus en Cour de Rome, fans un ordre ex
près de Sa Majefté. L'Ordonnance du Duc René IL du 15. Juin 1484.
défend de faire exécuter, fulminer, publier, inlinuer ni afficher aucuns
Mandemens, Brefs, Bulles, &c. fans l'ordre exprès du Souverain,à peine
de confîfcation de Corps & de Biens, &c. Celle du Duc Antoine du x 3.
Décembre 15x9, renouvelle les mêmes défenfes. Celle du Duc Charles
III. du Z). Janvier 1560, défend de prendre poflèffion d'aucun Bénéfi
ce en vertu des Bulles ou Provisions obtenues en Cour de Rome, fans fa.

permiffion expreife : La Cour a même donné atteinte à la Jurifprudence
qu'elle a adoptée & fuivie jufqua préfent, puifque par fon Arrêt du z.
Janvier 1700; elle fait défenfes à toutes Perfonnes, de quelque qualité
& condition elles foient, de fulminer, publier & afficher aucunes Bulles,
Brefs, Mandemens Apoftoliques, fans permiffion du Souverain, vérifiée
en la Cour ; & qu'en 1742. elle a encore rendu Arrêt contre Mc* Pierre-
Adrin Strolle, Curé de Moutrot, qui étoit pourvû par Bulle en forme
de Dévolut du Prieuré de Saint Maur du Val de Pall'ey , & qui avoir
furpris un Arrêt de la Cour, pendant les Vacations, qui lui permettait
de prendre poflèffion du Temporel ; elle ordonna que ce même Arrêt
feroit rapporté, avec défenfes a lui de s'en fervir, &: ce pour n'avoir
point obtenu de permiffion de Sa Majefté: Que la Cour n'a donc pu ac
corder au Pere Boulet, Prémontré, l'exécution de fes Bulles en forme de
Dévolut, fans que ce Religieux n'eut obtenu préalablement de Sa Majef
té la permiffion de les mettre à exécution dans l'État ; que cet Arrêt
étant contraire & directement oppolé à toutes les Ordonnances, tant
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anciennes que nouvelles, & mêmes aux Arrêts qui ont été rendus en
exécution d'icelles, le Suppliant a lieu d'en efpérer la réformation. A ces
Causes, il auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Majcfté, cafter & annul-
Jer l'Arrêt de la Cour Souveraine du 7. du préfent mois de Juillet, faire
défenfes aux Prémontrés de Saint Paul de Verdun , & notamment au

Frere Nicolas Boudet, Dévolutaire, de le fervir dudit Arrêt, fous peine
. de défobéïflance, & pour fon entreprile, le condamner aux dépens > vû
ladite Requête, les Pièces y jointes; ouï le raport dn Sieur Roiiot, Con-
feiller d'État ordinaire, Commiilaire à ce député, & tout coniîdéré.

LE Roy en fon Confeil, ayant égard à la Requête , a cafte & an-nullé, caffe & annulle l'Arrêt de la Cour Souveraine , du fept du
préfent mois, qui a permis à Frere Nicolas Boulet, Religieux Prémontré,
de prendre poifciîion du Temporel de la Cure de Rouvre, lui fait défen- -
fes de s'en fervir, à peine de nullité des Procédures, & de tous dépens,
dommages & intérêts; a ordonné & ordonne Sa Majefté , que les Or-»
donnances du Duc René II. du 1 5. Juin 1484, & du Duc Charles III.
du 18. Juin 1 j68> feront exécutées félon leur forme & teneur ; ce fai-
fant, que nulle Perfonne, de quelque qualité & condition qu'elle foit>
ne pourra faire exécuter, fulminer ou publier aucunes Bulles, Brefs, Man
demens ou autres Expéditions de Cour de Rome, fans avoir auparavant:
obtenu le confentement de Sa Majefté; comme aufli que nulle Perfonne
ne pourra être envoyée en poftèftion d'aucuns Bénéfices, foit Abbayes,
Prieurés, Prépofitures, Doyennés, Canonicats, Cures,Chapelles & au
tres , quels qu'ils foient, qu'elle n'en ait pareillement obtenu Lettres de
permiiiion de Sa Majefté, & ce fous les peines portées par lefdites Or
donnances ; & pour l'exécution du préfent Arrêt, ordonne que toutes-
Lettres néceftàires feront expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Luné-
ville le 27. Juillet 1744. Collâttonné > Du Rouvrois.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,Grand Ducde Lithuanie, Ruiîie, Pruftè, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinic,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélîdens, Confeillers
& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut»
Ayant été rendu en notre Confeil d'État, Nous y étant, le 27. Juillet
dernier, un Arrêt, par lequel Nous avons,entre autres chofes, ordonné
que les Ordonnances du Duc René II. du 15. Juin 1484. & du Duc
Charles III. du 18. Juin 1568, feront exécutées fuivant leur forme &€
teneur ; ce faifant, que nulle Perfonne, de quelque qualité & condition
qu'elle foit, ne pourra faire exécuter? fulminer ou publier aucunes But-
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les, Brefs, Mandemens ou autres expéditions de Cour de Rome, fans j744,
avoir auparavant obtenu notre confentement > comme auffi , que nulle
Perfonne ne pourra être envoyée en poffefllon d'aucuns Bénéfices, foie
Abbayes, Prieurés, Prcpolïturcs, Doyennés , Canonicats , Cures, Cha
pelles ou autres, quels qu'ils foient, qu'elle n'en ait pareillement obtenu
Lettres de permiffion de Nous, & ce fous les peines portées par lefdites
Ordonnances, & voulant que ledit Arrêt, dont l'expédition eil ci-jointe
& attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait ion effet, Nous
vous mandons de le faire inceflamment lire, publier, régiftrer & afficher,
enfemble les Lettres préfentes, par-tout où befoin fera, & de tenir exac
tement la main à leur pleine & entière exécution,fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement : Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes , lignées
de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires
d'État, Commandemens & Finances > fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donné à Lunéville,le 8. Août 1744.Signé,STANISLAS ROY.
Et plus bas-, Par le Roy, Du Rouvrois. Regiflrata , Dujard.

"F A Cour a, donné Acle au Procureur Général > de la lecture & publication
J—* du préfent Arrêt du Confeil dEtat du Roy , d" des préfentes Lettres
dattache; ordonne quils feront fuivis & exécutés félon leur forme & te
neur , d" régifirés en fin Greffe, four y avoir recours le cas échéant; &
qu a. h diligence dudit Procureur Général, Copies collâtionnées feront en
voyées dans tom les Bailliages, Prévotés & autres Sièges reffortijfans a la,
Cour, pour y être pareillement lues, publiées, régifirées, fnivies & exécu
tées ; Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main a l'exécution des
préfentes, & d'en certifier la Cour au mois. Fait a Nancy, Audiance, publi~
que tenante le fept Septembre 1744. Signé, DE MALVOISIN» ,
Etplttsbaf ,Lagarde, Greffier.
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ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Qui fait défenfcs à tous Juges, Avocats, Procureurs, Tabel
lions, Notaires, Greffiers, Huifliers, Sergens ôc autres, de
fe fervir,à compter du premier Odtobre prochain, d'autres
Papiers ôc Parchemins que de ceux timbrés ou contre-tim
brés des nouveaux Timbres de Pierre Dufrefiie, à peine de
faux, ôc de cinq cent livres d'amende.

Du zz. Août 1744.

SUR ce qui a été représenté au Roi en fon Confeil Royal des Finances & Commerce, par Pierre Dufrefnc , Fermier des Domaines»
Droits de Controlle des Actes des Notaires, Controlle des Exploits, For-
Mules & autres Droits, fuivant le Bail à lui palfé par Jean Dumefnil,
Adjudicataire des Fermes Générales des Duchés de Lorraine & de Bar,
le vingt-cinq Janvier dernier, qu'il a fait graver de nouveaux Timbres»
pour en timbrer & contre-marquer tous les Papiers & Parchemins qui
feront vendus dans fes Bureaux dans l'étendue defdits Duchés, à comp
ter du premier Octobre prochain; que pour empêcher l'ufage du Timbre
actuel dès ledit jour premier O&obre, il lui importe qu'il foie fait défen-
fes à tous Juges, Avocats, Procureurs, Tabellions, Notaires, Greffiers,
Huifliers, Sergens & généralement à toutes Perfonnes, de quelque qua
lité & condition qu'elles puiilènt être, de fe fervir, à compter dudit jour
premier Octobre, d'autres Papiers & Parchemins que ceux timbrés ou
contre-timbrés du nouveau Timbre, à peine de faux,de cinq centimes
d'amende, & de tous dépens, dommages & intérêts, fauf à eux de ra-
porter dans les Bureaux dudit Dufrefhe, dans le courant dudit mois d'Oc
tobre, les Papiers & Parchemins du Timbre actuel, pour leur en être
rendu pareille quantité &: qualité; ouï fur ce le raport du Sieur du Rou
vrais , Confeiller-Sécrétaire d'État ordinaire, & Confeiller audit Confeil
des Finances, Commiilaire a ce député, &C tout conlidéré.

SA Majesté en fon Confeil, a fait & fait défenfes à tous JLiges, xAvocats, Procureurs, Tabellions, Notaires, Greffiers, Huifliers, Ser

gens & généralement à toutes Perfonnes, de quelque qualité & condi
tion qu'elles foienc, de fe fervir, à compter du premier Octobre prochain,
d'autres Papiers ^ Parchemins que de ceux timbrés ou contre- timbrés
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du nouveau Timbre de Pierre Dufrefne, à peine de faux , de cinq cent
livres d amende, & de tous dépens, dommages & intérêts,fauf à eux de
raporter dans les Bureaux dudit Dufrefne, ceux qui pourront leur relier
du Timbre actuel audit jour premier Octobre, pour leur en être rendu
pareille quantité & qualité, & ce dans le courant dudit mois d'Octobre
prochain, à condition néanmoins que lefdits Papiers & Parchemins qui
feront raportés feront en bon état & fans'défe&uolïté ; ordonne Sa Ma-
jefté, que dans le courant du mois de Septembre prochain, ledit Dufref
ne fera vendre & diitribuer les Papiers & Parchemins du nouveau Tim
bre, pour l'ufage & la néceffité du Public, fans qu'on puiffe néanmoins
s'en fervir avant ledit jour premier O&obre prochain. Fait auditCon-
feil, tenu à Lunéville le zz. Août 1744. Collationné, DU ROUVROÎS.

STANISLAS, par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand. Ducde Lithuanie, Ruiîie, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,.
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés &" féaux les Préfidens, Con-
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. lia été rendu en notre Confeil Royal des Finan
ces, Nous y étant, le vingt-deux Août dernier un Arrêt au fujet du chan
gement des Timbres des Papiers & Parchemins timbrés, qui feront ven
dus & diitribués de la part de Pierre Dufrefne, à compter du premier
Oârobre prochain, &: voulant que ledit Arrêt 3 dont l'expédition eft ci-
jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait Ion exé
cution, Nous vous mandons de le faire incelfamment & nonobltant vaca

tions lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour for-
tir fon plein & entier effet, fans permettre ni fouftrir qu'il y foit contre
venu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. Enfoi

de quoi, Nous avons aux Prélentes, lignées de notre main , & contre-
fignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'État, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne à Luné-
ville , le 20. Septembre 1744. Signé, STANISLAS ROY. Par le Roy,
DuRouvrois. liegiflrata,Dujard.

T A Chambre ordonne-que le préfent Arrêt, enfemble les Lettres dattache
•*-'feront régifirés en fes Greffes,four être fuivis exécutés fuivant leurfor
me & teneur, & y avoir recours le cas échéants & qu'a la diligence du Ter-
mur > Copies âuêment collationnées, feront affichées aux lieux accoutumés de
cette Fille, & envoyées en tous les Sièges du refort de la Chambre, poury
être pareillement lués, publiées, régifrées, affichées fui-vies & exécutées, dont
Pierre Dufrefne certifiera h Chambre, à peine de déchéance du bénéfice des
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mens, publications & affiches riauroient point ètè faits. Fait en la Chambre
du, Confcil, en vacations, a Nmcy le z i. Septembre 1744.

ANTOINE. Et plus bas, J. Frimont.

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES.

Portant Règlement pour les Bois de l'Ordre de Malthc.
Du 13. Octobre 1744.

LE ROY étant informé que les Commandeurs & Bénéficier del'Ordre de Saint Jean de Jérufalem , qui ont des Bois dans leurs -
Commanderies & Bénéfices fitués dans les Etats de Lorraine & de Bar,
n'ont point encore fait mettre le quart de ces Bois en rcferve,ni fait ré
gler les Coupes ordinaires & annuelles d'iceux ; que d'ailleurs, fous pré
texté que fuivant les Statuts dudit Ordre, les Commandeurs & Benefi-
ciers font en droit de demander à l'Ordre des Bois pour employer aux
Réparations des Bâtimens de leurs Commanderies, & d'obtenir la per-
miffion de couper les Arbres néceflaires, préalablement marqués du Mar
teau de l'Ordre ,& par les Commiffaires que l'Ordre nomme à cet effet ;
on a jufqu'à. prefent coupé ces Arbres par Jardinages dans lesFutayes ôc
Ballivaux fur Taillis, ce qui ruine & dégrade totalement les Bois & Fo
rêts de l'Ordre, 8c ce qui donne lieu aux Officiers des Gruries de faire
plufieurs pourfuites contre les Commandeurs & leurs Fermiers, & de
prononcer en conféquence contre eux des amendes & reftitutions ; &
Sa Maici té délirant pourvoir à l'adminiftration de ces Bois , & donner
en même tems à l'Ordre de Malthe des marques d'une diftinction parti
culière , que ceux qui la compofent ne ceilènt de mériter par eux-memes
& les fervices qu'ils rendent à la Religion. Sa Majefté a rélolu d'y pour
voir & d'expliquer fes intentions à cet égard, fur quoi vû les Statuts du-
liit Ordre de Malthe oui ie raport du Sieur Gallois, Confeiller d'État
ordinaire & au Confi il Royal des Finances & Commerce.

Sa Majesté en fj.i Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:
Article Premier.

Les Commandeurs & Bénéficiers de l'Ordre de Saint Jean de Jérufa
lem, feront dans iîx mois, fi fait n'a été, arpenter, figurer & borner les
Bois de leurs Commanderies & Bénéfices, par un Arpenteur Juré de la
Grurie dans le reilort de laquelle les Bois feront fitués qui en fera le
Plan & en dreifera Procès-verbal,dans lequel il fera fait mention de la

coniiftence
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confiftence de chaque pièce & de la qualité des Bois qui y croifîent. 1744.

IL L'Arpenteur délivrera trois expéditions de ces Plans & Procès-
verbaux , dont l'une fera remife au Greffe du Confeil, la fécondé àu Gref
fe de la Grurie, & l'autre ès mains du Commandeur.

III. Faute par les Commandeurs & Béneficiers de l'Ordre, d'avoir
fait faire & remis ces Plans & Procès-verbaux aux Greffes ci-dcfîus rlqn$
fix mois, à compter de la datte du préfent Arrêt, il y fera pourvu par le
Confeil, aux frais des Titulaires.

IV. La quatrième partie des Bois fera mife en réferve, pour croî
tre en Futaye, & cette réferve fera appofée par le Grand Gruyer du Dé
partement, ou par les Officiers de la Grurie qu'il pourra commettre ,
daijs le meilleur fonds & plus propre à porter Futaye, fans qu'il foit per
mis d'entreprendre aucune Coupe dans ladite réferve, foit de Taillis ou
Ballivaux.

V. Après la réferve appofée, les trois quarts reflans des Bois ferons
réglés & divïfés en vingt-cinq Coupes, lefquelles feront marquées & dé
signées fur les expéditions des Plans, pour s'y conformer.

VI. Lors de ces Coupes, il fera laiffé douze Ballivaux de l'âge par
chacun Arpent, nature de Chênes, s'il y en a, fînon de la meilleure ef-
pécc qui s'y trouvera.

VIL On laïffera en outre par chacun Arpent deux Chênes vieille
•ccorcc, quatre Ballivaux Chênes anciens & quatre Ballivaux Chênes mo
dernes , & à leur défaut des Hêtres les mieux venans.

VIII. Le furplus des Arbres, après les réferves ci - defflis faites , de
«quelqu'efpéce qu'ils foient> fera abattu pour indemnifer les Commandeurs
du reculement des Coupes ordinaires.

IX. Les Commandeurs feront faire annuellement par leurs Officiers,
* deux mois après le terme de la vuidange expiré, le recollement des Bois
: exploités, & en remettront dans un pareil délai le Procès-verbal au Gref
fe de la Grurie, fînon il y fera procédé, à leurs frais , par les Officiers
de la Grurie, à la Requête du Subftirut en icelle.

X. Les Commandeurs établiront un ou plulieurs Gardes pour la con
servation de leurs Bois , & les feront recevoir devant les Officiers des
Gruries : faute par eux de le faire, il y fera pourvu par le Grand Gruyer
du Département, lequel pourra décerner fes Ordonnances contre les
Commandeurs & leurs Fermiers pour le payement des gages defdîts Gar
des.

XI. Les Commandeurs & Béneficiers qui jouïffent des Comman-
' deries & Bénéfices appartenais à l'Ordre de Maîthe , dans les Bâtimens
defqueîs il fera néceflaire de faire des réparations, s'adreflèronc fuivant

- l'ufage obfervé jufqu'à préfent, au Chapitre Provincial du grand
Tome VII H
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1744. Prieuré, dans l'étendue duquelics-.Bâtiraeûs font fitués,^ y demande»

ronc qu'il leur foit donné les Bois nêceïlaires s à condition de les employer
en nature 5 011 le prix en provenant.

XlL Le Chapitre nommera un ou deux Commîfïàîres du nombre
des Officiers & Commandeurs de l'Ordre, aufquels le Receveur dit
grand Prieuré remettra le Marceau de l'Ordre.

X ! 11. Ces Comirulîaires fe tranfporteront fur îes lieux avec ie Com*-
maiideur, ils y nommeront un Charpentier ou un Expert auquel ils fe*
,îont prêter ferment avec lequel ils vîfiteront exactement lesBârfmem;
de la Commanderie fujets à réparations, en drefleront Procès-verbal s.dan&
lequel ës feront mention des réparations qu'il y faut faire , du nombre
d'arbres qui doivent être emplovés-en nature pour ces réparations.

.XIV. Ils fe tranfporteront enfuitc, fans délai, dans les Bois de fe
Commanderie, pour y marquer les Bois dont 011 aura befoih, fans que-
fous quelque prétexte que ce foit, il en puiife être marqué ou abattu
une plus grande quantité que celle portée au .Devis, & à condition que
les Bois de corde provenais de branchages & defeentes des arbres feront
tendus, & le prix employé aufdites réparations»

X V. Ils marqueront d'abord les arbres épars, ceux qui fe trouveront
dans les hayes, chemins & lîzléres des Bois, & enfin'te les arbres: qui fe
trouveront dans les coupes qui doivent, être faites dans l'année.

XVI. S'ils n'y trouvent pas la quantité d'arbres néceiiàire,ou de îa
qualité preferite par le Procès-verbaf de Viiite* ils fe tranfporteront fur

\ les deux dernières coupes , enfuite dans; celles qui" fe doivent exploiter
l'année \fuivante, & y marqueront du Marteau de l'Ordre-, les arbres;
qu'ils trouveront à propos, conformément à ce qui' eft marqué par i'Ai>

• tfcîe XIV. .

XVII, Ils feront mentiondans: leur Procès -verbal dit nombre de-

ceux qu'ils auront marqué dans les hayes, dans les chemins & lîziéres.
des Bois, dans la coupe qui doit être faite dans l'année, dans celles des.

. deux années précédentes, & dans celle de l'année fuivante, comme aufli
de la longueur & groiTeur defdîts arbres.

XVIIL S'il ne s'y en trouve pas fuffifamment, ils feront mentîott
dans leur Procès-verbal du nombre & de la qualité des arbres qu'ils n'au
ront pas trouvé, enfemble de leur deftination, & en même tems ils dé
clareront les endroits où 011 pourroit » fans- endommager ,, prendre te
furplus,.

X l'Xi Sur leur Procès-verbal, fîgné d'eux & de l'Expert 3 fera pré-
fente une Requête au Roi , fur laquelle il fera expédié au Commandeur
un Arrêt, portant permiifion de couper les;, arbres marqués du Marteau
-de l'Ckdrej;& à l'égard .dfi ce qu£ m, méaqaera., il y fera pourvu^folïep.
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permettant de les prendre, en cas d'abfoîuë néceffitê, dans les endroits
déi'ignés par le Procès-verbal des Commilfaires, foit en les accordant au
Commandeur dans les coupes fuivantes, au fur 8ç à mefure qu'elles s'ex
ploiteront. - •

XX. S'il ne fe trouve point, dans les Bois de la Commanderie, des
arbres de la qualité requife & défignéè pat les Procès-verbaux des Com
millaires de l'Ordre, ou s'il n'y a aucuns Bois des Commanderies, en ce
cas les Commilfaires, fuivant l'ufage obfervé dans l'Ordre, en pourront
marquer dans les Bois des Commanderies voiiines, en obiervant les for
malités ci-delfus preferites.

XXI. Les Commandeurs aufquels ces permiffions feront accordées»
remettront dans trois mois, à compter du jour de leur datte, au Greffe
de la Grurie, dans le relTort de laquelle les Bois coupés feront fïtués, une
copie de l'Arrêt qu'ils auront obtenu , lignée du Greffier ou d'un Offi
cier de la Commanderie, fans que les Officiers des Gruries puiffent exi
ger pour raifon de ce aucuns droits.

XXII. Il en fera remis une autre copie, & copie du Procès-verbal
de la marque des Bois, dans le même délai, dans les Archives du grand
Prieuré, pour y avoir recours en cas de befoin.

XXIII. L'exploitation des Bois marqués du marteau de l'Ordre, fe
fera dans l'année que la permilfion aura été accordée, ou la fuivante ,
après lequel tems ladite permiffion demeurera nulle.

XXI Y. La délivrance & le recollement des Bois deftinés. aux répa
rations, feront faites par les Officiers de la Commanderie , & leurs Pro
cès-verbaux remis aux Greffes des Gruries, trois mois après la datte du
recollement.

XXV. Les contraventions au préfent Arrêt, feront jugées aux Siè
ges des Gruries jufqu'à Sentences définitives inclusivement, fauf l'Appel
en la manière accoutumée » & pour l'exécution du préfent Arrêt, toutes
Lettres néceffaires feront expédiées. Fait audit Confeil, tenu a Lune-
ville le 13. Octobre 1744. ColUtiotwé, J. GROSELIER.

STANISLAS, par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Ducde Lîthuanîe, Ruffie, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhmic,
Podolie, Podlachie, Livonie,Smolensko, Severie,Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar,&c. A nos amés & féaux les Préiidens, Confeillers &
Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Prefidens »
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans nos Chambres des Comp
tes de Lorraine & de Bar , Baillis, Lieutenans Généraux , Particuliers *
Confeillers & Gens tenans nos Bailliages de Bar &: du Baffigny , Siege
de Saint Thicbault, Salut. Ayant été rendu en notre Conftil Royal
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1744. des Finances, Nous y étant,le treize Octobre dernier,un Arrêt portant::

règlement pour l'adminiitration & exploitation des Bois & Forêts appar
tenais à l'Ordre de Malthe dans nos États, & voulant que ledit Arrêta
dont l'expédition cft ci-jointe & attachée fous le contre - Scel de notre
Chancellerie» ait Ton effet, Nous vous mandons de le faire régiftrer en
vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, & de tenir la main,
chacun à votre égard, à fa pleine & entière exécution, fans permettre
ni fouffrir qu'il y foît contrevenu directement ni indirectement : Car
ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Prefentes,fignees
de notre main, & contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers & Secrétai
res d'État, Commandemens &L Finances „ fait mettre & appendre notrç
grand Scel. D o x n É à Lunéville , le 30. Novembre 1744.
Signé/STANISLAS ROY. Et flus bas, Par le Roy, Du Rouvrois..
JiegiJIrata> Dujard,

Régijlré au Greffe de la C.our Souveraine de Lorraine & Barras^ tu exe-;
cution de Jon Arrêt du 4. Décembre I74-4- Ie Greffier fouffigne.
Signé, La g a r D E, Greffer.

JRégiJlré en la Chambre des Comptes de Lorraine , en exécution de [on Âr^
rét du 16. Décembre 1744. far le Sécrétaire fouflïgné»
Signé, Pecheury Secrétaire*

ARREST DE REGLEMENT

DU CONSEIL D'ÉTAT,

Rendu en coniecjucnce de l'Union du Chapitre de St. Georges
à celui de la Primatiale»

Du 21. Décembre 1744.

LEROY s'étant fait repréfenter en fon Confeiî d'Etat, les Piècesde l'Inftance d'entre les Chanoines de l'ancien Chapitre de Saint
Georges de Nancy, Demandeurs, d'une part ; & les Chanoines de l'an
cien Chapitre de l'Églife Primatiale de Nancy, Défendeurs, d'autre part»
notamment les Requêtes préfentées par lefdits Chanoines de St- Georges,
par lefquelles ils auroient conclu à ce qu'il plut à Sa Majeftc leur don
ner un Règlement général qui termine toutes leurs difficultés & qui pré
vienne celles qui pourraient naître à, l'avenir, & à ce qu'en conféquen-
ce des offres qu'ils font, d'abandonner à l'ancien Chapitre de la Prima-
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tiaîc une fomme de cinq cent livres par Prébande, laquelle Ce prendra 1-4?
par préciput fur la maflè des revenus des deux'Chapitres, & diminuera
d un cinquième à chaque extindion de Prébande , il lui plue ordonner
un partage & confulion actuelle des Biens defdits deux Chapitres , fans
aucune diftinâion entre eux; lefdites Requêtes,lignéesLarcher, Avocat

.au Confeil, & fignifîées les 2.4. Janvier & 17. Juin derniers îles Comptés
des revenus refpcdlifs defdits deux anciens Chapitres de la Primatiale &T
de Saint Georges, rendus par les diiFérens Tréioriers & Receveurs pour
les années 1740^ 1741, & 174i, repréfentés en exécution des ordres de
Sa Majeftéjun État drcflé par le Receveur adtuel defdits deux Chapitres,
de tous les revenus qui feront à percevoir pour l'année prochaine 174^»
le tout calculé pardevant Je Sieur Roiiot, Confeiller d'État ordinaire ,
Commiilaire à ce député; les Mémoires rcfpeciivement fournis,tant par
lefdits Chanoines de l'ancienne Primatiale, que par ceux de l'ancien Cha
pitre de Saint Georges; & après que le tout a été vû & examiné , que
ledit Sieur Roiiot a été ouï en Ion raport, & tout confidcrc.

SÀ Majesté en fon Confeiî, a ordonné & ordonne par forme d® -Règlement, qu'à commencer au premier du mois de Janvier pro
chain, tous les Biens, Droits & Revenus fixes & cafuels , tant de l'an
cien Chapitre de l'Eglife Primatiale que de celui de Saint Georges , fe
ront mis en une Manfe commune , du tiers defquels, difirraccion faite
pour, la Fabrique, conformément aux Lettres-Patentes d'Union , du 17.,
Septembre 1742, les deux autres tiers ne formeront plus à l'avenir qu'une
feule & même Manfe Capitulaire, fur laquelle il fera prélevé annuelle-,
ment un préciput de treize mille fept cent trence-'fix .livres au profit des
Dignitaires, Chanoines & Chapitre de la Primatiale, pour leur être dif-
tribué fur le pied & à proportion des parts qu'ils prennent aux' Préban
des, lequel préciput diminuera de la fomme de trois mille quatre cent
trente-trois livres à chaque vacance qui arrivera des quatre premières
Prébandes reliant des fix qui doivent être éteintes & fupprimées, fui vaut
les Lettres-Patentes ; & le furplus des Revenus de ladite Manfe commu
ne, après le préciput prélevé, fera diftribué en Prébandes égales à tous
les Dignitaires, Chanoines & Vicaires, tant de l'ancien Chapitre de Sains
Georges, que de celui de la Primatiale, fuivant les parts qu'ils ont droit
d'y percevoir i ordonne néanmoins que fur ledit préciput & avant par
tage d'icelui, il fera prélevé annuellement Ja fomme qui fera nécelîairc
pour acquitter les intérêts des dettes contractées par l'ancien Chapitre de
la Primatiale, & en outre une fomme de deux mille livres,aufîi par cha
cune année, pour en acquitter d'autant les capitaux, l'emploi defquelleç *
£ommes s à l'acquit, tant des capitaux que des intérêts, le Tréforiçr du-
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dit Chapitre fera tenu de juftifier, de trois ans en trois ans,pardevant-lr

i744- procurcur Général de Sa Maicité en fa Cour Souveraine ; & après que
lefdites quatre Prébandes feront fupprimées, & que le préciput ci-deiîus
fera éteint, il fera prélevé annuellement fur la malle commune une lom-
me de quatre mille livres, pour être employée à acquitter les capitaux
qui relieront dcfditcs dettes, jufques à 1 extinction totale dicelles, & ce
outre les intérêts qui pourront en être dûs ; fait défenfes Sa Majefte au
Chapitre de laPrimatiale, de plus à l'avenir faire aucun emprunt ni con
tracter aucunes dettes pour quelque caufe & fous quelque prétexte que
ce foit, fans fa permillion expreffe par écrit ; ordonne en outre Sa Ma-
jeflé, que fini des Chanoines du Chapitre commun fera établi, à la plu
ralité des fuff rages, Maître de Fabriqué, auquel les Tréforiers du Chapi
tre feront tenus de remettre chaque année le tiers de tous les ^revenus,

- pour iceux être employés aux réparations & à l'entretien de 1 tglile &
de la Sacriftie, & aux autres charges aufquelles les deniers de fabrique
font deftinés de droit, fans qu'ils puiflent être diftraits & employés en-
aucun autre ufage, defquels revenus ledit Maître de Fabrique rendra
compte de trois ans-en trois ans pardevant ledit Procureur Général ; or-
donne que les Obits & autres Fondations particulières, tant -de l'ancien •
^Chapitre de Saint.Georges que de celui de la Primatiale, feront. acquit
tés en commun, & que pour raifon d'ieelles il fera pris annuellement une:
fonime de douze cent livres, pour être.diftribuée aux Chanoines & VI-
caires qui y -affilieront, fuivant le Règlement qui en fera fait par. le Cha
pitre ; fait Sa Majefté défenfes auditChapitre, de changer les difpoiîtions •
âiftueîs, tant de' l'Eglife que des Bàtimens en dépendans, d'y faire aucun
Enterrement ni- y pofer Tombes, Épitaphes ou autres Infcriptions , tant
au dedans qu'au dehors, fans fa permillion expreffe par écrit ; ordonne
au lurplus que les Lettres-Patentes du 17. Septembre 1742,, fortiront leur
entière exécution en ce qu'il n'y eft pas dérogé par le préfent Arrêt, fur
lequel toutes Lettres néceflàires feront expédiées. Fait audit Confeil ,
tenu à Lunéville le 5. Décembre 1744. Côlhtimm-, DE LE CET.

XE préfent Arrêt régifirê au Greffe de la Coter Souveraine de Lorraine &Barrois, en exécution de l'Arrêt de ladite Cour du zo. du préfent mois
de Décembre, rendu en confequence des Lettres-Patentes de Sa Majejlê: du
s 1. dudit mis de Décembre 1744. Signé, Bernard, Greffier.
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ARREST DU CONSEIL DETAT,

Qui accorde de grandes Audiances au Bailliage de Nancy»
Du 15.'Janvier 174Ç.

LE ROY en-fon-Confeil, ayant ég-ard a<fa Requête , a maintenu& maintient les Suppixans dans l'ufage de donner des grandes Au
diances publiques, & aux jours fixés pour les Caufes importantes, & les
a autorife à percevoir pour Droit defdites Audiances, dix livres par cha
cune d'icelles ; dérogeant Sa Majefté, en tant que befoin feroic , â tous
Réglemens qui pourroient faire au contraire ; ordonne que toutes les
Lettres à ce néccilàircs, feront expédiées. Fait audit Confeil> le quinze
Janvier 1745. CclUtiomè, DU R O U V R OI S.

Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois.

. Du 1,0. Mars 1745.

¥U par îa Cour, la Requête à elle prefentee par les Lfeutenans Général, Particulier & Confcillers au Bailliage de Nancy, expofitive ;
Que le quinze Janvier dernier ils ont obtenu Arrêt au Confeil d'État de
Sa Majefté, par lequel elle les a maintenu dans l'ufage de donner des
grandes Audiances publiques & aux jours fixés pour les Caufes impor
tantes, & les a autorifés à percevoir pour droit defdites Audiances, dix
livres pour chacune d'icelles; à l'effet de quoi, Sa Majefté a dérogé» en
tant que de befoin feroit, à tous Réglemens qui pourroient faire au con
traire ; & comme il y a Lettres-Patentes d'attache pouf l'cnrégiftremcnc
dudit Arrêt, fupplient la Cour, d'ordonner que ledit Arrêt & les Lettres
d'attacheferont régiftres en fes Greffes, pour être fuivis & exécutés fé
lon leur forme & teneur 1 ladite Requête, lignée Thomas, Procureur s
Conclufions du Procureur Général ; vu aulli lefdits Arrêt & Lettres d'at

tache ; ouï le Sieur Baudinet de Courcelles > Confeiller en fon raport f .
tout coniidéré,

LA C o tr r ordonne que lefdits Arrêt & Lettres d attache dont H/agit, feront régiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exécutés
ieiojj. leur forme & teneur, & y avoir recours, à charge néanmoins que
le cas échéant defdites Audiances, elles fe tiendront les Mardi 8c Ve»»
4re«U4e relevée feulement *&; qu'dhs fe. continuerons efdits j©uxs aufii >
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174ï. de relevée, après toutes les Caufes ordinaires plaidees. F ait a Nancy >

en la Chambre du Confeil le 10. Mars 1745.

Signé, DE MALVOISIN.

EDI T DU RO Y,

Portant création de trois Lieutenans de Roi 3 dans les Etats de
Lorraine &c Barrois.

Z)« 3 o. janvier 1745.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie, Ruffie, Pruilè,Mazo vie,Samogitie, Kiovie,Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir , Salut. Ayant
par nos Édits des 2.4. Octobre 1737. & 1. Odobre^ 1744. créé les Char
ges de Gouverneur & Lieutenant Général de nos Etats de Lorraine &
Barrois, aux fonctions y contenues, Se voulant que notre fervice ne
puîffe fouffrir des ablences ou légitimes empêchemens de ceux que Nous
en avons pourvûs, Nous jugeons néceiTaire d'y fuppléer par l'établifTe-
ment de trois nos Lieutenans de Roy, qui, chacun dans le Diftrid qui
lui fera afligné , puiffent également, au défaut defdits Gouverneur &
Lieutenant Général, vaquer au maintien du bon ordre parmi nos Sujets,
& autres fondions qui leur feront commiies. A ces Causes, & au
tres bonnes & juiles confidérations à ce Nous mouvant, de notre certai
ne fcience, pleine puillance & autorité Royale, Nous avons par ces Pre-
ientes, créé & établi, créons & établirions trois nos Lieutenans de Roy
dans nofdits États, aux Départemens de la Lorraine, la Lorraine Alle
mande & Voges, & le Barrois, pour, en l'abfence ou autres légitimes empê
chemens de nos Gouverneur & Lieutenant Général en nofdits Etats , y

remplir les mêmes fondions, chacun dans Ion Diftrid, aux honneurs ,
prérogatives, autorités & appointemens qui feront par Nous ordonnés.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux , les Préii-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &C
Barrois,& à tous autres nos Officiers-Jufticiêrs, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que les Préfentes ils faflènt, inceflamment & fans retard,
regillrer en leur Greffe, pour y avoir recours le cas échéant, & de tenir
exadement la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni
foufïrir qu'il y foit contrevenu diredement ni indiredement : Car
ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes,
lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sé-
crétaires d'État, Coiumandemens & Finances, fait mettre & appendre

* ' _ / notre
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notre grand Scel. Donné en notre Ville de Luncville , le 30. Janvier 174c,
ï745-%^jSTANISL ASROY. Fû aa Confeil, Signé }Cb.amu on r.
Par le Roy, Signé, Du Rouvrois. Regijlrata, Dujard, & fielié
du grand Scel en cire jaune.

EaBliwiu g. 1 iiji . i laimai. i.qnii m .'.'.m l nmr Ti j i - ...ir

Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
&: Barrois.

Du 1. lévrier 1745.

VU par la Cour, la Requête à elle préientéc par le Procureur Général du Roy, expofitive: Que par I'Édit ci-joint, du trente Jan
vier dernier, il a plu à Sa Majefté de créer & établir trois Lieutenans de
Roy dans fes Etats, aux Départemens de la Lorraine, la Lorraine Alle
mande & Voges > & le Barrois. A ces C a us es, requiert être ordonne
que ledit Édit fera régiftré dans fes Greffes, pour être exécuté fuivant fa
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; ladite Requête ,lignée
de Bourcier de Montureux 5 vû auflî ledit Edit, ligné Stanislas Roy,
vû au Confeil, ligné Chaumont, & par le Roy, ligné Du Rouvrois, &
fcellé du grand Scel en cire jaune ; ouï le Sieur de Maimbourg, Confeil-
ier en fon raport, tout conlidéré.

LA Cour, ordonne que l'Arrêt dont il s'agît, du 30. Janvier dernier, fera régiftré dans fes Greffes, pour être iuivi &: exécuté fui
vant fa forme Ss. teneur, & y avoir recours le cas échéant. Fait a
Nancy, en la«Chambre du Confeil, le 1. Février 1745- Par la Cour»
Signé, Bernard, Greffier.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Concernant les Privilégiés dans les fix Bans de Remiremonc.
Dit 8. Février 1745.

ENTRE le Procureur Général,en qualité d'Office, Demandeur enexécution de l'Arrêt du 7. Septembre dernier, par lequel, la Cour,
pour faire droit fur les requilîtions par lui priles, a ordonné que le Cha
pitre de Remiremonr feroic appelle à fa diligence, fuivant les fins de 1 Ex-

Terne VII. I
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1745. ploie du Sergent Hingral,du trente du même mois,reprefenté en copie,

d'une part. : „
Les Dames, Abbcfle, Doyenne, Clianoineflcs & Chapitre de l'Iniignc

Églife de Remiremont, Défendereffes 5 d'autre part.
Pierre, l'un des Subftituts pour le Procureur Général, a requis à ce

qu'il plût à la Cour, fans s'arrêter à la Demande en renvoi des premiè
res réquisitions prifes par l'Avocat Général, ordonner que dans le délai
de trois mois qu'il lui plaira préfiger,les Particuliers rclidens dans les foc
grands Bans de Saint Pierre de Remiremont, fe prétendans privilégiés,
l'oit à caufe de leurs perfonnes foitàcaufe de leurs héritages, feront tenus
d'en produire les titres au Greffe de la Cour ; à l'effet de quoi, 1 Arrêt qui
interviendra fera imprimé , & envoyé à fa diligence dans tous les Villa
ges compofans & dépendans des mêmes fîx grands Bans, pour y être pu
blié par trois Dimanches confécutifs » à la fortie de la Meflè Parroiïîiale >
ôc affiché, pour que perfonne n'en prétende oaufe d'ignorance ; pour y,
après le délai préfigé par la Cour>écoulé,& les titres du Chapitre de Re
miremont produits, être pris par lui communication du tout,enfuitc re
quérir, & juger par la Cour ce qu'au cas appartiendra.

Colin, Avocat du Chapitre de Remiremont, aflïfté deRheine fon Pro
cureur,, a conclu à ee qu'il plut à la Cour, lui donner Afte de ce qu'il
s'en rapporte à fa prudence fur les requifitions nouvelles des Gens du Roy*
en conféquence le renvoyer des requifitions prifes par 1 Avocat Général-

Les qualités ci-deflus ayant été bien & duëment fignifiées par Exploit
de l'Huifficr GiUct.

LA Cour a donné Actede la déclaration faite par les Pâmes de Col-lin, qu'elles s'en rapportoient à la prudence de la Cour fur les nou
velles requifitions du Procureur Général , & y faifant droit, ordonne que
dans trois mois les Particuliers réfidens dans les fix Bans de Saint Pierre

de Remiremont, compofans la Prévôté commune d'Arches, qui préten
dent fe fouftraire de la Jurifdiction commune d'Arches > tant pour leurs
héritages que pour leurs perfonnes , feront tenus de produire les Actes de
concevions de leurs prétendus privilèges èc titres, au Greffe de la Cour*
pour en être pris communication par le Procureur Général & les Parties
de Collin» à l'effet de quoi,le préfent Arrêi fera imprimé> lû> publié &
affiché fur les lieux, en la manière ordinaire, à la diligence du Procureur
Général. Fait te jugé à Nancy ledit jour 8. Février 1745.
Signé Par la Cour. Et j>lus Bernard, Greffer.
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A R R E S T ~~
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour les Prifbns.
T>u iz. Février 1745.

¥U par la Cour, la Procédure extraordinairement inftruice fur lesplaintes adreffées à la Cour, contre Lhuillier, Geôlier , Jean-Phi
lippe Jcanin, Gœury Dion & Nicolas Rimbau, fes Guichetiers , pour
prétendue' malverfation dans leurs fondions; les deux Procès - verbaux
concernant l'audition des Prifonniers & de quelques autres Témoins ,
-des 5. & 10. Février préfent mois ; Interrogatoires des Acculés, du 6. du
même mois ; Concluions & Requilitions du Procureur Général ; ouï le
raport du Sieur de Fiifon du Montée, tout conlidérc.

LA Cour a renvoyé Nicolas Lhuillier, Jean-Philippe Jeanin, Gœury*Dion Nicolas Rimbau, de la plainte contr'eux formée ; Enjoint
néanmoins audit Geôlier, de fournir aux Prifonniers, tant Civils que Crimi
nels, toute l'eau dont ils auront befoin, & auffi-tôt qu'ils la demanderont ;
& aux Guichetiers, de faire les commiilions en Ville defdits Prifonniers,
fans qu'ils en puiflent rien exiger, à peine de dix frans d'amende en cas
de contravention, & du double en cas de récidive ; fait défenfes audit
Geôlier, de refufer aufdits Prifonniers, les Bouillons qu'il doit leur four
nir; &: faifant droit fur les Requilitions du Procureur Général, ordonne
que les Édits & Arrêts en forme de Réglemens, des n. & zz. Juin
1695», 4. Avril 1702, 6. Juillet 1720, & z%. Mai .1734, feront exécu
tés fuivant leur forme & teneur, notamment en ce qui concerne la four
niture des Pailles ; à l'effet de quoi, ledit Geôlier fera tenu de fournir
exactement, tous les quinze jours, la quantité de quinze livres de Paille
fraîche à chacun defdits Prifonniers; & au cas qu'aucun d'iceux la brû
lerait ou l'employeroit à quelqu'autre ufage , d'en avertir le Procureur
Général, pour y être pourvu ainli qu'au cas appartiendra; ordonne que
le préfent Arrêt fera imprimé & affiché à la porte des Prifons , & l'affi
che renouvellée de lîx mois à autres. Fait & jugé à Nancy, en la
Chambre des Enquêtes, le 12. Février 1745. Signé, Par la Cour.
Et plus bas,Lagarde, Greffier.
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' 4J' L E T T R E S PATENTE S,
Pour la Dotation du petit Séminaire du Diocciè de Metz»

T)u 5. Décembre 1745.

STANISLAS,par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruflic, Pruflfe, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinie >
Podolie , Podlachie, Livonie, Smolcnsko , Severie , Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & avenir, Salut. Les bene-
di&ions particulières qu'il a plu à Dieu de verfer fur Nous, Nous obli
gent d'en rendre de continuelles actions de grâces à fa Divine Bonté, &
d'appliquer tous nos foins à faire fleurir dans nos Etats le Culte de la

v Religion Catholique, & de travailler â maintenir de plus en plus la Dis
cipline Eccléfiaftique, en pourvoyant à cet effet aux moyens les plus con
venables pour donner à l'Eglîfe des Miniftres propres à l'édifier par leur
fcience & par la pureté de leurs mœurs. Que la voye la plus efficace
pour y parvenir & la plus recommandée par les Saints Canons,par tous
les Conciles, & fpccialement par celui de Trente, eft l'établiffement des
Maifons de Charité,dans lefquelles on puill'e recevoir,nourrir,élever &C
inftruire gratuitement un nombre fuffifant de jeunes Étudians qui fe def-
tinent à l'état Eccléfiaftique, & qui font hors d'état de payer penfion:
Et d'autant que notre très-cher & bien amé Coufin Claude de Saint-Simon»
Evêque de Metz, Pair de France, Nous a repréfenté que quoique fonDio-
céfe comprenne une partie très-confidérable de nos États,il n'y a cepen
dant jufqu'ici aucun établiffement de cette nature, li ce n'eft une fonda
tion de douze places faite par le Cardinal de Lorraine, Evêque de Metz >

7 dans le Collège de Pont-à-Mouffon ; de façon qu'il eft: obligé d'admet
tre pour les Cures pauvres & encore plus pour les Vicariats, des étran
gers parvenus au Sacerdoce fans avoir pafïe par les épreuves du Sémi
naire , & par conféquent peu formés à l'état Eceléfiaftique, & encore
moins en état d'inftruire les Peuples & de les édifier, ce qui eft égale
ment contraire à nos intérêts, qui demandent que les Curés & autres
Prêtres deftinés à conduire les Peuples, foient nos Sujets &: aftedionnés
â notre fervice : vQue ces motifs lui ont paru fi préflans & fi intéreflans
pour la Religion, qu'il s'eft déterminé à faire bâtir une Maifon pour y
retirer, nourrir & inftruire gratuitement de jeunes Étudians qui montre
ront des difpofitions pour l'état Eccléfiaftique ; que pour fournir en par
tie à la dépenfe de ce Bâtiment, Nous lui avons permis par Arrêt de no
tre Confeil du 2,3. Février 1742.; de faire annuellement fur les Bénéfices
de fon Diocéfe jitués dans nos Etats > use feipoiitioii de fix mille livres »
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mais comme cette impoiition feroit iniutfifante, que d'ailleurs elle ne doit îy
durer que jufqu'à ce que cet établiflement foit doté en partie, Notredic 3 '
Coufin, pour le rendre lolide en lui procurant une Dotation proportion
née aux befoins de la partie de fon Dioccfe fituée dans nos États, a éteint
& fupprimé par Décret du 5. Décembre 1743. la Collégiale' de Hom-
bourg-Levéque, & réiini les revenus en dépeiadans à la Manfe dudit Sé
minaire 5 mais que pour procurer l'entière exécution dudit Décret de Sup-
prellîon & Union, il croyoit devoir avoir recours à notre autorité, en
semble pour lui permettre de faire de femblables Unions de Bénéfices fi-
tués dans nos États, jufqu'à concurrence de quinze mille livres de revenu
annuel, quittes de toute charge, fans qu'il foit befoin de nouvelles Lettres-
Patentes pour lefdites Suppreflions & Unions, à condition néanmoins
que les Fondations & autres charges dont pourraient être tenus lefdits
Bénéfices, ainfi fupprimés & unis, feront acquittées & payées par ledit
Séminaire, pour êtres lefdits revenus employés à la nourriture & entre
tien, tant des jeunes gens pauvres,nés dans nos Etats, qui fe deftineront
à l'état Eccléfiaftique, que des Curés & autres Prêtres, qui, après avoir
travaillé aux fondions du Miniftere dans nofdits États, fe trouveront hors
d"état de continuer par leur caducité ou infirmités. A ces Cause s,&:
autres confidérations à ce Nous mouvant, voulant concourir en tout ce

qui dépend de notre autorité, aux bonnes & louables intentions de no-
credit Coufin, Nous avons de notre grâce fpéciale, pleine puiilancc &:
autorité Royale, loiié, confirmé & approuve, louons, confirmons & ap
prouvons ledit Décret du 5. Décembre 1743. de fupprefîîon de ladite
Collégiale Se Chapitre de Hombourg-Levêque, & d'union aux Sémi
naire de Charité du Diocéfe de Metz, lequel Décret fera ci-joint & at
taché fous le contre-Scel de notre Chancellerie, Ordonnons qu'il fortira
fon pl«in & entier effet; permettons en outre à notredit Coufin de pro
curer la Dotation dudit Séminaire par toutes voyes ordonnées par les
Saints Canons, & notamment par l'union des Bénéfices fitués dans nos
États, jufqu'à concurrence de quinze mille livres,argent au cours aétuel
de la Lorraine de revenu, toutes charges déduites, compris toutefois dans
ladite fomme le revenu dudit Chapitre de Hombourg, pour jouir par le
dit petit Séminaire de Charité des revenus & bénéfices ainfi unis, fans,
qu'il foit befoin d'autres Lettres, de la formalité- defquçlles Nous l'avons
difpenfé, a condition toutefois que les fondations dont fe trouveront te
nus lefdits Bénéfices ainfi réunis, feront acquittées, &: les charges payées
par ledit Séminaire» & que ladite fomme de quinze mille livres fera
employée à la nourriture & entretien, tant des jeunes gens pauvres,nés
dans nos États, qui fe deftineront à l'état Eccléfiaftique, que des Curés
Se autres Prêtres , qui, après avoir travaillé aux fondions du Minîfterç
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1745. dans nofdics États, fe trouveront hors d'état de continuer par leur cadu

cité ou infirmités.

Si donnons en Mandemenï'3 nos amés & féaux les Préfîdens s
Confeillers & Gens tenaris notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, & à tous autres qu'il appartiendra,que ces Préfentes, enfemblele-
dit Décret ci-joint, ils faflent régiftrer en leurs Greffes, pour y avoir re
cours le cas échéant, & être exécutés fuivant leur forme & teneur, fans

permettre ni fouifrir qu'il y foit contrevenu dirc&ement ni indirectement :
Car ainsiNous plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Pré
fentes , fîgnées^de notre main, contre-lignées par l'un de nos Confeillers-
Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mette & appendre
notre grand feel. Donne en notre Ville de Lunéville le 5. Décembre
1745. Signé y STANISLAS ROY. Et fur le replis, Par le Roy, De
L e c e Y. Regijlrata, D ujard, avec paraphe.

Et au dos eft écrit : Le fouffgné-Secrétaire Greffer de tAudiance des Sceaux,
certifie que les Paternes d'autre fart, ont été [cellees en ladite Audunce ,
tenue fardevant Monfeigneur le Chancelier, a Lunéville cejourdbut 5, Dé
cembre 174 S- Signé, G u 1R E, avec paraphe.

En exécution de l'Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrêts, les
Patentes dautre part, ont été enrégiflrées au bas de la Minute dudit Arrêt
en datte du 3. Mars 1746. par le Greffer de ladite Cour foujjtgné.
Signé, B E R N A R d , avec paraphe,

1746» Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois. , -

-P03.il/4rj1746V.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,Ruflie, Prufl'e,Mazovie, Samogitie,Kiovie, Volhinie,
3Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Due
de Lorraine &de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut,
Sçavoir faifons, que vû par notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, la Requête à elle préfentée le fept Décembre dernier , par le Sieur
Claude de Saint-Simon, Évêque de Metz, Pair de France , Prince du
Saint Empire, expofitive: Que par Lettres - Patentes du cinq Décembre

-dernier de Nous obtenues, il eft permis au Suppliant de faire l'union des
Bénéfices qu'il croira à propos , iîtués dans nos Etats, au petit Séminaire
de Metz, julqu'à concurrence du revenu annuel de quinze mille livres >
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Si lui étant important de jouïr du bénéfice de ces Lettres, fupph'oit no- j
tredite Cour d'ordonner qu'elles feront enrcgiftrccs en fes Greffes, pour
être fuivies ôc exécutées fuivant leur forme & teneur,& y avoir recours
le cas échéant; ladite Requête, lignée Rheyne, Procureur; Conclufïoriâ
de notre Procureur Général; vû aufil lefdites Lettres-Patentes; ouï le ra-

port du Sieur de Kiecler, Conieiller, tout confidére.

NOtredite Cour, ordonne que les Lettres - Patentes donc il s'agit >feront régiftrées en fes Greffes, pour être fuivies & exécutées fui
vant leur forme & teneur, jouïr par le Suppliant de l'effet & contenu
d'icelles, & y avoir recours le cas échéant, fauf notre droit & celui d'au-
trui. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil, le 3. Mars 1746. &
donné fous le grand Scel de notredite Cour Souveraine de Lorraine &
Bai-rois. Par la Cour, Signé, Bernard, avec paraphe.

. . 11 _ .. -. ~
ni m n'-'n - 1 li un" "•

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Concernant les Détenteurs de Terrains Domaniaux
à Lunéville.

Du 15. Janvier 1746".

LEROY étant informé que différais Particuliers fe font emparésde plufieursTerrains dépendans de fon Domaine, tant dans la Ville
que dans les dehors de Lunéville, fur lefquels ils ont fait bâtir, ou dont
Ils ont fait des Jardins ou autres Aifançes, fans en avoir obtenu des Let
tres de ConcejQion, defquels ils jouïfient depuis long-tems & en dîfpo-
fent par vente ou autrement, comme de Biens a eux appartenais en
propre ; & notamment qu'un nommé Manchis s'eft mis en poffeiïlon,
d'un Terrain de la conliftance de deux cent quarante Toifes, mefiire de
France, aboutiffant à la rue neuve, dite Banaudon, dont une partie eft
i>âties Se le furplus en Jardin; & voulant que ces Terrains,dont lesPof-
fefïeurs ne repréfenteront pas des titres de Conceflion en bonne forme,
foient réunis à Ion Domaine ; ouï le raport du Sieur Roiïot, Confeillec
d'État ordinaire & au Confeil des Finances» Commifîàire a ce député »
& tout conlidéré.

SA Majesté en fon Confeil,'a ordonné & ordonne a fon Procureur Général en fa Chambre des Comptes de Lorraine, de faire Par^
devant ladite Chambre toutes les pourfuites> à l'effet de faire réunir a
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1746» ion Domaine tous les Terrains dont diiférens Particuliers fe font empa-

* rés, tant dans la Ville que dans les dehors de Lunéville , foit qu'ils y
ayent fait bâtir , ou qu'ils les ayent convertis en Jardins ou à d'autres
ufages, defquels ils ne repréfenteront point de Lettres de Conceiïion en
bonne forme. Fait audit Gonfeil, tenu à Lunéville le 15. Janvier 174^.
Signé, J. GROSELIER.

Extrait des Régiftres de la Chambre des Comptes de Lorraine,
Vu 29. Janvier 1746'.

VU par la Chambre, le Requifitoire du Procureur Général,expofî-»tif: Que fur ce qui a été repréfenté au Roi, que différens Particu
liers s etoient emparés de Terrains Domaniaux , tant dans la Ville que
dans les dehors de Luncville , & en difpofoient comme de Biens Patri
moniaux, notamment le nommé Manchis, il a , par Arrêt du quinze du
courant, ordonné qu'à la diligence du Remontrant, il feroit procédé à
la réunion de toutes ces ufurpations > & pour y parvenir, il n'eft point
de voye plus naturelle que d'obliger les Tenanciers des Terrains Doma
niaux, foit dans la Ville, Finage de Lunéville & dépendances, de repré
senter leurs Titres dans un délai qui fera préfige , lequel.pailé , il fera
procédé contr'eux ainfi qu'au cas appartiendra, pour, outre la réunion,
les faire condamner à la reftitution des fruits & frais de pourfuices. A
ces Causes, ledit Procureur Général requiert qu'il plaife à la Cham
bre, vu ledit Arrêt, ordonner que dans le mois, pour toute préfixion Se
délai, cous Tenanciers de Terrains Domaniaux,foit dans la Ville,Faux-
bourgs, Finage de Lunéville & dépendances, feront obligés de repré
senter & joindre à la déclaration qu'ils feront tenus de faire à la Cham
bre, leurs Titres de Conceffiôh, lînon, ledit tems pâlie,les mêmes Ter
rains être réunis au Domaine, & les Poflcflèurs d'iceux, affignés parde-
vant elle, pour fe voir condamner à la reftitution des fruits & aux dé
pens ; à l'effet de quoi, tous Huiffiers feront commis ; ordonner que pour
que l'Intimation foit connue, lepréfent Arrêt, enfemble celui du Con-
fcil, feront imprimés à la diligence du Remontrant, publiés , affichés à
tous les carrefours & lieux ordinaires de ladite Ville, & à celle du Subftituc
du Remontrant au Bailliage , qui fera tenu de lui certifier par un Ex
ploit qui fera mis au bas d'un defdits Imprimés, par celui qu'il aura em
ployé pour les affiches & publications > vû pareillement l'Arrêt du Con-
ieil, énoncé & joint audit Requifitoire ;& après avoir ouï fur ce le Sieur
Sirejcan, Confeiller en fon raport, tout vû & confidéré.

La
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LA Chambre, faifant droit fur les Réquisitions du Procureur Générai , ordonne que dans le mois, pour conte préfixion & délai , les
Polieffeurs actuels des Terrains Domaniaux, lltucs tant dans la Ville que
Fauxbourgs & Finage de Luriéville, feront tenus d'en faire leur déclara
tion au Greffe de la Chambre, à laquelle Ils joindront les Titres deCon-
ceiîion qui leur en a été faite, linon, & ledit tems palTé, fans qu'il foie
fcefoin d'autre Arrêt, a déclaré les mêmes Terrains réunis au Domaine»

à l'effet de tout quoi, les Tenanciers d'iceux feront affignes pardevant
la Chambre, par le premier Huiilier des lieux, pour y être condamnés a
la reftittition des fruits 5 ordonne en outre , qu'à la diligence du Procu
reur Général, le préfent Arrêt, enfemble celui du Confeil,feront impri
més, & qu'à celle de fon Subftiait au Bailliage de Lunéville , ils feront
lus, publiés & affichés à tous les lieux ordinaires àc accoutumés de ladite
Ville, dont ledit Subllitut certifiera la Chambre au mois. F ai t en ladite
Chambre, à Nancy le 2.9. Janvier 1746".
Signé a U Minute, DE RIOGOUR & SIR E JE A N.
Collationnè, J. Frimont,

EDIT DU RQY-

Portant récabliflcrae-nt de la Prévôté d'Amance.

Du 17. Janvier 1746.

STANISLAS, parla grâce de Dieu, Ro'i de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Prude,Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Severie , •Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir , Salu t. Il
Nous a été fait différentes repréfentations-, que les Villages qui cornpo-
foient l'ancienne Prévôté d'Amance,diftraits par Edit du 15. Août 17.2,1*
& réunis à la Prévôté de Château-Salins, quant à la Jtirifdidion ordi
naire, de même que les quatre mille deux cens Arpens de Bo:s di|fraxt$
01 ijzt. de la Grurie d'Amance, pour être réunis à celle de Château-
Salins, comme affectés à Tufage de la Saline damême lieu, fe trouvoient
.éloignés beaucoup plus de la Jurïfdiction à laquelle on les a attachés >
•que de celle dont ils dépendofent avant cet Edit & cette cfcftraârion» ce
qui étoit très-onéreux à nos Peuples, tant pour la dépenié des voyages
de ceux qui ont à faire aux Officiers, que de ceux des mêmes Officiers}
lorsqu'ils vaquent à des Commilllons dans lefdits lieux, frais de voyages
des Sergens & autres dépenfes néceflaires 5 qu'il étoit même du bien de
notre fervice, pour ia confervation defdits- Bois affectés à l'ufage de la-

Tome VIL K
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1746» dite Saline 3 d'en rendre la régie aux Officiers de notre Grurie d'Aman-

ce, kfquels étant plus à portée, feront plus en état de les faite garder, &
les Foretiers d'y faire fréquemment leurs tournées. A ces Causes ,
& autres à ce Nous mouvant, Nous, de l'avis des Gens de notre Con-
feil, de notre certaine Jcicnce, pleine puiilànce & autorité Royale, avons-
par le préfent Edit, perpétuel & irrévocable, révoqué & annullé,révo
quons & annulions l'Edft dudit jour 15. Août iyzi. enfemble les Ré-
giemens donnés en conicquence ; & de la même autorité , Nous avons
créé & créons une Prévôté en notre Ville d'Amance, qui en fera le Chef-
lieu , laquelle fera compoiée, comme toutes les autres, d'un Prévôt Chef
de Police, Lieutenant, Aiîelîcur & Subflitut, aux mêmes droits, préro
gatives dont les autres pourvus de pareils Offices ont droit de jouir ;•

^ laquelle Prévôté Nous réunifions à la Grurie du même lieu, & fera exer
cée par les Titulaires aétuels, fans que pour cette fois ils foient tenus de
prendre de Nous de nouvelles Proviiions, S çavoir : Le Gruyer fera do
rénavant Prévôt, Gruyer & Chef de Police ; le Controlleur, Lieutenant?
& le Garde-Marteau, Afiel feu n- voulons que le Subftitut fa lie les fonc
tions du Parquet dans l'une & l'autre Jurifdiciion, de même-que le Gref
fier ; que l'Arpenteur premier Forêtier faflé les fondions d'Huiïfrer Au-
diancier en ladite Prévôté, à laquelle Nous avons réuni' tous les Villages^
& lieux qui compofoient l'ancienne Prévôté d'Amance , à l'exception
de ceux de Couture &: d'Amelecourt, qui, par leur proximité de Châ
teau-Salins, demeureront attachés à la Prévôté du même nom , à. l'effet
de quoi Nous les y unifions ; le tout â charge par les mêmes Officiers
d'Amance, d'indemnifer ceux de la Prévôté de Château » Salins du dé

membrement fait par le préfent Edit, eu égard a la taxe & finance par
eux payée réellement dans nos coffres, fuivant la liquidation qui en fera,
faite en notre Cônfeil des Finances, fur l'état qui en fera fourni par ceux-
ci, & les contredits de ceux de la Prévôté d'Amance,lequel rembourfe-
ment leur .tiendra lieu d'augmentation de finance, & les Officiers de
Château-Salins, tenus de repréfenter leurs Quittances de Finance, pour
y être fait annotation du montant de l'Indemnité qui' fera réglée à cha
cun d'eux. Et de la même autorité. Nous avons créé en ladite Prévôté
d'Amance, un Office de Curateur en Titre, un Commiffairé aux Sai-

iîes-Rcelles, un Receveur des Confignations, avec quatre Sergens , aux
privilèges, droits & prérogatives dont jouïflèni les pourvus-d'Offices dé
pareillé nature, defquels Offices la finance fera taxée en notre Confeii,
par un rolle féparé ; & feront aux ' Acquéreurs toutes Lettres de Provi
iions expédiées.. Les Officiers de notre Grurie d'Amance, exerceront la
Jurifdichon Gruriale fur les Bois diftraits pour Fufage de la Saline de
Château-Salins%nonobftanc tous ordres qui pourvoient avoir été donnés.
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nu contraire, le/quels Nous révoquons en tant que de befoin : Voulons j
•que les" Tabellions, tant de la Prévôté d'Amance que d^ Château-Sahns,
continuent à exercer dans l'étendue de l'un & l'ait *e Territoire & Pré
vôté 5 à l'effet de quoi, Nous les autorifons par le préfent Eiit ; ordon
nons que tous les Titres, Papiers & Documens concernant les matières
de Prévôté & de Grurie réiinies par le préfent Edit ès Prévôté & Grurie .
d'Amance, feront remis, par Inventaire qui fera drefïe en préicnce des
deux Prévôts & Gruyers, an Greffier d'Amance ; à l'effet de quoi, il ira
les recevoir de celui de Château-Salins : Voulons pareillement & ordon
nons que toutes les., conte(tarions au fujet des Perionnes & Biens réunis,
actuellement pendantes ès Prévôté & Grurie de Château-Salins, foit en
matières peribnnelks, réelles, mixtes & Gruriales, non liées psàr inter
locutoires ou appointemens, foient portées ès Prévôté & Grurie, d'A
mance,.& que les autres qui font liées, foient pourfuivics & jugées en
nofdites Prévôté Se Grurie de Château-Salins ; à l'effet de quoi, attri
buons aux Officiers toutes Cours &'Jurîfdiâions.-

Si donnons en Mandement à nos aînés & féaux les Préfidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes, Ils faffene
lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,pour être fui-
vies & exécutées il avant leur forme '&? teneur, fans permettre ni fouôrie
qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi
Nous pla 1 t. En foi de quoi,Nous a.yons aufdkes Préfentes, -fîgnées-
de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires-
d'Etat, Comrnandemens &c Finances, lait mettre & appendre notre grand
Sccl. Donne en notre Ville de Luncville, le 17. Janvier 1746'»

Signé, STANISLAS ROY. Va « Confeil, C H A U M O N T. Et plliS
bas, Par le Roy, D £ Le ce y. Regifirata, Dujard.

LA Cour a donné Acîe m Procureur Général, du, Roy, de la lecture & pu*blkâtion du préfent Edit s ordonne qu'ilfera fuivi & exécuté félon fa
forme & teneur & fégiflrê en fin- Greffe ; ô" qu'a la diligence dudit
Procureur Général, Copies colkttonnées feront envoyées dans tous les Baillia
ges , Prévôtés & Autres Sièges rejfortijjans a la Cour , pour y être pareille
ment lues, publiées, régifirées, fûmes & exécutées s Enjoint aux Subfii-
tuts des lieux de tenir la main a texécution des Préfentes, & den certifief
la Cour dans lu quinzaine. Tdt a Nancy , A-tdiance publique tenante , le
2.1. Janvier 1743. Signé? DE M AL VOIS IN»
Et plus bas, La g a r d e » Greffier.

m
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ARREST du conseil royal
DES FINANCES ET COMMERCE»

Qui fait défenfes de faifir les Gages des Forêticrs, &c..
Du zz. Janvier 174^ s

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances &TCommerce, par Quirin Jeandel, Forctier en laGrurie de Saint-Dicz,
contenant: Qu'il y a environ deux ans qu'il fisc établi Forêtier en ladite
Gruiic ; il s'eit acquitte du devoir de fon Office, & a fait tout fon pof-
fîble pour empêcher, les abus & dégradations qui fe commettoient dans-
les Forêts de ladite Grime;,il a fait quantité de Eaports des méfus com
mis dans, les Bois Communaux ; comme, il lui avient fa part & moitié
dans les amendes prononcées fur fes raports, outre cinquante frans pour»
fes Gages ordinaires, il a cru les aller toucher chez le Receveur des Fi
nances , mais il a été bien furprfs d'apprendre qu'il y avoit une Saille in
terpolée fur. tout ce qui pouvoir lui être dû ;..quc cette Saiiic eft faite par
1111 Particulier que le Suppliant prétend être fon Débiteur , & non être
le,lien, & pour raifon de. quoi, il y a Procès entre eux depuis plus de '
cinq ans, que ce Particulier prolonge fans, fin, & cette Saille n'eft à au
tres fins que d'empêcher le Suppliant, d'avoir de l'argent pour fe défen
dre; que s'il- eft permis de faifir les Gages des-Forêtiers , de même que
ce qui leur revient dans les amendes, comme la plupart d'entre eux fonc.
peu commodespar conféquent obligés de faire du crédit,ils fe trou-
veïoient expofés,à des frais de faille le feryiee en fouffriroit, parce-
que perfonne ne voudroit de ces Emplois - outre qu'ils feraient journel
lement vexés en s'acquittanc de leurs fondions, par ceux dont ils ie trou-
veroient Débiteurs, qui vendraient leurs dettes-à d'autres qui ausoient été-
repris , comme cela eft déjà arrivé..

A ces Causes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Ma-
iefté lui. accorder main-levée des deniers fur lui faifis, entre les mains du
Receveur des Finances en la Grurie de Sainc-Dièz ; en conlequence, or

donner que ledit Receveundes Finances, les lui" délivreramoyennant quoi"
il en demeurera déchargé, nonobfïant la faille qui en a été faite par 1®
nommé Jean-Baptiile Tonne! de Mazelay , & faire défenfes à lui & à-
tous autres, de plus à l'avenir faire faifir ce qui pourra être dû aux Fo
rêticrs, à caufe de leurs Emplois, par les Receveurs; vû ladite Requête-;
îe Décret du premier Décembre dernier , portant renvoi cFiceile an.
Grand Gruyer du. Départementpour, y donner. ' avis »• l'avis donné en,.
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conféquencc; ouï le raport du Sieur Gallois, Confeiller^dEtat ordinaire
& audit Confeil des Finances, Commillaire à ce député , & tout con-

E Roy en fon Confeil, a: accordé & accorde au Suppliant,main
levée des Sailics interpolées entre les mains du Receveur des Finan-

ces*de Saint-Diez, fur les deniers avenans audit Suppliant à caille de fon,
Office; & Sa Majefté, par forme de Règlement,fait défendes aux Rece
veurs des Finances, de recevoir aucune faille fur ce qui doit être par eux
payé aux Forêricrs, foit pour Gages, ou ce qui'leur, revient dans les
amendes, & de payer en d'autres mains qu'en celles des Forêtiers,. des
quels payemens ils feront tenus de prendre quittances , Se de les repré-
fenter aux Grands Gruyers, lors de leurs Visites, conformément à l'Ar
ticle VI. de la- Déclaration du 31. Janvier 1724; Se feront fur le préfent
Arrêt toutes Lettres néceflaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu à
Luxiévilie le zz. Janvier 1.74.6. Collâtiomé,, DE LRCEÏ*.

STANISLAS, parla grâce de Dieu, Roi'de Pologne , Grand Duc:de Lithuanie, Ruilie, Pruilc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie , Podlachie ,. Livonie , Smolensko., Sevcrie , Czcr.nû;ko\v', Duc:
de Lorraine & de Bar, Sec. A nos arnés & féaux les Préfidens, .Confeil--
îers; & Gens tenons notre Gour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut..
Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finances , Nous y étant y
le vingt-deux Janvier dernier, un Arrêt, par lequel Nous avons , entre
autres chofes, & par forme de Règlement, fait défenfes aux Receveurs
de nos-Finances,.de recevoir aucune Saille fur ce qui-doit-être payé aux
Forêtiers, foit pour Gages, ou ce qui leur revient dans les amendes, Se.
de payer en d'autres mains qifen celles defdits Forêtiers, deiqueis: paye
mens ils feront tenus de prendre quittances, Se de les repiéfenter au»
Grands Gruyers, lors des vifees, conformément à l'Article VI. de la.
Déclaration du Janvier. 17Z4, afnfi que le tout eft plus amplement,
porté-par ledit Arrêt-,-dont l'expédition eft ci-jointe Se attachée fous le
eontre-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il ait. fon effet, Nous,
vous mandons de le faire incefiamment & fans retard, lire, publier, ré-
giiirer & afficher par-tout où befoin fera,. pour être fufvf & exécuté fé
lon fa forme Se teneur,fans permettre ni"fouffrir qu'il y foit contrevents;
directement- ni indirectement : G a r ainsi Nous plaît. En foi* de:
quoi,Nous avons aux Préfentes. lignées de notre main, & contre-figné»
par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'État, Commandemens Se Fi-~-
âancesfait mettre & apgendre notre grand Scsi,. Don'nI en- notes;

fidéré.



Ordonnances Règlement, de Lorraine ,
174(3. Ville de Lune-ville, le x4.Février 1746. Signé,STANISLAS ROY»

Et plusbas, Par le Roy, De Le ce y. Regijlrata, Dujard.

L A Cour a donné AEîc m Procureur Général du Roy, de la le&ure & pu
blication de l'Arrêt rendu ait Confeil Royal des Finances & des préfentes

Lettres d'attache s ordonne qu'a la diligence dudit Procureur Général, Copies
ditement collationnécs feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges refi
fortiJJ'ans nuement à la, Cour,pour y être pareillement lues,publiées, regiftrées,
fuiviss & exécutées ; Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main a
fin exécution ,& den certifier la Cour dans le mois. Fait a Nancy > Audiancc
publique tenante, le Février 1743. Signé, DE M AL VOISIN.
Et plus bas, Lagar.de, Greffier*

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET. COMMERCE.

Portant Règlement au fîijet de la Vente des Bois
des Communautés.

Du ig. Décembre 1745. régiftré le g. Février 1746.

SUR ce qui a été reprélenté au Roy en fon Confeîl des Finances &Commerce, qu'il étoic très-préjudiciable , tant aux Communautés
qu'aux Seigneurs Hauts-Jufticiers, de permettre aufdites Communautés
de fe rendre Adjudicataire des Bois dont elles obtiennent la permMîon
de faire la vente, non feulement pareeque ce monopole public écartoic
les enchères, & ne permettoit pas aux Ventes de venir à leur prix, mais
encore pareeque les Habitans le contentans de lever fur eux le tiers-de-
îuer & quelqu autres' frais, fe partageoient entre eux le Bois en nature,
& par-là ne parviennent pas à fe former des fonds nécefLiires à l'acquit
de leurs dettes Communales, ainfî que l'exemple s'en trouve dans ce qui
cft arrivé en l'année derniere 1744. dans la Communauté de Lay-Saint-
Chriftophe, laquelle ayant obtenu la pcrmilïion de vendre pardevant les
Officiers de la Grurie de Nancy, huit cent quatre-vingt-quatre pieds d'Ar
bres, ils furent adjugés au Corps même de la Communauté pour le prix
modique de deux cent quatre-vingt-dix livres,de laquellefomme le Sin-
dic n'a raporté en recette dans fon compre pour ladite année 1744. que
quatre cent trente livres, ce qui fait cinq cent foixante livres en arriére,
pareeque les Habitans fe font partagés entre eux mie partie dcfdits Ar
bres ; ôc Sa Majefté voulant remédier à de pareils abus s l'affaire mile en



du régne de S. M. le Roy de Pologne y Duc de Lorraine, tôc.
délibération ; & ouï fur ce îe raport du Sieur Gallois y Confeiller d'Etat j
ordinaire & audit Confeil des Finances , Commiiiàire à ce .député , &
tout confidéré.

LE Roy en fon Confeil, a fait très-expreffes inhibitions &défenfesa tous Officiers de Grurie, de vendre ni adjuger i aucune Commu
nauté en Corps, les Arores Futaycs ou Taillis, qu'elles auront obtenu la
permiiiion de couper dans leurs Bois Communaux, & aux Adjudicatai
res , de retailler leurs Adjudications, foie en tout ou en partie , aukiites
Communautés en Corps, à peine, contre lefdits Officiers, de,cinq cent
livres d'amende, & de demeurer garants & refponfables en leurs purs &
privés noms du prix principal & des frans-vins defdites Adjudications.y
de même que des amendes, dommages & intérêts qui pourroient réful-
ter de la mauvaife exploitation ou des dégradations qui pourroient être
faites, & de pareille amende de cinq cent livres, tant contre les Adjudi
cataires qui aiirofent cédé en tout ou en partie aux Communautés en
Corps leurs Adjudications, que contre lelditcs Communautés qui au-
roient accepté lelditcs ceUions, & d'être tous folidairement prenables de
toutes autres amendes, dommages & intérêts réfultans de mauvaife ex
ploitation dégradation & autres contraventions ; le tout fans que les pei
nes prononcées par le prefent Arrêt puilTent être réputées comminatoires i
& feront pour l'exécution d'icelui toutes Lettres néceilàlres expédiées.
Fait audit Confeil, tenu à Luncville le ig. Décembre 1745.
Colktimnê, DE LE CEY.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruife, Mazovie, Sainogitie, Kiovie, Volhiniey
Podolie,Podlachic, Livonle, Srnolenslco, Sevcrie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar,&c. A nos amés & féaux les Préluicns, Confeillers,
Sz Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, Salut,
Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finances, Nous y étant,le
ïg. Décembre dernier, un Arrêt, portant Règlement au lu jet des Adju
dications des Bols des Communautés de nos Etats, lorfque Nous leur en
permettons la vente, & voulant que ledit Arrêt, dont l'expédition eil
ci-jointe & attachée fous le contre-Sceî de notre Chancellerie, ait fon.
exécution, Nous vous mandons de le faire inceilâmment & fans retard,
lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoln fera,pour être fuivl
.& exécuté"-félon là forme & teneur, fans permettre ni foufmr -qu'il y
ioit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi

y lait. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat ?
Commandemens & Finances, fait mettre. & appendre notre grand SceL
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1746, Donne en notre Ville de Lunévillc, le trente-un Janvier 174&

Signéy STANISLAS ROY. Et'plus bas t Par le Roy, De Lece't.
Megiffrata, Dujard.

W .A Cour a donné Acte m Pmcureur 'Général? de la leBan& publicatlm
du préfent Arrêt du Confeil d'Etat du Roy , & des préfentes Lettres

d'attache ; ordonne qu'ils feront fuivis é* exécutés félon leurforme & te
neur , dr r-égifirés en fin Greffe ; & qu'a la diligence dudit Procureur Géné
ral> Copies collationnées feront envoyées dans -tous les •Bailliages , Prévotés
& autres Sièges reffortiffans à la Cour -, pour y être pareillement lù'ês, pu
bliées , régiftrées, fdvies & exécutées ; Enjoint aux Subfiituts des lieux ds
tenir U main a l'exécution des Préfentes, d'en certifier la Cour au mois*
Fait a Nancy , Audidnce publique tenante le 7.Février 1746.
Signé., DE M ALVOISIN. Et plus bas > Lagardl, Greffier.

JUGEMENT SOUVERAIN

ET EN DERNIER RESSORT,

De Noflèigneurs les Commiflaires Généraux 2 nommés par
Arrêt du Confeil d'Etat * du 14. Août 1745. pour juger les
Auteurs, Imprimeurs & Diftribuîeurs de certains Libelles
anonymes & diffamatoires, intitulés: Lettres a M* Becqueta
Profejfeur en Théologie "m Séminaire ds Verdm , à Cologne '9
M. DCC..XLL -

Da 15. Mars 1745. '

1 TU par Nous, Confeillers du Roy, Commiflaires Généraux, Juges
y Souverains & en dernier rciïort en cette partie, la Procédure ex-

traordinairement inftruite pardevanc Nous, à la Requête du Procureur
Général de la Commiiîïon.

A l'encontre de Me" Dcrus-4.ndre Jolly, Prêtre, Curé de Lacroix fur
• Meufe.

Jean-François Morin, Imprimeur, demeurant à Metz.
Et François Thouvenin, Imprimeur, demeurant à Ponf-à-Moufïon ,

. tous accufcs, Sçavoir: L'Arrêt rendu au Confeil d'Etat de Sa Majefté,
le 13. Août 1745, par lequel le Roy en ion Confeil, a ordonné que la
Procédure Criminelle, au fujet de plulieurs Lettres ou Libelles impri
més & diftrîbués dans le Public , fous le titre de Lettres a M. Becqueta

' Supérieur du Séminaire de Verdun, qui fe pourfuivoit au Bailliage de Pont-
à-Mouilon, Nous feroic renvoyée, pour, à la diligence du S1"* de Lombillon,

' fils,



âu rêgns de S. M. le Roy ie Pologne , Dm dtlorrdné> tic. »t
£ls 5 Confeiller en îa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que Sa 1746,
Majefté a nommé fon Procureur Général en ladite Commiilion , qui
tiendra fes féances dans l'une des Salles du Château de Nancy, après djf-
tra&ion faite de ce -qui fe trouvera étranger à l'impreffion & diftribution
defdits Libelles, circonftances^&: dépendances, eniemble de ce qui pour-
toit avoir été fait contre les Edits & Ordonnances, fur lefdits articles

d'impreilion & diftribuiion, qui fera refait aux frais defdits Commilfai-
res & Juges de première Inftance, y être par Nous ftatué diffinitivemenc
& en dernier reflort, Nous attribuant toute Cour & Jurifdiction, icelle
interdifant à toutes autres Cours & Juges, avec pcrmiffîon àNousCom-
millâires, dont le Sieur Collenel feroit chargé en particulier de l'inftruc-
don de la Procédure, de juger, au nombre de fept, & de nommer pour
Greffier, telle perfonne que Nous jugerions à propos,en lui faifant prê
ter le ferment accoutumé ; les Lettres Patentes expédiées fur ledit Arrêts
le lendemain quatorze Août dernier, par lequel Sa Majefté Nous man
de, fuivant l'Arrêt ci-delïus, de Nous employer inccffamment à fon exé
cution, Nous attribuant par les mêmes Patentes,pour raifon de ce, tou
tes autorités,pouvoirs, jurifdiétions & connoiilànces, & icelles interdi
fant à toutes autres Cours & Juges ; le Jugement par Nous rendu en
conféquence, fur le Requiiitoire du Procureur Général de la Com:nif-
fion, le vingt-trois du même mois d'Août, par lequel Nous avons ordon*
né que par Jean-Baptifte Frimont, par Nous nommé Greffier d'icelle ,
& duquel Nous avons pris & reçu le ferment au cas requis, les Arrêts
& Lettres-Patentes dont il s'agit feraient enréglftrés, pour être exécutés
fuivant leur forme & teneur; l'enrégiftremeiic fait ledit jour; autre juge
ment par Nous rendu, aufli le même jour vingt-trois Août de l'année
dernière, iur autre Requiiitoire du Procureur Général de la Commiflion,
par lequel Jugement, après avoir vu la Procédure dont il s'agit à Nous
renvoyée, commencée & pourfuivie , tant à Requête du Procureur du
Roy au Bailliage de Pont-à-Mouflbn, qu'à la Requête de Me* François
Becquet, Prêtre rélident à Paris, rue des Polies Parroiilè Saint Etienne
du Mont, en qualité de partie Civile , à l'adjonction dudit Procureur
du Roy; les deux Libelles en forme de Lettres joints , avec deux frag-
mens de Livres & une Vignette aufli y jointe , avons cafîe & annullé la
Procédure dont il s'agit, à l'exception néanmoins de la plainte du Pro
cureur du Roy , des Interrogatoires préparatoires prêtés par François
Thouvenin & Jean-François Morin, des Pièces probantes & de convic
tion, qui demeureront en leur force & vertu , en ce qui touche la dé
couverte des Auteurs de l'impreffion & diftribution des Lettres & Libel
les dont effc plainte ; & faifant droit fur les Requilitions du Procureur
Général, ordonné qu'à fa diligence ladite Procédure feroit refaite, aux

Terne FIL ' - £, ,
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frais des Commiflàires & des Juges de première Inftance ; à l'effet de
de quoi, il feroit inceilàmment & de nouveau informé pardevant le Sieur
Collenel, Commiflaire nommé pour lïnftruâion, contre les Auteurs de
l'Impreflion & diftribution defdites Lettres ou Libelles, circonftances Se
dépendances ; & cependant que leldits François Thouvenin &; Jean-Fran
çois Morin,feroicnt pris & appréhendés au corps, & conduits fous bon
ne fûre garde dans les Priions de cette Ville, pour y efter à droit, &: ré
pondre par leur bouche & fans miniftere de confeil, fur les charges con
tre eux réfultantes defdites Pièces -, Interrogatoires & de leurs reponfes,.
de même que fur les autres faits, fur lefquels le Procureur Général vou
dra les faire entendre, avec annotation de leurs biens & effets, & éta-
bliffement de CoxnmiiTaire ; ordonné en outre que lefdîtes Lettres ou Li
belles, enfemble les fragmens de Livres, & la Vignette trouvée chez
Thouvenin, feroient de nouveau cottés & parafés par le Greffier de la
Commiflion ? & demeureront jointes à la Procédure , pour du tout Pro
cès-verbaux drefles, communiqués & raportés, être jugé ce qu'au cas-
appartfendroit ; lefdites Lettres ou Libelles, les fragmens de Livres & la:
Vignette dont il s'agit cottés & parafés de nouveau, en exécution dudit
Jugement, par le Greffier de la Comnuflion ; les Exploits de prifes de
corps & d'emprifonnemens defdits Thouvenin &" Morin, dué'mcnt re
cordés & controllés ; les Interrogatoires préparatoires prêtés en confe-
quence par les mêmes Thouvenin & Morin, pardevant le SieurCollenek-
les foit communiqué au Procureur Général au bas defdits Verbaux, des
Z5. Août & zx. Septembre dernier ; le Requifïtoire dudit Procureur Gé
néral, préfente audit Sieur Collenel, Commiflàire, aux fins de procéder
en exécution de notre dernier Jugement ci-deffus ; fon Ordonnance au
bas dudit Rcquiiitoire 5 les Aiîignations données aux Témoins ,.-dué'ment
controllées avec les. devoirs y* joints «les informations faites pardevant
le Sieur Collenel, Commiïiàire ; le foit communiqué au Procureur Gé
néral au bas , du 12.. Janvier de la préfente année ; les Concluions-en?"-
fuite; notre Jugement du 17. du même mois de Janvier , par lequel Nous
avons ordonné que Morin & Thouvenin feroient interrogés,pour répondre
par leur bouche & fans miniftere de confeil, fur les charges contre eux.
«réfultantes des Informations & autres Pièces du Procès , enfemble' for

tous autres faits fur lefquels le Procureur Général trouvera à propos de
les faire entendre ordonné en outre 3; qu'André Joliv, Curé de Lacroix
fur Meufe, feroit adjourne pcrfonnellement à comparaître pardevant le
dit Sieur Commfflaire, pour répondre duëment par fa bouche & fans,
miniftere de confeil, fur"les charges contre lui'réfultantes defdites Infor
mations & autres Pièces du Procès, de même que for tous autres faits,
fur lefquels le Procureur Général trouverok à propos, de le fa-ire enten-



du règne de S, M. h Roy de Pologne, "Duc de Lorrains, tic, g j i.^w-
cire, pour du tout Procès-verbaux dreifés, communiqués au Procureur 174
Général} & raportes, être ordonné ce qu'au cas appartiendrait ; autre
Requilitoire du Procureur Général, préienté audit Sieur Collcncl, aux
fins de procéder en exécution du Jugement ci-deillis » l'Ordonnance du-
dit Sieur CommMàire au bas, du 2 r. du même mois de Janvier dernier ;
l'Exploit d'ajournement perfonnel, donné audit Mc* Jolly le lendemain.
zzy controllé à. Nancy le 2 5 ; l'Interrogatoire fur charges , prêté par le
dit Me* Jolly, le même jour 22. Janvier dernier ; pareils Interrogatoires
fur charges 5 prêtés par Marin & Thouvenin le 25. du même mois ; le
fait montré au Procureur Général au bas defdits Procès-verbaux, fes Con
clu lions enfuite de celui de Me° Jolly ; notre Jugement du 26. dudit mois
de Janvier dernier, par lequel Nous avons ordonné que les Témoins ouïs
•dans l'Information leroient recollés en leius dépolirions , & ceux, faifanc
charges, confrontés ; que Me* Jolly, Curé de Lacroix fur Meufe, Morin
& Thouvenin feraient pareillement recollés, en leurs Interrogatoires, &
confrontés mutuellement, pour du tout Procès - verbaux drelles 3 com
muniqués au Procureur Général, & raportés, être jugé ce qu'au cas ap
partiendrait ; le Requifitoire dudit Procureur Général, aux fins d'être
procédé à l'exécution du même Jugement ; l'Ordonnance dudit Sieur
Collenel, Commiiiâire au bas, dudit jour z6. Janvier ; les Aflignatibns
données en conféquence aux Témoins ; le Procès-verbal de recollement
defdits Témoins, du 28. dudit mois de Janvier & jours fuivans ; le (bit
montré au Procureur Général au bas ; le Procès-verbal de confrontation

des Témoins à M*" Jolly, dudit jour 28» Janvier & jours ftiivans ; autre
Procès-verbal de confrontation à Morin, du 4. Février s autre Procès-
verbal de pareille confrontation à Thouvenin ; les foit communiqué au
Procureur Général au bas defdits Procès-verbaux ; les deux Procès-ver

baux de répétition, defdits Morin & Thouvenin en leurs Interrogatoires,
•du 28. Janvier dernier, avec pareils fok montré au Procureur Général au
bas $ le Procès-verbal de confrontation de Morin à Thouvenin, du trais
Février fuivant ; autre Procès-verbal de confrontation de Thouvenin à

Morin, du même jour ; autre Procès-verbal de confrontation de Morin
à Me> Jolly ; les Toit montré au Procureur Général au bas defdits Procès-
verbaux ; Interrogatoire fécond fur charges , prêté par ledit Me* Jolly ®
le 11. Février, avec pareil foit montré au bas ; l'Arrêt rendu au Confeiî
d'Etat du Roy, le 2g* Janvier dernier,par lequel Sa Majefté en fon Con
feiî , Nous a permis, en tant que de befoin, de procéder-au Jugement en
•dernier reflbrt, des Sujets accufés, Complices & Participes de la com-
pofîtion defdits Libelles , circonftances & dépendances, Nous attribuant
à cet effet toute Cour & Jurifdiction; les Lettres-Patentes, expédiées fur
ledit Arrêt 5 le 14, Février fuivant; notre Jugement du 21. du même

L il
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174.6 mois, par lequel Nous avons ordonne que 1 Arrêt dudit jour z6. Jan

* vier dernier, enfembie les Lettres-Patentes du 14. Février, feraient en-
régiftrés au Greffe de la Gommiflîoii, pour être foivis & execiites fuivarie:
leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant >1 ènrégiftrenient
fait en conféquence le même jour > les Conclufions du Procureur. Géné
ral de la G©mmiïÈon; & après que lefdits Jolly , Morin & Thouvcnin
ont été interrogés derrière le Bureau; & ouï le Sieur de Kœlcr 3 1 un de
nos Gommiflaires j-; en fon raportà tout vâ &, confidere,..

MOUS-Gommiflaires Généraux , par Jugement Souverain,- & -en?dernier reflbrt, pour les cas réfultans du Procès , avons condamne:
Denis-André Jolly,, de comparaître en la, Chambre du. Gonfeil de la-
Commiffion, pour y être févérement repris & blâmé d avoir mis es
mains de Jean François Morin,, leManufcrit d un Libelle fcandaleux &£
diffamatoire intitulé : Lettres à- M^ Bec-quet:y Tropffèur-- «0 ihsdogle d»--
Sèminam de Verdun ^4 Cologne:vM... D&C. XLJ. D avoir feduit & cor
rompu ledit Morin par argent & promefFes, pour imprimer & diftribueE,
ledit Manufcrit; avons en outre condamné ledit Jolly;>. en vingt livres.-,
d'amende, cinquante livres d'aumône, applicable au pain des Prifonniers,
de la; Conciergerie du Balais de cette Ville * & de tenir Prifon pendariS-
trois ans ; condamnons pareillement Jean-François Morin r-de-eomparoi—
tre en la.même Chambre du Confcii • pour, y étant, tete, nue & a ge
noux,.être: févérement repris & blâmé d'avoir imprime fans Vifa niPer—-
million,,& fans 119m: d'Imprimeur, les-deux Libelles diffamatoires-dont
.il s'agit, dans- les Etats du Roy, &. d'en avoir faMîfiéJes. datïes li£i&-
de l'Impreffion>, en une amende de dix livres-, à pareille fomme^d aumo—
ac applicable: an pain des Prifonniers. de Pontrà-Mouflon? lui faîfons de—-
jfenfes d'imprimer ». vendre ni débiter à l'avenir aucuns livres, dans les*.
États de:Sa"Majefté s-, ordonnons que fa- longue détention, lui tféndta liem
de plus grande peine; &Z en ce:-qui"concerne François ihouvenin , la
vons condamné de comparoître derrière le Bureau de la i:ncmeCha-mbrc
du Confeiljpour y-être admonêîé. d'être.â-l'avenir plusxirconfgeâ: .clans*
fa conduite, &£. plus attentif .à- f.obferyation des Ordonnances & Régie—
mens rendus fur le fait, de. fa.Profeffîonrluî faifons-défenfes. dé plus faire-.,
ni permettre aucune Iraprcflîon dans fon Imprimerie,, fans permiffion ,.
feus les-peines portées par lefditès Ordonnances &Réglemens, & même.;
plus grandes „ s'il.êehefc» -condamnons léditJDenis-Andre Jolly ,-aux deux
tiers des dépens de la,Procédure:;, Jean-François Morin, en-deux netivie--
ïecs, & François Thouvenin, au neuvième teftantje tout- folidaîremerisi
& par corps -, à la réferve néanmoins des frais des Procès-verbaux d infor
mations & Interrogatoires fur. charges, faits pardevant Noas,, qui refl.e*<-



durêgn&deS. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorraine, c.
sont à la charge des Commilî'aircs & Juges de Pont-à-Mouflon,au défîr 174&
de l'Arrêt du Confeil, du 13. Août 1745 > & faifant droit fur lesRequî-
iitions du Procureur Général de la Commillîon , ordonnons que lefdits
Libelles feront brûlés par l'Exécuteur de la Haute - Juftice , au pied du
grand degré du Palais de cette Ville; Enjoignons à tous Sujets du Roy,
de quelque qualité Se condition ils puiiTcnt être, qui. fe trouveront fax-
fis d exemplaires defdits Libelles , de les apporter & remettre dans le
mois, du jour de la publication du prêfent Jugement, au Greffe de la:
Commillîon, avec défenfes d'en tenir à l'avenir aucun exemplaire ni co
pie, le tout à peine de cinq cent livres d'amende , applicable , un tiers
au Dénonciateur, & les deux autres tiers an Domaine de Sa Majefté »,
ordonnons que le préfent Jugement fera lu v publié» imprimé & affiché:
par-tout où befoih fera.. Fait & juge au Chateau de Nancy, le quinze
Mars 1746. Par Noffeigneurs les. Commilîaires. J. Frimo n,t,Greffier^

préfent Jugement à été exécuté en tow fes fûihfs , de Blâmes, Monî-
tion, Injonction, Publication, Imprejfion & Affiches, les 17. & 19. du

préfent mois de Mars 1746* & les deux Libelles brûlés far l'Exécuteur r
ledit jour 19. du même mois.

L E T T R ET P'AT E N T ES,
Confirmaiives du-Màndfement, donne par M. i EvecjiiG de Metz j»

pouf la .fixation des Fêtes de fenDiocela-
Bu z f. Mars 17460-

S'TAN TSL AS», par la grâce de Dieu,Roi'.'de Pologne, Grand Ducde Litliiianie, Ruffie, Prufle, Mazoviê, Samogitie, Kiovie, Volhinie y•
PodoliêjPodlachièj Livonie, Smolensko, Severie,Czernickow,Duc det
Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui'ces Pré-fentes verront, S a l.u t-
Notre cher &£ bien amé Coufin >.• Claude, de Saint-Simon-;)..Eveque de.
Metz , Comte & Pair de. France, Nous a repréfenté qu'un grand nom,
d'Ouvriers & d'Artifans qui ne vivent. & ne foutiennent leurs famille^
que du .travail" de leurs mainsont de la peine a fuBfiffer quand les Fcces -
font trop fréquentes j qu'un grand nombre paflènt ces Saints Jours dans-'
foiliveté & dans des excès de jeu & de débauché qui occasionnent la»:
mine des Familles &. les, réduit a l'indigence*que pour foulagerla mifere:
des Pauvres, leur procurer quelque facilité a fubvenir aleurs befoins
empêcher ou diminuer les déréglemens fcandalèux que caufe i.oihvete..
4es..autres*.#- a..cru d'autant, plus,.néceflâire-de. r.ecraneher.queiques.Fè»%>
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1746, cfen mnfporter d'autres aux Dimanches, ainli qu'il s'eft pratiqué dans

pluileurs Dioccfes; que celui de Metz, ikué fur une frontière,eit expo-
le, pendant la Guerre, à des Convois & autres Corvées très fréquentes;
qu'à cet effet, il a réglé par fon Ordonnance du 1. Décembre 1745.
les Fêtes qui doivent être chommées d'orénavanc dans l'étendue de fon
Diocéfe; que pour en éprouver l'entière exécution, Il a déjà obtenu de
notre très-cher & tres-amé Frere & Gendre, le Roy-Très-Chrétien , les
Lettres-Patentes fur ce néceifaires, en datte du 1. Juin 1744 > pour la

- partie de fon Diocéfe, lituée dans le Royaume de France ; & comme il
convient encore pour l'autre partie de fon Diocéfe-, limée dans nos Etats,
d'obtenir de Nous pareilles Lettres - Patentes , il a pour cela recours à
notre prote&ion. A ces Causes, voulant entrer dans les bonnes in
tentions de notredit Coulai, & délirant contribuer de notre autorité à
l'avantage que le Public & les Gens de travail pourront recevoir de

- l'exécution de fon Ordonnance ; après avoir fait voir en notre Confeil
ladite Ordonnance, en datte du 1. Décembre 1743 > cï-attachée fous le
contre-Scel de notre Chancellerie, Nous avons icelle Ordonnance, louée,
confirmée & approuvée, lotions, confirmons & approuvons par ces Pré-
faites, Voulons & Nous plaît» que ladite Ordonnance foit exécutée
fuivant fa forme & teneur; ce laiiànt, que tous ceux de nos Sujets qui
font au Diocéfe de Metz foient tenus de s'y conformer , & de s'appli
quer avec d'autant plus d'exactitude & de zélé, à lanctiiier les Diman
ches & Fêtes, dont l'obfervatïon leur eft preferîte par cette Ordonnan
ce, que le nombre de Fêtes en fera diminuée; Enjoignons aux Officiers
de Juftice & Police de l'étendue dudit Diocéfe d'y tenir la main, en ce
qui pourra dépendre de leurs foins ou de l'autorité de leurs Charges, ÔC
ordonnons qu'aux jours dont les Fêtes qui étolent ci-devant folemnifécs,
font retranchées par ladite Ordonnance, ils entrent au Palais pour y faire
leurs fondions ordinaires, & veillent à ce que les Boutiques foient ou
vertes & que les Artifans vaquent à leur travail journalier.

Si donnons en Mandement i nos amés & féaux , les Prciî-

•dens, Confeillcrs & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, que nos préfentes Lettres ils ayent à faire enEeglftrer, le contenu
en Icelles, faire garder & oBferver, fans permettre ni fouffrîr qu'il y foie
contrevenu en quelque forte & manière que ce foit, nonobllant toutes'
cliofes à ce contraires : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,
Nous avons aufdites Préfentes, lignées de notre main, & 'contre-lignées
par l'un de nos Confelllers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finan
ces , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunévllle le z 1. Mars 1746'. Signé, S T A NIS L A S R O Y.
Et fur le repli, Par le Roy, Signé, De L e c e y. Regijîrata > Dujard,
&fcelUes m cire jame. -



du régne de S. M, le "Roy de Pologne, Duc de lorraine•> zfc. ^ ? ..

Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois.

Du &. May 1746,

VU par la Cour, la Requête à elle préfentée par M. Claude de Saint-Simon , E.vêque de Metz, Comte ôc Pair de France , expofltive r
Qu'avant donné un Mandement le 1. Décembre 1743. pour l'a fixation
des Fêtes qui fe célébreront dorénavant dans fon Diocéfe, il a plu à Sa
Majefté, le 21. Mars dernier , lui accorder des Lettres - Patentes pour
l'exécution d'icelui ; & comme elles portent qu'il fera régifbé à la Cour,
il la iupplie d'en ordonner l'enrégiftrement en les Greffes,pour être exé
cuté félon fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; ladite
Requête, fîgnée Rlieyne, Procureur ; Concluions du Procureur Géné
ral ; vu auiii ledit Mandement & les Lettres-Patentes » ouï le raport du
Sieur Reboucher, Confeiller; tout confidéré-

LA Cour ordonne que les Lettres-Patentes & le Mandement dontil s'agit 5 feront régiftrés dans fes régiftres, pour être exécutés fui-
v.mt leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant, que lef-
dites Lettres-Patentes & le Mandement, enfemble le préfent Arrêt, fe
ront régiftrés dans les Bailliages, Sièges & lieux du Diocéfe de Metz ôc
du refiott de la Cour,pour y être pareillement fuivis & exécutés. Fait
à Nancy, en la Chambre du Confeil, le 2. May 1746.-
Signé, DE MALVOISIN.-

Senfuit la teneur dudit Mandement»

CL a vd e de Saint-Simon, par la Permiffion Divine & faute-rrite du Saint Siège Apoftolique, Evêque de Metz, Comte &-'Pafr
de France., Prince du Saint Empire. Au Clergé Séculier & Régulier, &
aux Fidèles de la partie de notre Diocéfe fîtuée en - Lorraine, Salut &£
Bénédiction en Nôtre-Seigneur,

L'Eglife, mes très-chers Freres, toujours invariable dans les Décrets-
qui établirent le Dogme-,, ne l'eft pas également dans ceux qui "règlent
la Difcipline îles premiers ont pour objet le dépôt de la Foi qui' lui a été
confiée par-JESUS-CHRIST ; Elle le confêrvera jufqu'à la fin des- •
iiécles, celle qu'Elle fa reçu, fans y fouffrir îa moindre altération. Les
autres font des Réglemens de Police que cetteMere attentive & tendre»
mefure-fuf les circonftànces des rems & des îfeiix s & tp'Elle pmpbstî.Q%
ne aux befoins de fes Eniacs»
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, 6 Dè ce dernier ordre eft I'infticution des Fêtes, ces jours &nâifih p®

' ' le repos, & fpécialemenc confacrés au Seigneur , étoient-en petit nombre
"" .dans les premiers fiécles de l'Églifc; Saint Godegrand, l'un de nos plus

illuftres PrédécefTeurs, dans la Régie qu'il donna aux Chanoines de ion
jÉglife, vers le milieu du YÏIF* iiéele, fait rémunération des Fêtes qui fe
célébraient alors dans ce Diocêfe ; le Catalogue qu'il nous en a laifié eû
auffi court qu'il eft exaêh

Depuis ce tems, le zélé des Fidèles pour la gloire des Saints ,1e refped:
pour la vie admirable qu'ils ont mené fur la terre , & les eâets fenhbles
de leur puiilante protection, engagèrent les Succeifeurs de Saint Gode-
grand à augmenter le nombre des Fêtes.

L'Églifc voyoit alors, avec la plus grande fatïsfadion, fes Enfans fe
réunir dans ces jours de folemnite pour participer aux Divins Myftcrcs,
ne former qu'un .cœlir <&£ qu'une ame pour faire retentir les "Temples de
Cantiques de louanges & d'actions de grâces,& n etre occupesqu a pra-*
tiquer tes vertus qu'ils admiroient dans les Saints dont elle leur ordon-
noit moins la Fête, qu'elle ne l'accordoit à leurs inftances. , 1 -

Les folemnités fe multiplièrent donc à mefure qu'on en profita pour
le falut; mais dans la fuite on n'eut que trop de motifs d'en fouhaiter la ;
diminution. . .,

En effet, la charité fe rallentit, la tiédeur s'empara des ames, & au
lieu que dans les premiers tems de i'Eglife, la piété changeoit les jours
de travail en jours de Fêtes, les jours de Fêtes, au contraire , ne furent
plus pour la plupart des Chrétiens que des jours inutiles ; ils s'abftenoîenc
a la vérité du travail, mais Dieu n'en étolï pas plus glorifié.

On alla plus loin, la licence & le défordre prirent la place des exer
cices de là Religions une Meflè entendue fans dévotion , tint lieu de
.tout acte depiété ; le refte de la journée fainte ctoit deftiné, foit à des tra
vaux illicites, foit aux excès de l'yvreffe, du jeu, des danfes & des fpec-
xacles. Un jour de Fête abforboit dans les divemïfemens criminels le gain
d'une femaine entière de travail, & plbngeoic dans la dernière miiêre une
famille éplorée» ainfi la profanation manifefte de ces jours facrés devint".,
un fcandale pour les hérétiques, une occafion de chute pour les Fidèles,
une caufe d'indigence pour les pauvrês & un fujet d'affliâion pour les
Pafteurs. ' . ,

Tant de motifs reiMs ont déterminé la plupart des Evêques à retran
cher »ne partie de ces folemnités, dont le grand nombre fervoit de pré
texte au relâchement avec lequel on les obfervoit 5 de forte que la mê
me fagefTe qui avoir inftitué les Fêtes, &'qui . les avoit fucceilivemenc
augmentées, en fit en d'autres tems diminuer le nombre.

C'eft ce qui eft arrivé dans ce Diocéfe fur la fin du dernier fiêcle s mais
- . ' - ' le



Âu YctçtîC de S, JW. le Roy cls "PoiognS % T)uc de Loï y&itic, c»
£e remède n'a pas fufn, & nous voyons avec douleur que les mêmes con- 1746.
iidérarions qui firent alors impreilion fur nos Predecelfeurs, nous obli-

. gent aujourd'hui à une plus grande condefcendance, en fupprimant enco
re quelques Fêtes, & en transférant quelques autres aux Dimanches.

Nous' croyons auifi devoir fupprimfcr en même tems quelques jours
dabfdnence'& de jeûnes , donc fexaâe obfervatioii ne pourrait, aini!
qu'on nous fa repréfenté, fe concilier avec les ouvrages pénibles de la
campagne.

Nous nous y portons d'autant plus volontiers, que cette réduction eft
çouc-à-fàit conforme à l'efprit de i'Églifc ; nous en avons un témoi|nag©
authentique dans l'Ouvrage que Sa Sainteté a compofê pour juftiricr la
aéceflite du retranchement des Fêtes, & dans les Brefs qu'Elle a adreflès
en 1742, à différais Prélats du Royaume d'Efpagne, & à placeurs Uni-
veriités: Ce Souverain Pontife qui remplit fi dignement la Chaire de Sr-
Pierre, & qui joint à la plus cminente piete , 1 érudition la plus profon
de, vient de confacrer dans ces monumens rcfpeftabies le parti que nous
prenons.

La raifon fur laquelle il infifte le plus, eft le .foulagemen£ des Pauvres.
C'eft auifî le motif qui nous touche le plus (enfibiement ; Ne devons-
Bous pas fur-tout donner a. la fituation de ce Diocfèfe une attention par
ticulière? Les Peuples qui le compofcnt, placés fur une frontière, expo-
fés à tous les inconvéniens de la Guerre , ont mille diftradions de leur
travail journalier parla multitude des Corvees &c des Convois dont ils
font chargés : La Charité n'exige-t elle pas que nous nous portions a tout

" ce qui peut aider à leur fubfiftance, & que nous facrifions a cette por
tion precieufe du Troupeau qui nous eft confié, la répugnance que nous
avons à déroger à des étabMemens fi pieux & 11 propres à nourrir la
piété des Fidèles ? '

Nous efpérons, M. C. F. ( & plaife a Dieu que notre confiance ne
foit pas vaine ) que ce retranchement, loin de diminuer votre dévotion
à l'égard des Saints dont les folemnités font fupprimées, vous portera au
contraire à les invoquer avec plus de ferveur,en imitant leurs vertus, &ï
fur-tout leur patience dans les travaux & les amertumes de la vie : Vous
pouvez, félon les diiférens états où la Providence vous a placés, leur rm«
drp un honneur qui leur fera plus agreable que celui que vous leur ren
diez en vous abftenant des œuvres fcrviles 5 mais gardez-vous de vous
tailler aller à une dévotion mal entendue, en vous obftinant a celebrer
malgré nos Ordonnances les Fêtes que nous retranchons. Loin d'hono
rer Dieu, ce feroit lui déplaire; rien n'eft agréable à fes yeux que ce qui
eft dans l'ordre, & rien n'eft dans l'ordre que ce qui fe fait avec foûmif-
lïon à ceux qu'il a prépofés pour nous conduire, L obetjjMKC, dis l£c^-

tome. VIL M
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ture, eft préférable aux victimes, elles deviennent même une abomina-

'tion devant"le Seigneur, quand ceft la volonté propre qui en fait le fa-
crifice, quand l'efprit qui les offre eft fefprit d'indépendance, l'efprit do-
piniatreté & de révolté contre fautorité légitime. Que cette piété donc
qui vous porteroit à ia célébration d une Fête pour laquelle vous vous
fentez quelque attrait , fe réferve pour le faiiit jour de Dimanche. Ceft
par excellence le jour du Seigneur, le jour qu'il a fait> le jour de fonre
pos; mais les autres jours, fanéo!?ez~ies par le travail qui fera dorénavant
permis. Que chacun le raporte fidèlement à Dieu, qu'il lui offre les pei
nes & les fatigues qui en font inieparables ; que le riche Supplée par des
aumônes plus abondantes, aux jeûnes Ôc aux abftinences qui précédent
ces Fêtes; que le pauvre fupporte en efprit de pénitence & avec réfîgna-
.tion,fa mifére & fon indigence;que tous faflént régner dans leurs cœurs,
la charité & l'amour de la paix, alors ces jours » quoique nonchommés»
feront pour vous des jours de Fêtes dans îciquelles les Saints feront ho"
liorés, & Dieu glorifié.

Nous exhortons Meffieurs les Magiftrats, de tenir la main à l'exécu*
' don de notre Ordonnance, & nous l'efpcrons avec d'autant plus de con

fiance, qu'après avoir eu l'honneur de la communiquer à SaMajefté Po-
ïonoife, ce Prince, fi occupé des intérêts de la Religion, fi éclairé fur
devoirs qu'elle impofe, & fi tendre pour fes Sujets,, nous a déclaré qu'il
la trouvoit entièrement conforme à fes intentions, Se que nous ne pou
vions rien faire de plus avantageux, tant pour le falut des Peuples, aux
quels nous procurons les moyens de fe fancMfîer , par le retranchement
des abus qu'occafionne la multitude des Fêtes, que pour leurs foulage®
mens dans leurs befoins temporels, en multipliant les jours de travail,

A ces Causes, après avoir fait toutes les réflexions que méritoic
fImportance de la matière ,& en avoir conféré avec nos Vénérables Frè
res les Princier, Doyen, Chanoines & Chapitre de notre JËglife Cathé
drale , en confirmant les précédences Ordonnances pour le retranche
ment des Fêtes, nous déclarons que dans toute fétendue de notre Die»-
céfe, il n'y aura plus dorénavant d'obligation de choiasier fous pela®-
dc péché,,que les Fêtes qui fuivent>\



iurêgne de S. M. k Ray de Tologne s "Duc de lorraine , $ r
FESTE S DE COMMANDEMENT1™6'

dans le Diocéfe de Met^

Toûsies Dimanches de l'année» Apôtres,fera transférée aaDitnanche
parmi Iefquels -font compris le faine qui. fuivra le z9. Juin, & ie jeûne au
jour de Pâques, la Fête de la Pen- Samedi qui le précédé..
tecôte&leDimanche de la Trinité.

Le Lundi tjui luit la Fètc de Pâ~ ' . A 0 U S
cjo.es, . L'Invention de S^ÉtîettttCjpre-

Le Lundi qui fuit la Fête delà mier Martyr,Patron du Diocéfe, fe~
jPentecôte. ra fêtée dans la Ville de Metz feule-

L'Afcenfion de Nôtre-Seigneur, mené.
* . 15. LVUÎbmpciûn de la très-

Sainte Vierge, jeûne la veille.
La Fête de Sr* Louis, Roi de Fran

ce, fera transférée au Dimanche le

plus proche du 1 f, Août, non empê
ché,

' S E P T E M. S R JE.

La Fête du très-Saint Sacrements

} A M FIER,

t. La Circoncifion de Noîtc-Sei-

gneur. ,
L'Epiphanie.

fefrtm.M/

très-Sainte Vierge.

, XT c y r** La Fête de la Nativité de la très-
2,. La Prefentation de N S, J. • Sainte Vierge, fera transférée au Di-*

au Temple, & la Purification cic la manchele plas prochain du 8.Sep-«
terabre, non empêché.

0 CTO B R E. v

La Fête de Sr* Simon Sr*Jude Âpô-
ttes , fera transférée au dernier Di
manche du mois d'Octobre, jeûne la

M A R S..

15. L'Annonciation & l'Incarna
tion du Verbe Eternel.

M A %

La Fête de Sr" Philippe & Sr* Jac
ques le MineurApôtres, fera trans
férée au Dimanche le plus proche du
premier Mai, non empêché.

y u i n.

veille.

N 0 F M M. B R E,

1. La Fête de tous les Saints, jeûne
la veille.

z. La Commémoration de tous les

Fidèles Trépallés, chommée le ina-
LaFête de la Nativité de Sf* Jean- tin feulement jufqu'après l'Office.

Baptiile, fera transférée au Diman- t La Fête de Sc" Clément, premier
che le plus proche du 24. Juin 5& le Erêque de Metz, fera transferee a
Jeune au Samedi qui le précédé. l'avant dernier Dimanche après la.

La Fête de Ste Pierre & St# Paul Pentecôte,
^ M iy
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Dimanche de la Quafimodo , &; la

DECEMBRE. Fcte ne ferapoint chommée.
La Fête de la Conception de la Nous 'déclarons que les Fidèles

très-Sainte Vierge, fera transférée au feront déchargés des autres Fêtes
dernier Dimanche après la Pente- aufquelles ils étoient ci-devant obli-
c<$te. gés, ainii que des jeûnes qui les pré-

2,5. La Nativité de Notre-Seigncur, cédoient.
jeûne la veille. L abftinence du jour de S * Marc r
z6. Saint Étienne, premier Martyr, continuera néanmoins d'être obier-

Patron du Diocéfe. / vée.
LaFête Sr* Jean, Apôtre &Evangê- Nous défendons expreflement do

lifte , qui tombe le zj. Décembre, faire aucune Proceffion du Saint Sa-
fera transférée au Dimanche dans crement hors des Égliies, fous pré-
l'O&ave de la Nativité. Et dans le texte d'Ufages, Fondations ou Con-
cas où les Fêtes de S:* Etienne ou de la fraines, fi ce n eft le jour de la Fetc
Circoncilion tomberoient au Di- du Saint Sacrement $£ le Dimanche
manche, l'Office de Sr- Jean conti- dans l'Odave » fans une permiffioa
nuëra à fe faire le 2,7. mais laFête ne par écrit, fignée de Nous oude nos
fera point chommée. Vicaires Généraux ; révoquons tou-

Dans les Parroiiïès ou il y a plu- tes celles qui peuvent avoir ete ac-
fieurs Fêtes de Patrons,les Curés n'en cordées ci-devant par Nous ou nos
célébreront qu'une feule, qui fera Prédécefl'eurs.
celle du premier Patron, dont la Fête Quant aux Confrairies érigées dam
fe célébrera le Dimanche qui fulvra les Egliies Parroifliales ou autres, ea
le jour où elle tombera. 1 honneur de quelques Saints ou

La Fête de laDédicace des Églifes Saintes, dont les Fêtes ne font point
du Diocéfe,fera celébrée le fécond chommees,xOfficefoiemncl décès
Dimanche du mois de Juillet. - Confrairies, avec les Indulgences q»t

La Fête de la Préfencation de N. S. y font attachées, fera transféré au
J.C. & laPurification de la très-Sain- Dimanche le plus prochain, non cm-
te Vierge, ne fera point transférée péché par une autre Fête, quand snê~
quand elle arrivera les Dimanches de me ce Dimanche feroit privilégié,, ,
la'Sepîuagéfîme, Sexagéfxme, oude excepté néanmoins celui de la Pat.
îa Quinquagéfime , 6c on en fera fion Se ceux de la quinzaine dePâ-
l'Office. ques.

La Fête de l'Annonciation arrivant Nous nous referions de ftatuer ce
le Dimanche de la Paffion, l'Office que de raifon, par raport aux cas par- ,
fera remis au lendemain, & la Fête ticuliers qui n'auroient point été pré-
né fera point, chommée ; il elle tom- vus dans notre préfence Ordonnai!-
be dans Sa quinzaine de Pâques, l'Of- ce.
fice en fera renais au Luadi d'après le ( Sera notre préfente Ordonnancé ;
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lûë & publiée aux Prônes des Melles "befoin fera. D o n n é à Metz, en no- j
Parroiiliales Se d'ans les Communau- tre Palais Epifcopal, fous notre feing,
tés Séculières & Régulières, exemp- le Scel de nos Armes, & le contre-
ces ou non exemptes, exécutée félon feing duSéerétairc de notreChambre
fa forme & teneur dans toute féten- Epiicopale, le 1. Décembre 1743.
due de notre Diocéfe, enrégiftrée au CLAUDE DE SAINT-SIMON »
Greffe de notre OiSc!alité,fAudian- Evéque de Metz.
ce tenante, & affichée par - tout où Par Mandement, Ernest , Secrétaire*

DECLARATION DU ROïT"
Sur l'Edit du mois de jfuin, 1738.

Portant que la difeuffion générale des Biens poflédés par le
meme Débiteur, tant en Lorraine qu'en France, le fera

pardevant les Juges de ion Domicile»
Du xi. Juin IJ46.

STANISLAS, par îa grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand Dusde Lithùanie, Ruffie, Prulïê, Mazovie , Samogitie, Kiovie, Volhinie »
Podolie, Podlachie, Livohie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,Salut.
Par notre Édic du mois de Juin 173g, Nous avons ordonné que les Con
trats & Actes publiçs rail es en France, emporteroient hypothèque lue

-les Terres litués dans nos Etats , & que les Jugemens rendus dans les
Tribunaux de France y feroient pareillement exécutés: Notre très-cher
& très-amé Frere & Gendre le Roi Très-Chrétien, ayant bien voulu ac
corder le même Privilège aux Actes reçus par nos Officiers publics, &
aux Jugemens rendus dans nos Tribunaux, il ne nous refte plus que de
pourvoir à un cas qui n'a été prévu, ni dans l'un ni dans l'autre Éditîc'efë
celui où il s'agit àeh difeuffion des Biens d'un Débiteur qui poliéde en
même tems des Effets Mobiliers ou Immobiliers, les uns dans notre Du-*
ché de Lorraine, Terres & Seigneuries de notre obéïiîance, les autres
en France. Et Nous avons coniidéré que fi la difeuffion de ces Biens fc
failoit féparémeiic dans chacun des deux Pays, où les Biens & Effets lai-
lis fe trouveraient, les Débiteurs & les Créanciers feraient expofés à do
doubles frais, à de longs retardemens & à des contrariétés de Jugemens
fur les mêmes Queâions. C'eft pour éviter des inconvéniens ii préjudi
ciables aux Sujets des deux Dominations, que Nous av<5ns cru, après en
être convenu avec le Roi Très-Chrétien, qu'il étoit néceïfaire d'établir
une régie fixe & uniforme, par laquelle h compétence des Tribunaux



&
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- établis dans les Pays ci-dcflus marqués, par raport aux Biens qui feroleac

1 ' faifis en France, & la compétence des Tribunaux de la France , par ra«
port aux Biens faifis dans l'étendue: de., notre Souverainté, leroient toû-<
jours également déterminées de part & d'autre. La plus iimple & la çlus

'• conforme au Droit Commun de toutes les Nations, eft de donner rétib
- proquement la préférence aux Juges de celui des deux Etats ou le Dé->

tendeur aura fon Domicile; & Nous Nous femmes portés d'autant plus
volontiers à adopter cette régie, que le Roi Très-Chrétien étant difpofe
à l'établir pareillement en faveur de nos Juges, lorfque te Débiteur qui
aura des Biens en France fera domicilié dans les Terres foûmifes à notre
Domination, Nous aurons la fatisfa&ion de prévenir tous les différens
qui pourraient naître fur la compétence des Juges, entre nos Sujets ôc

' ceux du Roi de France. A ces Causes, & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis des Gens de.notre Confcil, & de notre certaine fcience ,

' pleine puiflâncc 3c autorité Royale, avons déclaré & ordonné , décla
rons & ordonnons, voulons & Nous plaît.

Article Premier.

Que notre lidit du mois de Juin 1738, foit exécuté félon fa forme 8S
teneur; ce faifant,que lorfque là dilcuflion des Effets d'un Débiteur do
micilié dans le Royaume de France , aura été portée dans un'Tribunal,
de ce Royaume, la partie des Biens Meubles ou Immeubles qui fe trou
vera appartenir audit Débiteur dans l'étendue de notre Duché de Lor
raine, Terres & Seigneuries de notre obéïilânce, foit difeutée pardevant
les Juges de France, fans que nos Juges puiflènt alors en prendre aucu
ne connoiiTance. ,

IL Ordonnons, conformément audit Édit, que tous les Jugemens
rendus par les Juges de France, en vertu defquels les Biens & Eftets du- ;
dit Débiteur auront été, ou. pourront être -faifis , comme auffi tous les
Jugemens qui interviendront pendant le cours de la diicuffion defdits
liais& Effets, foientmis à exécution dans l'étendue de notre Domination,,
après avoir préalablement obtenu de Nous les Parcatis* fur ce néceilâires.
"III. Les Sailles, tant Mobiliaires que Réelles, Inftances de préfé

rence, Diftributions de deniers, Baux judiciaires» Adjudications par Dé
cret ou autrement, & généralement toutes les Pourfuites qui 1e feront,
ê£ toutes les Conteftations qui naîtront pour raifon defdits Biens Meu-

. blés ou Immeubles, que ledit Débiteur domicilié en France poflêdera
dans notre Duché de Lorraine, Terres, Pays & Seigneuries de notre
obéïflance, feront portées devant.les Juges de France,.qui devront en
connoître, ainfi & de la même manière que fi lefdirs Biens Meubles ou
Immeubles fe trouvoient dans 1 étendue de la Domination du Roi Trèp
Chrétien, le tout aux conditions marquées par les Articles fuîvans,
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IV. Les Saifies, tant mobiiiaires que réelles , & les Criées des Biens 1746*.

fitués dans notre Duché de Lorraine, Terres & Seigneuries de notre
obéïilance, feront faites par un Huiilicr ou Sergent dudit Pays, en ob~
fervant les formalités prefcrites par nos Ordonnances, & celles des Ducs
nos Prédéccflèurs, foie pour les Exploits de Saifies réelles , ou pour les
Criées, îefquelles feront certifiées par les Juges du lieu où les Biens faifis.
feront fitués.

V. Lorfque la difeuffion générale des Biens du Débiteur fe fera dans
les Tribunaux établis fous notre Domination, la difpofîtion de l'Article
Y. du Règlement de 1707, concernant les Commifiaires aux Saifies réel
les, fera exécuté félon fa forme & teneur , par raport aux Biens fitués
dans notre Duché de Lorraine, Terres & Pays de notre obéïilance; Se
à l'égard des Biens fitués en France, qui fe trôuveroient^compris dans la
même difeuffion, ledit Arrêt ne fera exécuté , qu'à la charge que le dé
lai y ports fera augmenté d un jour par cinq lieues, fuivant la difiance ,
du lieu où lefdits Biens feront fitués, dans lequel délai le Créancier qui
les aura fait faifir réellement, ou fon Procureur, fera tenu de remettre
entre les mains du Commiflaire aux Saifies réelles, l'Original du Proces-
verbal & Exploit de Saille, pour être enrégillrés au Bureau dudit Com-
miilaire, fur,le Régiftre duquel ledit Créancier , ou fon Procureur, fi-
gnèront l'enrégiftrement dudit Procès - verbal & Exploit de Saiiie, en
faifant mention du jour qu'ils lui auront ete remis,

Vï. Les Loix & Coutumes de notredit Duché de Lorraine, Terres
& Seigneuries de notre obéïilance, feront fuivies & obfervees dans les
Jugemens qui feront rendus fur le fond des droits dés Créanciers & au
tres , pour ce qui concerne lefdits Biens. , _ ^ f

VIL Ordonnons en outre, que tous les Sujets du Roi Très-Chré
tien qui ont leur domicile en France, ne pourront être valablement alu-
giiés pardevant nos Juges, qu en leurdit aomicile, en prenant Pareatis,
ainfi qu'il a été obfervé jufqu'à préfent à l'égard des Habitans de la Ville -
de Metz & des trois Evêchés; à l'effet de quoi , abrogeons 1 ufage de
leur donner des Aiîignations, foit au domicile de leurs Fermiers, R.ecç-»
veurs, Procureurs ou autres, foit par affiches a la porte de l'Auditoire
de la Jurifdi&ion & au domicile du Curateur en Titre. Et fera tout le
contenu en notre préfente Déclaration exécuté félon fa forme & teneur»
iionobftant toutes Loix, Ordonnances, Coutumes & Ufages a ce con-»
ïraires, aufqucls Nous avons dérogé & dérogeons par ces Prefentes.

Si donnons en ïvî andement a nos ames & féaux les Prefidens »
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois »
les Prefidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, & isons autres aos Officiers»Juftiaers,Hora-



Ordonmnces fi Rtglemns de Lorraine,
1746, racs & Sujets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fallait lire, publier &

' rcgiPcrer par-tout ou bcfoinlcra,&: de tenir, chacun en droit loi, la main à
leur pleine & entière exécuuon, fans permettre ni Ibuffrir qu'il yfoit con
trevenu directement ni indirectement:Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de,notre main, & con-
tre-iïgnées par l'un de nos Confeilkrs-Sécrétaires d'Etat, Commandetnens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n n é en notre
Ville de Lunéville, le *7. Juin 1746". Signé ,STANISLAS ROT.
Et plus bas, Par' îe Roy,, De Le ce y. Vu au Cenfeil, Çhaïïmont,
Regijlrata, Dujard.

T Vyfublié en h Chambre Audiance publique tenante v oui & ce requêrà»}.
JLj fjvccdt Général pour le Procureur Général du Roy s la Chambré ordomes
du très-exprès Commandement du Roy, que la préfente Déclarationfera ré-
gijlrêe en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, être exécutée
fuivantfa forme ô" teneur dans le cas dune difes^jjhn nniverfelle d un Dé
biteur qui auroit des Biens en Lorraine & en trame, & a la charge que la,
loi réciproque qui doit être faite par le Roy Très-Chrétien » relativement à
la préfente, fera règijlrèe dans tons les Parlemens & Cours fepérieures dû
France / ordonne pareillement que Copies de la préfenteDéclaratim duément

\ collationnées feront envoyées en tous les Sièges reffbrtiffam nuèment a la
Chambre, pour y être pareillement lues, publiées, régiftrèes & affichées par
tout ou befoin fera, dent Ses Subfiiiuts dit Procureur Général certifieront U
Chambre au mois. Tait judiciairement le $1. Décembre 1746.
Signé, DE RI.OCOÙRT. Èt plus bas, J. FrimontyGreffier.

IT J Cour a demi Â'ûe au Tmmtenr Gênérd, de la leMure & publication
^~J dela préfente-Déclaration du vingt-fept juin dernier s ordonne ,dutrès-

' exprès Commandement du Roy, quelle fera régifrée en fes Greffes}pour être
fuivie & exécutée félon fa forme & teneur ;& qu'a la diligence dudit Pro
cureur Général, Copies duément collationnées feront envoyées dans tous les _
Bailliages, Prévôtés & autres Sièges rejfortijjans nuèment a h Cour, pour y
être pareillement luès, publiées, régifirées, é" exécutées 1 Enjoint aux Sut- _
ftituts des lieux de tenir la main à fin exécution, & den certifier la Cour
dans le mois. Et feront réitérées dans tous les tems, très-humbles & très«
refbeiïuetifes remontrances audit Seigneur Roy ,pour qu'il lui plaife révoquer
ladite Déclaration. Fait a Nancy, Audiance publique tenante le cinquième
jour de Janvier 1747. Signé, DU ROUVROIS. "
Et-plpubru ! Làgarcb, Greffier.

ARRES'Y

Kola, Que la réferre mife au bas du préfëat Atrêt âe la Cour, a été îgjée efi «Xcciitioa d'uj»-
Aiiét du Confeilj du jo. Jaavler 1747» iropnmé ci-.-'jrcs» . '
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant: defenfes aux Parties publiques du rclïort de la Coutu
me d'Epinal, de plus ouïr les Comptes de Tutelle.

Du 6. Juillet 17464

ENTRE Nicolas Paris, Laboureur à Palgney, Appéllant d'une Sentence rendue au Bailliage d'Epinal, le 7. Septembre 1745. aux fins
de Ion relief d'Appel, du 2.8. dudit mois , d'une part.

Et Nicolas Magnier , Charpentier à Épinal, a caufe de Marguerite
Aubri fa Femme, Intimés, d'autre part.

Et encore entre ledit Nicolas Paris, Demandeur incidemment, par fa
Requête du 10. Février de la prélente année, d'une part. v

- Et ledit Magnier & fa ..Femme, Défendeurs, d'autre part.

LA Cour, fans s'arrêter à la Demande Incidente de Nicolas Pari?,a mis l'Appellation au néant ; ordonne, que la Sentence dont eft
Appel fortira fon effet; condamne l'Appellant à l'amende & aux dépens,

- tant des Caufes principales que d'Appel ; & faifant droit fur les Requis
sions du Procureur Général, a fait defenfes au Subftitut du Bailliage d'E
pinal , & aux Procureurs d'Office du re/lbrc de la Coutume dudit lieu,
de plus ouïr à l'avenir les Comptes de Tutelle,lefquels ne pourront être
rendus que pardevant les Juges des lieux, à la participation defdits Subf
titut & Procureur d'Office , conformément à l'Article XXVIII. du Ti

tre des Procureurs de S, A. R. du Code de 1707; ordonne qu'à cet ef
fet le préfent Arrêt fera lû, publié & régiftré à la diligence. dudit Pro
cureur Général,tant audit Bailliage que dans tous les lieux du reilbrt d©
la Coutume d'Epinal, pour être exécuté fulvant fa forme & teneur,& y
avoir recours le cas échéant; Enjoint aufdits Subftitut & Procureur d'Of
fice de certifier la Cour de fon exécution dans le mois. Fait & jugé à
Nancy, Chambre des Enquêtes le 6. Juillet 1746. Par la Cour.
Signé, Bernard, Greffier,,

1746.

•Tome FIL N



Ordonnances Régiemens \de Lorraine,

FONDÀ.TION DU ROY,"

Au profit de la Maifon de Charité établie à Lunévilk.-
Du i1). Juillet 1746

PArdevaht le Tabellion Général en Lorraine , rcfident a Lune-ville, font comparus en perfonncs le Sieur Jean-Jolcph Leroy,Cha
noine Régulier, Curé de Lunéville, & Noble Chriftophe Brenon, Sei
gneur de rintrey, Doyen des Confeillcrs du Bailliage & Controllcur uc
la Grurie dudit Lunéville, Directeur de la Maifon de Charité établie en
la même Ville, Ici que] s efdits noms & qualités, ont déclaré & confefle
avoir reçu manuellement & comptant de Sa Majefté le Roi de Pologne,,
Duc de Lorraine & de Bar ,1a fomme de dix mille livres, argent au cours,
de France> que Sa Majefté a accordée a ladite Maifon de Chante , pour
être employée à l'augmentation abfolumcnt nécefîaire, du Bâtiment de
ladite Maifon de Charité, fur partie du Terrain de l'ancienne Parroiil'e,,
luivant l'ordre du Roi, & le furplus être placé par lefdits Sieurs. Direc
teurs , foit à titre de conftitution ou en acquisition de fonds au profit de.
ladite Maifon de Charité ; Sa Majefté fouhaitant qu'au moyen de cette,
fomme, lefdits Sieurs Directeurs placent dans cette Maifon après la mort-
de la Demoifelle Gonduer, deux Sœurs de Saint Lazare , pour, en fui-
vant fon exemple, avoir foin do cette Maifon & fouiager les Pauvres Ma
lades de la Parroillc- de Lunéville ; lefdits Sieurs Directeurs acceptent avec

reipecb & reconnoiliànce ladite fomme de dix mille livres, dont Sa Ma-
jcitc a la bonté de gratifier ladite Maifon de Chante ; & en fe confor
mant à la volonté de Sa Majefté, s'obligent de faire fur ladite fomme le
Bâtiment dons s'agit, & de placer fans délais au profit de ladite Maifon y
le reftantjfolt en rentes à conftitution,foit en fonds, en feifanc énoncer
dans les Contrats, que les deniers proviennent des Charités ^de Sa Ma
jefté; ils s'engagent en outre, pour eux & pour leurs Succeflèurs Direc
teurs cle ladite Maifon, après la mort de la- Demoifelle Gommer , de.
placer dans ladite Maifon, deux Sœurs de Charité de Saint Lazare, pour,
conformément à leur Inftitut & les Régies établies en ladite Maifon, veil
ler, tant à l'œconomic de fes revenus, "<ju au foulagement des Malactes >•
à quoi, eux & leurs Succeflèurs veilleront fans cefie ; de tout quoi , a etc
drcilè le préfent A&e , pour i'ervir & valoir dès maintenant & à tou
jours ce que de raifon. Fait & paffe en prefence du Sieur Jofepii
'NicolasjDodeur Médecin,Stipendié de la Ville de Lunéville,y demeu
rant, & de Nicolas Courtois , jeune fils-, demeurant aufll en la même
Ville, Témoins de connoillànce qui ont lignés avec les Sieurs Directeurs;,



du règne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorrain#, tôc. '99—
après lecture faite. Ainii lignes à la Minute, J. J. Leroy, Chanoine x
Régulier, Curé ; Brenon; Nicolas; N. CouiiTOis,& D r o u i k,
Tabellion Général, avea parafe.

Controilé à Lunèville le zi. Juillet iy46. Signé, Loyal.

J'agrée l'A&e ci-deilus ; tout ce qu'il renferme étant conforme à mes
volontés & fuivant les ordres que j'en ai donnés. A Lunèville le 22. Juil
let 1746'» Signé, STANISLAS ROY.

. TKREs¥mTc O N s"EIITToyIL
des F I N A N C E S.

- Qui cafie & annuité l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lor
raine j du xx. Juin 1746 •, condamne Quirin Barlier & Catherine
Gérard la femme, delaFontenelIe3 Comté de Salm, foiidaire-
ment en $00. frans d'amende, pour avoir ece ladite Gérard re
ptile avec trois livres douze onccs de Sel par elle acnete en la Pria-

• cipaute, en la confilcation dudit Sel, & aux depens.
Permet au Fermier, de [aire imprimer , publier &ariicher i Arrêt»

aux fiais dudit Barlier. _ ^ ,
Et met les Parties hors de Cour fur ce cjue ledit Barlier avoir pré

tendu ne devoir être attenu a plus grande lomme cju a celle pour
laquelle il avoit fait un prétendu accommodement avec les Em
ployés du Fermier»

Dm ï-. juillet 174(5.

SU R la Requête préfentée au Roy en fon Confeîi des Finances &Commerce, par Pierre Dufrefne, Fermier Général des Gabelles de
Lorraine & Barrois, contenant r Que le huit Novembre dernier les Em
ployés du Suppliant trouvèrent furla frontière Catherine Gérard, femme
à Quirin Barlier, demeurant à la Fontanelle, Comte de Salm,avec U'ois
livres douze onces de Sel qu'elle venoit d acheter en la Principauté de
Salm, ou il efl à bas prix ; que ces Employés arefferent ledit jour un
Procès-verbal en bonne <§£ due forme, dans lequel Quirin Barlier qui le
foullisma, reconnu Se avoiia cette Contravention; & afin den prévenir
les fuites, il offrit à Imitant vingt-trois livres cinq fols , pour^ tenir lieu

' de l'amende encourue, de laquelle femme Pierre Ftcnelle, 1 lui défaits.
"NT t i '



IOO Ordonnances fi Règlemens de Lorraine ,
Employés, donna proviiionnellemcnt fbn reçu , dont voici les termes :
Cejourihui 8- Novembre 1745 , je foufftgné Pierre Fréneîle , Employé dam
la Ferme Générale, & porté au pojle de la grande Fojfe, reconnois avoir reçu de
Quirin Barlier, la fimme de -vingt-trois livres cinq fols ,four me tenir lieu
dAmende d'une reprife de trois livrés douze onces de faux Sel qu'il m'a, re
pris Jnr ma perfinne. Signe, Fréneîle. Que le lendemain, neuf dudit mois
de Novembre, cet Employé remit ces vingt-trois livres cinq fols, entre
les Biains d'un nommé JeanTrarback,Dépofitaire du Sel repris ; & alors
Qiurin Barlier fit fa foumiflion par écrit, conçue' en ces termes : Jefoujji-
gné Quirin Barlier, Laboureur demeurant a la Fontenelle, Parroijfe de Lette,
reconnois que lesEmployés du pdfie de la grande Foffe, ont faifi fur moi trois
livres douze onces de faux Set, comme il efi plus amplement fiécifié au P'rff-
ces-verbal drejfé en conférence, four raifin de quoi, je fufplïé lesFermiers:
Généraux d'accepter la fomme de vingt-trois livres cinq fols, pour me tenir
lieu & place de famende par moi encourue en cas pareil /laquelle fomme a
été confgnée & dépofee entre les mains de Jean Jrarback ,. Habitant de la
Fontenelle. Fait audit lieu, le 9. Novembre 1745. Signé, guirin Barllef?
& Jean Trarback. Que comme-la plupart des lieux qui avoilinent la Prin
cipauté de Salai,font dans l'habitude d'y aller prendre joiimeHementleur-
Sel, ce qui porte un préjudice notable à la Fermedu Suppliant, il ne ju
gea pas à propos d'accepter les offres & foûmiffions de Quirin Barlier,,
afin de contenir les Fraudeurs par un exemple de févérité ;.c'eft 'pourquoi
il le fit affigner de même que fa Femme, à la Chambre des Comptes de
Lorraine, pour fe voir condamner aux peines édictées par les Régîemcns.r
Que pour défenfes, ils firent lignifier qu'ils, foutiendroiènt devoir être
renvoyés avec dépens,, non feulement pareeque,. fuivànt cr.x. le Procès-:
verbal étoit nul» mais principalement encore, parcequil y avoit accom
modement fur leur contravention, par la délivrance des vingt-trois li
vres- cinq fols mentionnées dans le reçu de Pierre Fréneîle vfut quoi, l'af
faire portée à l'Audiance du x3. Avril- dernier, Arrêt intervint ,• par le
quel, après avoir nais les Pièces fur le Bureau, la Chambre des Compter'
ordonna que cet Employé {croît appelle Se mis eu calife , à la diligence,
du Suppliant : Que cet Arrêt étoif évidemment iïrégiilier,puifqu5erifup-
pofant Vierre FreneUe néceiîaire dans flnftance , c'étoit ixicoatefhble--
ment à Quirin Barlier à appeller fou prétendu garant, a-uSt le Suppliant,
étoit-il en diligence pour faire réformer cette décillon Uorfque leditBar
lier en ayant reconnu lui.même.Je ridicule, fe lignifier le a,2» Juins.qu'il-
avoit fait affigner ledit Fréneîle a comparoitre à l'Audiance du .même'
jour» qua cette Audiance ,1a. Caufe ayant été difcutée entre le Suppliant
& Quirin Barlier, ainfi qu'elle l'avoir été à celle du z3. Avril, Arrêt ell:
intervenu ? par lequel 9 contrairement aux-Conditions de l'Âvoçac Q4-



S. M. le Roy dePc-lo^nc 3 Duc de Le?"/'Aines'eje, loi
lierai, le Suppliant a été débouté de fa demande, & condamne aux de-
pens envers ledit Barlicr •> & en eonfequence , fur la demande folidaire
en fommation, formée par ledit Barlicr contre Pierre Freneîle, les Parties
ont été miles hors de Cour : Qu'une réflexion préliminaire fur cet Arrêta
eft, qu'il forme un contraire allez fingulier avec celui du z5. Avril» car
fi alors la demande du Suppliant avoir paru fans fondement & digne de
réprobation, auroit on manqué de l'en débouter dès lors, au lieu d'or
donner fur l'exception de Quirin Barlicr, que Pierre Freneîle feroit.ap
pelle en caufe; Non , fans doute. Que pour obtenir la réformation de
cet Arrêt, dont les fuites feroient d'une périlleufe eonféquence pour la
Ferme des Gabelles, s'il fuhfiftoit, il fuffic d'obferver, qu'au cas préfent
la contravention étant non fenlemeiit conftâtee par un Procès - verbal,
revêtu de' toutes les formalités reqtiifes, mais encore reconnue & avoiiee
par QuirinBarlier & fa Femme, il étoit indifpenfable de prononcer con-
rre eux l'amende de cinq cent frans, portee par 1 Article XI. du Règle
ment de 173 34 Que îa Chambre des Comptes de Lorraine,pour 11e l'a
voir fait, eft donc contrevenuë elle même à la dlfpofition de ce Régle-
me»nt, ôc pour l'éluder > 1 on a pris très-mal a propos le icçii de vmgt-
trois livres cinq fols » provifîonncllcment donne par Pierre Freneîle , pouf
une décharge valable de toutes recherches ultérieures de la part, du sup
pliant, car fi une pareille exception etoit admil'e, il s enfuivroit que les
Employés pourroiçnt de leur chef traiter valablement des amendes en
courues oar les Contreveaans, éc ks modérer aiufi que bon leur femble-

' roit, contre le été & au préjudice du Suppliant, qui néanmoins eft feul
en droit, de îe faire, relativement à l'Article LXXIX- du Bail Général eft.
forme de Déclaration, du 7, Septembre 1737 > quaipfî » en fuppofanr -
qu'au moyen de vingt-trois livres cinq fols ? Pierre Freneîle auio.it ex--
prrflèmenc déchargé Quirin Barlier & fa Femme, il eft évident qu une
pareille prétendue décharge ne pourrait • aucunement lier îe- Suppliant r
& que fes fins & concluhons nauroient pas moins du lui etre adjuges
fanf a eux à retirer les deniers- eonfignes* qu enfin le billet du neuf No
vembre, ibtiffigné de Quirin Barlier , avec prière de fa- pari envers le
Suppliant, d'accepter cette femme de vingt - trois livres cinq fols , pour
tenir lieu de l'amende encourue,fait eonnoxtte qu'alors ledit Barlier lui,
même ne regardolt pas le reçu de Pierre Freneîle comme nne décharge
abfoluë,. enforte que tout concourt a reformer 1 Arrêt en queftion.. M
c v s Causes, te Suppliant auroit conclu a ce qu il plût a Sa Majelte>
f-ns s'arrêter à l'Arrêt dudlt jour u. Juin dernier , lequel fera cafle &
anmillé, faifcnt droit fur la demande origmafre , ordonner que le Sel fai-
i\ y. demeurera acquis & confisqué au profit du Suppliant, en cœiiequen-
ce» condamner folidakement.& par corps, Quirin Barlier &. Gathermc



0rdonnâmes é Régiemens de Lorraine,
2 74.6 Gérard Ta femme, en cinq cens frans d'amende, réfultans de la contra-

" " vention donc il s'agit, & en tous les dépens ; permettre en outre de faire
Imprimer, publier & afficher, à leurs frais, l'Arrêt à intervenir , le tout
fans préjudice ; vû ladite Requête, lignée Vannier, Avocat au Confeii;
les Pièces y jointes, notamment le Procès-verbal de reprife , du g. No
vembre dernier.; la loumillion de Quïrin Barlier, du lendemain neuf, &
l'Arrêt dudlt jour 11. Juin; & après que le tout a été vu & examine >
que le Sieur Renault d'Ubexy, Confeiller d'Etat ordinaire & audit Con-
ieil des Finances, Commiriiure à ce député, a été oui' en fon raport, &
tout confidéré.

LE Roy en fon Confeii, a ordonné & ordonne que les Reglemensconcernant les Gabelles, notamment 1 Ordonnance du é'. Novem
bre 1733. feront exécutés félon leur forme & teneur ; en confequence,
a calle &C annulléj call'e & annulle 1 Arrêt rendu en la Chambre des
Comptes de Lorraine, ledit jour 2,2. Juin dernier; faifant «roit au prin
cipal, ordonne Sa Majelté, que le Sel dont il s'agit demeurera acquis &C
confifqués au profit du Suppliant, & condamne folulairement Ôc par
corps ledit Quirin Barlier & ladite Catherine Gérard fa femme, en cinq
cens frans d'amende, & en tous les dépens ; permet Sa Majefté audit
Suppliant, de faire imprimer, publier & afficher le préfent Arrêt, a leurs
frais, & fur la demande en fommation contre Pierre Frénelle , a mis &
met les Parties hors de Cour, fans dépens, fauf audit Barlier & fa fem
me, de retirer de Jean Trarback, Habitant de la Fontenelle, les vingt-
trois livres cinq fols dépofées en fes mains. Fait audit Confeii, tenu a
Lunéville le x. Juillet 1746. Signé, GROSELIER.

£} T ANIS L À S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
de Lithuanie, Ruffie, Prufle, Mazovie, Samogitie * Kiovie, Volhinie,

Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko , Severie, CzcmickoV, Duc
de Lorraine Se de Bar, &e. Au premier notre HuiïTier ou Sergent fur ce
requis, à la Requête de Pierre Dufrcfne, Fermier des Domaines de nos
Duchés de Lorraine & de Bar » Nous te mandons & commandons de
mettre à due & entière exécution, félon fa forme & teneur,l'Arrêt ren
du en notre Confeii Royal des Finances, Nous y étant, le premier du
préfent mois, dont l'expédition ell ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie ; de ce faire à î'encontre des perfonnes y dé
nommées , & contre tous autres qu'il appartiendra, de même que toutes
Significations, Commandemens, Saiiies, Contraintes & autres Aôtes de
Juftice requis & nécellaires, te donnons pouvoir dans tous nos Etats ,
pays , Terres & Seigneuries de notre obéïiîancc, fans pour ce demander



àw règne dtrS. M. le Roy de Pologne, Vuede Lorrœ'inr, 0r.
aucune autre permifîion, vifa niparéatis: Car ainsi Nous fiaît.,
En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main , &
contre-lignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d Etat, Comman-
demens & Finances, fait mettre & appendre notre grandScel. Donne
en notre Ville de Lunéville, le 16. juillet 1746'.
Signé y STANISLAS ROY, Et'flttsbos, Par le Roy, De Le ce y.
liegijirata> Dujard.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant,permiflion de faire du Hçgain.
Du 23- Juillet 1746"..

LE RO Y étant informé des dommages occakonnés.par les diffé-rens orages, notamment par la grêle iurvenuë le lix du préfent
mois dans les Prairies de nombre de Communautés de fes États, qui,
croient prêtes à être fauchées, ou dont les foins deja coupés ont ete em
portés par l'innondation ; & fur ce qui a été reprefente à Sa Majeftc ,
que pour leur procurer les moyens de nourrir leurs Beftiaux, il feroit a
propos de leur accorder la permifiion de mettre en referve cette annee,
pour croître en Regains, une portion de leurs Prez & Paquis s vu les Or
donnances précédemment renduesouï le raport du Sieur Renault dU-
bexi j.Confeiller d'Etat ordinaire &z audit Confeil des Finances, tommif-
faire à ce député, & tout conlidéré.

SA M a 3 e s t £ en fon Confeil, a permis & permet aux Communautés des Prévôtés de Lunéville, Azerailles, Deneuvre,-Biamont3 Ba-
donviller, Lixheim, du vieux Sarwerden, &c à celles du Bailliage de Fc~
nétrange & du Comté de Birche, de mettre en réferve, pour y faire du:
Regain en la préfente année, la moitié des Prairies & Paquis ae leurs-
Bans & Finages, fujets à la vaine pâture, dont la delignatioii fera faite».
Sçavoir: Dans les lieux oîr il y a Hôtel de Ville, par les Officiers Muni
cipaux , & dans les autres, par les Syndics, Maires, & deux des plus
notables Laboureurs,en observant de lailîèr la liberté de la vaine pâture
& du parcours, fuivant les Coutumes & Ordonnances, fur la partie nef-
dites Prairies & Pâquis non réfervés ; fait Sa Majefte ^defenfes â toutes:
Perfonncs, fous la peine du double des amendes ediétees par les Cou tu-
mes des lieux, d'enfrainclre le ban defdices Prairies & Paquis mis^ en rs--
ferve ordonne Sa Majefcé que 1-es cantons de Prairies .& Paquis r.€fer.v.é%



-, Qrimnmcts fi Kégkmens de torrdnèr
tS,6 feront mis en trois lots, les plus égaux que faire fe pourra, dont l'un fera

' tiré pour les Seigneurs Hauts-Jufticîers ou leurs Fermiers , ayant Trou- -
peau à part fur la pâture, & les deux autres lots feront partagés entre
les Habitans} à proportion de ce que chacun deux aura de Chevaux ,
Bœufs & Vaches ; ordonne néanmoins S. M. que lefdits Seigneurs ou leurs
Fermiers qui n'ont point de Troupeau à part fur la pâture, ne pourront
jouïr du tiers defdits Regains, lequel en ce cas, appartiendra par droit
d'accroiilément aux Communautés, fans qu'elles puiflènt vendre lefdits
Regains, ni les employer à autre ufage qu'à la nourriture de leurs Bef-
tiauxi 8c feront fur le préfent Arrêt contes Lettres néceflàires expédiées.
Fait audit Conieil, tenu à Lunéville le 2-3. Juillet 1746. '
CollâtionnèDE LECEY. - :

STANISLAS,par la grâce de Dieu » Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rulfie, Prulfe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinic,
Podolie, Podlachic, Livonie, Smolensko, Severie , Czcinickow , Duc

'de Lorraine & de Bar,&c. A nos amés & féaux les Préiidens, Confeil-
1ère & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois » Salut.
Ayant été rendu en notre Conléil Royal des Finances, Nous y étant, le
vingt'-trois du préfens mois» un Arrêt, par lequel & pour les caufes &
motifs y contenus, Nous avons permis aux Communautés dépendantes
des Prévôtés dénommées par le même Arrêt, de mettre en réferve,pour
y. faire du Regain en la préfente année, la moitié des Prairies & Pâquis
dé leurs Bans & Finages lujets à la vaine pâture, ainfi que le tout eftplus
amplement porté &C détaillé audit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe
&: attachée fous le contre - Scel de notre Chancellerie, •& voulant qu'il
forte fou plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inceflam-
.mcntlirc, publier, régiftrer Se afficher par-tout où .befoin fera , pour
être fuivi ôc exécuté fuivanc fa forme ÔC teneur, fans permettre ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement ' Car. ainsi Nous
plaît, En foi de quoi, Nous avons aux Préiencês, (ignées de notre m^in,
Se contre-lignées par l'un de nos Confeillers~Secrétaires d'État, Com-
mandemens&Finances, lait mettre&appendre notre grand Sceî. Donné
en notre Ville de Lunéville, le 30. Juillet 174&
Sigm, STANISLAS ROY.Et fim bas^ Parle Roy, De Le.cèy,.
Regijlruts , DuJArd»

TA Cmr à domê Acte an Procureur Général du Roy., Ae U leBnre & fti~
M-Jblicatim de tArrêt rendu m Conjeil Royal des Finances , & des fréjen-
ies Lettres iattache » ordonne qtia la, diligence dudit Procureur Général,
G0pm-d*èm»t cdlMieméesfermi envoyées dam. tom les Bailliages & Sièges

rejjûrtifjâm



dit régne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorraine, tic. l0$.
reffortijfans nuêment à h Cour,pour y être pareillemcïii, lues,publiées} régi- 1746
firées, fui'vies & exécutées ; Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir U
mcLin a fin exécution, ô* den certifier la. Cour dans le mois. Tait à Nancy,
Audimcepublique tenante, le 3 o. Août 1746. Signé, DEMAL VOISIN.
Et plm bm j Lagarde, Greffier.

DECLARATION DU ROY-

Qui autorife le Sieur Renault à fupplcer les fondions de Se
crétaire d'Etat.

Du 30. Juillet 1746'.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rulîie, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinie,
Podolie > Podlachie, Livonie, Sraolensko, Sevcrie , Czernickow, Duc
de Lorraine &de Bar,&c. A cous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
Nous avons par notre Déclaration du z. Septembre 1741, nommé &
commis le Sieur Jacques-Hyacinthe Abram , pour, en cas d'abfence ,
maladie ou autres empêchemens de nos Conleillers - Secrétaires d'État,
fupplcer à toutes leurs fondions ; & Nous paroiflànt nécefîaire, pour que
le fervice public ne foufFre aucun retard dans les expéditions de Chan
cellerie , d'autorifer, attendu le décès dudit Sieur Abram , un autre de
nos Confeillers d'État ordinaires, pour faire les mêmes fonctions. Aces
Causes,& autres bonnes & juftes conlidérations à ce Nous mouvant,
Nous, de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité Royale,
avons commis & commettons par ces Préfentes , notre cher & féal Con-
feiller d'État ordinaire, le Sieur Jofeph-Renault d'XJbexi,pour déformais,
en cas d'abfe'nce, maladie ou autres empêchemens de nofdits Confeillers-
Sécrétaires d'État, fuppléer à toutes leurs fondions 5 de ce faire, lui don
nons par ces Préfentes tout pouvoir & autorité.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les Préfîdens »
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Préfentes, ils falTent lire,
publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivies &
exécutées fuivant leur forme &: teneur: Car ainsi Nous plaît En

foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes, fîgnées de^notre m?m, &
contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Comnian-,
démens & Finances, fait metre & appendre notre grand Scel. DonnI
en notre Ville de Lunéville le 30. Juillet 174*?.
Signé , STANISLAS ROY. Vu an Confieil, Ghaumont. f!m
bat, Par le Roy, De LeCey. Regijlrata, DujÀrx>.

Tome VIL O



ïq4 Ordonnâmes Régiemms de Lorraine^

T A Cour a donné Acte au Procureur Général 'M.Roy > de la lecture & pw~
J-J blication du préfent Edit en forme de Déclaration, ordonne quïl fera,
fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, & régifiré en fin Greffe, four y
avoir recours le cas échéant ; & qu'à la diligence dudit Procureur Généra! „
Copies duèment collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévô
tés & autres Sièges reffortiffans h la Cour , four y être pareillement lues,
publiées, régifirces, fuivies & exécutées. Enjoint aux Suhftituts des lieux
de tenir la main a fin exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait
à Nancy, Audiance publique tenante le 4. Août 1746".
Signé, DE MAL VOISIN. Et flm bas, Lagarde, Greffier,

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

Portant permîfïion d'une Vente extraordinaire de Bois, en fa
veur de l'Ordre de Saint Jean de Jémfalem.

Du 5. Septembre 174^

SUR la Requête préfentee au. Roy en fon Confeîl des Finances, paele Sieur Bailly de Froullay, Chevalier Grand-Croix de l'Ordre de Saint
Jean de Jérufalcm , Commandeur des Commanderies de Chantraine*
Sommeneux, Nancy & NantesAmbafïàd'eur extraordinaire dudit Ordre,
près de Sa Majefté Très-Chrétienne, contenant : Que depuis fept lie-
cies , ledit Ordre, fans proportion de puilîànce & de moyens , foutient
la Guerre contre les ennemis de la Fol, oppofe une barrière invincible a.
une Puilîànce formidable, entretient des Galeres & des Vaiflèàux pour
purger les Mers de Pirates, Forbans & Corfaires ; qu'enfin cet Ordre
exerce envers généralement tous les Chrétiens , une Hofpîtalite fans
exemple & fans bornes; que ces différens objets de fon établiflement,
l'expo(ènt journellement à des dépenfes li coniidérables, qu'il n eft en
état, ni de fournir par extraordinaire aux efforts aufquels fon zele 1 en
gage, toutes les fois qu'il croit avoir des occafîons de le rendre utile, ni
de parer aux malheurs &: accidens que la révolution des tems ne manque
jamais d'amener : Lorfque la Religion s'eft trouvée dans de femblables
cas de prefiàns befoins, nulle conlidération n'a pu le faire hciiter un in-
ftant à fufpendre fes fervîces, & à remplir les engagemens qu'il a con
trariés avec le Monde Chrétien. Que cependant la prudente & fage ad-
miniftration ne permettant pas audit Ordre d'emprunter les fommes con
sidérables qui lui font néceflàiresjdonc les intérêts entraîneroient à la fia



du régné de S. M. le Roy de "Pologne, 0tic de Lorraim, téc. 107——«
fa ruine, il a, dans différences conjonctures pareilles à celles ou il fe trou- 1746,
ve, toujours pris le parti d'implorer la protection , bonté & gencrolité
des Souverains de l'Europe, qui 11e la lui ont jamais refufée, & notam
ment les Rois de France, en 1 $61, 164.6, 1650, i6yz, ijo6 > & en
dernier lieu Sa Majefté Très-Chrétienne, par Arrêt de fon Confcil, dtt
4. Juin 1745, ce qui fait efpérer audit Ordre que Sa Majefté voudra
bien le traiter favorablement dans l'occaiîon préfente. Que depuis pla
ceurs années il a été obligé de faire des dépenfes extraordinaires, foie
dans la Guerre contre les Infidèles, foit pour préferver fes Ifles de la ma
ladie contagieufe, dont les Pays qui fourni/lent ordinairement à la fub-
fiftance de Malte, étaient affligés. Et comme fa rellource la plus promp
te & la plus alîurée, a toûjours été la vente de fes Bois de Futaye , le
Bailly de Froullay, au nom dudit Ordre , fupplie très - humblement Sa
Majefté de vouloir bien permettre une Coupe de Bois dans les Comman-
deries dudit Ordre, qui font lîtuées dans les Duchés de Lorraine & de
Bar: il efpére cette grâce avec d'autant plus de confiance , qu'en consé
quence de l'adminiftranon des Bois établie par les Statuts dudit Ordre ,
il fe trouve furies Domaines defdites Commanderies, des Futayes très-
coniïdérables hors d'état de fubfifter plus long-tems par leur ancienneté.
«Qu'afin de conftater & déterminer les différentes parties de. Bois dont
on pourrait propofer la Coupe, fans forcer la poiîibilité des Bois , il a
nommé des Commiflaires qui en ont fait la vifîte , affiftés d'Experts les
plus capables, avec lefquels ils ont fait la reconnoiiîànce de tous les Bois
de l'Ordre dans les Commanderies de Lorraine & de Bar,ainfî que 1 in
dication & eftimation de ceux qu'ils ont cru propres à être coupes. Que
fuivant lès Procès-verbaux qu'ils en ont drelfes, Se dont l'Ordre a de
puis fait faire un examen fcrupuleux, il eft évident qu'en laifïant fubfif
ter les parties de Futayes & les Ballivaux fur Taillis en état de profiter,.
& même en ne faifant couper les Ballivaux fur Taillis que dans les en
droits furchargés, & en réfervant d'ailleurs une quantité de Bois fuffifan-
te pour les réparadons des Commanderies ? & pour les cas fortuits, il fe
trouvera facilement de quoi remplir les fecours néceffaires. Aces
C auses, le Suppliant, audit nom, auroit conclu à ce qu'il plut a Sa
Majefté, fans tirer à conféquence pour l'avenir, permettre à 1 Ordre de
Saint Jean de Jérufalem, de difpofer par fes mains & faire couper (fans
être aiîujetti aux formalités ordinaires) dans les Bois dépendans des Com
manderies des Duchés de Lorraine & de Bar, pour la fomme de qua
rante-cinq mille cent foixante dix-huit livres, à prendre, Sçavoir:

Dans la Commanderie de Jelaucourt & dans le grand Bois de Saine
Jean, contenant fept cens foixante dix Ârpens & demi, onze cens qua
torze pieds d'Arbres» ou environ, à couper, Sçavoir:

Oij



««MkioB - Ordonnances Hègkmêns de Lorrainef
1-46. Dans le petit Canton exploité à l'ufage de la Thuilleric, la quantité

de cent quarante Arbres, ou environ, de tout âge, eflcnce de Chênes,
Dans un autre Canton d'environ cinquante Arpens, recru de trois

ans, où les Arbres font fi épais qu'ils ne peuvent profiter, fix cens cin-
' quante Arbres, ou environ, & dans les quatre dernières Coupes faites

au Canton qui fe trouve entre le Grand-Pré au SeptentMon ,, les Terres,
labourables de la Commanderie au Mi'dy, & aboutiflànt a l'Orient furla.
vieille route de Dieuze à Aflenoncourt, trois cens quatorze Arbres , ou
environ i lefdits trois Articles faifant la quantité fufdite donze cens qua
torze Arbres, eftimés trois mille cent quarante-deux livres.

Dans la Commanderie de Nancy & dans le Bois de Saint Jean, fitiié
furie Ban de Mazerulle, contenant cent quatre-vingt-trois Arpens, fix
cens pieus d'Arbres,ou environ,de différentes gro fleurs,à couper,pour
donner jour au recru du Taillis, eftimés trois mille livres.

Dans le Bois, auflî appelle communément de Saint[fean ,fitué fur le-
Ban de Cercueil', contenant cent huit Arpens,.le récépage des Taillis &
dix-huît cens pieds d'Arbres ,.ou environ,le tout eftimé quatre mille cinq:,
cens livres.

Dans le Bois des Templiers, fitué fur le Ban de Lenoncourt,, conte
nant environ foixante-deux Arpens, trois cens, pieds. d'Arbres, ou envi
ron , eftimés fept cens cinquante livres..

Dans la Commanderie de Robécourt & dans la Foret de Fenaifîere *

contenant huit cens quarante Arpens, treize cens quatre-vingt Arbres.
Chênes, ou environ, & fix cens feîxante-dîx Hêtres3 aulli, ou environ^
eftimés quatre mille huit cens, dix livres.

Dans le Bois Taillis de Saint Jean, près le Village de Norroy , deux
cens vingt-quatre pieds de Chênes,ou envîron ,.dépénirans, eftimés,fep£:
cens foixante-deux livres.

Dans le Bois de la Poche, fitué fur le même Ban de Norroy, foixan-
te-quatorze pieds d'Arbres Chênes, ou environ, eftimés cent quarante-
liuit livres»

Dans la Forêt de la Renverfe > fituée fur le Ban de Domremy, conte
nant cinq cens foixante-dix Arpens, trois cens cinquante pieds d'Arbres
Chênes, Se trois mille cinq cens pieds de Hêtres,eftimés huit mille cent
cinquante livres.

Dans la Commanderie de Xugney, & dans le Bois de Château, con
tenant cent vingt Arpens, quatre cens quatre-vingt pieds d'Arbres, ois
environ, eftimés fept mille deux cens livres.

. Dans le Bois de Bois-Ménil, fitué fur le Ban de Rapey, contenant
fojxante-dîx Arpens 3 cent pieds d'Arbres Chênes, ou environeftimés.
quatre cens livres-



du régne de S. M. le Roy de "Pologne, Duc de 'Lorraine, tic, i
Dans la Commanderie de Vircourtj &J dans le Bois du Grand-Châte- 1746,

Jet, contenant deux cens quatorze Arpens huit Qmirsées, cent pieds
d'Arbres, ou environ, à couper dans les trois dernières Croupes, eitimes
quinze cent livres.

Dans le Bois du Petit-Châteler, cent quarante pieds d'Arbres,ou en
viron, eftimés cinq cens quacre livres; &: cent quatre-vingt-dix pieds
d'Arbres Chênes, ou environ, épars fur le bord de la rivière de Mozel-
le, fur le Ban de Vircourt, eftimés lept cent foixante livres.

Dans le Bois de Waige, lîtué fur le Ban de Saint Germain, contenant
cent foixante-trois Arpens, huit cens quinze pieds d'Arbres ,ou environ,
eftimés quatre mille huit cens quatre-vingt-dix livres.

Dans le Bois de Villoncourt, contenant deux cens Arpens ,^fix cens
lîx pieds d'Arbres, ou environ, eftimés douze cens douze livres.

Dans le Bois de Fontenov-la-Ville, dépendant de la Commanderie de
Ville-Dieu du Grand Prieuré d'Auvergne, contenant environ deux cens
deux Arpens, le récépage de la moitié dudit Bois, eftimés quatre mille
livres; Revenant toutes lefdites fommes ci-deftus à ladite première de
quarante-cinq mille cent foixante dix-huit livres, aux offres que fait le
dit Ordre de faire la coupe & vuidange de tous Ici dits Bois dans le cours
de dix années, & de fe conformer à l'Arrêt du 13. Octobre 1744, dans la
coupe, exploitation & vuidange defdits Bois ; ordonner qu après lefdites
exploitation & vuidange, les Grands Gruyers de chaque Département,
pourront, II bon leur femblc, appofer les quarts en réferve dans les en
droits les mieux plantés & les plus propres à produire la Futaye, & que
pour l'exécution de l'Arrêt à intervenir, toutes Lettres neceilaires feront
expédiées; vû ladite Requête & les Pièces jointes, enfcmble les Procès-
verbaux de vifite & cftimation defdits Bois, en datte des 18- Août, 1g.

.Septembre, 17, z3, 27. O&obre,& 8- Novembre 1743 ; ouï le raporc
du Sieur Gallois, Confeillcr d'Etat ordinaire & audit Confeil des Finan
ces, Cammiflaire à ce député, & tout conlïdcre.

LE R o y en fon Confeil, ayant égard à la Requête, a permis& permet , fans tirer à conféquence pour l'avenir , à 1 Ordre
de 5aint Jean de Jérufalem, de difpofer par fes mains, &£ faire couper-
dans les Bols appartenans aux Commanderies dans les Duchés de Lorrai
ne & de Bar, pour quarante-cinq mille cent foixante & dix-huit livres
de Bois, à prendre dans les Cantons ci-après, Sçavoir:

Dans la Commanderie de Jelaucourt, & dans les grands Bois de Saint
Jean, onze cens quatorze pieds d'Arbres, ou environ , a couperfça-
yck :

Dans le petit Canton exploité à fufage de la Thulllcrîc * la quantité



.110t w Ordonnances £# Kéglemèns de Lorraine,
174.6 de cent quarante Arbres, ou environ, tic tout âge, eflènee de Chênes.

* Dans un autre Canton,recru de trois ans» environ fix cens cinquante

^Etdans les quatre dernières Coupes, faites au Canton qui fe trouve
entre le Grand-Pré au Septentrion, les Terres labourables de la Com
manderie au Midi, & aboutiflant à l'Orient fur la vieille route de Dieu-
ze à Ailcnoncourt, trois cens vingt-quatre Arbres, ou environ. ^

Dans lâ Commanderie de Nancy, & dans le Bois de Saint Jean,feue
fur le Ban de Mazerulle, fix cens pieds d'Arbres > ou environ t de diffé-*
rentes grofleurs. ' v , „ T r ,

Dans le Bois, auffi appelle communément le Bois de Saint Jean, iituô
fur le Ban de Cercueil, dix-huit cens pieds d'Arbres, ou environ, & de
récéper le Taillis dudit Canton.

Dans le Bois des Templiers, fîtué fur le Ban de Lenoncourc, trois cens
.pieds d'Arbres, ou environ. ^ .r,

Dans la Commanderie de Robecourc, & dans la Foret de renaiiiere,
treize cens quatre-vingt Arbres Chênes, ou environ, & fix cens loixante
& dix-huit , aufïi, ou environ.

Dans le Taillis de Saint Jean , près le Village de Norroy , deux cens
vingt-quatre pieds d'Arbres dépériliàns. . :

Dans le Bois de la Poche, fitué fur le même Ban de Norroy, foixan-
te-quatorze pieds d'Arbres Chênes, ou environ.

Dans la Forêt de la Renverfe, fituêe fur le Ban de Domremy, trois
cens cinquante pieds d'Arbres Chênes, & trois mille cinq cens pieds de
Hêtres, le tout ou environ. •:

Dans la Commanderie deXugney & dans le Bois de Château, quatre
cens quatre-vingt pieds d Arbres, ou environ.

Dans le Bois de Bois-Ménll, fîtué fur le Ban de Rapey , cent pieds
. d'Arbres Chênes, ou environ.

Dans la Commanderie de Vircourt & dans le Bois du Grand-Chate-
let, cent pieds d'Arbres, ou environ, à prendre dans lés trois dernières
Coupes. , .

Dans le Bois, du Petit Châtelet, cent quarante pieds d Arbres, ou en
viron, & cent quatre-vingt-dix Arbres, ou environ, épars fur le bord de
la rivière de Mozelle, fur le Ban de Vircourc. ;

Dans le Bois de Waige, fitué fur le Ban de Saint Germain,huit cens
quinze pieds d'Arbres, ou environ.

Dans le Bois de Villoncourc, fix cens fix pieds d'Arbres,ou environ,
& de récéper la moitié du Bois de Fontenoy-la-Ville, dépendant de la
Commanderie de Ville-Dieu, du Grand Prieuré d'Auvergne, contenant
environ deux cens deux Arpens; à charge par ledit Ordre, de réferver



du règfte de S. M. le Roy de Pologne,) "Duc de Lorrain*, tic. i r i—»—*~
dans les Futayes dix Arbres par Arpent, i ravoir : Deux Arbres vieille é- 174.fi,
corce,'quatre Ballivâux anciens, & quatre Bail!vaux modernes, le-tout
de Chênes, autant que faire fe pourra; à l'effet de quoi, lefdits Arbres
réfervés feront marqués du Marceau de l'Ordre,par les Commiilàircs qui
feront pour ce nommés par le même Ordre, dont Procès-verbal fera
dreilè, pour être incontinent dépofc au Greffe de chaque Grurie, dans
le relfort defquels lefdits Bois font litués ; de faire la coupe & exploitation
defdits Bois dans le cours de dix ans, à compter du 1. Janvier 1747,.
de procéder au plus tard dans le mois de Juillet de chacune année, au
recollement de la partie defdits Bois, qui aura été exploitée l'année pré
cédente, dont Procès-verbal fera dreflépar les Commiflàires dudit Ordre»
qui feront tenus de dépofer une expédition dudit Procès-verbal au Gref
fe defdites Gruries dans le mois de Décembre fuivant ; linon & faute de

faire ledit recollement dans ledit tems, & icelui pallé, il y fera pourvu
aux frais & dépens dudie Ordre, à la Requête du Procureur Général de
Sa Majefté , en chacune defdites Gruries, par les Officiers d'icelies ; d'em
ployer ladite fomme de quarante-cinq mille cent foixante - dix - huit
livres, à laquelle tous lefdits Bois ont été eftimés, aux befoins les plus
preffans dudit Ordre, de raporter à Sa Majefté, deux ans après l'exploi
tation defdits Bois, un Certificat du Grand Maître dudit Ordre, & de

fon Confeil, de l'emploi de ladite fomme de quarante - cinq mille cent
foixante-dix-huit livres, à peine par ledit Ordre d'en demeurer refpon-
fable en fon propre & privé nom, fans néanmoins qu'il foît tenu cî'oiv
lerver pour la vente defdits Bois,les,formalités preferites par les Ordon
nances, Arrêts & Réglemcns> dont Sa Majefté l'a, en tant que befoin
eft, ou feroit, dilpenfé & difpenfe pour cette fois feulement, & fans ti
rer à conféquence pour l'avenir, à la charge de n'en point abufee eu
quelque forte, & fous quelque prétexte que ce puiile être; au moyen de
quoi,ledit Ordre ne fera tenu de faire autre Procédure pour la délivran
ce defdits [Bois , que celle de l'enrégiftrcment du préfent Arrêt à Iz
Cour Souveraine; 'ordonne au furplus Sa Majefté, que l'Arrêt de Ré- -
gîement du 13. O&obrc 1744. fera exécuté félon fa forme & teneur•>
Enjoint Sa Majefté aux Grands Gruyers & Officiers des Gruries, de
tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution dudit préfent Arrêt »
lequel fera exécuté nonobftant oppofition ou autre empêchement géné
ralement quelconque, pour lefquels ne fera différé, & pour lefqueîs> Ci
aucuns interviennent, Sa Majefté s'en eft, & à fon Confeil, r éicrvcla.
connoiffance, & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges ; Se
pour l'exécution dudit préfent Arrêt, feront toutes Lettres-Patentes ne-
cellàîres expédiées» Fait audit Confeil 3tenu à Lunéville le j» Septem
bre 1746'. Signé y DuJard,



„ ï 1.1 Ordonnances Kêgïemens de Lorraine,

STANISLAS, par h grâce de Dieu, Roi de Pologne,Grand Ducde Lithuanic, Ruiîie, Prullé, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinie>
Podolie, Podlachic, Livonie, Smoîensko, ' Severie, Czcrnickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés &c féaux les Préfidens, Confeillers
& Gens tenons notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrôis, Salut.

Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finances, Nous y étant, le
trois Septembre dernier, un Arrêt, par lequel Nous avons permis à
l'Ordre de Saint Jean dé Jérufalem, de dilpofer par fes mains , & faire
couper dans les Bols appartenans aux Commanderies ficuées dans nos
États, des Bois pour la fomme de quarante-cinq mille cent foixante-dix-
h'uit livres, & voulant que ledit Arrêt» dont l'expéaMon eft ci-jointe
& attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait fon effet, Nous-

vous mandons dé le faire régiftrer en vos Greffes, pour y avoir recours
îe cas échéant, & de tenir la main à fa pleine & entière exécution,fans
permettre ni {buffrir. qu'il y foit contrevenu directement ni indire&e-
ment : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux
Préfentes, fignées dé notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con
fcillers & Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre ôc
appendre notre grand Scel. D o n n é en notre Ville de Lunéville, le ï o
Octobre 174^. Signé, STANISLAS ROY. Et plu bas y Par le Roy,
Renault b'U'bexi. Regiftrata, Guire,Dujard.

T A Cour, ordonne que ïArrêt rendu au Confeil Royal des Finances &Com-
merce, en datte du trois Septembre dernier, enfemble les Lettres de Com-

miffton y attachées, du dix du courant, feront régijlrés en fes Greffes, four
être fuiiis & exécutes fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le
cas échéant. Fait a Nancy, en la Chambre du Confeil, en Vacations-, le 1 J.
Octobre 174-6, é° donné forn le grand Scel de notredite Cour.
Signéi Par la Cour. Et plmbœs, Bernard , Greffier.

ARREST
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant: Règlement qui rcïté-re les défenfes faites d'ufer d'Eau
iàlée, Pierres ou Ecailles de Sel $ qui fixe les Arrondifïèmens
des Magafins â Sel -, enjoint à tous Particuliers d'être munis
d'un Bulletin, & (de Je représenter aux Employés dans leurs
Vifices, &c. fous les peines y portées ; ordonne aux Magafi-
ncurs de faire vifer dans les Bureaux de leurs Routes, & de

faire régiftrer dans ceux du Déchargement 3 les Sauf-Conduits
des Salines.

Du 3. Septembre 174S.

SUR ce qui a été repréfenté au Roy en fonConfell des Finances, patPierre Dufrefne, Fermier des Domaines & Gabelles de la Vente in*

terieure des Duchés de Lorraine $£ de Bat, Pays, Terres &: Seigneuries
y enclavés, que malgré toutes les précautions prifes par les Ducs fes Pré-
déceilcurs, dans les dïfférens Régleraens donnés fur la matière des Ga
belles , le faux Saunage s'exerce impunément, cnfbrte que pendant le
cours du Bail précédent-, dans l'intérieur defdics Duchés, Vincent Le
brun fe trouve en non-vuidange de quatre mille quatre-vingt - do 11 ze Muids,
notamment en la lixiéme année dudit Bail, où il y a eu une moindre con*
fommation de dix-huit cent Muids, ce qui peut provenir en partie, dit
-veriemeiit que les Conducteurs desSëls deftinés aux Pays étrangers., qui
s'achètent à bas prix dans les Salines de Lorraine, font fur leurs routes,
Se par le reflux des mêmes Sels dans l'intérieur de l'Etat,; 8c parce qu'au
préjudice des défenfes portées par les Réglemens des Ducs fes Prédccef-
ïeurs, renouvellées par la Déclaration en forme de Bail, donnée par Sa
Majefté le 7. Septembre 1737, portant. ArticleXXXVIII. défenfes à tous
Sujets d'ufer d'eau falée, pierres ou écailles de Sel, &c. à peine de mille
trans d'amende , & de confiication, même de punition corporelle en cas
de récidive, pluiieurs n'ont pas lai lie que de s'en pourvoir tk. s'en fervir,
ce qu'elle a été obligée de reprimer par dïfférens Arrêts de fon Confeil »
fur les pourfuites de Philippe le Mire, notamment le 2,1. Janvier 1741 ; .
d'ailleurs les Arrondi/îemens de chaque Magafin de l'intérieur n'étant
pas bien réglés, ayant pour la plupart été formés par des Adjudicataires
de certaines Contréesdans le tems que les Baux étoient à quotité for
cées ces Adjudicataires, pour fe procurer des débouchés, faifoient leurs

Terne VIL P
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1746. regrats, ou*, & avec telles dépendances qu'ils y accachoienrs, fur-tour,^-

* puis que le Fermier Général a eu la liberté d'afîe&cr telle Saline qu'il a=
jugé à propos à fes fous-Fermiers, au lieu, qu'anciennement chaque Dif-
fcrÊt avoit fa Saline marquée ; & comme le Remontrant s'eft rendu Ad-

. judicataire des Gabelles, pour l'intérieur de l'Etat, en même tems :que
des Domaines de Sa Majeftc, lefquels il a relaiile confufement par Dif-
trict, il s'eft trouvé dans fcrncceffité de compenfct le produit de l'un avec'
l'autre, & à cet effet de Jaiffer les Sels aux fous-Fermiers,, à plus bas prix-'-
les uns que les autres, de façon que ceux-ci'font en état de faire des'ver-
fcmens,'foit par ihtrodti&ion d'un Magafinfur l'autre, foit en attirant--
les Sujets d'un Arrondiffement étranger à leur Magafin, ou en leur li
vrant les- Sels à meilleur marché, ou enfin en fe fervant, par le Magaii-
jieur à haut prix, du nom du Magafîneur a prix inférieur, pour le,ver les:
Sels aux Salines ;• que pour' y remédier,, le Fermier a, par fes fous-Baux -
chargé fes tous-Fermiers de fe renfermer dans les Dillïicts qui leur ferons,
indiqués, & de faire vifer les Saufs-Conduits qui leur feront délivrés dans-
les Salines, par les Commis- Buraliftes des lieux de paflàge, & de faire
enréglftrer fcfdits Saufs - Conduits dans- les .-mêmes • Bureaux établis dansf-
les lieux de leur deftinasion & déchargement des Sels, lefquels Bureaux^
de-Vifa & d'Enrégiftremens font indiqués par lefdits Saufs-Conduits,gratis
Que pour éviter la difeuffion d'entre lefdits fous-Fermiers, & lever fin-
certitude des Peuples, fur le lieu où ils doivent fe fournir de Sels,- à pei
ne d'être punis comme pour faux Saunage;, conformément aux anciennes;
Ordonnances,-notamment- celle du 6. Novembre 173 3,qui déclare'faux-
Sel celui" qui" eft pris hors des Màga'fîns aufquels les Sujets font afte&és
f£ pour faciliter d'autant mieux la découverte des contraventions, & em-;
pêcher le verfement des Sels étrangersd'un Magafin fur l'autre & le
reflux de celui'des Salines,;deftiné pour être vendu hors l'étendue 'des*
JÉtao de Lorraine & de Bar, l'on n'a. pas trouvé de moyen plus Ample -
que d'aftraindre les Sujets à recevoir gratis, des Feuilles ou Bulletins dit
Fermier du Magafin duquel ils dépendent-., lefquels ils - font obligés* de
porter chaque fois qu'ils fe préfentent pour s approvisionner de Sel, è
l'effet d'y faire enrégfftrer,par les Magafïneurs, le jour & la quantité :
de Sel qui aura été délivrée ; laquelle annotation fera pareillement faite
au dormant ou contre-feuille du Régilire que le Magafîneur fera obligé "
de tenir, pour y avoir recours le cas échéant ; & de la part des Sujets^
de conferver lefdites-feuilles, pour,lors des vitkcs,être repréfentées aux-
Gardes, & en cas de perte, d'en prendre une autre,; es payant fix de
niers audit Magafîneur v précaution qui'n'eft pointa charge au Public *
ptïffque la dépenfe s'en fait aux frais du Magafîneur,mais très-avafitageu-
ie pour la régie, parcequ'elle eft capable d'en contenir le Sujet* dont-la-



âmrègnê ds'S.M.leilûy de Pologne, t)ûc de Lôrmim^c. s 15^,
"fraude fe conftate par la combinaifon de ce qu'il a pris de Sel .au vérica- 1746.'
biç Magaiin, avec cc qu'il fc trouve avoir dans la Maifon > d'un autre .
côte, l'Expofant fera par-là en état d'éclairer la conduire de ceux de les
fous-Fermiers qui pourroienr favorifer le reflux des Sels étrangers s par la
vérification des Sels qu'ils auront tirés des Salines, avec ceux qu'ils au
ront diftribués, & fera d'autant plus à portée d'examiner s'ils ne s'appro-
vifionnent pas des Sels des Magalins laillés à bas prix: Que c'cft ce'qui a
porté Sa Majeilé Très-Chrétienne à ordonner l'ufage de ces Feuilles ou Bul
letins dans l'étendue des trois Évèchés, par l'Arrêt de ion Coniéil, du
zi. Juillet 172,2. Ce n'eft pas une nouveauté dans les États de Lorraine
àc de Bar, où placeurs Magafineurs ont diftribué de ces Feuilles dans
leurs Diftriéis, pendant èc depuis le régne du Duc Léopold , ce qui n'a
ete négligé-dans le furplus, que par l'intérêt que les Magafineurs tiroienc
eux-mêmes des verfemens qu'ils faifoient fur les Regratiers, pendant qu'ils
ctoient à vuidange forcée, parcequ'alors ils vèfroient à leur point de con-
fommation d'un Sel qui eut été confifqué au bout de l'année, & rejet**
-toient toute la perte fur leurs fous-Fermïersi d'un autre côté,s'ils ne rif-
quoient pas le cas de la confifcation, ils pro/itoient du bénéfice qui leur
étoit accordé par le Fermier Général, fur le prix des Sels de fur-vuidaîi-
gc, qui étoit communément du quart , au lieu que l'Expofant, pour pa
ra: à cet inconvénient, s'eft déterminé à ne faire aucuns fous-Baux à vui

dange forcée, de manière qu'en prenant les précautions demandées, cha
que Magaiïneur fera fa confommation naturelle, & les Peuples ne feront
point induits au faux-Saunage; fur toutes lefquclles parties, il auroit fup- -
-plié très-humblement Sa Majefté de donner un Règlement convenable
•en forme de Loi perpétuelle; vu l'Ordonnance, portant renvoi de làR-e-
•quête au Procureur Général des Chambres des Comptes ; l'avis par lui
donné, le Cahier d'Arrondiliènient defdits Magalins, fait par les ordres
de Sa Majefté, far les réfultats envoyés par les Subdélégués de M. le

; Chancelier, Commiifaire départi,des ParroiiTes de leurs Subdélégations,
>Sc fur les avis par eux donnés au fuiet defdits Arrondlffemens -ï & après
que le Sieur Renault d'Ubexy, Confeillcr d'Etat ordinaire & audit Con-
feil des Finances, Commillaïre à ce député» -a été ouï en fon raportitout
V-û •& confidéré.

T E Rot en fon Confeîl, a ordonné & ordonne que les Régîemens
« J donnés par les Ducs fes Prédécefleurs, fur la matière des Gabelles,

notamment l'Ordonnance du 20. Juin 1711, & celle du 6. Novembre
1753, enfemble la Déclaration de Sa Majefté, en forme de Bail Géné
ral de fes Fermes, du 7. Septembre 1737, celle du 13. Janvier 1744-
pour le Bail a&uel, feront fuîvïs & exécutés fuivant leur forme & teneur»
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%-jéçG, en eonfequencc, fait Itératives défenfes a tous les Habitans des VîIIes>

Bourgs, Villages &c Hameaux de fes Etats, indiftin&ement, & de quel
que qualité ou condition qu'ils puiflènt être, d'ufer d'eau falée, pierres
ou écailles de Sel, aux peines portées en l'Article XXXVIII. de la Dé
claration dudit jour 7. Septembre 1737; enjoint Sa Majefté à tous lef-
•dics Habitans , de prendre à l'avenir les Sels nécefîaires pour leur provi-
flon & confommation, dans les Magafins principaux aufquels les Com
munautés dont ils font partie rcflbrtiilènt, ou aux Regrats qufen dépen
dent, ce qui fera à leur choix en tout teins, le tout fuivant l'Etat en for
me d'Ârrondîffement, cotte & parafé par première & dernière feiiiile ,
qui a été arrêté audit Gonfeil, & qui demeurera joint à la Minute du
préfent Arrêt; & en cas de contravention, veut Sa Majefté ,.que confor
mément â l'Article IL. de l'Ordonnance diidit jour 6. Novembre 175 ?•
le Sel d'un defdits Magafins ou Regrats, qui aura été verfé dans le Dii-
triâ: d'un autre, folt réputé faux Seî,& ceux qui en feront trouvés lailisj.
punis félon la rigueur de ladite Ordonnance: Veut & ordonne Sa Majef
té, que les fous- Fermiers, Magalineurs ou Prcpofés du Suppliant, délir
vrent annuellement, gratuitement & fans aucune rétribution , à chacun
defdits Habitans du Diftrict de leurs Magafins, autres que ceux ci-après-
exceptés, une feuille,dite communément Bulletin, fur laquelle ils anno
teront la quantité de Sels par eux délivrée,-&: le jour de la. délivrance
laquelle annotation fera auflï faite fur la contrc-feuille ou dormant des
Régiftres, qui'feront cottes & parafés par premier & dernier, gratis, de
là main du principal' Officier de la Jurilaiclion Domaniale , dont les.
Chefs-Lieux defdits Magafins dépendent; îcfquels Régiftres relieront ès
mains defdits fous-Fermiers, Magalineurs ou Prcpofés, à charge, par ceux,
d'entr'eux qui ne fçavent écrire j de fe pourvoir d'un Commis capable de
faire, . fans aucun retar d. 3 lefdites annotations & enrégiftremens ; enjoint:
Sa Majefté à tous fes Sujets., à l'exception de ceux qui habitent les Villes,
de Nancy, Bar, Lunéville, Mirecourt, Sarguemines, Bitche, Epinal, ST"
Mihiel & Pont-à-Mouflon,.des Communautés Religieufes & de la No-
fclelfe réfidente dans les autres Villes, Bourgs, Villages & Hameaux de
fes États, de recevoir lefdites Feuilles ou Bulletins, &. de les reprèfenter
aufdîts fous-Fermiers,Màgafineurs ou Px-épofés, à chaque fois qu'ifc vien
dront aufdits Magafins ou Regrats, s'y fournir de [Sel, pour lefdites an
notations & enrégiftremens y être faits, conformément au piéfent Rè
glement; comme aull de faire la xnême repréfentatibn aux Commis- 3.,
'•Gardes & Employés de la Ferme Générale, lors de leurs vifites, à peine
contre ceux defdits Habitans qui ne juftifieront pas parlefdites. Feuilles,
«11 Bulletins, avoir pris leur Sel dans lefdiis Magafins ou Regrats, d'être

'.-fepittés ea contravention»,^ condamnés aux peines portées par lefdites.



du régne de S. M. le Roy de Pologne}, Duc de Lorraine, tic. i ty^
Ordonnances, notamment celle duclit jour 6. Novembre 1733 , & en j
cas de perte defdkes Feuilles, Sa Majellé ordonne que fur l'avis qui en
fera donné dans îa huitaine aufdits fous-Fermiers, Magalineurs ou Pré-
pofés, ils en rendront un autre, en payant fïx deniers par l'Habitant qui
aura perdu la iienne ; ordonne en outre Sa Majefté , que tous les fous-
Fermiers, Magafîneurs ou Prcpofcs pour la diftribution des Sels dans l'in
térieur de l'Etat, feront tenus de faire vifer par les Commis à ce prepo-
fes par le Suppliant, les Saufs-Conduits des Sels qui leur feront délivres
dans les Salines, en tous les lieux de leurs paflages qui'feront indiqués
par kfdits Saufs-Conduits, & de les faire encore enrégiftrer , chacun à
leur égard, auparavant le déchargement, par ceux defdits Commis éta
blis dans les autres lieux de la deftination defdits Sels, le tout aux peincs-
fortées par Icfdites Ordonnances, contre les faux-Sauniers ; & feront Ici—
dits Vifa & Enrégiftrement faits gratuitement & fans retard ; ordonne
pareillement Sa Majefté, que la Déclaration du zg. Septembre 173,8. fe
ra exécutée,fous leîdites peines,fuivant fa forme & teneur, à l'égard des
Voitures des Sels defdnés pour l'Étranger ; que Copies collationnçes du-
dit État en forme d'Arrondîffement & du préfent Arrêt>, feront remifes
aux Procureurs Généraux de fes Chambres des Comptes de Lorraine Se
de Bar, pour être imprimées,. & par eux envoyées, aux frais du Sup
pliant , dans toutes les Communautés de. fes Etats, & y être affichées
publiées & lûè's en l'aiTemblée defdites. Communautés, à la diligence des
Syndics, à peine de cent livres d'amende contre chacun contrevenant ;
defquclles affiches, publications & Icéïurcs, feront drcilcs des Procès-
Verbaux , pour être remis dans le mois du jour de la reception defdits,
Imprimés, au Greffe de ladite Jurifdiârion Domaniale ; & feront fur le
préfent Arrêt toutes Lettres néceilàires expédiées. Fait audit Confeil
tenu à Lunéville le 5. Septembre: 1746. GolUtiormèy^m&Qim d'Ubexy,.

ST ANISLAS, par îa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,,
Podolie, Podlachîe, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc:
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préiîdens, Confeil--

lers j Maîtres, Auditeurs & Gens tenans. notre Chambre des Comptes de
Lorraine S a lu t. Ayant été rendu en notre Confeil. Royal des Finan
ces, Nous y étant,, le trois du préfent mois, par lequel Nous' avons, en-
sratitres chofes, ordonné à tous nos Sujets de prendre à 1 avenir le Sel.
aécefTaire pour leur provillon & confommation, dans les Magaiins prin
cipaux aufqucls les Communautés dont ils font partie., reUbrn'jfiént,.quj
aux Regracs qui en dépendent, ce qui'fera i leur choix en tout tenirr.
ainfi qu'il, eft plus amplement porté &£ déminé-, audit Arrêt & à l'Eut ci».



—«.ïlg' 'Ordonnâmes î$ Kéglemens de Lorraine ?
174^. forme d'Arrondiffement, arrêté en notredit Confeil, ledit jour trois dut

\ prcfent mois de Septembre, & voulant que le tout forte ion plein & en
tier effet, Nous vous mandons de le faire incefiamment & ponobftatit
vacations, lire, publier, régiftrer & afficher lefdlts Arrêts & États par
tout ou beioin fera, & de tenir Ja main à leur pleine &. entière exécution*
fans permettre ni fouftrir qu'il y foie contrevenu directement ni indirec-
tement : Car ainsi Noirs plaît. En foi de quoi, Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con-
ïèîHers - Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &C

' appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville , le 2.4,
Septembre 1746. Signé, S T A NIS L A S ROY. Etfins bas, Par le Roy,
Renault d'Ubexy. ,Regiflrata, Guinij/w, Dujard.

T U dr vérifié en la Chambre du Confith ouï & ce requérant le Trocureuf
' Général du Roy, la Chambre , Cour des Aides, ordonne que le prefent Ar

rêt, enfemble les Lettres de Comwiffion £r l'Etat d'Àrrondijfement y joints?
feront régiftrès en fes Greffes,four être fuivis & exécutés fuivant leur forme
dr teneur, & y avoir recours le cas échéant; d?" qu'a la diligence du Procu»
reur Général, &^aux frais du Fermier des Gabelles? Copies duêment colla-*
tionnées, feront affichées aux lieux Accoutumés de .cette Ville , Ô" envoyées
dans tous les lieux du rejfort de la Chambre , four y être pareillement lues,
publiées, régiflrées, affichées, fui-vies & exécutées, a la diligence des Subfi
tituis du Procureur Général, & Maires des Communautés, dont Procès-ver-
bal, on Certificat feront dreffés au bas d'un Exemplaire, & remis , dams le
mois du jour de la recepiion s aux Greffes des }urifdictions Domaniales de
tout quoi, les Subfituts certifieront h Chambre au mois , à compter de h
recepiion ; ordonne en outre que les mêmes Arrêts? Lettres de Commijfan
& Etats ~dArrmdijfemensi feront affichés a la Porte de chaque Magafm >
four la partie qui le concerne, Fait en la Chambre a Nancy 5 en Vacations s
le ~zj. Septembre 1746. Signé, D A T T EL» Et plus bas, J. F R1 m ont,

ARREST DU CONSEIL RO Y AL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Qui défend d'ouvrir des Mines.

Du g. Octobre 17^.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Conleîl des Finances deCommerce, par Charles Godbïlîe, '8c Conrad Liliren-, tous deuxMaî
tres des Forges de Nimskwk $ Se Miaickveiler, Gracie de Schamfaôurg,



du reine de S. M. le Roy de Pologne 5 Duc de Lorraine , fie. 119—
contenant: Qu'es années 1744. & 1745, ils auroient tranligé avec le
Fermier du Domaine, pour la pcrmiilion de creufer de la Mine de Fer
en Lorraine, là où ils jugeront convenable, ainlî que pour les Droits
d'Acquit de Paye, d'Iiîuë Foraine,Hauts-conduits d'Entrée &• de Sorticr
pour & moyennant deux fommes groiîès, l'une de deux mille cinquante -
livres, outre quatre livres par chacun millier de Fer, non compris un fol
d'expédition ; l'autre, pour iix cens livres, & en fus, les deux fols par li
vre , de remiie, félon la teneur defdits Abonnemens. Les Supplians r
munis d'un tel titre, ont fait les recherches convenables, & ont trouve
une Mine de Fer fur le Ban de Betting, Canton die Geilhoff, près de la
rivière de Brcims & de la Forge dudit Betting ;• & pour parvenir à cette
découverte, ils ont déjà fait dépenfe de plus de trois mille livres, fans y
comprendre d'autres fommes confidérables, qu'ils ont payées pour, le dé
dommagement des terres.. '

A ces Causes, les Supplians auroient conclu à ce qu'il plût à S»
Majefté, leur permettre de faire conduire les terres des Mines qu'ils ex
ploitent fur le Ban de Betting, fur environ un jour de Terrain apparte
nant a un Particulier du lien, aux offres qu'ils font de payer ce Terrain

" à dire d'Experts; vu ladite Requête , la Pièce y jointe , cnfemble l'avfc
du Grand Gruver du Département, auquel le" tout a été communiqués
ouï le raport du Sieur Gallois, Confeillcr d'État ordinaire & audit Cou-
feil des-Finances > Commiilàirc à çc député tout comidéré,

LE Roy en fon Confeil, fans avoir égard au Traité du iz. Septembre 1744, non plus qu'à l'Abonnement du 2,0. Octobre foivant
que Sa Majefté a déclaré nuls, & de nul effet, en ce qui concerne 1»
permiflion de tirer de la Mine; a défendu'& défend aux Supplians , de
continuer le travail commencé dans celle dite de Geilhof,Ban de Betting»
défend pareillement Sa Majefté à toutes Pcrfonnes * de quelque qualité
& condition, &.fous quelque prétexte que ce puftîé être, d'ouvrir , ou
permettre ouverture de Mines, dans les Terres êc Pays de fes États, fous-
peine de trois mille livres d'amende pour la première fois, & de plus»
grande en cas de récidive, qu'on n'en ait préalablement obtenu la pes-
miilion, que Sa Majefté fe réferve d'accorder dans les cas où elle jugera.
convenable.. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceflaires ex
pédiées. Fait audit Confeil,.tenu a Lunéville le §» Octobre 1-746',.
Collâtionné, ROUOT. . .._

STAN IS L'A 8-, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand- Duede Lichuanie, Ruffie, PrulTe, Mazovie Samogicie, Kiovie, Volhiniëj»
PodoiiePodiacliie 3, liyoîiie , Sinolensko Severie „ Czesnicico'W > Duc;



Trrt Ordomancgi îi Rêgiemms de Lorraine ?
1^4,6 Lorraine & de Bar, &c. A nos amcs ôc féaux les Préfidens, Confeîî-
/ " 1ers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut*

Par Arrêt rendu en notre Conicii Royal des Finances, Nous y étant,
le huit Octobre dernier, Nous ayons-, entre autres choies, fait défenfes
à toutes Perfonnes, de quelque qualité•& condition, & fous quelque
prétexte que ce pui/l'e être, d'ouvrir, ou permettre ouverture des Mines
dans les Terres & Pays de nos États,fous peine de trois mille livres d'a
mende pour la première fois de plus grande en cas de récidive, qu'on
n'en ait préalablement obtenu de Nous la permiffion, Se voulant que le
dit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Sceî
de notre Chancellerie, ait fon effet, Nous vous mandons de le faire in-
ceflàmment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera *
& de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ai
foufFrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indire&ement : C a %
4.insi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Prefentes, li
gnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers & Se
crétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendré
notre grand Scel. D onné en notre Tille de LunévîlJe,le 7. Novembre
ïy^.6. signe,STA NIS L A S ROY* Etplushas> ParleRoyjRouox.
gegijlrata, Duj ard.

Y A Cour 4 donné Acie au Procureur Général du Roy, de h kïîure & pu-
^~sblication de l'Arrêt rendu au Confeil Roy,il des Finances & des prefentes
Lettres d'attache s ordonne qu'a la diligence dudit Procureur Général, Copies
élément collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges ref-
fortijjans miment a L Cour ,pour y être pareillement lues, publiées, regijlrées,
affichées, fuivies & exécutées ; Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir là
main a £exécution, & <£en cert ifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, Au-
diance publique tenante, le 17. Novembre 1746'.
Signé* DU ROUYROIS. Et plus bas, L.a garde# Greffier,

ARREST.



du régné de S. M. h K»y âVologni, Dm- de loYfdm, cfc.- i 1L
' wAimimuMu im ri rr mmnt , lllMbtU.

A R R E S T.

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour les Priions & la MarMiaiiffée,
D» ±8. Décembre 1746.

VU par la Cour la Procédure extraordinairement inflruite, a la Requête du Subftitut du Procureur Général au Bailliage de Nancy,
contre M1' André Chappé , en qualité de Curateur établi au Cadavre de
Jofeph Miller, Appellant d'une Sentence rendue audit Siège , le vingt-
jfcpt Décembre preiènt mois» par laquelle on a déclaré ledit Jofeph Miller»;
duèment atteint & convaincu de s'être, le fept du préfent mois , défait
& hornicidé lui-même, en «'étranglant avec une bande de linge , à la
quelle il avoit attaché un os d'éclanche de mouton » dont il s'eft fervi
pour ferrer ladite bande, en la cordant, & ce dans le Cachot ou il étoit
détenu; pour réparation de quoi, on a condamné le Cadavre duditMii-ù
1er, à être attaché par l'Exécuteur de la Haute-Juftice,au derrière d'une
eharette, & traîné fur une claye, la tête en bas Se la face contre terre ,
par les mes & lieux accoutumés de cette Ville, & enfuite conduit fur la
Place de Grève, pour y être pendu par les pieds , à une potence qui
pour cet effet fera plantée fur ladite Place, & après qu'il y aura demeu
ré pendant une heure, conduit .& jetté à la Voirie ; on a déclaré fesBiens
acquis & confïfqués au profit de qui il appartiendra, & au cas que con-
fifeation n'auroit lieu, en cent livres d'amende envers le Roi, fur iceux

préalablement pris les frais de la Procédure ; & ordonné que le Cheval
dont ledit Miller s'eft trouvé faifi, lors de fa capture, fera vendu , pour
du prix en provenant,les frais de Poture & Procédure être payés; Con-
cluiions &C Réquisitions du Procureur Général ; après que ledit Me*
Chappé, en fa qualité, a été interrogé derrière le Bureau, dans fa Caufe
d'Appel, des cas impoles au Cadavre ; ouï le raport du Sieur Reboucher,
Conleiller, tout conlidéré.

LA CouRj dit qu'il a. été mal jugé par la Sentence dont eft Appel,en ce que par icelle il eft ordonné que ledit Cadavre fera pendu
par les pieds ; émendant, quant à ce, l'a déchargé de ladite condamna
tion, la Sentence au réiklu fortifiant fôn effet ; & faifant droit fur les Re-

quifkions du Procureur Général, a enjoint aux Officiers & Archers de
• %me FIL



——]2.i Ordonnances Régternens de Lorraines . . . .
1746. laj[Marêchaufïee au Département de Nancy,.de fe conformer à la difpo-

fidon de l'Article XXIV. du Titre V. de l'Ordonnance Criminelle , ce
faifant, de drcflcr , lors de la capture des Accufcs > Procès - verbal, par
forme d'Inventaire, des hardes, nippes, argent, papiers & autres effets
que lefdits Accufes pourront avoir flnon, de faire mention expreflè qu'ils
11e leur ont rien trouvé , à telles peines que de droit, &: notamment de
demeurer refponfables en leurs propres & privés noms, de tout ce que
lelciits Acculés déclareront avoir eu lors de la capture ; fait défenfes sus
dits Officiers Se Archers d'intimider les Accufés, en les menaçant de h
mort ou de quelqu autre peine ï enjoint au Geôlier de la Conciergerie
da Palais, d'ôter, des alimens qui feront donnés aux Prisonniers Cri'mî-
îieis,tous les 0$ &c arrêtes qui s'y trouveront, autant que faire fe pourras,
êc d'enlever ce qui en fera relié, immédiatement après que lefdits Cri
minels auront pris leur nourriture; & Iorfqiie lefdits Prifonnie'rs deman-*
deronc un Confeflëur, d'en avertir le Procureur Général> pour y. potu>
voir, ainiî qu'au cas appartiendra ; à l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera
lignifié auidits Officiers, Archers, Geôlier & aux Guichetiers , à fa dili
gence, & à leurs fraischacun à leur égard; &: ordonne que ledit Arrêt
1era imprimé & affiché dans les Priions de ladite Conciergerie, & régif-
tre au Greffe de ladite MarêchauJlée. Fait & jugé à Nancy, en la Cour,,
Chambre des Enquêtes, le 28. Décembre 1746'. Signé » Par la Cour-
Eî-flm b-âs, y Greffier.

— ——-—_—.—-—,——;—,—,——_1

arrest du conseil royal

DES' FINANCES ET COMMERCE.

Portant Règlement pour le Partage des Revenus Communaux*
& defeniès d'enfraindre les Bans mis aux Fruits Champêtres.

1)0,31. Décembre iyJc6.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confefl Royal' des Finances& Commerce, par les Syndic, Maire & Communauté d'Emeftroff,,
.frevôte de Bouzonviile, .contenant: Que dans le nombre qui compofe
ledit Village., Il y 3 quantité de Manœuvres, gens qui ne contribuent *
pour amfi dire » en rien dans les charges publiques : ces Habîtans fonc
plutôt à charge au Village , qu'ils n'en font le profit : qu'il y en a. pla
neurs qui; ne payent que vingt & trente fols de Subvention > cependant
ils veiikiiî partager dans les profits Communaux, autant que ceux qui
payent le plus ? qu'il arrive fotivent. que les Manœuvres profitent feuk
des fruits Champêtres,-qu'ils enlèvent avant, leur maturité ; qu'ils tirent



£"4 régné de S, M. le Roy de Tdogne • Dne de Lorraine, t$c. iij—
même portion d'affouages j& mettent .pareil- nombre de Porcs à la gîan- 174$.
dée, ou vendent les places, de même que leurs portions de Bois, & du
produit, ils en acquittent leur Subvention & bien au-delà ; que pareille
plainte a été portée au Confeil précédent, fur laquelle eft intervenu un
Décret portant Règlement, le 4. Décembre 1736, qui a fixé le partage -
des émolumens Communaux fur le pied de la Subvention, Sçavoir: Que
celui qui payera trente livres & au deHits, aura une portion complette»
celui qui ne payera que quinze livres & au deflhs jufqu'à trente , n'aura
qu'un tiers de portion , avec défenfes aux Impétrans , notamment aux -,
Manœuvres, d'enfraindre le Ban mis aux fruits champêtres j u ! qu'à ce . *
qu'il aura été levé,à peine de fept frans par chacune contravention, &c,
Que les Supplians efpérent la même grâce, avec d'autant plus de raifon,
qu'il eft plus naturel qu'un Habitant, qui a greffe famille & deux char
rues, qui paye beaucoup de Subvention, tire une plus forte part dans
les émolumens Communaux, qu'un Manœuvre qui ne paye prefepe rien.
A ces Causes, les Supplians auraient conclu à ce qu'il plût à Sa Ma
jefté , déclarer commun avec eux ledit Décret de Règlement, du 4. Dé-
cempre 1736"; en conféquence, ordonner que les ufages & profits Com
munaux du Ban & Finage d'Emeftroff, feront à l'avenir partagés entre
'es Habitans dudit lieu fur le pied de la Subvention, avec défenfes aux
Manœuvres d/aller prendre & chercher les fruits champêtres qu'après
l'ouverture du Ban, préalablement déclarée en aifemblée de Communau
té 5 vu ladite Requête, ledit Règlement y joint, enfemble l'avis du Grand
Gruycr du Département, auquel le tout a été communique ; ouï le ra-
port du Sieur Gallois, Confeiller d'Etat ordinaire & audit Confeil des
Finances, Commiffaire à ce député, & tout confidéré.

LE R o y en fon Confeil, a révoqué & révoque le Décret dudit jour4. Décembre 1736'; en conféquence, a ordonné & ordonne, que
conformément à l'Article V. de la Déclaration du 13. Juin 1742., les

portions d'affouages, ainli que les fruits & revenus Communaux, feront
repartis également entre tous les Habitans dudit Emeftrofi, fans difhnc-
tion du pauvre & du riche ; défend Sa Majefté à tous & chacun defdits
Habitans d'enlever aucuns fruits champêtres fur leurs terres & dans leurs
Bois & Forêts , qu'après les Bans ouverts & levés en aflemblee de Com
munauté & au fon de la Cloche > leur a pareillement fait defenfes de
vendre, commercer ni échanger leurs portions affoiiageres, ni de mettre
en panage d'autres Porcs que ceux de leur nourriture, fous les peines
éditées par les Ordonnances, & de privation de tels profits pour 1 an
née fui vante ; & par forme de Règlement, veut Sa Majefté que les dii-
polîtions contenues au préfent Arrêt ayent lieu, & foient executees. en



- mt ' f Oràonmrnh là- Rêglemtw â$ Lorrainsy
-1746, pareil cas dans toutes l'es autres Communautés de fes Etats î à l'effet de

quoi, feront toutes Lettres néeefTaires expédiées.. Fait audit Confeîl ».
tenu à Lunéville le 3,1, Décembre 1746'. Collat-mmé,, ROUOTi

STÂNISLAS> par la grâce de Dieu, Roi de Pologner Grand Ducde. Lithuanie,. Ruffie, Pru-fle, Mazovie, Samogitie ,..Kiovie, . Volhinie,
Podolie, Pedlachie, Livonie ,s Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de.
Lorraine & de Bar,.&c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeilters ?
& Gens tenans. notre Coin* Souveraine de Lorraine & Barrois, S alut»

Ayant été rendu en notre Gonfeil Royal des Finances, Nous.y étant ,1e.
trente-un Décembre dernier ,un Arrêt fur la Requête des Syndic ,Mairej,
Habitans & Communauté u'Emeftroiï, Prévôté de Bouzonville, par le- *
quel Nous, avons, entré autres chofes , ordonné que les portions d.âf~~
louages,, aiii.fi que les fruits & revenus Communaux,feront,confeame^
ment à l'Article V. de là Déclaration du 13. Juin 1724 , repartis égalé-
.ment entre tous les Habitans,. fans diftinction du pauvre & du riche y. .
avec défenfes à tous. & chacun defdits Habitans d'enlever aucuns fruits.

Champêtres fur leurs Terres & dans leurs Bois & Forêts Sii qu'après les.
Bans, ouverts & levés} 5cc. ainiî que le tout eft plus amplement expliqué:

, audit Arrêt, que Nous avons, ordonné par forme de Règlement, avoir
lieu pour toutes les autres Communautés de nos Etats, 6c voulant que- .
ledit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre—
Scel de notre Chancellerie », forte fon plein Se. entier effet, Nous vous,
mandons de le faire inceiTamment lire, publier, régiftrer & afficher par
tout où befoùi fera, & de tenir la main à fa pleine & entière exécutions»
fans permettre ni fouftrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirec
tement: Cas. ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux
.Présentes, lignées de notre main, Se contxe-fignées par l'un de nos Con-
feillers & Secrétaires, d'Etat». Commaiidemens & Finances , fait mettre &£ ;;
appendice notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville, le 3o. '
Janvier 1747. Signe, ST ANISLAS R,0.Y. Et. plm bas % Par le Roy %
Roïiot. KegifiratAi, Duja'RJD.. -

T A Cour a donné Affît au Procureur Générât, de U l'eB'ure & publicAtîûm .
du prifint Arrêt, enfimUe des Lettres iattache s- ordonne qùils feront,

règijîrés en fin Greffe y pour être fisivis & exécutés filon leur forme & te»
tieur ; &m-â h diligence dudit Procureur Généralr Copies duement colla-
Uonnées feront envoyées dam tous, les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges;
rejfirtîjfms nuëment 4 h Cour, pour y• être pareillement luis* publiées, ré-
giftrées, fui-vies é~ exécutéesfilon leur forme & teneur ; Enjoint aux SuB--
Jtimts. des lieux- de tenir Utmm à Ctxémtim du préfim Arrêta & dm



du régne de S, M. le Roy de Tologne, Vue de Lorraine, t$c.
certifier la Cour an mois. Hait a Nancy, en la grande- Salle du Palais , Au- 1746.
diancepublique tenante le 3. lévrier x747. Signé, DU R OU V ROIS.
Et flm b&s, Lag ar.de, Greffier.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui ordonne la radiation de la referve miic au bas de l'Arrêté
de la Cour, du 5. Janvier 1747. au fujet du Décret général
des Biens poflcdcs par le même Débiteur en Lorraine & en
France,

Du 30. Janvier 1747.

LEROY s'étant fait rendre compte de l'Arrêté de fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, du cinq de ce mois, mis au bas de
la feuille imprimée de la Déclaration du vingt-fept Juin dernier, portant
enrégiftrement » publication & renvoi de ladite Déclaration, dans les Ju-
rifdiâions de fon relTort ; & Sa Majeilé ayant reconnu qu'on y avoit
ajouté une réfervé qui bielle fon autorité,. & pourroit inipirer à les Su
jets la crainte de fe voir fruftrés des avantages qu'elle a en vue de leur
procurer,par l'établiifement d'un accord réciproque, dont l'objet efc de
diminuer, dans les cas prévus,des longueurs & des frais de Procédure4;,
qui, fans cette précaution, pourraient entraîner leur ruine; Et voulant ..
remédier par les moyens les plus prompts & les plus efficaces, à un mal
qu'elle a d'autant moins dû prévoir, que par les réponfes qu'elle a fait
faire aux différentes Remontrances & Mémoires de fadite Cour fur la

dite Déclaration, tous les doutes ont été fuffîfamment éclaircis, & fa vo

lonté pour un enrégiftement pur & fimple, en conféquencc manifefrée, !
de façon qu'une réferve de cette efpéce, vu les circonûances, ne peut
avoir pour caufe qu'un defîein, de la part de ladite Cour , de perpétuer
la mémoire d'une réfîftance contraire au refped & à l'obéiilance dont
elle doit en tout tems fe faire gloire de donner l'exemple; & pour effet,,
que de répandre la terreur dans les efpn'ts, qui ne fe trouvent pas à por
tée d'approfondir les avantages qui doivent ré fui ter d'une Loi donnée
après mûre réflexion & difcufîion, dans la plus grande connoiflânce de
caufe ; à quoi Sa Majefté voulant pourvoir d'une manière qui puiifc con
vaincre, de plus en plus fes fidèles Sujets, de la continuation de Ces at
tentions à leur faire goûter les fruits d'un Gouvernement fondé fur lat
tranquilité & la paix, en effaçant avec éclat un monument, qui,s'il fub-
lïftoic, laiilbroit des traces d'une prétendue' violence fi contraire à fes în*~
sentions] ouï le raport du Sieur Roiiot > Confeiller-Sécrétaîrc d'État or-
dinaircj Coraniffaire à ce député, & tout confidéré.



.™ii6 Ordonnances Règlemens de Lorraine,

ÇA Majesté étant en Ion Confeil, a ordonné & ordonne que la-
^ydite Déclaration du vingt-fept Juin dernier, reftera enrégiftrée pu
rement ô£ fimplement, conformément a l'Ordonnance du mois de No
vembre 1707, &: que la réferve de réitérer à Sa Majefté de très-hum
bles & très refpechicuies remontrances, dans tous les tems, pour fa ré
vocation , appofée au bas de l'Arrêté de ladite Cour Souveraine, du cinq
du prêtent mois, fera rayée & biffée des Régiftres de la Cour, 8c qu'en
marge, le préfent Arrêt fera tranferit tout au long, par fon Procureur
Général en icelle ; fait Sa Majefté défenfes à. fadite Cour, & à tous autres,
d'arrêter ni prononcer pareilles referves à l'avenir, à peine de défobéï/fan-
cc 5 & fera le préfent Arrêt lû, publié, imprimé,affiché & envoyé dans
tous les Sièges & jurifdictions du reilbrt de ladite Cour , à la diligence
diidit Procureur Général,pour y être fuivi félon fa forme & teneur, no-
nobflant oppofltion ou autres empêchemeas généralement quelconques,
defquels, iï aucun intervient, Sa Majefté- s'eft réfervée la connoiilânce >
icelle interdifant à toutes fes Cours &Juges, à peine de trois mille livres
d'amende, dépens, dommages & intérêts ; ôc feront fur le préfent Arrêt

. toutes Lettres néceiîaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu a Luné-
ville le 50. Janvier 1747. ColUtionné> ROUOT.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Dus
de Lithuanie,Ruilie, Pruilc, Mazovie,Samogitie,Kiovie, Voihinie,

Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Scverie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre amé & féal Confeiller d'État &
Procureur Général en notre Cour Souveraine de Lorraine êc Barrois, le
Sieur Bourcier de Montureux , SALUT, Ayant été rendu
en notre Confeil d'État, Nous y étant, aujourd'hui, un Arrêt au lujer
de l'Arrêté de notredite Cour Souveraine,du cinq du préfent mois, mis
au bas de la feuille imprimée de notre Déclaration du vingt-fept Juin .
dernier, portant enrégiftrèment, publication & envoi de ladite Déclara-
don dans les Jurifdidions du relTort de la même Cour , & voulant que
ledit Arrêt rendu en notre Confeil d'État, dont l'expédition eft ci-join
te & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie , ait fon effet,
Nous vous mandons de vous employer à fa pleine & entière exécution?
en conféquence, de le faire tranfcrire,enfcmble les Préfentes, fur les Ré
giftres de notredite Cour Souveraine , en marge dudit Arrêté du cinq du
préfent mois; qu'enfake vous les failïez lire, publier,imprimer,afficher,
& les envoyiez dans tous les Sièges & Jurifdiciions du reflort de nôtre-
dite Cour Souveraine, pour y être fuivis & exécutés félon leur forme &
teneur, fans permettre ni fouffrir qu'il y (oit contrevenu dirc&emenc ni
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indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fignées par l'un
.de nos Confcillcrs-Sécrctaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Scel. Donne à Lunéville, le 30. Jan
vier 1747. Signé , STANISLAS ROY. Et plus bas » Par le Roy »
Rouot. Regijlrata, Guike.

T E Procureur Généralfouffigné, certifie quen exécution de l'Arrêt du Con-
feil dEtat t & des Lettres dattache ci-de(fus, la réferve y mentionnée

a été cejaurdhui rayée & biffée, tant h la Minute quà tEnrégifirement de
l'Arrêté de U Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, du cinq Janvier der
nier, & tranfcription faite defdits Arrêt é" Lettres, en marge dnditk Ar
rêté. Fait a Nancy le 1. Février 1747.
Signé, DE BOURCIER DE MONTUREUX.

A R RE S T

DE LA COUR. SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour les Â6tes de Batêœes, Mariages &
, Sépultures»

Du 3. Février 1747»

VU par la Cour > la Requête du Procureur Général, expofklve: Quepar Arrêt rendu au raport de M. Lefebvre , le trois Janvier der
nier, la Cour a ltatué fur une Inftance d'entre Pierre Ouderen, Meunier

à Beurange, au nom de fa femme, & Jean-Pierre Evrard, dans laquelle-
Il étoit principalement queftion de la légitimité de ladite femme,, qui
avoit comparu en première Inftance fous le nom de Magdelaine Volf3.
& en Caufe d'Appel , s'étole donnée celui de Magdelaine Portai. Comme
le Procureur Général, par le devoir de fon Miniffcére, avoit pris com
munication du Procès,il a trouvé dans le Doffîer dudit Ouderen, cotte
J. pièce féconde, un Extrait du Régiftrc des Mariages de la Parroiii'e de
2\]unckirckcn, portant: Que le 19. Octobre 1736', Jean-Pierre Ouderen»
Veut, du lieu de Zeuringen, a été marié avec Magdelaine Portai 3 fille de.
Jeanne-Marie Evrard. Signé,Mener, (c'eft le fiimom du Curé moderne
dudit Nunckircken) fans aucune autre iïgnature , contre la difpofîtion
formelle de l'Article X. du Titre VIL du Code de 1701 , par lequel il
eft ordonné M que dans les Actes de Mariages, il fera nos feulement: fait
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1747» 31 mention du Pere & de la Mcre, & des deux Parties, par leurs noms 8c
' * * M furnoms, mais encore, s'ils font Enfans de famille &fous leur puiiîànce,

» ou fous celle de Tuteur ou Curateur, & feront lignés des Perfonnes ma-
»riées,& de leur Pere & Mere, Tuteur ou Curateur, s'ils font prélens,
j, ou de deux ou trois Parens ou amis qui y auroient affilie ; Se ii les Par-
» des ne fçaveuc écrire, ils le déclareront, après en avoir été interpellées »
« dont fera faite expreflè mention. Au bas de cet Extrait, certifié par ledit:
Mertcr, pour avoir été tiré mot à mot fur 1 original, il ajoute qu'il a dé
nommé Jean Portai, comme Pere de ladite Magdelaine , parccque les
Échevins d'Églife lui ont déclaré qu'il pa/foit pour tel, attendu que le
dit Jean Portai & Anne-Marie Evrard, en fe mariant en préfence de fon
Devancier, avoient pris ladite Magdelaine entre eux, devant l'Autel &r
fous le Drap, pour la légitimer , & qu'il a cru devoir le marquer ainft
dans les Regiftres, quia delitta non prœfamuntur. Cette déclaration eft
datfée dudic Nunckircken, du iz. Février 1742., & lignée AntoineMer
ter, Curé de la Parroiife de Nunckircken ; enforte que ce Pafteur a eu
.l'imprudence de donner affirmativement Jean Portai pour Pere à ladite
Magdelaine , fur un fimple récit des Echevins, ce qui ne feroit pas arrf-

, vé, s'il s'etoit conformé, comme il le devoit, à la difpofition de l'Ordon
nance; & ce qui le rend encore plus condamnable , c'eft qu'on n'a pu
trouver aucun Acle de Mariage d'entre ledit Portai & ladite Evrard,
quoiqu'il y ait eu des Regiftres à Nunckircken bien antérieurement au
tems auquel on prétend qu'ils fe font mariés dans ladite Parroiife, & que
depuis la naiilance de ladite Magdelaine, jufqu a ce que l'Inftance a été
liée à la Cour , elle n'a jamais porté que le nom de Magdelaine Volf,
qu'elle pafloit communément pour fille naturelle de Pierre Volf, Habi
tant dudit Nunckircken, & de ladite Anne-Marie Evrard , & qu'elle
avoit été élevée chez Jean Volf, frété dudit Pierre Volf> c'ell pourquoi
la Cour, par fon Arrêt dudit jour trois Janvier, a fagement décidé qu'
elle n'étoit point fille dudit Jean Portai.., Il eft donc important de répri
mer de pareils abus, fur-tout dans un cas où il s'agit de l'état des perfon
nes, dont la preuve fait la régie la plus fûre des différentes qualités »
rangs & conditions de la fociété civile, & empêche qu'on n'introduife,
par de fauifes qualifications, des étrangers dans les familles, au détriment
de leur honneur ott de leur intérêt, &. au préjudice du bon ordre & de
l'honnêteté publique. Et comme il y a grande apparence que les Regif
tres des Baptêmes & des Sépultures de la Parroillc. de Nunckircken, ne
font pas en meilleur ordre que ceux des Mariages, le Procureur Géné
ral, avant que de prendre des Concluions précifes, fe croit obligé de
demander également la repréfentation des uns & des autres ^ afin de
pouvoir, en conféquencc, requérir diffinitivcmcnc fur le tout, ce qu'au

i ''cas -
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cas appartiendra ; ladite Requête avec les Réquisitions au bas , lignée de 174,7,
pourcier de Montureux; Arrêt en confequence, rendu le feptiéme dudic
mois de Janvier, par lequel la Cour a ordonné qu'à là diligence dudic
Procureur Général, ledit Me* Antoine Merter, Curé de Nunckirclcen,
feroit ailîgné à la quinzaine, pardevant le Sieur Lefebvre, Confciller-
Raporteur, pour repréfenter, par ferment, les Régiftres des Baptêmes ,
Mariages & Sépultures, tenus audit Nunckircken, depuis qu'il eft Curé
de ladite Parroiiîc, & que la pièce féconde du Doiîîer de Pierre Oude-
ren, cottce J. lui fera pareillement repréfentée lors de fa comparution ;
à l'effet de quoi, elle fera tirée dudit Doffîer, dépofée au Greffe & para
fée ne vnrietur-, pour le Procès-verbal dreiîè de l'état dcfdits Régillres &
dés reconnoiiïances &: déclarations dudit Merter, au fujet de ladite piè
ce , être ftatué fur le tout, ainli que de raifon ; Exploit d'aiïignation don
née audit Merter le vingt-un dudit mois ; le Procès-verbal dreflé en con
fequence le trois du préfent mois ; Conckiiîons du Procureur Général ;
vû auffi lefdits Registres des Mariages, Baptêmes & Sépultures , enfem-
blc l'extrait dudit jour douze Février 174a > ouï le raport dudit Sieur Le»
febvre, Confeillcr, & tout conlidéré. *

LA Cour, faifant droit fur les Rcquiiitions du Procureur Général,a enjoint a Antoine Merter, Curé de Nunckircken, de fe confor
mer exactement à l'avenir, à la difpofition de l'Article X. du Titre VII.
de l'Ordonnance du mois de Juillet 1701 , concernant les Baptêmes,
Mariages & Sépultures; ce faifant, ordonne que dans l'Article des Bap
têmes de fa ParroiiTe, il fera fait mention du jour & de l'iieure de la
naiflance, du nom de fEnfant, de celui du Pere & de la Mere, du Par
rain & de la Marraine, & feront lignés du Pere , s'il eft préfent, du
Parrain & de la Marraine > que dans celui des Mariages, il fera fait men
tion du Pere & de la Mere des deux Parties, par leurs noms & furnoms,
s'ils font Enfans de famille, & fous leur puiilànce, ou fous celle de Tu
teur ou de Curateur, §£, feront lignés des Perfonnes mariées & de leurs
Peres & Meres, Tuteur ou Curateur, s'ils font préfens, ou de deux ou
trois Parais ou Amis qui y auront affilié ; que dans celui des Sépultures,
il fera fait mention du jour & de l'heure du décès, du nom, furnom 8£
qualité de la Perfonné décédée, & feront lignés de deux ou troisParens,
Voilins ou Amis qui y auront affilié , & dans tous les cas, fi les Parties
ne fçavent écrire, elles le déclareront, après en avoir été interpellées ,
dont il fera fait exprellè mention ; ordonne que tous lefdits Actes feront
également lignés dudit Merter ou de fon Vicaire , & régiftrés de fuite
& fans aucun blanc, a. commencer depuis le premier Janvier jufqu'au
dernier Décembre de chacune année, avec défenfes à lui d'y inférer au-
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ljj-7. eune qualification 5 que fur la déclaration & de l'aveu de tous ceux qui

auront droit d'y affilier, & pour la contravention dudit Merter, Fa con~
damné aux depens s ordonne que les Rêgîftres & Pièces dépoiees, lui fe
ront remifes, & qu'à la diligence dudit Procureur Général, le préfent Ar
rêt en forme de Règlement, fera lu, publié à la première Audiance pu
blique de k Cour, régiftré en fes Greffes, & envoyé dans toutes les Par-
foiflès des Villes, Bourgs & Villages de fon .redore, pour y être pareille
ment lu, publié y régiftré &c exécuté ; enjoint à fcsSubftituts fur les lieux r
de veiller à fon exécution,& en cas de contravention,.de pourfuivre les
Curés à y fatisfaîre par faille de leur Temporel ou autrement, à- peine
d'en répondre en leurs propres & privés noms, conformément à fArti*
ele XI. dudit Titre VII. de l'Ordonnance de 1701. Fait à Nancy ,..em
la Cour, Chambre des Enquêtes le }. Février 1-.74.7- Par Cour»
Signé.» La g ar s e x Greffier

£' A Cour & donné Acte m Procureur Générât du Roy > de la kBure & fut*
blication du préfent Arrêt » ordonne qu'il fera, fuivi & exécuté félon fm

forme & teneur & régiftré enfin Greffe ,.pour y, avoir recours le cas échéant?
& qu'a la diligence dudit Procureur Général, Copies duêment collationnée$
fermt envoyées dans tom les Bailliages y Prévôtés & autres Sièges rejfortif-
fans à la Cour , faur y être pareillement lues ,.publiées & régiftrées? Enjoint
•mx- Subfiituts des lieux den certifier U Cour dans le mois, Fait a Nancy ».
en la grande Salle d» Palais, Audiancé publique tenante , cejourdhv.i 6. Fé*
t^rier, 1747. Signé. DU. &QUVRQlS.Etplwèaf>LAGÀRnM,Greffier»
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A R R ES T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour les Notaires ôc Tabellions,
M» 17. lévrier 1747». -

VU par la Gour,les Pièces du Procès d'entre Grégoire Adam, EaAboureur a Godebrange, Demandeur aux fins de fa Requête , du ios.
Juin 1739, d'une part ;- & Charles Lombard, Lieutenant- en la Pré-
voté de VîUas4a-Montagne % demeurant à Arrancy, Défendeur s. d'autre.
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LA Cour, faifant droit fur les Réquisitions du Procureur Général,a enjoint à Petitjcan.& Trident, Notaires à Villers-la-Montagne »
de le conformer à l'Article LXXIII. de l'Éciit du 14. Août 1jz1.cn for
me de fupplément aux Ordonnances ; ce faifant, de faire mention ex-
$>rcffe'dans la rédaction des Contrats , fi c'effc en leur préfence & en cello
des Témoins, que les deniers ont été délivrés manuellement & comp
tant; & au cas que les Parties contra&ances déclareraient que lcfdits de»
ïiiers ont été délivrés eomptant avant la réda&ion, ou bien qu'elles font
contentes & fàdsfaitcs, ou qu'il y auroit énonciation de payemens, 011
d'extinéèion de dettes antérieures, ordonne qu'il fera fait mention ex-
jpreffe de la nature & qualité des Dettes &: des Actes, de la datte d'i-
ceux, du nom des Notaires qui les ont pâlies, ou des Témoins, dans les
Actes fous feing privé, & de la nature des payemens, & notamment fi
c'eft en Denrées ? Marchandifes ou autres efpéces ; à l'effet de quoi, ils
Interpelleront les Parties de faire leur déclaration, & en cas de refus de
leur part, fait défenfes aufdks Notaires de pafl'er outre à la rédaction des
Contrats: A enjoint pareillement à Trident, de ne recevoir aucun Con
trat des Perfonnes qui n'entendent pas la Langue Françoife , à moins
qu'elles ne foient affiliées d'un Interpête connu & non lufpect, lequel
fera dénommé dans les Actes & les lignera, s'il fçait ou peut ligner, donc
il fera fait mention,le tout à telles peines que de droit contrelefditsNo
taires ; a l'effet de quoi, le préfent Arrêt leur fera fignifié à la diligence
du Procureur Général, 6c à leurs frais, chacun à leur égard ; ordonne
pareillement que ledit Arrêt en forme de Règlement, fera lu & publié
à la première Audiance de ladite Cour, régiftré , Imprimé & envoyé
far-tout où befoin fera, pour être pareillement lu , publié , régiftré &£
exécuté, F a 1 t & jugé à Nancy, en la Cour, Chambre des Enquêtes ,
ledit jour 17. Février 1747. Par la Cour. Signé, Bernard , Greffier.

LA Cour a donné Acte au Procureur Générait de la leâfure & publkatio»
du préfent Arrêt, ordonne qu'ilfera, exécuté fuivdnt fa. forme dr teneuri

en confèquence, ordonne que Copies duèment collationnées feront envoyées
dans tous les Bailliages, Prévôtés dr autres Sièges reffortijfans nuèment à la.
Cour, pour y être pareillement lues,publiées, regiflrées,fuivies dr exécutées
félon fa forme dr teneur; Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main
à fin exécution 7 dr den certifier la Cour au mois. Fait a Nancy à l'Audiance
fubhque àe U Cour, le 12. Juin 1747. Signé, Bernard, Greffier«
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A R RE S T

DE LA COUR SOU VER AINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Qui ordonne la. publication & l'cnrégiftrement' d'un Mande»
ment de M. FEvêquc de Toui, fur la Morcelé

Sa Majesii la Pleine de Pologne»
Dm 13.. Avril 1747- .

VU par îa Cour Souveraine de Lorraine & Barrols , la Requête d«.Procureur Général, expo.litîve : Que pour fe conformer aux pieu.-*
fes intentions de Sa Majefté le Roi de Pologne, M. ïïÉvêque de Toui*
par fon Mandement du neuf Avril préfent mois, ayant ordonné dans
toutes les Églifes de ia partie de fon Dioeéfe, qui eft fous la Domination
de ce Monarque > tin Service folcmncl pour le repos de fAme .de fon
Augufte Epouie,' qu'il a plu à la Providence de lui enlever le dix- neuf
Mars dernier» tous fes Sujets. 11e fçâuroient y eoncourrir avec trop de
zélé » & marquer allez d'emprelïêmenc â honorer la Mémoire d'une
Princefle, qui îçue toujours parfaitcmentallier les préceptes de la Reli
gion avec les bienféances du Trône ; qui fut également pieufe & magnani
me ; auflï grande dans les revers ; que modefte dans les faveurs de la for-

" tune; qu'on ne vit jamais,, au milieu des diffipations de îa Cour , s'écar
ter un inftant des devoirs de (on état, & dont toutes les Vertus Chré

tiennes & Morales.,, ont fait autans l'objet de notre vénération pcndaat
fa vie, que fa perte fait celui de nos regrets -après fa mort. C'eft pour
quoi la Cour ayant été informée de fon décès ,, a cru ne pouvoir donner
trop tôt des marques de fon deuil, Se delà douleur publique »en ordon
nant fur le champ, que-l'on formât pendant, quarante jours dans toutes
lès Eglifes de cette Ville; ce qui a été mis à exécution, & .qu'il importe
d'ordonner également-dans toutes les antres Eglifes de fon rcllbrt,

A CES Causes, a requis -qu'il, plût à h Cour ordonner que ledit
. Mandement fera inceflàmment publié ,affiché & exécuté dans tontes les.

parties du Dioeéfe de Toui, de fon rcllbrt ; enjoindre a tous les Magis
trats, Officiers & autres y réiïdens > de s'y conformer avec reipeer, Se-
d'affifter aufdits Services avec l'cxa&itude &-l'édification convenables. ï«

ordonner pareillement, que conformément à ce qui a été preferit par la
Cour pour les Eglifes de Nancy, on fonnera dans toutes les autres Égli»
fes.£tuée*,fous Me refib#, pendant quarante jours,, à ik heures du ma-
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tin, à midi Se à lïx heures du foir , & chaque fois pendant une demi 1747,,
heure; a l'effet de quoi, l'Arrêt fera lû & publié à l'Âudiance publique
de ce jour,imprimé, affiché,envoyé Se exécuté par-tout où befoin ferai
ladite Requête, fignée de Bourcier de Montureux ; vû le Mandement , Se
ouï le raport du Sieur de Lombillon, fils, Confeiller, tout confidéré.

Y A Cour, ordonne que le Mandement dont il s'agit, fera publié,
1 1 affiché & exécuté inceffamment dans toutes les parties du Diocéfc

de Toul, de fon reffort; Enjoint à tous les Magiftrats & Officiers , &
autres y réfidens, de s'y conformer avec refpeâ, & d affilier aufdits Ser
vices avec l'exa&itudc & 1 édification convenables v ordonne pareillement,
que conformément à ce qui a été preferit par h Cour, |>our les Églifes
de Nancy, on formera dans toutes les autres Églifes lîtuees fous foh - dit
reflbrt, pendant quarante jours, à lix heures du matin, à midi Se à lix
heures du foir, & chaque fois pendant une demi heure ; à l'effet de" quoi,
le préfent Arrêt fera lû & publié à l'Audiance de cejourdliui, imprimé
& affiché, envoyé & exécuté par-tout où befoin fera. Fait à Nancy ?
en la Chambre du Confeil, le 13. Avril 1747» Par la Cour. '
Signe s L a g a k d e , Greffier»

£A Cour a donné Acte m Procureur Général du Ëûy-, de h kBure du, pré- -
fent Arrêts ordonne quilfera fuivi & exécuté fuivantfa forme & te

neur;& qda fa diligence, Copies diièmem collatio:vées feront envoyées dam
tous les Bailliages s Prêchés & autres Sièges du rtjfort de la Cour, four y
ttre pareillement lies, publiées^ régifrées, fù-vies & exécutées, imprimées
ï# affichées; Enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main afin exécu
tion, & d'en certifier la Cour i la quinzaine, fait a Nancy, Judiame fit-
blique tenante, le 13. Avril 1747* Signé, DU &OUVROIS.

:Mt 'plmb'm} LigardEj Greffer«:
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ARREST

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Qui ordonne la publication & renrégiftrement d'un Mande
ment de l'Evêché de Verdun > fur la mort de

Sa Ma juste'la Reine de Pologne.
Du z. M41 1747.

VU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs, le Réquisitoiredu Procureur Générais expofitif: Que Sa Majefté la Reine de Po
logne, étant décédée le dix-neufMars dernier, le Sieur Abbé de NogueZ,
Vicaire Général de l'Evêché de Verdun , par fon Mandement du dix-fept
Avril fuivant, a ordonné un Service folemnel & des Prieres, pour le re
pos de l'Ame de cette Auguffce Princeflc, de qui le vrai cara&ere avoit
pour bâfe la Religion & la Magnanimité,qui ont donné tout l'éclat aux
différentes acHons de fa vie; dont la main charitable procuroit fans celle
à l'indigence des fecours également abondans & fecrets > que l'humilia
tion des adverlîtés n'a point ébranlée, que l'appareil du Trône n'a point
éblouie, & qui jamais n'eut celle de vivre, li l'immortalité pouvoir être
l'appanage & le prix de la vertu ;"mais la mort étant inleparable dé l'hu
manité, nous devons aujourd'hui rendre des honneurs funèbres à fa mé
moire, au lieu des hommages que nous rendions à fa Perfonne, nous
acquitter des devoirs que la piété exige en cas pareil, par le tribut de nos
Prières & de nos regrets.

En même tems, il nous refte un motif bien fenfîble de confolation 1
{ c'eft qu'en perdant une grande Reine, nous là retrouvons en quelque

manière dans le cœur du Roy fon Augulle Epoux, qui eft l'objet de
notre amour & de nos vœux, dont le régne faitTappuy de notre bon
heur, & à qui le Ciel paroît deftiner encore de longs jours, que nous
verrons couler heureufement dans le fein de la jufb'ce, de l'abondance

de la paix, & dont le terme éloigné fe prolongera jufqua nos Ne
veux.

A ces Causes,a requis qu'il plût à la Cour, ordonner que ledit
Mandement fera incellamment publié,affiché & exécuté dans toutes les
parties du Diocéfe de Verdun, de fon relTort; enjoindre à tous les Ma-
giftrats, Officiers & autres y réfîdens,de s'y conformer avec refpe&,&:

- d'affilier audit Service & aux Prières, avec l'cxa&itude ôc l'édification
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convenables ; à l'effet de quoi, l'Arrêt fera lû & publié à l'Audiance pu- 1747.
blique de ce jour, imprimé, envoyé, affiché & exécuté par-tout où be-
foin fera ; ledit Requifitoire, figné de Bourcier de Montureux > vu le Man
dement , & ouï le raport du Sieur Baudinet dê Courcelles, Conseiller ; tout
eonfidéré,

LA Cour, ordonne que le Mandement dont il s'agit, fera inccf*Tamment publié & exécuté dans toutes les parties du Diocefe de
Verdun, de fon reflbrt; enjoint à tous les Magiftrats, Officiers & autres
y réfidens, de s'y conformer avec refpc&, & d'afiifter audit Service ôc
aux Prières, avec l'exactitude & l'édification convenables } à l'effet de

quoi, le préfent Arrêt fera lû & publié à l'Audiance publique de ce jour,
imprimé, envoyé, affiché & exécuté par-tout où befoin fera. Fait à
Nancy, en la Chambre du Confeil, le z. May 1747. Par la Cour»
Signé, Lagarde, Greffier. ,,
T A Cour a donne Acte au Procureur Général du Roy, de la leSiure du pré-

fent Arrêt ; ordonne qu'ilfera fuivi ô* exécuté fùivant fa forme & te
neur > & f«'<* fi diligence , Copies duèment collâttonnées feront envoyées
dam tous les Bailliages, Prévôtés dr autres. Sièges du rejfsrt de la Cour, dé~
fendans du Diocefe de Verdun, four y être pareillement lâés, publiées, régi-
Jlrées, fuivies, exécutées, imprimées dr affichées ; Enjoint aux Substituts
des lieux de tenir la main a fon exécution, & d en certifier la Cour au mois*
Fait à Nancy, Audiance publique tenante, le z. May 1747*
Signky DU ROUVROIS. Et plus bas y Lagarde, Greffier.,
_ ________ _

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET B A R R OIS.

Portant que toute Saific & Exécution , faite en vertu aïia
Contrat grollovc & Iccllc 5 eft valable fens

commillion du juge.
Du 4. Maî 1747- •

VU;par la Cour, la Requête du Procureur Genésaf,cxpofitlve ?Que quoique par la première partie de 1 Article III. du Titre XVII.
de l'Ordonnance Civile de 1707. il f©it porté que coûte Saifie & Execu-'
tion fera faîte en vertu d'un Titre portant execution parce^ comme Obli
gation groilbyee ô£ fcelîéc} cepeadant on iutrodiut infenfiblemeiit la ne-
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»747. cellîcé d'obtenir des Décrets fur Requête, ou tout au moins des Permit

fions ou Vifii en marge des Contrats, avant que de pouvoir les mettre a
exécution. Cette pratique paroît d'autant plus oppofee à l'intention du
Légiflateur, que la fuite du même Article, taifant mention des autres Ti
tres fur lefquels les faifies & exécutions peuvent être faites, y comprend
les Sentences ou Jugemens en forme, lignés & fcellés, ou la Permiffion
du Juge. Cette dernière partie eft diftinguée dès précédentes, par la Par
ticule disjonftive ou, & les Articles IV. & Y. qui luivent, fpécifient les
cas aufquels cette permiilion peut être accordée s d'où l'on doit néceil'ai-
ment conclure, que quand on eft faill d'un Titre portant exécution pa»
rée, ou d'une Sentence en forme, le miniftcre du Juge n'eft point re
quis, & que ce n'eft qu'à défaut de l'un ou de l'autre,que fa permiffion
devient néceflàire. En effet, cette feule expreffion, fortant exécution pa
rée, dénote un Titre paft'é pardevant un Officier public, certifié par
l'authenticité du Sceau, 8c qui par ce double cara&ere, porte éminem
ment avec foi le droit de contraindre fur le champ au payement d'une
fomme, ou à la délivrance d'une chofe liquide & certaine,à la différen
ce des A&es privés, qui ont befoin de reconnoiiîànce, ou de l'autorité
du Juge pour en ordonner l'exécution. C'eft pourquoi la Cour, par fes
Arrêts, a déjà réprouvé l'ufage dont on fe plaint; Mais , comme ce ne
font que des dédiions particulières, dont le Public n'eft pas informé, 8c
qui n'empêchent point la continuation de l'abus, il Importe d'y remédier
par un Règlement général, qui remette en vigueur la difpofition de la
Loi, & par-là, garantiflè les Parties des frais qu'elles fupportent mal-à-
propos à cet égard, & empêche les Débiteurs de mauvaife foi, qui peu
vent être aifément informés de la demande du Créancier, de détourner

leurs effets à fon préjudice, ou d'interjetter Appel de la Permiffion, pour
en fayorifer le tranfport.

A ces Causes, requiert qu'il pîaife à la Cour, ordonner que la
première partie de l'Article III. du Titre XVII. des Saifîes, Exécutions
& Ventes de Meubles, de l'Ordonnance Civile, du mois de Novembre

1707, fera exécutée fuivant fa forme & teneur ; ce failant, que toute
Saifie & Exécution fera faite valablement, fans Requête , Décret, Per
miffion ou Vifa du Juge, en vertu d'un Titre portant exécution parée ,
comme Obligation groflbyée & fcellée, à charge par le Sai/iflànc, de fai
re, par l'Exploit, éleârion de Domicile dans le lieu de letabliflèment du
Siège , où i'Gppoiîtion, le cas échéant, devra être portée, à peine de
nullité; & en confcquence, faire défenfes aux Avocats , Procureurs 8c
Praticiens, de donner des Requêtes à ce fujet, aux Juges, de les décré
ter, ou même dappofer de limples Permiflions ou Vifa en marge des
Contrats, &C aux Huiffiers 8c Sergens, de les lignifier, à peine de refti-

tution
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tution des Droits qu'ils auront perçus à cet égard; à l'effet de quo!,i'Àr- j -474
cet fera lû & publié à la première Audiance publique de la Cour, regif- '
tré en fes Greffes, envoyé, publié, régiflré & exécuté par-tout où be-
foin ferai ladite Requête, fîgnée de Bourcicr de Monture 11 x ; ouï le rap
port du Sieur Baudinet de Courcelles, Confeiller; tout conlïdéré.

LA Cour» failant droit fur la Requête du Procureur Général, 01'-
donne que la première partie de l'Article III. du Titre XVII des

Saines, Exécutions & Ventes de Meubles, de l'Ordonnance Civile, du
mois de Novembre 1707, fera exécutée fuivant fa forme & teneur ; ce
faifant, que toute Saifïe & Exécution fera faite valablement, fans Requê
te, Désret, Permiffion ou Vifa du Juge, en vertu d'un Titre portant
exécution parée, comme Obligation grofîoyée & fcellée, à charge par
le Sâïfîffant, dé faire, par l'Exploit, élection de Domicile dans le lieu
de l'établillément du Siège, où l'oppolition, le cas échéant, devra être
portée, à peine de nullité; & en cohfequence, fait défenfes aux Avocats,/
Procureurs & Praticiens, de donner des Requêtes à ce fûjet , aux Juges,
de les décréter, ou même d'appofer de iïmples Permiffions ou Vifa en
marge des Contrats, Se aux Huifïïers & Sergens, de les lîgnifxer, à peine
de reftitution des droits qu'ils auront perçus à cet égard » à l'effet dè
quoi,le prefent Arrêt fera lû & publié à l'Audiance publique de ce jour,
régi fixé en fes Greffes, envoyé, publié, régiflré & exécuté par-tout 011
befoin fera. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil,le 4, Mai 1747.
Par la Cour. Signé, Lagarde, Greffier.

' Y .'À Cour a donné Acle de L lecture & publication du préfient Arrêt ; &uè
& ce requèr/int le Procureur Général du Roy, ordonne qiiil fera fuivi &

exécuté fiuivmtfit forme & teneur ;& qu'a fi, diligence, Copies duement
csllationnées feront envoyées dans tous les Bailliages > .Prévotés & autres Sié*
ges dureffort de la Cour, poury être pareillement lues, publiées, régiflrées yfui-
*"vits & exécutées félon fit forme& teneur ;Enjoint aux Subftituts des lieux
ie tenir L main à fin exécution, & £en certifier la Cour au mois, fait *
Nancy^ à £Audiance publique de la Cour, le 4. May 1747.
SignétBXJ ROUVROIS. Et plut bat, Lagarde, Greffer.

Tome VIL S
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747 A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Qui ordonne Penrégiftrement d'un Contrat de Fondation faite
par SA MAJESTE' le Roi de Pologne, Duc de Lorraine
& de Bar, dans l'Hôpital Saint Julien de Nancy.

Bu x 6. Mai 1747.

VU par la Cour , le Requifitoire du Procureur Général, expoiitif :Que Sa Majesté le Roi de Pologne,notre AuguftcSouverains,
après avoir jufques à préfent fignalé toutes les années de ion régne par
quelque Monument de fa Piété envers Dieu, de fa Charité pour les Pau -
vres,& de fon Amour pour fes Sujets, vient encore de donner une nou
velle preuve de fa Religion, & notamment de fa compaffion pour l'in
digence, en fondant dans l'Hôpital de Saint Julien de cette Ville, douze
Places de Garçons Orphelins & autant de Filles Orphelines, véritablement
Pauvres, & Sujets de fes Etats de Lorraine & Barrois, aufquels on doit
fournir tous les fecours ipirituels & temporels pendant un certain nom
bre d'années, & une fomme fixe à leur fortic pour fubvenir à leur éta-
blillément, ainli qu'il eft plus amplement porté par le Contrat qui en
a été pâlie par-devant Pierre, Tabellion de l'Hôtel, le vingt-un Février
dernier, au moyen d'une fomme de deux cent vingt mille livres argent
au cours de France, délivrée par les ordres de ce Monarque au Trefor-
Royal de Sa Majefté Très-Chrétienne,qui s eft chargée en confcquencc
de faire payer à ce fujet une rente annuelle & perpétuelle d'onze mille
livres au même cours, fur le produit des Finances de Lorraine & Barrois*
fuivant qu il paroît par une Convention faite à Paris, le trois Avril fui
vant, & par les Lettres-Patentes de confirmation de Sadite Majefté Po~
lonoife du jour d'hier ; & comme tous lefdits A&es font adrefles à la Cour,,
il importe de procéder à leur enrégiftrement, pour en tranfmettre la
memoire à la poftérité, & perpétuer dans le cœur des Peuples la recon- ;
jBoiiîànce des grâces de leur Augufte Bienfaiteur.

A ces Causes, requiert qu'il plaife à la Cour , ordonner que le
Contrat du vingt-un Février dernier, la Convention du trois Avril fui-
yant Se les Lettres-Patentes de Confirmation du jour d'hier , feront ré-
giftrés dans fes GrafFes, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur,
£c y avoir recours le cas échéants ledit Hcquilitoire J: ligné de Bourcier
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de Montureux» vu auffi Icfdits Contrat, Convention s enfemble les Les- 1747»
tres-Patentes de confirmation » ouï le raport du Sieur de Maimbourg ,
Confcillcr» tout confédéré,

T A Cour ordonnt que le Contrat du vingt-un février dernier, la Conven-
*~J tion du trots Avrilfidvmt, & tes Lettres-Patentes de confirmation du
quinze du préfent mois, feront régijlrês en [es Greffes, pour être exécutes
fuivant leur forme & teneur, dry avoir recours le cas: échéant, l'ait a Nancy,
in k Chambre du Confeily le 16. May x 747. Par la Cour. Signé ,Làg a&se.

Senjult le Contrat de Fondation 9 du 21. Février
dite année

LE Roy de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, toujours attentifà tout ce qui peut procurer le bien de fes Sujets , voulant leur don
ner un nouveau témoignage de fon affedion,a conçu le defFein de faire
une Fondation, à perpétuité, dans l'Hôpital de Saint Julien de la Ville
de Nancy, en faveur de douze Orphelins & de douze Orphelines de fes
États; & Sa Majesté Polonoife , délirant que Sa Majesté con-
eourre à l'exécution de ce deiléin & au maintien de cet établiffement.

NOUS Jean Baptiste de Chaumont» Comte de Lucé *
Envoyé extraordinaire du Roi auprès du Roi de Pologne, Duc de Lor
raine & de Bar , chargé de pleins pouvoirs de Sa Majefté, pour la Con-
clufîon à palier, au fujet de ladite Fondation que Sa Majefté Polonoife
délire de faire à l'Hôpital Saint Julien de la Ville de Nancy.

Et Nous J accrues Hulin, Miniftre du Roi de Pologne, Due de
Lorraine & de Bar, chargé auffi des pleins pouvoirs au même effet» fom*
aies convenus de ce qui luit :

Article Premier.

Que le Roi de Pologne ayant requis le cdnfentemenC de Sa Majefté *
pour aflurer la durée de la Fondation que Sa Majefté Polonoife le pro-
pofe de faire dans l'Hôpital de Saint Julien de la Ville de Nancy ; & Sâ.:
Majefté délirant de féconder les intentions du Roi de Pologne à cet -
égard, elle promet de confirmer & de maintenir un établiffement il util®
aux Peuples de la Lorraine & du Barrois.

II. Que la fomme de deux cens vingt milje livres , monnoye de
France , que Sa Majefté Polonoife a fait remettre le vingt-huit Septembre-
an Sieur Paris de Montmartel, Garde du Tréfor Royal en exercice, fer-
vira de fonds à ladite Fondation ,ainlï qu'il fera déclaré dans laQuxtcan-

Si)
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I747. ce de Finance qui fera expédiée à cet effet au nom de Sa Majeftc Pol«-

fe, par ledit Paris de Montmartel.
III. Q^au moyen du payement fait au Tréfor-Royal de ladite fom-

mc de deux cent vingt-mille livres, Sa Majefté confent i l'emploi qui
fera ordonné être fait par Sa Majefté Polonoife dans l'Etat de fes Finan
ces de Lorraine & Barrois, d'une rente de onze mille livres par an, paya
ble monnoye de France, de iix mois en fix mois, à compter dudit joui

... vingt-huit Septembre dernier, aux Adminiftrateurs de l'Hôpiiat Saint
Julien de la Ville de Nancy, préfens & à venir, pour le foûtien de ladite
Fondation.

Et entend Sa Majefté que ledit emploi continuera ,. à perpétuité, d'être
fait dans lefdits États, pour être ladite rente payée , conformément -au
Contrat qui eil pailé de ladite Fondation , & pour fubvenir aux charges
d'icelle.

IV. Promet en outre, Sa Majefté, de faire 'exécuter les Claufes'
Conditions amplement détaillées dans ledit Contrat.
.. Et pour çoncluiion de ladite Convention, les ratifications en bonne-
forme feront réciproquement fournies dans le terme d'un mois,à comp-

: ter du jour de la iignature de la préfente Convention.
•. En foi de quoi,.Mous,, en vertu de nos pleins pouvoirs, avons iïgnc
ces.Préfentes doubles de nos feings ordinaires, & avons fait appeler le
Cachet de nos Armes. Fait a Paris, le 3. Avril 1747.
( L. S.) LUCE. ( L, S..) HULIR Colkîimné , ROUOT

fceïïê du Scelfecret*

FArdevakt le Tabellion de l'Hôtel de SA MAJESTÉS de faMaifon, & Général en Lorraine , demeurant à Nancy , foulïigné ,
& en préfence des T«moins ci-bas nommés ,..furent préfens en Perfonne
Monfeîgneur Antoine-Martin de Chaumont, Marquis de
la Galaiziére, Chevalier, Garde des. Sceaux,Intendant de Juftice, Police
& Finances, Marine, Troupes, Fortifications & Frontières db Lorraine

. & Barrois, ftipulant pour & au Nom de Sa Majefté le Roi de Pologne*
Duc. de Lorraine & de Bar, & chargé de fon pouvoir 3£ de fes volon
tés, d'une parc.

Et- les Directeurs & Adminiftrateurs de la Maifon & Hôpital Saint
Julien de cette Ville de Nancy, par Jean-Claude, Comte de Bouzey ..
Prélat de Sa Sainteté, Référendaire de fes Lettres de Grâce & de Jufti--
ce, Confetlîer-Prélat^ en la Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois >
.Doyen de l'Infigne Églife Primatiale de Lorraine,& Abbé Commenda-
taîre de l'Abbaye de Belchamp, Ordre de Chanoines Réguliers ;Jofeph-

. BauJ/neç Nicolas-François loriot,. l'im l'autre ? Ecuyers ^
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Confeillers en ladite Cour Souveraine, & tous les trois Dirc&eurs & 1

Adminiftrateurs dudit Hôpital Saint Julien, aflcmblés en la manière or
dinaire pour les affaires dudit Hôpital, d'autre part.

Lefquels ont dit, que Sa Majefté le Roi de Pologne, Duc de Lorrai
ne & de Bar, ayant, par un effet de fa charité pour les Pauvres Sujets ,
formé le pieux delfein de fonder & établir, à perpétuité, vingt-quatre
Places pour douze Garçons Orphelins & douze Filles Orphelines, re
connus véritablement pauvres & dénués de tout fecours.

Sa Majefté auroit dans cette vûë fait délivrer en argent comptant au
Tréfor-Royal de Sa Majefté Très-Chrétienne, une fomme de deux cent
vingt mille livres, argent au cours de France, le z8. Septembre dernier
1746". pour, de la rente de ladite fomme, montante à celle de onze mille
livres, aufli cours de France, payable par chacune année, à perpétuité ,
fur les revenus des Domaines de Lorraine & Barrois, à compter du jour
de la délivrance de ladite fomme capitale de deux cent vingt mille livres,,
cours de France, être fa Fondation exécutée & foutenuë par les Commit*
faires qui en feront chargés, & conformément aux Articles fuivans.

'Article.Premier..

Le Roy veut & entend que la préfente Fondation foit faite dans l'Hô
pital Saint Julien de Nancy, pour douze Garçons &ç douze Filles Or
phelins &c Orphelines, parmi lefquels 011 choiiira toujours, de préféren
ce & fans aucun égard , ceux & celles qui le feront de Pere & Merc.

II. Sa Majefté y fera construire, à'Tes frais, les Salles & autres Bâ-
timens néceffaires pour le logement & les commodités des vingt-quatre
Enfans qui y feront reçus.

III. L'entretien defdxtes Salles & Bâtimens demeurera,à perpétuité»
à la charge dudit Hôpital Saint Julien, de même que les Meubles Se
Utencilles néceffaires , defquels le Roi aura la bonté de faire faire la pre
mière fourniture.

IV. Le Roi fe réferve, pendant fa vie, la nomination defditôs Pla
ces, en faveur des Enfans des Domeftiques de Leurs Majeftes.

V. Les Garçons Orphelins ne pourront y,être reçus avant lage de,
neuf ans accomplis >ni après l'âge de douze ans accomplis ; & les Filles Or
phelines ne pourront pareillement y être reçues avant l'âge de huit ans.
accomplis, ni après l'âge de dix ans accomplis. ''

VI. Il ne fera reçu dans ledit Hôpital que des Enfans- Sujets, nés,
dans les États de Lorraine & Barrois, Orphelins & véritablement pau
vres ? tel étant l'unique objet de la Fondation du Roi» ^

VIL Les Enfans des deux fexes coucheront dans des Salles feparées»
& ils ne feront enfemble qu'autant que les Directeurs le jugeront ilécif-
faire pour leurs travaux leur avancemexu.
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ï7A7 Vfl I. Les Garçons & Filles Orphelins qui fe prefenteront pour être

admis dans ladite Fondation » feront obligés de produire les Extraits Mor
tuaires de Père & de Mere, leur Extraie Bapriftaire & un Certificat des
principaux Officiers, du Curé & du Seigneur, s'il cft réfident dans le
lieu, par lequel il conftera qu'ils font Orphelins, de bonnes mœurs>
n'ayant aucune maladie contagieufe 6c qui puiife fe communiquer, ab-
folument pauvres & dans l'impoffibilité de iubiifter.

IX. Si nonobilant ces précautions,on venoit à découvrir que quel
qu'un defdits Enfans, depuis leur entrée audit Hôpital, ne feroient pas
de bonnes mœurs & bonne conduite, ou feroient attaqués de quelques
maladies qui ic communiquent, comme écrouelles , humeurs froides ,
mal-caduc & autres de cette nature , ou que depuis leur entrée ils en
foient attaqués, ils feront fur le champ renvoyés, en leur donnant la re
tenue en argent qui fera échue depuis le jour de leur entrée jufqu a ce
lui de leur fortie, & on leur laiflera l'habit complet & la chemife qu'ils
auront furie corps. y

X. Comme le nombre des Pauvres Orphelins des Etats de Lorraine
& Barrois, afpirans à avoir une place dans ladite Fondation , excédera,
fans doute, le nombre des vingt-quatre Places fondées par le Roi, Sa
Majefté, pour éviter tous fujets de conteftation de leur part,& les plain
tes qu'on pourrait faire contre les Prépofés à la Dire&ion de ladite Fon
dation, qui feront les Directeurs dudit Hôpital Saint Julien de Nancy,
s'ils difpofoient eux-mêmes des vingt-quatre Places, veut que les douze
Places de Garçons Orphelins & les douze Places de Filles Orphelines ,
foient tirées au fort. ^

XI. Pour le faire en régie, le Roi veut qu'il foit établi par les Di
recteurs dudit Hôpital, une Perfonne de confiance, pour recevoir des
pauvres Afpirans des deux fexes les Extraits Baptiftaires & Certificats de
pauvreté qui font voulus par l'Article V'IIL du préfent Contrat.

XII. Ce Prépofé tiendra un Régiftre en régie, parafé par l'un des
Directeurs dudit Hôpital, fur lequel il inferira , dans les elaifes néan
moins féparées, les noms & furnoms des Pauvres des deux fexes qui fc
uréfenteroat, leur âge, le lieu de leur naiilance, & y fera mention des
Extraits Mortuaires , de Baptêmes Se Certificats voulus par l'Article
VIII. qui auront été produits, lefqucls relieront entre fes mains pour être
"examinés à l'aflémblée des Directeurs, où il fera décidé fi l'état du Pau

vre cil tel que le Roi le veut, pour y prétendre une place.
XII L Lorfque les Directeurs auront fait l'examen exact de l'état

des Pauvres des deux fexes fur les pièces qu'ils auront produites, Se qu'ils
auront fait entr'eux le choix des Sujets, conformément aux intentions
du Roi, il fera dreffé un Roilc général des Pauvres des deux fexes par
eux admis, qui fera ligné d'eux.
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XIV. Il fera entr'eux fixé un jour pour procéder au tirage ait fort , î

des douze Places de Garçons Orphelins & des douze Places de Filles Or
phelines.

XV. Il fera fait autant de Billets, d'égale grandeur, qu'il y aura de
Sujets dignes d'être reçus dans la Fondation ; & fur chaque Billet fera
écrit le nom & furnorn de chaque pauvre Garçon ou Fille, avec le lieu
«le fa naiflance & de la réfidence.

XV L Tous ces Billets ainfi dreffés, feront vérifiés à fafièmbléc des
Directeurs, fur l'état général des Sujets par eux admis au tirage.

XVII. Après la vérification, tous ces Billets feront roulés fcparé-
ment ; ceux renfermant les noms des Garçons, feront mis dans une roue
de Lotterie, & ceux où feront ceux des Filles dans une autre.

XVIII. Ces deux roués feront expofées en Public dans une Salle
deflinée à ce tirage, auquel afiifteront les Direâreurs, & où il fera libre
d'entrer.

XIX. Le tirage des Billets fe fera par un Enfant de fix à fept ans
dans l'une & l'autre roue, en préfence des Directeurs & publiquement.

XX. Les douze premiers Billets tirés dans la roue où feront les noms
des Garçons Orphelins 5 aligneront une Place audit Hôpital pour la Fon
dation du Roi, à chacun des Pauvres qui y fera inferit s Se les douze
premiers Billets tirés dans la roue où feront les noms des Filles'Orpheli
nes, aligneront auffî une pareille Place aux Orphelines dont lefdits Bil
lets porteront les noms.

XXI. Chacun defdits vingt-quatre Billets > fera enrégiftre , & les
noms & furnoms y portés fuivant leur tirage, & les Particuliers y dénom
més feront à l'inilant, tant Garçons que Filles, reçus dans la Fondation
dudit Hôpital.

XXIL Tous Enfans Orphelins de chaque fexe aînii reçus,ne pour
ront relier audit Hôpital que pendant i'eipace de quatre années.

XXIII. Incontinent après le tirage des vingt-quatrePlaces d-dcflus.
Il en fera fiait-un fécond de la même manière que le précèdent, les noms
des douze Garçons & douze Filles Orphelins, aufquels le fort aura don
né un Billet, feront enrégiftrés fuivant l'ordre du. tirage * & au cas de-
mort ou de renvoi, de quelque fejet dé l'un & l'autre fexe des Enfans
reçus au premier tirage, pour les catifes énoncées au préfent Contrat,les-
Places 'feront données, fans difficulté > aux Particuliers , fuivant 1 etar
„d3esrégiftrement,à ceux & à celles aufqueis les Biv'ecs de remplacement
feront échus»

XXIV. Les Infaas de Tun & l'autre, fexe, qui par quel cas fe puîf-
être, én remplaceront d'autres, relieront pendant quatre ans dans ledit
Hôpital , à compter du jour de leur entrée» -
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1747. XXV. Le tirage général des Places fe fera tous les quatre ans dans

' la forme & la manière ci-deflus prefcrite , & ii n'aura lieu qu'après le
décès de Sa Majcilé ; Se ce tirage fera indiqué & fait deux mois avant
l'expiration des quatre annees. ^ ^

XXVI- Les Enfans Orphelins des deux fexes, feront élevés dans la
Religion Catholique, Apoftolique &: Romaine ; on leur donnera, aux
frais dudit Hôpital Saint Julien, des Maîtres pour leur apprendre à lire
& écrire. .

XXVII. Pendant les quatre années de féjour dans cette Maifon,
ils y apprendront ceux des Métiers qui font dans ledit Hôpital Saint Ju
lien, aufquels ils auront le plus de difpofitions.

XXVIII. Tous les Enfans y feront nourris, logés, chauffes, éclai
rés, blanchis, leurs hardes & linges entretenus aux frais dudit Hôpital.

XXIX. Ils feront habillés uniformément, Amplement, mais pro*
prement &: complcttement en tout, deux fois dans les quatre ans, Sça-
voir: En entrant, & au commencement de la troiliéme année, & ils em*

porteront avec eux ce dernier habit complet.
XX X. L'Habillement des Garçons fera compofé d'un Jufte-au-eorps,

Vefte Se Culotte d'un drap de Pays commun. & couleur brune, avec des
boutons même étoffe, & d'un Bonnet du même drap que l'Habit.

L'Habillement pour les Filles fera d'un Corfet & Juppé d'une étoffe
de Pays, aufii de couleur brune; les Bas & Souliers feront fournis aux
Garçons & Filles Orphelins, au moins une fois par année, & plus fou*
vent s'il eft néceflaire.

Il fera en outre fourni aux uns & aux autres , chacun félon fon fexe t

le Linge néceflaire en Chemifes, Mouchoirs, Cravattes, Cornettes, Mou
choirs de poches de toile de chanvre, un peu plus fine pour les Cravat
tes & Cornettes que pour les Chemifes.

XXXI. Le pauvre Orphelin qui en remplacera un autre en cas de
mort, aura les habits du Défunt, & attendra pour en avoir un neuf, le
tems preferit à l'Article ci-deifus.

XXXII. La nourriture fera frugale, mais bonne : elle fera compo
sée d'un morceau de pain iufHlant, tous les jours à déjeûner & à goûter»
les jours gras de chaque femaine, on fervira aux Enfans une foupe & un
morceau de bouilli foir & matin; & les jours maigres, on leur fervira
une foupe te des légumes ou œufs foir & matin, lailiint Sa Majefté a la
prudence des Dire&eurs, de faire diftribuer par extraordinaire 8c*ccr-
tains jours de l'année, tels que ceux de l'Epiphanie, le Mardi-gras, de
Pâques,de Saint Staniflas & de Saint Louis, un morceau de viande rôtie
& un goblet de vin.

XXXIII. Sera ledit Hôpital Saint Julien tenu & chargé de four
nir
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ïiir, à fes frais, tous les Mcdicamcns nécellàires aufdits Orphelins de» jyj.7*
deux fexes, & de lacisfaire aux honoraires des Médecins & Chirurgiens '
<^ui feront employés,

XXXIV. Les bontés du Roi dans cette Fondation, ne fe bornant
pas au féjour des quatre ans que lefdits douze Garçons Orphelins & Ief-
ciites douze Filles Orphelines doivent faire dans ledit Hôpital Saint Ju
lien , Sa Majclté, en aiîîgnant un fonds d'onze mille livres de rente an
nuelle au cours de France, a eu en vue l'établiilemcnt de chacun d'eux»
pourquoi Sa Majefté veut qu'il foit mis par les Dire&eurs cent vingt-
cinq livres par chacune année en maffe pour chaque Garçon 'Orphelin,
& deux cens cinquante livres aufll par chacune année en maflè pour cha
que Fille Orpheline, fur ladite rente annuelle d'onze mille livres» ce qui
fait au bout de quatre ans de féjour, pour chacun des deuze Garçons
Orphelins, une fournie de cinq cent livres, & pour chacune Fille Or
pheline, un fond de mille livres, le tout argent au cours de France.

XXXV» Ledit fonds de cinq cent livres fera délivré en argent
comptant au cours de France , par le Receveur dudit Hôpital, fur un
Mandement en forme des Directeurs, a chacun des Garçons Orphelins
fortant au bout de quatre ans, & celui de mille livres argent au même
cours'de France, fera pareillement délivré de la même manière à chacu
ne Fille Orpheline forçant au bout de quatre- ans, pourvu que les uns &
les autres, à l'inftant de ieur forrie, ayent trouvé un étaR'iffement, fois
par Mariage, foie en entrant en qualité de Domeftique dans une Maifon
Mre, foit même pour les Garçons en prenant lé parti de fervir dans un
Régiment.

XXXVI. Que fi les Garçons Orphelins & les Filles Orphelines
£ortoient,fans avoir une place aifurée pour le retirer en quittant ledit Hô
pital , l'intention du Roi, eft , qu'il foit donne cent livres feulement à
chaque Orphelin fur les cinq cent livres de fonds mis en réferve,&deux
cent livres à chaque Fille fur celui de mille livres suffi en referve ; & que
le furpius, Sçavoir: Quatre cent livres pour chaque Garçon, & de huit
cent livres pour chaque Fille , relie entre les mains du Receveur dudit
Hôpital, pour n'être délivré aux uns &c aux autres, qu'en apportant dans
l'année, fans plus de délais,un-Certificat de bonne conduite Se d'unéta-
bliflément convenable, auquel cas lefdites forâmes feront fur le champ
délivrées à chacun des Sujets qui en fera porteur.

XXXVII. Si dans le terme d'un an, à. compter du jour de la for
ce dudit Hôpital,les Certificats voulus par l'Article ci-defliis ne font pas
fournis, les fonds dont s'agit & ci-defliis expliqués, feront perdus pour
ceux & celles à qui ils étoient deftinés, & l'intention du Ro , eft, qu'ils
relient dans la Caille du Receveur, pour être partagés également cime

T&me FIL T
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leur forric au bout des quatre ans, & ainii fucceflrvement, e'eft-à-dire
que les fonds des Garçons feront partagés entre les Garçons Orphelins y
& ceux des Filles entre les Filles Orphelines,

XXXVIII. Sa Majefté invite les Directeurs à procurer aux vingt-
quatre Sujets fondés, des étabMcmens convenables> d'y travailler me-.

- me pendant leur féjour, afin que les fonds a eux deftincs par fes bontés,,.
puîfîènt,fans délaia leur être diftribués & leur foient profitables, & non.
pas une. occafion à fe perdre ou à fe déranger.

XXXIX. Si un pauvre Orphelin de l'un ou l'autre fexe vient à. .
mourir avant l'expiration des quatre ans de féjour dans ledit Hôpital, ou
au terme même de quatre ans, l'intention de Sa Majefté, eft, que les fem
mes mifes en malle & qui lui étoient deftînées, conformément, aux Arti
cles précédens, foient également partagées entre les pauvres Orphelins,
de fon fexe5 lors de leur fortie, après les quatre ans de féjour dans ladite
Maifon, • , •.

XL. L'intention & la volonté du Roi, eft, que les vingt-quatre Or
phelins > des deux fexes, fondés par Sa Majefté dans ledit Hôpital de.
Saint Julien, a/liftent tous les ans à la Proccifion fondée par Sa Majefté,, '
de l'Eglife Notre-Dame de Bon-Secours à la Belle-Croix de Million au.'
Bois de la Malgrange, le quatorze Septembre.

X1.1. Veut Sa Majefté, que les comptes, tant en recette que de-
penfe de tout ce qui pourra concerner ladite préfente Fondation , cit-
conftances 8C dépendances, foient dreiles, rendus, auditionnés & arrê
tés féparément des autres comptes , biens & affaires dudit Hôpital de-
Saint Juhen, fans qu'ils puifiènt jamais être confondus ni mêlés enfem-
ble.

XL!L Le Roi veut & entend que tous les Articles du préfent Trai-
té foient exécutés à la lettre, tant & fi long-tems que ladite rente d'onze
mille livres-argent au cours de France fera payée s que fi f par des cas
nop prévus > ladite ibmmc diminuoit, ou était totalement éteinte, Sa
Majefté confent que ladite- Fondauon-4înuhuë à proportion, 011 foit to
talement abolie. -

. Promettant lefdits Sieurs Directeurs dudit Hôpital Saint Julien, d'à- ,
voir la- préfente Fondation pour agréable, & de fatisfaire & exécuter de
leur part exactement toutes les Claufes, Charges & Conditions énoncées
au préfent Contrat,.tant par eux que par leurs Survans &Succefleurs en
leurfditcs qualités de Directeurs & Àdimniftrareiirs dudit Hôpital, fous
fobligation des Biens dudit Hôpital, qu'ils ont feûmis a toutes Jufticcs
renonçant,. &c. . -

Faix qc pale à Nancy, après midi,.ledit jour su. Février 1747, cm. •
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préfence de Jofeph George & Bernard Jeannot., Commiflaires de Quar- 1747»
ders, Bourgeois de Nancy, qui ont ligné comme Témoins ; lecture faite.
Signé, CHÂUMONT DE LA G AL AIZ 1ERE , Botjzey,
FlorioXj Baudi net, B. Jeannot,J.George,6c Pierre,Tabeilion,

Comrollê à Nancy, le zz. Février, 1747. Signé, Mestïyier.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand'Ducde Lichuanie, Rufiie, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, PodJaehie, Livonie, Smolensko, Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine &: de Bar,&c. A nos amés & féaux les Prélidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, Salut.

Ayant déjà fait diverfes Fondations, tant pour procurer à nos fidèles Su- y
jets toutes fortes de fccours Ipirituels, que pour, en particulier, fubvenir
aux befoins des plus pauvres (fur quoi nous prions Dieu, de continuer à
répandre fes bénédictions ) & voulant étendre en outre nos attentions aux
Enfans que la Providence a privés par une mort trop prompte de leurs
Percs &c Mcres, des foins & affiftânees qu'ils avoientdroit d'en attendre,
de manière qu'en foulagcant l'indigence d'un certain nombre dans fâge,
ou, faute d'autres refiburces, ils commencent par fe livrer à la mendicité,
nous puilîions encore les rendre utiles à l'Etat par des inltrucKons que
nous leur ferions donner fur leurs devoirs, & par les moyens que nous
leur procurerions de lubiitler a l'avenir du travail de leurs mains dans les
différentes profeillons mécaniques, pour lefquelles ils marqueront le plus
de diipoiïtions & où ils feront élevés ; il a été de notre ordre pafié Con
trat pardevant Pierre, Tabellion de notre Hôtel, le 21. Février dernier,
par notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier, Garde de nos Sceaux
& Chef de nos Confeils, le Sieur delà G a l a r z r e r e , fb'pulant pour
Nous & en notre nom,comme chargé de nos pleins pouvoirs & voion-.
té, d'une part ; & les Directeurs & Administrateurs de l'Hôpital Saine
julien, établi en notre bonne Ville de Nancy, comparant par le Sieur
Prélat de Bouzey, Doyen de l'Églife Primatiale de la même Ville,Abbé
de l'Abbaye de Belchamp ; les Sieurs Michel Baudinet & Nicolas Floriof,
Conièillers en notre Cour Souveraine de Lorraine oc Barrois, d'autre

part; par lequel Contrat ils font convenus de la Fondation par Nous
faite audit Hôpital Saint Julien, de douze Places de Garçons Orphelins,
& de douze Places de Filles Orphelines, reconnus véritablement Pau
vres , nés Sujets de nos États de Lorraine & Barrois, & des Claufes, Char
ges & Conditions fous lefquelles ils feront reçus, entretenus, nourris pen
dant le tems fixé pour leur réfîdence, ôc doctes à - leur fortie dudlt Hô
pital, au moyen d'une fomme de deux cens vingt mille livres, argent au
cours de France, que Nous avons faic délivrer dès le 18. Septembre 1746".
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Très-Chrétien, qui, en conséquence- dé la .Convention, hn'ie à ce fuj-ec
entre le Sieur Comte de Lucé, fou Envoyé extraordinaire près de Nous*
Se le Sieur Hulin, notre Mlniftre près de Lui , le trois Avril dernierv
réciproquement ratifié par notre Frcre & Gendre & Nous, les cinq ÔC
fit du même mois, s'elt chargé de faire payer & délivrer aufdits Direc
teurs & Adminiftrateurs fur le produit des Finances de Lorraine & Bai>
rois, une Rente annuelle & perpétuelle d'onze mille livres au même'
cours'de France, payable par moitié de fîx mois en fix mois, pour fub-
venir aux charges & conditions aulquclles. ils fc font obliges par ledit
Contrat, ainfi que le tout y c? 1; amplementfpécîfié , détaillé, arrêté &
convenu ? & comme pour la pleine & entière exécution defdits Actes *
il convient qu'ils- foient non feulement parJNFous confirmés, mais encore
régiftrés dans tous les Tribunaux de nos États, pour rendre ladite^Foii8»
dation notoire à nos- Sujets : Pour ces caufes & autres bonnes confidera-
dons à ce Nous mouvant. Nous avons de notre gra-sc fpeeiale , pleine
yuillftnce & autorité Royale, après, avoir vu & fait examiner lefdits Con-

' trat du ii.-Février, & Convention du 3. Avril dernier,dont les expé
ditions feront ci-jointes & attachées fous le ; contre-Sce! de notre Chan
cellerie, les avons agréés,-approuvés-, autorifés & confirmés, agréons >
approuvons, autorifons & confirmons, par ces Préfentes, vouions, en*
tendons & Nom plaît qu'ils foient fuivis & exécutés félon leurs formes"
êc teneurs » à l'effet de quoi,: Nous vous mandons de lés faire incefiam-

ment régiftrer , enfembte les Préfentes en vos Greffes,-pour y avok re
cours le cas échéant, & de tenir la main à leur pleine & entière exécu
tion , fans permettre ni fouffrir qu'il j fait contrevenu direârement ni in-
diredement: Car. ainsi Noïis plaît. En.foî de quoi,Nous avens
aufdites Préfentes, lignées de notre main, & contre -fignées par l'on de
nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commanciemcns -& Finances, faitmet
tre & appendfe notre grand Sccl. Donne en notre Ville de Ltméville^
le 15. Mai 1747. Signé, STANISLAS ROT,

Parle Roy» Signé, Rouot.



du rêtnt de S. M, k Keyie Pologne, Duciêlmâms^c, 14$^^
__— _J-_ ~ I747...

ARREST DU CONSEIL ROYAL

BIS FIN ANCES. ET COMMERCE. ' •

Qui accorde aux fix plus anciens Avocats non privilégies, lui-
• vant l'ordre de k Matricule, étant en exercice près la Cour

Souveraine, l'exemption pendant leur vie de toutes Charges,
Impositions, Logemens & Fournitures de Gens de Guerre &c
autres preftations'' mentionnées en un Décret'du zB. No- .
vembre 1698.

2)0 2$. Jtm 1747-

SXJR la Requête présentée au Roy en. fon Confeil des Finances 8cCommerce, par les Avocats a la Cour Souveraine de Lorraine & .
Barrois, contenant: Que le £8. Novembre 16.98 >fur la Requête prêfen-
tée au Duc Leopoîd, il lui plut, pour les motifs y contenus, ordonner,
que les fix plus anciens Avocats, icion l'ordre du Tableau de leur Ma- *
tricule, faivans & étant près de la Cour Souveraine , feraient rrancs &
exempts de toutes Charges, Importions, Logemens & fournitures de
Gens de Guerre & autres preftations pendant leur vie, avec, défenlcs aux
Officiers de l'Hôtel de Ville de Nancyà tous autres 5 de tes cottifer '
ou de les.comprendre dans les Rolles & Jets, a peine de deiobcï'Jance* ,
que cet Arrêt entériné par la Cour le 5. Deccmbre^de *a ffième année»
a eu fon exécution jufques aujoura liai : .mais il a été pris ^ove a la
lettre > qu'il n'a profite qu'aux' fix plus anciens Avocats iixtci its au I a-
bieau, fans diftmâion fi dans leur nombre il s'en trouvoit de Nobles pa.

' de Privilégiés, de forte que.fi les plus .anciens avoient été Nobles, 1«-
xempdon accordée-aux Supplians 11 auroit. eu aucun eôet contiv. 1 efprit
& le feus de îa dédfion du Souverain ; que par les clrconftanccs de h
Guerre préfente,les Suppliais fe trouvent pins expofés quils ne 1 ont em
€i-devant à loger ou à fournir des Gens de Guerres on-comprend *e dé
rangement que des Officiers & leurs Donaeftîques en nombre - apportent-,
dam la maifon d'un Avocat,qui,.deftiné à une application defprft ©on- .
tinuellc pendant le jour, doit néceâalrement prendre du repos penumt
la nuit, ce qu'il ne petit efpcrcr dans le tumulte & le fracas qu entraî
nent .continuellement les logemens des Gens de Guerre 1 que 11 ks Sujp~.
plians ne peuvent fe flatter d'obtenir une.exemption gënerale a nnuca-'-
don .de'ce-qui fe pratique dans quelques Çariemens-de France,-.qui après
pli certain, seins d'exercice 3 accordent aux Avocats les Privilèges de h
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. plaira à Sa Majeffé, en ajoutant ou en interprétant l'Arrêt du Duc Leo-
pold , ordonner qu'il aura fon exécution en faveur des fix anciens Avo
cats du Tableau qui ne font pas Nobles,ou qui ne fonc pas Privilégiés'
par les Offices dont ils peuvent être revêtus ; qu'il eft fenfible que le Sou
verain en accordant l'exemption des charges publiques aux fix anciens
Avocats qui exercent à la Cour, n'a pas prétendu comprendre dans ce
nombre ceux d'entr'eux, qui par leur état de Nobleffe ou par leurs Em
plois écoient déjà exempts ; ceux-ci même ne peuvent être préfumés avoir
îbllicité une grâce de laquelle ils jouiffoient déja,& l'exemption ne peut
être cenféc accordée qu'à ceux qui en avoient befoin, autrement la grâce
pourroit demeurer fans effet pendant plufieurs années, dans le cas ou les
lix plus anciens le trouveroienc être de conditionNoble, ou déjà exempts
par leurs Emplois de Subftituts ou d'Avocats au Confeil 5 qu'en fécond
lieu, donnant extenfîon de l'Arrêt aux lîx anciens Avocats du Tableau
qui ne font pas exempts par leur état naturel ou civil, les droits de Sa
Majefté feront toujours les mêmes fur les Bourgeois de Nancy , qui ne
fe trouveront pas furchargés, par la raifon qu'il n'y aura jamais que fix
Avocats exempts en vertu de l'Arrêt du Duc Léopold » que les fix an
ciens Avocats n'étoient pas Nobles en 169 8, autrement ils n'auroient pas
follicitéla grâce; & fi jufques ici les Supplians ne fe font pas pourvus
pour obtenir l'interprétation qu'ils en eipérent des bontés de SaMajefté,
c'eft pareequ'avant l'année 1754. ils n'ont pas été chargés des logemens
& des fournitures des Gens de Guerre , ce qui les greve aujourd'hui 1
qu'en troiliéme lieu, l'interprétation que les Supplians propofent,fe pra
tique en faveur des Avocats du Parlement de Metz ; ils en fournirent la
preuve dans fatteftatxon des Bâtonniers & anciens Avocats, certifiée vé
ritable par le Procureur Général de ce Parlement, & par le Certificat du
Magiftrac Ô€ des Officiers de l'Hôtel de Ville de Metz;que les Supplians,
fondés fur l'exemple de ce qui fe pratique dans le Parlement le plus pro
chain de celui de Lorraine, & fur les autres raifons déduites ci-devant,
eipérent la même grâce, d'autant plus qu'en 169%. les Avocats en la
Cour Souveraine conclurent à l'obtention & jouïifance des franchifcs,
ainfi & de même que les Avocats du Parlement voifîn en jouïffoient. A
ces Cause s,'les Supplians auraient conclu à ce qu'il plut à SaMajef
té, en interprétant en tant que befoin feroit l'Arrêt du 2g. Novembre
169%, ordonner en exécution d'icelui, & en y ajoutant,que les fix plus
anciens Avocats en exercice près la Cour Souveraine, & inferits au Ta
bleau, jouiront des exemptions y portées, & que s'il s'en trouve, dans ce
nombre qui foient exempts des Charges publiques, Logemens & Four
nitures des Gens de Guerre, en vertu de leur Nobleffe, ou des Emplois
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donc ils font pourvûs, l'exemption profitera à ceux qui les fuivcnt dans {
l'ordre du même Tableau; à l'effet de quoi , les Officiers de 1 Hôtel de
Ville de Nancy feront obligés de les tenir exempts; vû ladite Requête ,
lignée Recouvreur, Bâtonnier; Dordelu, Syndic ; André , Secretaire; &
Renauldin, Avocat au Confeil ; les Pièces y jointes ; ouï le raport du
Sieur Roiiot, Confeillcr-Sécrétaire d'État ordinaire & Confeiller audit
Confeil des Finances, Commillàire à ce député, & tout coniidéré.

LE Rot en fou Confeil, ayant égard à la Requête, & interprétant le Décret du 28. Novembre 169g,a ordonné & ordonne que
les ux plus anciens Avocats non privilégiés, fuivant l'ordre de la Matri
cule, étant en exercice près fa Cour Souveraine, jouiront des franchifes
& exemptions de toutes Charges, Importions, Logemens & Fournitures
de Gens de Guerre & autres prcftations portées audit Décret ;& qu'à cet
effet, il fera fait annuellement par le Bâtonnier, en faflèmblée des Avo
cats , un Tableau particulier defdits iîx anciens , non d ailleurs privilé
giés, lequel fera approuvé & vifé par les Premier Préfîdent •&; Gens du
Roi en ladite Cour, & de fuite régiftré où befoin fera, pour y avoir re
cours le cas échéant ; & feront expédiées toutes Lettres à ce neceiîaires.
Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 23. Juin 1747.
Signéy Dujard, Greffier*

STANISLAS, par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruiile, Pruilè, Mazovie, Samogitie, Kjovie, VoHunie ,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severic, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prciidens, Confeiders &
Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & a tous

autres qu'il appartiendra, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre Con
feil Royal des Finances, Nous y étant, le 2 3. Juin dernier, fur la Reque-
tc à Nous préfentee par les Avocats a la fuite de notrcdlte Cour Sou
veraine, ordonné, en interprétant le Dccret du 2 8 • Novembre 1698* que
les fix plus anciens defdits Avocats non privilégiés, fuivant 1 ordre de la
Matricule, étant en exercice près de ladite Cour, jouiront des Francni-
fes &: Exemptions de toutes Charges, Impositions, Logemens &: Fourni
tures de Gens de Guerre & autres prcftations portées audit Décret, $C
qu'à cet effet il fera fait annuellement par le Bâtonnier , en 1 afi emblée
defdits Avocats, un Tableau particulier defdits fix anciens, non d ailleurs
privilégiés, lequel fera approuvé & vife par les Premier Prefident & Gens
pour Nous en ladite Cour, &c. ainfî que le tout eft plus amplement por
té par ledit Arrêt, dont l'expédition fera ci -jointe & attachée fous le
contre-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu il ait ion effet } ï^ous
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1747. vous mandons de le falrd régiftrer en vos Greffes, pour y avoir recours

le cas échéant, & de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans
permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indiredé
nient : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un de nos Con-

' feillers-Secrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre ôC
appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville , le 3,
Juillet 1747. Signé, STANISLAS ROY. £/ylmb*s, Par le Roy,
Rouot. fiegijlrata, Guire.

Regifirè au Greffe de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, en exé-
cution de fin Arrêt du 6. Juillet 1747. par le Greffier de U Cour-, fiufftgné.
Signé, Lagarde , Greffier.

LETTRES PATENTES,
Pour l'exécution du nouveau Bail de ia Ferme des Poudres &

Salpêtres dans les Duchés de Lorraine & de Bar.
Du 3. Juillet 1747.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,RufIie, PruJlc,Mazovie, Samogitie,Kiovie, Volhinies
Podolie, Podlachie, Livonie, Smoiensko, Severie, Czerniçkow, Duc
de Lorraine &de Bar,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
Le Bail que Nous avons pafîè à Charles Primard, de la Ferme des Pou
dres & Salpêtres dans nos États de Lorraine & Barrois & dépendances,
le 15. janvier 1735). pour huit années, commencées au premier Janvier
de ladite année, étant expiré au dernier Décembre 1746; &: étant nccef-
faire de le renouvellerai! -n'a point été fait de propofition plus convena
ble que celle de Jacques Mahieu, qui a offert de le charger de ladite
Ferme pour neuf années, commencées au premier Janvier de la préfen
te année 1747. & qui doivent finir au dernier Décembre 175 5 ,moyen
nant la .femme de trente mille livres, efpéces au cours de France , pour
le tems de fa jouïi lance, Icfquels offres ayant accepté. Aces Causes,
de l'avis de notre Confeil, Nous avons par ces Préfentes fait & faifons
Bail audit Jacques Mahieu, Bourgeois de Paris, de' notre Ferme Géné
rale pour la Fabrique, Fourniture, Yente & Débit'des Poudres & Sal
pêtres dans nos Etats dè,Lorraine & Barrois , Terres & Seigneuries de
notre obéïfiâïiee, y enclavées & annexées , pour neuf années, qui ont
commencées au premier Janvier 1747, & finiront au dernier Décembre

175 5 y



durêgns de S. MJe Roy de'Pologne }Dmc de Loframe ,i$c. ifj—_.v™_
*75 5 ; Voulons & Nous plaît qu'il jou'ïflè de ladite Ferme pendant ledit 1747»
ceins, moyennant les Prix, Charges, Claufes & Conditions ci-aprcs,

- SÇ A VOIR: '
Article Premier.

Nul ne pourra s'îmmlfcer en la recherche & fabrique des Salpêtres,
'fabrique & vente des Poudres, fous prétexte de Privilège ou autrement,
fans le confentemerit dudit Mahieu, fur les peines contenues par les Or
donnances oblervées dans nos Etats. , ...

IL Ledit Mahieu fera mis en pofTeillon & jouïra des Moulins a
Poudres, Magaifns & Raffineries à Salpêtres établis à Nancy, Bar, Li-
gny, & tous autres, dont Charles Primard, précédent Fermier , a joui"
ou dû jouir, enfemble de tous les Bâtimens, Hallicrs, Outils & Utencil-
les fervans à la fabrication des Poudres & Salpêtres, comme, auili du
Moulin à Foulon & Frife à Draps au Moulin à Poudre de Nancy, fans ,
être tenu d'en payer.aucun loyer, à la charge de remplacer à la fin de
fon Bail, en même efpéce & quantité les terres falpctrées , enfemble les
Outils & Utencilles qui lui auront été remis » ou d'en payer la valeur 1
comme aiiffi d'entretenir & remettre lefdits Moulins, Bâtimens, Halliers,
Ufuines, en tel & femblable état qu'ils lui auront été remis, le tout fui-
vant les Procès-verbaux d'eftimation des terres falpétrées, outils , vifitc
& uefeription des lieux qui feront drelles par Experts nommés par le
Sieur Commiiïàire départi pour l'exécution de nos ordres; les frais des
quels Procès-vcrbaux feront à la charge dudit Mahieu, à condition que
les-frais de même nature qu'il conviendra taire à la fin de fon Bail, feront.
payés en entier-par foh Succeileur. ' ^

III. Il fera pareillement mis en pofïbffion des Poudres , Salpêtres ,
Soufres, Charbons & autres matières, enfemble des Chaudières, BaMns, :
Rcpuroirs & autres Utencilles qui fe trouveront dans les Moulins, Ma-
gailns & Raffineries, en rembourfant audit Primard les matières ou^prix,
comptant, & les Utencilles fur le pied de leur jufte valeur, fui vaut 1 efti-
iBâtion qui en fera faite par Experts,.dont les Parties conviendront, ou
qui feront nommés d'Office de l'ordre dudit Sieur Commiflàire départi»- - -•
M ledit Mahieu fera à la fin de fon Marché,rembourfé de la même ma
nière, des Matières & Utencilles qu'il remettra à celui.qui lui fuccé-
dera.

.. IV. Pourra,fi bon lui femble ledit Mahieu,faire faire des Inventai- -
res, à fes frais & dépens, des Poudres & Salpêtres qui auront été trou
vés âu premier Janvier 1747. chez les Marchands Débitans & Reven
deurs , pour répéter fur ledit Primard ou fes Commis , dont ledit Pri
mard fera néanmoins garant, le bénéfice fur celles qui feront trouvées,
en nature audit jour premier Janvier, même prendre defdits Marchands

Terne VIL V -
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1.747. édites-Poudres- & Salpêtres, en leur rembourfant le jufte prix qu'ils es

auront payé, ainfi que ledit Primard a été en droit de faire lorfqu'il eit
entré en jouïfiânce de fon Bail. -

V. Ledit Mahieu pourra établir telles Perfomies que bon iui fembîe*
ra dans nos Etatstant pour le raffinage, fabrique & vente des Poudres»,
recherche & amas des bois de Bourdaine & ancres chofes fervans à la
confection des Poudres 5 ceux qu'il établira feront pourvus de Commif-
fions du Sieur Micauii, CommMàire Général des Poudres i & ledit Ma-
Iifeu fe fera payer, II bon lui femble, iix livres de chacune de celles qu'il
délivrera pour le débit des Poudres >. toutes lefqueiles Commiiîîons par-:
lui- délivrées, îl pourra révoquer quand il avifera bon être, fans qu'au
cuns Particuliers puîflcnc faire la vente des Poudres, s'ils' n'ont une.Com-.
million du Sieur Micault, à peine de trois cent livres d'amende.

: - V'L Ledit Mahieu pourra faire, à. fes frais & dépens, dans toutes les;
Villes & Bourgs où bon kufemblera, les établiïlémens nécefiàires pour-,
porter la fabrique des Salpêtres au plus haut point qu'il fe pourra, & ré
tablir iâ recherche & amas ducut Salpêtre dans les lieux où cllcauroit .pu;1
être négligée & abandonnée.

, VII,. Tous les Salpêtriërs feront tenus de fabriquer leurs Salpêtres de
bonne qualité & de le purger de ici & de grailîè j. & ils ne pourront s.
Mon plus que ledit Mahieu, fes Commis ou Prépoiés > directement ni in
directement,, fous quelque prétexte que ee puiie être, vendre du com«
inercer les Sels provenais defdi'ts Salpêtres, fous les peines portées par les, •
Ordonnances de Lorraine contre les faux-Sauniers, & feront tenus de fe;
conformer aux Reglemens faits ou a faire, pour prévenir les abus qui
pourroient fe gliffer à cet égard.. *

VIil. .Ledit Mahieu fera tenu d'avoir dans fes Magafîos une quan-^ .
• .tité . fuffifante de Poudre à giboyer qu'il pourra vendre au-Public

vingt-huit fols la livre;., mais il fera tenu de..la-fournir aux Marchands,
débitans au prix dë vingt-fept fols la livre, & ledits Marchands débitant:

- pourront la revendre, jufauà trente fols la livre au plus t les Poudres dé :
guerre & de mine feront vendues m Public dans les Magafîns dtidit Ma
hieu feulement, Sçavolr: Celle de guerre,.à'vingt fols la livre, & celle->
de mine > a raifon de dix-huit fols la livre, afin de prévenir l'abus du
mélange de la Poudre de mine avec celle a giboyer : il cil entendu que:
les prix des. Poudres, expliquées clans Je préfent Article, feront payées en
monnoyc au cours de France, fàuf audit Mahieu de les faire débiter, en-p
aïonnoye au. cours de Lorraine, en réglant leur, prix à.proportion de la.
différence du cours defiites monnoyes. ' .

^ IX.. Il pourra-vendre ou faire vendre en vertu des Commiffions fpé--
iiaJes qu il donnera pour ccc effet- Particuliers, Apoticaires » Dïq.«^
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guîfteS} Verriers, DiftilateersjFaifeurs d'eaux fortes,Orfèvres & autres, 1747»
le Salpêtre dont ils auront bcfom,fans qu'ils piiïlfent s'en fournir .ailleurs
-<juc dans fes Magafins, en fabriquer , vendre 11I débiter, à peine de eon-
âfeation & de trois cent livres d'amende.

X. Ceux qui'ont la garde des Magafins &.Àrfeiiâux5 & tons autres, ..
•ne pourront vendre ni délivrer aucune forte de Poudre, fous quelque
prétexte ce puiffe être, pour êtres répandues dans le Public , ou em
ployées dans les. mines, ou pour les étrangers, êc ce à peine de trois cent'
livres d'amende pour chaque contravention;

XI. ' Les Commis-Diftributcurs ne pourront vendre d'autre Poudre
que celle qui leur aura été fournie par ledit Mahieu ou par fes ordres , à
peine, pour la première fois, de confifcation & de trois cent livres d'a
mende, & de punition corporelle en cas de récidive.

XII. Sera permis audit Mahieu défaire telle vifîtè qui! jugera à
propos, tant chez les Marchands pourvus de fes Commiflions, qu'au
tres, pour connoître les abus qui fe pourroient commettre à fon préju-
dice.

XIII. Les Poudres Salpêtres qui entreront ou fortiront des Etats
de Lorraine & Barrais, fans PaiTeportdudlt Sieur Micaulc> feront failis,
arrêtés & confifqués au profit dudit Mahieu, enfcmble les Chevaux &
Voitures, dont' il payera un tiers aux Dénonciateurs, & l'amende lui ap
partiendra pareillement, dont il donnera le tiers à celui qui en- aura fait
la capture. . ' - "

XIV. : Enjoignons à tous nos Sujets de donner,avis audit Mahieu -
des fraudes qu'ils découvriront, & de faire i'àillr les Poudres & Salpêtres
en contravention > par le premier Huîllïer ou Sergent fur ce requis, au* '
quel Nous en donnons pouvoir ; & fera la conhication & l'amende par
tagée entre ledit Mahieu & le Dénonciateur ; & voulons que ceux qui
feront convaincus d'avoir fabriqué de la faillie Poudre, foient 'punis des -
mêmes peines établies à l'égard des faux-Sauniers, par les Ordonnances -
qui ont lieu dans nos Etats. " . -

XV. Les Salpêtriers, Poudriers & autres Ouvriers, ne pourront raf
finer -ni'vendre aucuns Salpêtres ni Poudres, de quelque qualité que ce .
{oit, fur les peines portées à l'Article précédent,& fur celles d'abolitions
-de leurs Atteliers, & d'être chaflés & interdits pour jamais de la profef-
lion de Salpêtriers ou Poudriers 5 défendons aux Juges qui en doivens coii-
soîcre, de moderer lefdites peines. . .

XVI. : Jouiront lefdits Maliieu, Commis &Prépofés, Poudriers ,SaU '
pêcriers & autres Ouvriers par lui employés,des mêmes privilèges, tran-
eliiies, exemptions, dont le précédent Fermier, fes Commis, PrépofésM
autres Ouvriers ont jouï ou dû joiiïr dans nos Etats jufqu'à préfent ,ies mef»-

v.j ;; . . .



-Ordonnances. Règlemens-de Lorraine 3
1747. tant fous notre prote&ion & fauvegarde, avec défenfes à toutes Perfon-

nes de les troubler & molefter en leur perfonne, famille & biens, à pei
ne de trois cent livres d'amende, & de plus grande peine fi le cas y
échoit.

XVII. Si par accident de tonnerre ou autres cas imprévus, le feu fe
niettoit dans aucuns Moulins & Magalîns, ledit Maliïcu ne fera point
tenu de la perte deidites Poudres, & il fera pourvu à fon dédommage
ment, à moins que ledit accident ne fut arrivé par la faute de fes Com
mis.

XVIII. Seront tenus les Salpêtriers de rétablir les lieux dans les
quels ils auront travaillé des terres falpêtrées , dans le même état qu'ils
étoient; & à cet effet feront les trous remplis, les murs, fi aucuns font
démolis ou en danger de périr par la recherche des terres, rétablis en la
même forme & manière qu'ils étoient auparavant, à peine contre ledit
Maliieu & les Salpêtriers, de tous dépens, dommages & intérêts.

XIX. Défendons aux Salpêtriers de recevoir aucune femme des Par
ticuliers pour les exempter de travailler les terres & matières falpêtrées
qui feront dans leurs maifons. & aufdits Particuliers & à tous autres de
leur en donner, à peine contre lefdits Salpêtriers, de révocation,de pri»
fon & de cent livres d'amende, & de pareille amende contre les Parti
culiers qui auront donné de l'argent pour s'exempter de la recherche.

XX. Défendons aulll à tous Salpêtriers de faire recherche & enlè
vement des matières falpêtrées, ailleurs que dans les endroits qui leur fe
ront indiqués par leur commillion ou arrangement fait par ledit Mahieis
ou les Commis, en fuivant à cet effet l'ordre preferit par les Ordonnan-
nances, n'y d'aller dans le Département des uns & des autres, à peine
de révocation & de prifon.

XXL Et pour ôter aufdits Salpêtriers tout prétexte de cefïàtion,&
leur donner moyen de travailler , fniions défenfes a toutes Perfonnes ,
Huiiiiers,Sergens & autres, de faifir ou faire faifir les Chaudières, Che
vaux , Toniberaux, Charettes, Outils, Matériaux & autres Utencilies

fervans à la fabrique du Salpêtre, & à tous Juges de décerner aucun ju
gement fur lefdites faiiies, à peine de trois cent livres d'amende contre
les Juges, Huiffiers & Parties, à l'exception néanmoins des fommes lé
gitiment dûës par les Salpêtriers pour l'achat defdites Utencilies, ou au
tres privilégiées, auquel cas les Parties fe pourvoiront pardevant les Juges
ordinaires.

XXII. Les Soldats & Canoniers qui feront convaincus d'avoir ven
du de la Poudre provenant de nos Magafms, feront punis exemplaire
ment, & ceux qui l'auront achetée feront condamnés à. trois cent livres

- 4'ameacie envers ledit Maliieu >'ordonnons aux Officiers des MarçcliauA
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{ecs,& à. tous les Commis & Employés des Fermes,d'arrêter IefditsSol- 1747.
dats & Canoniers délinquans,.& de les remettre à leurs Officiers, pour
être punis fuivant l'exigence des cas. ! '.

XXIII. Voulons que Iefdits Maliieu , Salpêtriers, Ouvriers & Tes
Commis, jouïflènt de l'exemption des droits de Haut-Conduitsd'En
trées > dé Sorties & de Péages qui fe perçoivent dans la Lorraine & Bar-
rois, tant pour les Poudres, Salpêtres, que pour les Soufres, Charbons,
Cendres, Bois pour faire les Barils & Chapes, Mortiers de fer , Pilons
de fonte, <fe généralement tous les-Matériaux & Utencilles 1ervans a la
fabrication deidites Poudres & Salpêtres, en représentant les Certificats
du Sieur Micault, fur lefquels feront expédiés tous les Pallèports nécef-
faires.

XXIV. Nous permettons audit Mahieu, de faire à fes frais & dé
pens dans tous les lieux de la Lorraine & Barrois, les établiilémens qu'il
eftimera néccflàircs pour perfectionner & augmenter la fabrique des Sal
pêtres.

XXV. Ceux defdirs nouveaux établifîémens, augmentations & amé
liorations qui feront faits par ledit Mahieu, conformément aux Devis
qui en auront été approuvés & acceptés en notre Confeil des Finances
lui feront rembourfes à la fin de fon Bail par le Fermier qui lui fuccé-
dera, fuivant l'ellimaaon qui en fera faite de gré à gré, ou à dire d'Ex
perts nommés d'Office par ledit Sieur CommnTaire départi.

XXVI. Le Charbon de bois de Bourdaine étant une matière afefb-

Jument néceflàire pour la fabrication des Poudres, défendons à tous Van
niers ou Faifeurs de Paniers & autres Perfonnes, d'employer dans aucun
ouvrage du bois de Bourdaine, autrement appelle bois de. Pin , à peine
de trois cent livres d'amende , confîfcation dudlt bois qui fe . trouvera
leur appartenir & des Ouvrages dans lefquels il en fera employé : Ne
pourront les Grands Gruvers & autres Officiers des Eaux & Forêts, faite
aucune Adjudication, Vente & Coupe de Bois des Communautés Ecclé-
liaftiques ou Laïques, de même que les Seigneurs particuliers dans les
Bois dont ils-font Propriétaires & qui fc trouveront dans l'étendue,de
douze lieues aux environs des Moulins à Poudre de nos. États, fine:-, à
la charge par les Adjudicataires & Acquéreurs defdites Ventes , de faire
mettre à part tout le bois de Bourdaine de trois- f. quatre à cinq ans de
cru, qui fc trouvera dans Icfditçs Coupes, & d'en faire faire des bottes de
la grolfeur & longueur des fagots ordinaires, à peine de trois cent livres
d'amende pour chacune contravention, pour Iefdkes bottes de bois de
Bourdaine, être livrées audit Mahieu, fes Co.mmi's ou Prcpofés, en pavane
par eux aufdits Adjudicataires & Acquéreurs defdites coupes de bois ^
deux fols an cours de France pour chaque botte, & m cas de prétention.
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1747. de plus -value, le prix en fera réglé & fixé par lefdits Officiers de Gru

rie ; permettons audit Mahieu, fes Commis, ou Prépofés, de couper ou
faire couper dans nos Forêts & Bois, & dans ceux des Communautés
Eccléfiaftiques où Laïques,Seigneurs & Particuliers, dans Icfquels il n'y
aura point de Coupes ouvertes, adjugées ou vendues .. tout le bois de
Bourdaine qui s'y trouvera, de trois,quatre ou cinq ans de cru, en pré'

- fence des Gardes defllites Forêts & Bois,qui feront pour cet effet appel-
lés, & feront aufïi préfeas à fenlevement qui en fera fait; pour la valeur
duquel bois de Bourdaine qui fera pris dans nos Forêts, il ne fera payé
aucune chofe par ledit Mahieu, fes Commis: ou Prépofés , mais feront
tenus de payer les falaires des Gardes defdites Forêts & Bois, à raifon de
vingt fols au cours de France pour chaque cent de bottes dtidit bois de
Bourdaine; à l'égard des Bois des Communautés, Seigneurs & Particu
liers , la valeur dudit bois de Bourdaine en fera payée a la fufdite raifon
de deux fols la botte ; & au cas de prétention de plus value, le prix en
fera réglé & fixé par lefdits Officiers de Grurie ; en cas de plainte pour
raifon des délits que l'on prétendrait avoir été commis par les Prépofés
à la recherche & coupe defdits bois de Bourdaine, la connoiilance def
dites plaintes appartiendra aux Officiers de Grurie.

XXVII. Déchargeons les Salpettiers, travaillans en vertu de Com-
miiîion, de les faire régiftrer en aucuns Greffes ni de payer aucuns droits.

XXVIII. Pour la fureté des conditions du préfentBail, l'Adjudica
taire donnera bonne & fuffifante Caution, & en remettra l'Acte es mains
du Sécrétaire de notre Confeil, fans qu'il foit obligé de donner d'autres
Cautions en nos Chambres des Comptes.

XXIX. Et arrivant qu'en exécution des Préfentes, ledit Mahieu ,
ou fes Commis Salpêtricrs ou Poudriers , fulîenc troublés & inquiétés>
Nous nous en femmes & à notre Confeil réfervé la connoiilance, & icelle

avons interdite à tous autres Juges & Cours; leur défendons d'en pren
dre connoiflance, & aux Parties d'y faire pourfuites, à peine de nullité,
trois mille livres d'amende, & de tous dommages & Intérêts , & de ré
pondre du retardement de notre fervice en leurs propres & privés noms 1
ordonnons que tous les Edits, Déclarations , Réglemens, Arrêts, Juge-
mens, Ordonnances tant anciennes que nouvelles, rendues fur le taie
des Poudres & Salpêtres, feront exécutées félon leur forme & teneur, en
ce qui n'y efl point dérogé par les Préfentes.

XXX. Le préfent Bail fait moyennant la fomme de trente mille li
vres ,efpéces au cours de France, que ledit Mahieu payera pour letems
de fa jouïflance entre les mains du Receveur Général des Finances à
Nancy, en exercice la préfente année.,lequel fera tenu d'en faire recette
dans fes états, au vrai Se compte de la même année/, &: en outre, à la
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charge par ledit Mahieù de fournir gratis pendant chacune defdices neuf 1747, ,
années, la quantité..de fîx cent livres de Poudres à giboyer pour notre
fervice. ..

Si donnons en M andement à nos âttïés & féaux , les Préfi-"
dens, Confeillers & Gens tenans notre Chambre des Comptes de'Lor
raine, & à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra for ce requis, que
les Préfentes ils faffent'régiftrer en leurs Greffes, pour y avoir recours le
cas échéant, & du contenu en icelles, faire jouir l'Adjudicataire de la Ferme
des Poudres, fes. Cautions, Ayans Gaulés, Procureurs, Commis & Em

ployés, fans aucuns troubles ni empêchemens : Car ainsi Nous
îiÀXT. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, (ignées de notre main,
& contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Comman-
demens & Finances, fait mettre &appendre notre grand Sccl. Donné
en notre Ville de Lunéville, le 5. Juillet 1747.
Signe, STANISLAS ROY. Fn as Confeil, Chaumonïv . Par 1er.
Roy, Ilouot. Regijlrata > QviB.lt,

£Vès & vérifiées en la Chambre du Confeils ce requérant Jacques Mahieu ,
impétrant , & oui Tervmm -dBfîreval, Avocat Général du Roy, pour'-

iabfeme du-Procureur Général; la Ck&pére ordonne que la préfente Décla
ration fera régijlrée en'[es Greffes, pour être exécutés fuivant fit firme é°'
teneur > <jr y avoir recours le cas échéantî •& qui ta diligence & auxfrais
du mêmejacques Mahieu> Copies duêment coUaticnnées ferwt envoyées dam
tous les-Bailliages & autres Sièges rejfmifms à k Cbanèretpour y être fa.- .
reillement regifiréésvfuivies & exécutées, imt les Subfiituts certifieront lm
Ch4mhre.au mois. Fait en celle du Conjstl, à Nancy le 14. Juillet 1747,
Signé-, DE; RIOCOURT. Etfmshasy J. ïrimgnt, Greffier,

—i"YYiTîrs PATENTES,
Pour l'exécution de l'Union du Prieuré de Eay,à la Maifon dm

Séminaire Royal des Miilioas».
Du z6-. Juillet 1747,

Stanislas, par!? p:i^ de Dieu, Roi de Pologne, Craatf Due:4e Lithnanie 5 Ruffie » P - 0 5 Mazoïde, Saniogitie, ICîovie, Voihinic »,
Podolîe, Podlachic , Lwc , Sniolcnsko, Sevcric; ,Czcaackow ,'Due. .
de Lorraine & de Bar, &c. A tous.préfem.& à venir , Salut. Ayant:
par nos Lettres Patentes du ai. Mai 17 5 fondé un-établiiTemenç dé'
Millionnaires de la Compagniedejésus, pour être occupés à répandre:
la Parole de Dieo».& a diftiibuer des awmôaes fuccettjyemcnt dans khM.



Ordonnâmes Kêgkmms de "Loftdm,
174,7-. CCS les ParroiiTes dé nos États,& particulièrement clans celles de la Cam

pagne , où les fecours font plus néceflâires ; l'utilité & les fueces de cec
établilTement Nous ont déterminé dans la fuite à faite conftrmre, a nos
frais, dans le Fauxbourg de Bon-Secours de notre bonne-Fille de Nancy,
une Maifon pour fervir à l'habitation defdits Millionnaires-, dont le nom
bre a été fixé à douze avec un Supérieur, des Freres & Domeftiques no
ceflaircs, à charge par les mêmes Millionnaires, de faire exactement cha
que année douze Millions, te diftribuer douze mille livres d aumône aux
Pauvres des différentes ParroiiTes où les Millions feront faites : Cette
nouvelle Maifon a depuis été érigée en Séminaire .Royal des Mifïions,
par le Pere Général de la Compagnie de JÉsus,ce que Nous avons con
firmé par autres Lettres Patentes du 10. Mai. 1745, afin qu outre le
nombre defdits douze Millionnaires > les Peres Jéfuites puilfent y entre
tenir de jeunes Prêtres de leur Compagnie » les former au miniftere de
la Prédication &£ aux autres exercices des Millions, pour remplacer les
anciens Millionnaires & les fuppléer dans le cas de befoin.» de manière
qu'à perpétuité nos intentions à cet égard foient exactement remplies :
mais afin de pourvoira la Habilité d'un établiflèment fi avantageux a nos
Peuples, & lui afïurer une augmentation de revenus proportionnes aux
charges & dépenfes qui en font inléparables, Nous avons juge à propos
de permettre au P. Jofeph Demenoux, Supérieur de ladite^ Maifon du
Séminaire Royal des Millions, de demander en notre Nom à Notre Saint
Pere le Pape, une Bulle d'Union du Prieuré de Lay, Ordre de SaintBe- '
noît, de la Congrégation de Saint Vanne & de Saint Hidulphc, qui lui
a été accordée par Sa Sainteté, en datte des Kalendes de Juillet de 1 an
née dernière 1746', en conféquence des cônfentemens donnes , tant de
notre part que de celle de notre très-cher & très-ame Frere & Gendre:
le Roi Très-Chrétien, & par le Sieur Évêque de Marfeilie , en qualité
d'Abbé de l'Abbaye de Saint Arnould de Metz: Nous avons encore par
Brevet du 10. Septembre 1746, permis audit Pere Demenoux, de pour-
fuivre l'exécution défaites Bulles pardevant le Sieur Officiai General de
l'Évèchc de Tool, Commillaire délégué par le Saint Siège , pour procé
der à leur fulmination, lequel Commillaire, après avoir non feulement
entendu toutes les Parties intérellèes, maïs encore informe fur la com
modité ou incommodité de l'Union demandee, & oblerve toutes les for
malités requifes en pareil cas, a rendu le douze du prefent mois fonDé
cret ou Jugement , portant entre autres chofes, qu'ayant égard au con-
fentemenc du Sieur Evêque de Marfeilie, Abbé de Saint Arnould de Metz,
Patron dudxt Prieuré de Lay, il a éteint & lupprime a perpétuité le titre
de Prieur & Prieuré dudit Lay, & en a uni, annéxé & incorporé tous
les biens, droits & revenus à ladite Maifon du Séminaire Royal des Mil-

: , fions



in règne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Idrrakâ , tfc. -
fions,, pour par les Supérieur & Millionnaires de ladite Maifon, en jouir, u^y
faire & difpofer aux termes, charges & conditions fpécMés par lefdites
Bulles- & Jugement Et comme il importe audit Pere Demenoux de
pourluivre dans nos Etats l'exécution pleine & entière de tout ce que
deflus, ce qu'il ne peut, fans en avoir de nouveau obtenu de Nous la
permiffîon, il Nous a trcs-humbîemcnt fait fupplier de la Itiï-accorder &
cie lui en faire expédier les Lettres néceilàires , à quoi inclinant favora
blement, voulant autant qu'il dépend de Nous, contribuer à l'affcrmif-
fement & accroillèment dudit Séminaire Royal des Millions, & après
avoir fait voir & examiner en notre Confeil lefdites Bulles, Aéfede
confentement Se Jugement du Sieur Officiai Général de Touî, qui fe
ront ci-joints & attachés fous le contre-Scel de notre Chancellerie. A
ces Causes, & autres bonnes confédérations à ce Nous mouvant,
Nous, de notre certaine fcience, pleine puiilànce & autorité Royale ,
avons agréé, approuvé & confirmé , agréons, approuvons & confir
mons par ces Prôfentcs ledit Jugement ou Décret rendu le douze du
préfent mois par le Sieur Officiai Général de Toul,par lequel il a éteint

fuppriaié à perpétuité le titre de Prieur '& Prieuré de Lay, & en a.
uni, annéxé & incorporé cous les biens, droits & revenus à ladite Mai-
fon du Séminaire Royal des Millions, pour par les Supérieur & Million
naires de ladite Maifon, en jouïr, faire & difpofer aux termes, charges
&: conditions plus amplement portés & détaillés aufdites Bulles & Juge
ment, que Nous voulons avoir leur plein & entier effet dans tous nos
États, nonobftant toutes les Loix, Ordonnances, Coutumes & Ufages
qui pourroient y être contraires , aufquels Nous avons dérogé & dé
rogeons pour cette fois feulement & fans tirer à confequence en autre
cas.

: Si donnons en Mandement à nos aînés & féaux, les Prélî-
dens, Confeiilers Se Gens tenans notre Cour Souveraine .de Lorraine ô£
Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes, cnfemble
lefdites Bulles & Jugement, ils faiîent régiftrer en leur Greffe , pour y
avoir recours le cas échéant, & que de tout ce qui y eft contenu , ils
faflent, fouffrenc & lailfent ledit Pere Demenoux & fes SucceïTeurs Su
périeurs de ladite Maifon du Séminaire Royal des Millions, jouïr & ufer
pleinement, paiiiblernent & perpétuellement, ceilàat & faiîarit ceiîer
sous troubles & empcchemcns contraires, & qu'ils permettent en outre
audit Pere Demenoux de prendre dcs-à-prcfenc, fi befoin eft, éventuel
lement poflèfïion des biens dépendans dudit Prieuré de Lay, usiiYaudit
Séminaire Royal des Millions: Car ainsi Nous plaît. En foi de
quoi, Nous avons aux Préfences, lignées de notre main, & conm •••> é
par l'un de nos Confcillcrs-Sécrécaircs d'Etat,Coiaaaancemeos &Fina n-

Terne FIL- X



Ordonnances Rêglemens de Lorraine,
1747. ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de-

Lunéville le 2 6. Juillet 1747. Signé, S T A NIS L A S R O Y.
Et fur le repli, Par le Roy, Signé, Rouox. Eegijbats, Guire.

Extrait des Régiilrcs de la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois,

Du z%,. Juillet ïj47.

VU par la Cour 3 la Requête à elle pré(entée par le Supérieur de la^MaiTon du Séminaire Royal des Millions de Lorraine & Barrois »
cxpofinve : Qu il a plu au Roi, par fes Lettres-Patentes du z 1. Mai 1759*
fonder un établillemenc de Millionnaires de la Compagnie de J £ s u sy
pour être occupés, fuivant qu'il eft' voulu par kidites Lettres - Patentes
1 utilité & le fucces de cet établiiiement ont déterminé Sa Majefté à fai
re conftruire, à Les frais, dans le Fauxbourg de Bon-Secours de Nancy >
une Mailon pour fervir d'habitation mfdks Miffionnaires , leurs Frères
&£ Domefhques. • Cette Maifon a été érigée depuis èn Séminaire Royal
des Millions, par le R. P. General de la Compagnie de Jésus , ce qui.
a ete confirmé par Sa Majefté par autres Lettres- Patentes du 10. May
\745- pour les raifoxis y détaillées; ces Lettres ont été enregiftrees à la.
Cour j Sa Majefte, pour pourvoir à la Habilité d'un établifièment aufîï
avantageux à fes Sujets, & lui aftlirer uae augmentation de revenus pro
portionnes aux charges & dépenfes qui en font iriféparablcs, a jugé à
propos de permettre au Suppliant de demander en fon Nom à Sa Sain
teté une Bulle d Union du Prieuré de Lay, Ordre de Saint Benoît, de la
Congrégation de Saint Vanne &. de Saint Hidulphe ; elle lui a été ac
cordes par Sa Sainteté, par Bulles en datte des Kalcndes de Juillet 1746"»
en coniequence des confentemens donnés, tant de la part de Sa Majefté,.
que du Roy Très-Chrétien, & parle Sieur Lvcque de Marfeille , en
qualité d Abbé de l'Abbaye de Saint Arnould de Metz ; Sa Majefté a
permis au Suppliant par Brevet du zo. Septembre 1746", de pourluivre
l'exécution de fes Bulles pardevant l'Oiîicial Général de l'Évêché de
Toul, Commiiîàirc Apoftolîque en cette partie , pour procéder à leur
fuiiTunation, lequel après avoir ouï non feulement toutes les Parties in~
tereftees, mais encorg informé fur la commodité ou incommodité de
lUnion demandes, & obfervé toutes les formalités requifes & uiitées
en cas pareil, a rendu le douze du préfent mois fon Décret ou J ugement*
p<©rt.anc entre autres choies, qu'ayant égard au conientcmcnt du Sieur
Evéquc de Marfeille, Abbé de Saint Arnould de Metz, Patron dudie
Prieuré de Lay, il a éteint & fupprimé à perpétuité-le titre de Prieur ôc



d»rêgne-deSMMKoydePolognejDucdeUrrdmeyt^c. i£j_,^
Prieuré de Lay, & en a uni, annexé & incorporé tous les biens, droits 1-74.7^
& revenus à ladite Maifon du Séminaire Royal des Millions, pour par le ' ' ' *
Supérieur & Millionnaires de ladite Maifon, en jouir, faire ÔC difpofer
aux termes , charges & conditions fpécMés .par lefdices Bulles & Ju
gement. Sa Majcftc a de plus , par fes Lettres-Patentes du vingt -fix
Juillet même mois, agréé & confirmé ledit Jugement rendu par le
Sieur Oliicial Général de Toul, & en a ordonné l'exécution, de même
que des Bulles, dans tous fes Etats, nonobflant toutes Loix, Ordonnan
ces , Coutumes & Ufages qui pourroient y être contraires, aufquels elle
a dérogé pour cette fois feulement, & fans tirer à confluence en autre
cas, & ordonne que le Suppliant fe pourvoiroic à la Cour, pour y faire
enregiftrer tant lefdices Bulles & Jugement, que les Lettres-Patentes de
confirmation dudïc jour vingt-fix du courant, Se pour qu'il (bit permis
au Suppliant de prendre dès-à-préfent, fi befedn eft, & éventuellement',
jpofïelîîon des biens dépendans dudit Prieuré de Lay, uni audit Sémi
naire Royal des Millions j fapplioîc la Cour d'ordonner que lefdices Bul
les, Jugement & Lettres-Patentes de confirmation feront enrégiftrés en
les Giefies, pour y avoir recours le cas éciicant > en coîifécjuence, lui
permettre de prendre poffeffion,fi befoin eft,dès-à-préfent d cventuel-
.<emcnt, des biens depenoans dudit Prieure de Lay , unis audit Séminaire
Royal des Millions; ladite Requête, lignée Hautcolas, Procureur ; Con
clurions du Procureur Général ; vu aufîi Mdkcs, Bulles , Sentences, Con
firmations Se autres Pièces jointes s ouï le raport du Sieur deThomerot*
Gonfciller > tout confidéré.

LA Cour, ayant égard à la Requête, ordonne que les Bulles, Jugement Se Lettres-Patentes de confirmation dont il s'agit, ferons
régiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exécutés félon leur forme 8c
teneur, & y avoir recours le cas échéant, faut les droits du Roi & celui -
d'autrui ; en conléquence, a permis au Suppliant de prendre poflciîion
éventuellement du temporel dépendant dudit Prieuré de Lay, en prêtant
par lui le ferment de fidélité an Roi, en tel cas requis; ordonne que les
mêmes Bulles &: Fulmmations d'icelles, feront régiftrées au Greffe des
Infinuations Eccléliafîiques, pour y avoir également recours le cas échéant.'
je ait a Nancy, en la Chambre du Confeil, le zg. Juillet 1747» 1
Signéy DU ROUVROIS & DE THOMEliOT.

'* & b lendemain, le Pere Demenoux, Supérieur de la Maifin du Sèmmdrê
M&yd de la Mijjton, a frété le ferment ordonné far le préfent Arrêt.
Signé, DU ROUVROIS.

Xij
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,747' L ET TR ES I> ATENTE S»,
Confirmativcs de l'Union cl a Prieuré d'Hcrival à la Congréga

tion des Chanoines Réguliers de Nacre-Sauveur.
Du 1. Août 1747»

STAN 18 LÀ S, par la grâce de Dieu, Roi de PologneGrand Duedcliehuanie,Ruflàc,Praflc,Mazo?ie,Samogirie, Kiovie,. Volhmie-j>
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sevcric, Czcrnickow, Duc de
Lorraine & de Bar,&c. Â tous ceux qui ces Préfentes verront', S a lu t. '
Le Sieur Dominique Bexon, Supérieur Général des Chanoines Réguliers,
de l'Ordre de Saint Auguftin, Congrégation de. Notrc-Sauveur, Abbé,
de Domévre, & Frere Jean-Guillaume Guîllemard, Prêtre & Chanoine
Régulier de la même Congrégation, & Prieur Titulaire du Prieuré d'Hc
rivaî, Nous ont très - humblement fait repréfenter que par Brevet dit
quatorzième Février mil fept cent quarante - fix, Nous avons fait don
dudit Prieuré d Hérival audit Frere Jean ~ Guillaume Guillemard, du»
quel il a obtenu en Cour de Rome les Bulles néceflaires le feiziéme-
des Kalendes d'Avril de la même année , régiftrées en notre Cour
Souveraine, de Lorraine & Barrois le fept Juin fuivant ; que depuis for>
inftallation audit Prieuré, fon principal foin a été de travailler à ce qui
pourrait procurer le plus grand avantage a la Maifon .> tant pour le Spi
rituel que pour le Temporel; il n'en a point trouvé de plus efficace que.
de la faire unir à la Congrégation des Chanoines. Réguliers de Notre-
Sauveur r.pour y parvenir, il a été pafle Traité entre ledit Sieur Bexon ».
en fa qualité de Général de ladite Congrégation » & ledit Frere Guille
mard en celle de Prieur dudit Hérival le zi. du mois de Juillet dernier»
par lequel ils font convenus des claufcs & conditions, de cette Union *
qui eâ conforme à fefprit du Concile de Trente,. &£ à la Bulle du Papa
Urbain VIIL du quatre des Nones de Novembre i6z$ , Se aux Vœux;

- _ des Religieux de la. Maifon dudit Hérival, qui favoient déjà ancienne-
ment Se par différentes fois demandée; auquel Traité. d'Union, le Sieur '
Evêque de Toul, en. qualité de Supérieur Majeur a donné fon conicnte-
ment & permis fon effet, par Décret du vingt-trois dudit mois de Juil
let; mais comme pour la pleine & entière, exécution de ces A&es, il leur
importe d'obtenir de Nous les Lettres de permiiïon & de confirmation
à.ce néceflaires,. ils. Njus ont-très-humblement fait fupplicr. de les leur
accorder s à quoi inclinant favorablement, Nous.,. de notre certaine feien-
ce, pleine JraMànce & autorité Royale, avons agréé, approuvé & con
firmé, agréons# approuvons ôc confirmons par cçs Préfcntcs le Trais!



du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, îic. „rWfi»»
d'Union dudit Prieuré des Chanoines Réguliers de l'Ordre de Saint Au- 1747»
guftin d'Hérival à la Congrégation de Notre Sauveur, pafié entre les Ex- .
pofans en leurs qualités fufdites, le-vingt-un dudit mois de Juillet der
nier ; en conféquence, leur avons permis & permettons d'en pourfuivre
l'exécution, enfemble du Décret de confenrement donné par le Sieur .
Évêque de Toul fur ladite Union, lefquels Actes en Copies , feront ei-
joints & attachés fous le contre-Scèl de notre Chancellerie, fauf en tout:
notre droit & celui d'autrui / notamment celui de nomination par Nous
& nos Succefieurs, à perpétuité audit Prieuré d'Hérival. .

Si donnons en Mandement à nos âmes & féaux les Préfîdens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes, enfemble
lefdks Traité & Décret d'Union, ils faflént régiftrer en leurs Greffes,
pour y avoir recours le cas échéant, & de tout ce qui y eft contenu, ils
faffent, fouirent & laiilent lefdits Sieur Bexon & Frcre Guillemard, en
qualité qu'ils agiifent & leurs Succefléurs, jouïr & ufer pleinement ,
paiiiblcment & perpétuellement, ceflànt & faifant cefiér tous troubles
& empêchemens contraires : Car ainsi Nous elaît. En foi de
quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre maln,& contre-figtïées
par l'un de nos Confeiliers-Sécrétaires d'Etat,Commandemeiis & Finân-
ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. D on né en notreVille de
Lunéville, le 1. Aoûc 1747. Signé, STANISL AS ROY. Et flm.
bas» Par le Roy, Rouot. Regijîrata, Cuire.

it-hiim/u'iW K.UjJnLHi'BWiiwaii)'''i'nC»^|i.'ii>|MiÉiftiir<M'niSi'ji»«jiyWiiriftaBHi'>i,j»..ijLjili.H'>ii«,«|inn/TmiunraiW>i'ffliét»i!'i'ii'M' iJn'Cirw n— »' « <i ivrnririrli irniiilTu-rj-jimiaM—kwm .mm li'i'mi

Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais» .

Dm 3. Août 1747.

STANISLAS, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand.Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovîe, SamogMe,, Kiovie, Yolhiaie?
Podolic, Podlachîe, Llvonie, Smolensko » Severie, Czemicko^r, Duc de.:
Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S ax-u-t,
Sçavoir faifons, que vu par notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, la Requête à elle préfentée par Frere Dominique Bexon, Supérieur
Général des Chanoines Réguliers de l'Ordre de SaintAtiguftln? Congrès
gation de Nôtre-Sauveur, Abbé de Domévre, &Frere Jean-Guillaum*
Guillemard, Prêtre, Chanoine Régulier de la même Congrégation, ÔC
Prieur Titulaire du Prieuré d'Hérival, expolkive : Que ledit Frere Jean
Guillemard, l'un des Supplians, ayant été.pourvu du Prieuré d'Hérival > .
suffi-tôt qu'il on fus sais m polliûhn^ il pénis à travailla; à tous



Ordonnances Régiemens de Lorraine,
i"*47« pourrait être à ion avantage ; il palis à cet effet le vingt-un Juillet

? dernier Traité avec ledit Frere Bexon, en fadire qualité, pour unir ledit
Prieuré a ladite Congrégation de Notre-Sauveur; lequel Traité a été
agréé le vingt-trois dtidit mois par M. l'Evequc de Toul & par Nous., le
premier du préfent mois, fuivant nos Lettres - Patentes de confirma
tion de ladite Union, lefquelles font renvoyées à notredite Cour, pour
les faire enrégiftret ; ftipplie notredite Cour d'ordonner -que le Traité
d'Union, & la confirmation au bas de l'Evêché de Toui, en datte des vingt-
un & vingt-trois dtidit mois de Juillet, enfemble les Lettres d'Union du-
dit Prieuré d'Hérival à la Congrégation de Notre-Sauveur, le premier
du préfent mois, feront régiftrés au Greffe de notredite Cour,pour être
fuivis & exécutés félon leur forme 6c teneur , & y avoir recours lé cas
échéant; ladite Requête, l'ignée Chriftophe le jeune, Procureur ; Con-
clufions de notre Procureur Général; vu auffi lefdits Traité d'Union »

Confirmation & Lettres-Patentes de Nous ; ouï le. raport du Sieur de
Fiilbn du Montes, Confeiller; tout conlidéré.

NOtredite Cour, ordonne que les Traité d'Union, la Confirmationobtenue en l'Ëvéché de Toul,en datte des vingt-un &r vingt-trois
du même mois de Juillet dernier, enfemble les Lettres Patentes fur l'U
nion diidit Prieuré d'Hérival à la Congrégation de Notre-Sauveur, du-
dit jour premier du préfent mois, feront régiftrés en fes Greffes, pour
être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours le
cas échéant, fauf nos droits & celui d'autrui; ordonne pareillement que
ledit Traité d'Union '& la Confirmation de l'Ordinaire, feront auffi ré

giftrés au Greffe des Infînuadons Eccléliafêïques, pour y avoir recours
le, cas échéant» Fait a Nancy, en la Chambre du Confeil, le 3. Août
1747. donné fous le grand Scel. Par la Cour. Signé,Bernard, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant Règlement pour les Sels de Contrebande.
Du z. Septembre 1747.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil des Finances ô£Commerce, par Pierre Dufrcfne, Fermier Général de la diftribution
des Sels dans l'intérieur des Duchés de Lorraine & de Bar , contenant :
Que le Règlement de 1733, concernant les Gabelles , après avoir or
donné en général par l'Article XX. que les Sels repris & faiiis fur les Con-
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trebandiers, feront depofés dans les Magalins, dans le Diftrid: defquels j y.
les re^rlfes auront été faites, s'explique de cette forte en fArticle XXIV. 74/ '
» Et à 1 égard des Domiciliés, voulons qu'avant d'entrer dans leurs Mai-
* f°fts, les ^Commis & Gardes foient tenus de requérir , & de fe faire

affilier d un Officier du lieu, fi aucun il y a, linon d'un notable Ha~
» biunt, pour etre prefent aux vîntes, & en cas qu'il y i croit trouvé du
=• fau/» Sel, etre icelui iaifî, avec déclaration oc la quantité,dont il fers
30 pris par l^foit^ Gardes deux échantillons, qui feront mis en deux en~
« veioppes, cachetées du Sceau defdits Commis ou Gardes, & de celui

' * du repris, & l'autre emporte par lefdits Gardes ; & le furplus dudit Sel,
» également cacheté, fera tranfporté au Greffe de la Jurifdidion qui de-
33 vra connoitré de la reprife, de tout quoi fera drciîê Procès-verbal, fi-
" defdits Commis, Gardes, Officier ou Habitant, & du repris / s'il
35 ^Çalt ou veut le figner, dont il fera interpellé , & lui en fera donné
» copie dans vingt-quatre heures." Que dans les viiltes domiciliaires, il
faut donc,-fuivant cet Article , qu'entre autres choies, les Gardes for
ment deux ecnantiiions des Sels repris, & que le furplus foit tranfporté
au Greffe de la Jurifdidion qui doit connoitre de la reprife; mais il cfl
fenfible que ces deux formalités ne font nécellàires que quand les Gar
des ont déclare que les Sels fàms proviennent de fabriques étrangères »
que relativement a 1 Article XI. de l'Ordonnance de lyn, II échet de
les faire Tecoanoicre & vifiter par Experts, aufquels, - à cet effet, les
échantillons avec le gros des Sels doivent être représentés ; car lorfquc
les-Sels repris, loin d'être diffemblables de ceux des Salines de Lorraine ,
en ont été tirés pour la vente étrangère, & que les Gardes n'en font la
reprife que pour être reverfé dans les États, comme en ce cas il -ne peuc
etiw quefh'on d aucune reconnouG&nce,.il cft evideht que les échantillons
& le tranfport du gros des Sels au Greffe de la Jurifdidîon, font inutiles:
à tous égards; que cependant la difpofïtioii particulière du fufdit Article
XXIV. pour les vifites domiciliaires, étant indéfinie & fans dxftindioa '
des cas aufquels il n'eft befoin d'aucune viiïte par Experts, le Suppliant,
pour 1 orare &^la facilite de la regie, & pour prévenir les inconvénients
qui peuvent retultei de cette cufpofition, prend la liberté de remontrer
très-humblement à Sa Majcfté, i°* Que la Chambre des Comptes de
Lorraine ayant ia connoiilânce dîre&e des contraventions à la Ferme des
Gabelies, dans toute la Lorraine & le Barrois non mouvant, îa néceffité
de tranfporter en toute occurrence au Greffe de cette Jurifdiâion, le gros .
des Sels journellement repris, & fouvem aux .extrémités des. États ,&oe~ -
cafionnerolt inutilement des frais & des voyages continuels, tandis que
le dépôt de ces Sek peut également fe faire chez les Magafineurs des
lieux3 relativement à 1 Article XX. cy-devant cité, z°. Que les écliantil-
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\ ions levés, îorfque les Sels ont été iimplcmcnt reverfes, étant inutiles *

cette formalité, après que les contrcvenans ont été condamnés aux Amen
des édi&ccs, avec çonfifeation des Sels laiiïs, oblige les Gardes à retour
ner difpendieufement chez les prévenus pour retirer les échantillons, ôC
empêcher l'abus qu'on en pourrait faire.

A CES Causes,le Suppliant auroït conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté,
ordonner que conformément à l'Article XX. du Règlement de 173 3. les
Sels pris en contrebande feront indiftinéfcement & en toutes fortes de cas,
dépofés dans les Magafms les plus à portée des lieux où les failles auront
été faites, fauf à les tranfporter dans les Greffes des Jurifdi&ions qui en
doivent connoître, lorfqu'il échera de procéder à des vifîtes & recon-
noiilànccs par Experts ; ordonner pareillement que les Gardes & Em
ployés ne feront tenus de former des échantillons & d en laiilcr aux pré
venus , que quand ils déclareront & prétendront que les Sels repris pro
viennent des fabriques étrangères, ôc qu ils font diflèmblables de ceux des
Salines de Lorraine; vû ladite Requête,fignée Vanier, Avocat au Con
feil; ouï le raport du Sieur Renault d'Ubéxi, Confciller d'Etat ordinaire
& audit Confeil des Finances , Commiilàire à ce député, & tout con
fédéré. ' , '

T E Roy en fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Article XX.
g -Â du Règlement du 6. Novembre 1733, fera exécuté; en conféquen-

ce, que les Sels repris & faifis en contrebande , feront indiftin&emcnc
& en toutes fortes de cas, dépofés dans lesMagalîns les plus a portee des
lieux où les reprifes & failles auront été faites, fauf à les tranfporter dans
les Greffes des Jurifdi&ions qui devront en connoître , lorfqu'il échera
de procéder à des vifîtes & reconnoiffances par Experts 1 ordonne , Sa
Majefté, que les Commis, Gardes & Employés de la Ferme des Gabel
les, feront feulement tenus de former des échantillons des Sels repris &
faillis, & d'en laifler un aux prévenus, quand lefdits Commis, Gardes ÔC
Employés auront prétendu & déclaré dans les Procès-verbaux de repri-
fc, que lefdits Sels proviennent de fabrique étrangère, & qu'ils font dif
férons de ceux des Salines de Lorraine ; déroge Sa Majefté à l'Article
XXIV. dudit Règlement, & à tous Édits, Déclarations & Ordonnances
faifant au contraire du préfent Arrêt,pour l'exécution duquel toutes let
tres îiéceiiaires feront expediees. Fait audit Confeil, tenu a Lunevillc
le z. Septembre 1747. ColUtionnè, Rouot.

STANISLAS, par îa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Faillie, Pruilè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlacliic, Livonie, Smolensko, Scvcrie , Czernickovr, Duc

de
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tic Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil- 1747.
Icrs, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de
Lorraine, S al ux. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finan
ces, Nous y étant, le deux Septembre dernier, un Arrêt fur la Requête
de Pierre Dufreine, Fermier Général de la Diftribution des Sels dans

1 intérieur de nos Duchés de Lorraine & de Bar, par lequel 'Nous avons
•ordonne que 1 Article XX. du Règlement du 6. Novembre 1733. fera
exécuté, en conféquence, que les Sels repris & faifis en contrebande ,
feront indiftinétement & en toutes fortes de cas, dépofés dans les Ma-
gafms les plus à portée des lieux où les reprifes auront été faites , &c.
ainfî que le tout elt plus amplement porté & détaillé par le même.Arrêt,
dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre
Chancellerie , &: voulant qu'il ait fon effet, Nous vous mandons de
le faire incdlàmment, & nonobllant vacations,lire, publier, régiftrer &
afficher par-tout où befoin fera , & de tenir la main à fa pleine & en
tière execution, fans permettre ni fouftrir qu'il y foit contrevenu direc
tement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,
Nous avons aux Préfentes} lignées de notre main, & contre-lignées par
1 un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens Se Finances,
lait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunévllle,le7.Novembre ï747. Signé, STANISLAS ROY. -Etplus
'hos, Parle Roy,Roûot. Regijlrata% Guire.

T U é* vérifié en la Chambre du Cenfeil, oui & ce requérant îe Procureur
Général du Roy ; la Chambre ordonne que le préfent Arrêt, enfemhle les

Lettres de Commîjjson y jointes , feront régifirés en fes Greffes, pour être
exécutés fuivant leur forme & teneur ,é" y avoir recours le tas échéant ; &
qu'à h diligence du Procureur Général, & aux frais de l'impétrant, Copies
du tout duément cellattonnées,feront affichées aux lieux accoutumés de cette
Ville , & envoyées y & pareillement affichées par-tout où befoin fera, pour
être aujft lues, publiées, régiftrées, fuivies & exécutées, dont les Subftitttts
du Procureur Général certifieront la Chambre au mois. Fait en celle du Cen
feil, à, Nancy le 20. Novembre 1747. Signé, DE RIO COURT, '
Mtplus basy J. Frimont, Greffier.

ï Y



Ordonnances Kêgiemms de Lorraine 9
m7. _— ——————-— —_»

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE

Portant défenies de faire faire par autrui des foumiffions
pour délits de Bois.

Du 10. Novembre 1747»

SUR la Requête préfentée au Roy en fou Confeîl des Finances 6cCommerce, par Nicolas Lenhoff, Manœuvre demeurant à Betting»
contenant : Que depuis environ dix ans il eft affligé de différentes infirmi
tés, qui lui ont attiré l'attention de la Communauté pour le faire Foré-
tier des Bois Communaux, dans la vue fans doute que ne pouvant lortir,
il ne pourrait point faire de raport ; que le projet a eu fon {accès, puifque
les Habitans alloient couper dans les Bois, fans difficulté, étant fûrs qu'il
n'y auroit point de reprile, le Suppliant ne pouvant fortir de fa Maifon :
que les Forêtiers de la Grurie de Schambourg ayant fait leur tournée fur
le Ban de Betting, ils reconnurent différens tocs de Chênes, vieilles Fu-
tayes, nouvellement coupés fans marques; ils en firent leur rapport au
Greffe de ladite Grurie, le z 1. Juin 1746. contre la Communauté en corps»
qu'enfuicc de ce raport le SubfBtut ayant commencé des pourfuites con
tre cette Communauté, elle mit en caufe le Suppliant, mais avant de com-

^ * paraître, elle délibéra de l'envoyer faire fa foûmiifïôn perfonnelle au
Greffe» comme étant auteur du délit, avec promeffe néanmoins de la part
delà Communauté de le dédommager de la condamnation qui intervien-
droit contre lui} on commença même a lui délivrer de l'argent pour fon
Voyage & frais de foûmilfion ; qu'enfuite des foûmiflïons faites par le
Suppliant, Sentence eft intervenue en ladite Grurie,qui fa condamné en
cent frans d amende & pareille fournie de dommages &: intérêts, en ver
tu de laquelle le Receveur des Finances fa contraint, &'faute d'être-en
état de fatisfaire,il l'a conftitué prifonnier dans la Conciergerie de Bou-
Zonville, où il eft détenu depuis le z 1. Février dernier,fans que, malgré.
Soutes les promeflès à lui faites par la Comunauté de Betting, de le ren
dre Indemne de la condamnation contre lui prononcée,il ait pu jufqu'à
préfent engager cettte Communauté de le tirer hors de Prilon.

A ces Causes,le Suppliant auroît conclu à. ce qu'il plut à Sa Majefté
lui donner main-levée de fa perfonne, & le décharger des amendes, dom
mages & intérêts contre lui prononcés par la Sentence dont il s'agit, en
rétorquant ladite condamnation contre les Syndic, Habitans &: Commu
nauté de Betting, comme feule coupable 8c refpoafabie des délits dont
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II s'agit5 condamner ladite Communauté aux dommages ÔC intérêts rc- 1747,
fultans de fon cmpriibnnement, & aux dépens; vu ladite Requête, les
Pièces y jointes, le Décret au bas du vingt-fept Mars dernier , portant
envoi du tout au Grand Gruyer du Département, pour, après s etre fait
rendre compte de la vérité de Fexpofé, y donner avis ; l'avis donne en
coniequence, l'Arrêt rendu au Confcil, le douze Août anfH dernier, par
"equel Sa Majefté a ordonné que pardevant le Subdélégué des lieux., le
Syndic de la Communauté de Betting & le Suppliant, feroient entendus,
pour avouer ou déiavoiier le pouvoir donné au Suppliant par ladite Com
munauté, de faire fa fourmilion en exécution du raport du 2,1. Juin 1746",
avec promelîé de le dédommager de toutes les condamnations qui pour-
roient intervenir , pour du tout Procès-verbal dreffé & renvoyé au Con
feil , avec.fon avis, ccrc ftatué cc qu'au cas appartiendrait, & cependant
a Sa Majefté, par proviiion, fait main-levée au Suppliant de fa perfonne,
& ordonné que les Prifons lui feront ouvertes ; le Procès - verbal dreilé
pardevant le Sieur le Payen, Prévôt, Gruyer & Subdélégué à Schan>
bourg, le quatorze Septembre -aufli dernier, contenant les contraven
tions , dires & déclarations du Syndic de la Communauté de Betting, &
les répliques de Nicolas Lenhôff; l'avis donné par le Sieur le Payen, &
après que le tout a été vû & examiné; que le Sieur Gallois, Confeiller-
Sécrétaire d'État ordinaire &Confeiller audit Confeil des Finances, Conv

miifaire à ce député, a été ouï en fon raport, & tout confidéré.

LE Roy en fon Confeil, a converti & convertit la main-levée pro-vifionnellement accordée à Nicolas Lenhoiî, de fa peribnne , par
Arrêt du douzième Août dernier, en définitif, l'a décharge & décharge
des condamnations d'amende, dommages, intérêts & dépens prononcées
contre lui fur la foûmiilion par lui faite le 2,3. Août 1746', en confc-
quence du raport fait contre la Communauté de Betting , le 11. Juin pré
cédent ; a Sa Majefté condamné & condamne ladite Communauté à
payer à fon profit, feule, au lieu & place de Nicolas Lenhoff, les cent
frans d'amende & autant de dommages & intérêts prononcés pour raifon
des délits énoncés audit raport; à l'effet de quoi, ordonne que lefdits
amendes, dommages & intérêts c:i totalité, feront raportés par le Grand
Gruyer dans fes états pour l'ordinaire de l'année prochaine ; en conie
quence, ordonne que les cent frans d'amende &; trente-trois frans qua
tre gros de dommages & intérêts, raportés dans les états dudit Grand
Gruyer pour l'ordinaire de la préfente année, feront pailcs au Receveur
Particulier des Finances au Bureau de Boulay, dans fon compte par le
Receveut Général des Finances en exercice, & à celui-ci en reprilè dans
ion compte par les Auditeurs d'icelui, en raportant copie du préfent

Yij
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s 747. Arrêt; a Sa Majefté condamné & condamne en outre ladite Commu

nauté aux dommages & intérêts dudit Nicolas Lenhoff, réfultans de fora
emprifonnement, à donner par déclaration, & en tous les les dépens >
fuivant que le tout fera réglé par ledit Grand Gruyer ; défend Sa Majef
té à ladite Communauté & à toutes autres, de faire faire à l'avenir de

pareilles foûmiffîons par quiconque, en fon particulier , fous peine da
quadruple de l'amende encourue, tant contre la Communauté que con
tre le Particulier qui l'aura faite ; à l'effet de quoi, ordonne que le prê
tent Arrêt fera imprimé, lu, publié, régiftré & affiché par-tout où be-
foin fera, & feront fur icelui toutes Lettres néceilàires expédiées. Eau
audit Confeil, tenu â Lunévilie le xo. Novembre 1747.
Co'lUtionnéx ROUOT.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie, Ruille, Pruil'e, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie
Podolie, Podlachic, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préildens, Confeillers
& Gens tcnans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bârrois, S ai ut»
Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finances & Commerce »
Nous y étant, le dix Novembre dernier, un Arrêt, par lequel Nous

- avons, fur la Requête de Nicolas LenhofF,' Manœuvre demeurant àBet-
ting, Office de Sçhambourg , converti la main-levée proviiionnclie ac
cordée audit Lenholi de fa pcrfonne, par Arrêt du douze Août de la pré
fente année, en définitif, l'avons déchargé des. condamnations d'amen-

. des, dommages,intérêts & dépens prononcées contre lui,fur la foumif-
iion par lui faite le 2,3. Août 1746", eh confcquence du raport fait con
tre la Communauté dudit Betting le zi. Juin précédent, & condamne-
la même Communauté à payer feule, au lieu & place dudit Nicolas Len-
hofr, les amendes, dommages & intérêts prononcés pour raifon des dé
lits énoncés audit rapott, &c. Et par forme de Règlement peur lavenir,.
Nous avons fait défcnfes à ladite Communauté de Betting, &' à toutes-
autres de nos Etats, de faire faire de pareilles foûmiflions par quiconque,
m fon nom particulier, fous peine du quadruple de l'amende encourue-,
tant contre la Communauté que contre le Particulier qui l'aura faite *
ainfi que le tout eft plus amplement porté & détaillé par le même Ar
rêt, dont 1 expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de no
ire Chancellerie, & voulant qu'il ait fon effet, Nous vous, mandons de
le faire mcefTamment lire , publier, régiftrer & afficher par-tout ou
befoin fera , & de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans,
permettre ni foufFrir qu'il y foie contrevenu dire&ement ni indirecte
ment « Cae. ainsi Nous px,ait. En foi d,e quoi,. Nous avons aux



du règne âe S. M. le "Roy de Pologne, Duc de Lorraine 5 tic. 173
Frcfcntes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con-
fellîers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville, le 4.
Décembre 1747. Signé, STANISLAS ROY. Et plu bas» Parle Roy,
Rouot. Regiftrata, Guire. "

Y A Cour a donné À&e au Procureur Général du Roy, de h lecture & pu-
•®-#blication du préfent Arrêt de Règlement; en conJt>quencey ordonne qu'il
fera régiftré en [es Greffes, four y être,fuivi & exécuté félon fa forme &
teneur, & que Copies duèment collationnées feront envoyées dans tom les
Bailliages s Prévôtés & astres Sièges reffort(fins miément a U Cour, pour y
être pareillement lues,publiées, regijlrêes es Greffes defdits Sièges, & exécu
téesfuivantfa forme & teneur s Enjoint mx Subftituts des lieux d'en cer
tifier U Cour dans le mois. Fait a Nancy, en la grande Salle du Palais, Ju*
diunce publique tenante le 7. Décembre 1747.
Signé , DU R OU V R OI S. Et fias bas > La gas.de> Greffier..

; ' SECOND

CONTRAT DE FONDATION,

"Bar SA MAfESTE* x le. Roi de Pologne x Duc de Lorraine
td- de Bar».

De vingt-quatre Places pour vingt-quatre Enfans des Domefr
tiques de SA MAJESTE53,

S Ç A V O'I Rr.

Dott%ê Garçons- té douze Pilles, dans l'Hôpital'Saint Juiïœ
. de Naney

Du 27, Novembre 1747.

PArD'Evant le Tabellion de l'Hôtel de Sa M a jfste,.&-General en Lorraine, demeurant à Nancy, fouffigné, & en préfence des
Témoins cl-bas nommés, forent préfens Monfeigneur Antoine--
Martin de C h a u m ont, Chevalier , Marquis de la Gakizfêre »
Chancelier, Garde des Sceaux,:Intendan£ de Juftice,, Police & Finances.,
Marine, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine & Barrois ,,
ftipulant pour & au Nom de Sa Majesté le Roi de Pologne, Duc:
de Lorraine. Se. de Bar,& chargé de Ion pouvoir Se de fes volont-és,2,dW
ce part».
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1747. Êt les Dire&eurs & Adminiftrateurs de la Malien & Hôpital de Saint

Julien de cette Ville de Nancy 5 par Meilleurs Jean-Claude, Comte de
Bouzey, Prélat-Domeftique de Sa Sainteté, Référendaire de fes Signatu
res de Grâces & de Juftice, Confeiller-Prélat en la Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois, Grand Doyen de l'Infigne Églife Primadale de Lor
raine , & Abbé Commendataire de l'Abbaye de Belchamp , Ordre de
Chanoines Réguliers ; Nicolas-François Floriot, Ecuyer , Confeiller en
ladite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois iôc François d'Ariftay de
Chateaufort, Chevalier, Seigneur de Delouze &c de Vaudrecourt pour
moitié, auili Confeiller en ladite Cour Souveraine de Lorraine & Bar
rois , & tous les trois en qualité de Dire&eurs & Adminiftrateurs dudic
Hôpital Saint Julien, affemblés en la manière ordinaire,pour ce que ci-
après , d'autre part.

Lefquels ont dit, que Sa Majefté le Roi de Pologne, Duc de Lorraine
& de Bar, dont la Charité,pour les Pauvres Sujets de fesjEcats, eft fans
bornes. Ayant, par Contrat du zi. Février dernier 1747. reçu par le
Tabellion ordinaire de fon Hôtel, foufligne , fondé à perpétuité vingt-
quatre Places pour douze Garçons Orphelins & douze Filles Orpheli
nes, reconnus véritablement Pauvres & dénués de tout fecours ; Sa Ma
jefté le feroit réfervé, pendant fa vie, la nomination defdites vingt-qua
tre Places en faveur des Enfans de fes Domefticjues.

Que cette réferve étant contraire aux premières idées quavoit eu Sa
Majefté, de faire jouir à l'inftant de cet établiraient les Pauvres Or
phelins & Orphelines de fes États de cette grâce, Sa Majefté auroit pris
le deilein d'étendre dès-à-préfent fes bontés & charités, & fur fes Sujets,
& fur les Enfans de fes Domeftiqucs aéfcuels, en formant un nouvel éta-
bliflement dans le même Hôpital Saint Julien, fuivant les Claufes &£
Conditions fuivantes.

. Article Premier.

Sa Majesté reconce au droit 'quEUe s'étoit donnée par l'Article
IV. du Contrat de Fondation du zi. Février dernier, de nommer aux

vingt-quatre Places y fondées, les douze Garçons Orphelins & les dou
ze tilles Orphelines, & veut que dès-à-préfent ces vingt-quatre Places
foient tirées au fort pardevant les Dire&eurs-Adminiftrateurs dudit Hô
pital, ainfi qu'il eft dit & expliqué dans les Articles X. XI. XII. XIII.
XIV. XV. XVI. XVII. XVIH. XIX. XX. XXL XXII. & XXIII. dudic
Contrat de Fondation.

II. Sa Majefté nommera au par-delà douze Garçons & douze Filles
de fes Domeftiqucs, qui feront reçus audit Hôpital, pour y être logés,
nourris, entretenus de tout ôc enfeignés, de même que les Orphelins 6c
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Orphelines aufquels le fort des places fera échu, conformément audit j
Contrat de Fondation du x 1. Février dernier.

III. Il fera payé par année pour la nourriture & entretien de cha
que Enfant, Garçon ou Fille, une fomme de deux cent livres, cours de
France, par le Tréforier de l'Hôtel du Roi, ee qui fera pour les vingt-
quatre Sujets, la fomme totale de quatre mille huit cent livres par chacune

' année.

IV. L'intention du Roi, eft, que les vingt-quatre Sujets,Enfans de
fes Domeftiques, foient élevés dans ledit Hôpital, dans la Religion Ca
tholique , Apoftolique & Romaine , & que les Perfonnes nécellaires à
cet effet leur foient fournies, aux frais dudit Hôpital, de même que les
Maîtres pour leur apprendre des Métiers.

V. Ils feront nourris & habillés de même que les vingt-quatre Or
phelins & Orphelines fondés par Sa Majefté, conformément aux Articles
XXIX. XXX. XXXI. ôc XXXII. dudit Contrat de Fondation du 21.

Février dernier.

VI. En cas de maladie, ledit Hôpital Saint Julien demeurera char
gé de fournir aufdits vingt-quatre Sujets, Enfans des Domeftiques de Sa
Majefté, tous les Médicamens néceffaires, & de fournir & payer les ho
noraires desfMédecins & Chirurgiens, qui feront employés pour leur fou-
jugement.

VII. Lefdks vingt-quatre Sujets, Enfans des Domeftiques de Sa Ma
jefté, fçavoir: Douze Garçons & douze Filles, ne pourront relier que
crois années dans ledit Hôpital, au bout duquel tems Sa Majefté en nom
mera d'autres pour les remplacer, fans que fous quelque prétexte ce puif-
fe être, ils puiflent y être conferves plus long-tans, fans un ordre ex
près & particulier du Roi.

VIII. Le Roy voulant que lefdits vingt-quatre Sujets en forçant du
dit Hôpital au bout de trois ans, foient en état de profiter & de mettre
en ufage les Métiers qu'ils y auront appris, veut,par un effet de fa bon
té naturelle, qu'il foit diftribué à chacun des douze Garçons, une fom
me de trois cent livres, & à chacune des douze Filles, une fomme de
cinq cent livres, le tout au cours de France.

IX. Pour que ces fonds fe trouvent en état d'être délivrés aufdits
vingt-quatre Sujets, fans aucun retard, Sa Majefté veut & ordonne que
par le Tréforier de fon Hôtel, il foit délivré par chacune année au Re
ceveur dudit Hôpital, à commencer au premier Avril de Vannée pro
chaine 17481 jour auquel les Enfans Orphelins Se Orphelines des Do
meftiques de Sa Majefté entreront dans ledit Hôpital, foit par le fort ,
foit par la nomination du Roi, fçavoir : Douze cent livres pour le tiers
de la fomme de crois mille lix cent livres nécellhires pour le capital de
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j trois cent livres aiiîgnées à chaque Garçon a fa fortie au bout de trois

ans, & deux mille livres, auilî pour Je tiers de la femme de fix mille li
vres, nécellaires pour le capital de cinq cent livres affîgnées à chaque
Fille à fa fortie au bout de trois ans de féjour audit Hôpital.

X. Le Receveur dudît Hôpital fera une recette à parc dcfdits fonds,
pour être aux termes énononcés au préfent Contrat, diftribués fuivanc
les intentions de Sa Majefté.

XI. Si un Enfant de l'un ou de l'autre fexe vient à mourir avant la
fin & expiration des trois ans de fejour fixe dans ledit Hôpital, ou au
terme même des trois ans, l'intention du Roi, eit, que les fommes mifes
en mafle & qui lui étoient deftinées, foient également partagées entre
les Enfans de fon fexe, lors de leurs forties après les trois ans de fejour
audit Hôpital.

XII. Les vingt-quatre Sujets établis par le préfent Contrat, affilie
ront exa&ement à la Proceffion fondée par Sa Majefté , le quatorze de
Septembre de chacune année , de l'Egiife de Notre-Dame de Bon-
Secours à la Belle-Croix de la Million au Bois de la Malgrange , de mê
me que les vingt-quatre Pauvres Orphelins & Orphelines» fondés à perpé
tuité par le Contrat du 11. Février dernier.

Veut au furplus, Sa Majefté, que ledit Contrat du z i. Février dernier
1747, foie un & commun en nourriture, entretien , habillement, chau-
fage & foulagement avec le préfent, & qu'il foit fuivi & exécuté en
tous fes Articles, autres que ceux où il n'y eft pas dérogé par le pré
fent.

Fait & pafle à Nancy, après midi, le 27.Novembre 1747,en pré-
fence de Jofeph Georges & Bernard Jcannot, tous les deux CommMai-
res de Quartiers, Bourgeois de Nancy, qui ont fîgné comme Témoins,
après le&ure faite.

Signé fur h Minute , CHAUMONT DE LA GALAU'IERE.
Le Prélat de Bouzey. Floriot. d'Aristay de Chateaufort.

: J. Georges, & B. Jcannot, Témoins. Et Pierre, Tabellion de l'Hô
tel, fouflîgné.

Controllè & Nancy, ce Décembre. 1747. Signé , Mestivier.
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E D I T D U R O Y,

Portant Création des Sièges & Maîtrifes des Eaux 6c Forées de
Lorraine & Barrois.

Du mo's de Décembre 1747,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Docde Lithuanie, Ruilîc, Prufîc,Mazovic,Samogitie, Kiovie, Volhinic,
Podolie, Podlachic, Livonic , Smolensko , Severie, Czernickow, Duc
•de Lorraine & de Bar, &c. Â tous préfens & à venir, Salut. L'admi-
niftration dès Eaux & Forêts de nos Duchés de Lorraine &c de Bar,
Nous ayant toujours paru mériter une attention particulière, Nous avons
commencé par donner quelques Réglemens provifoires fur cette, matiè
re j le compte que Nous nous Tommes fait rendre fucceffivement de tour
ce qui la concerne, Nous a fait connokre les abus qui s'y font glifiès »
qui viennent en partie du grand nombre des Sièges de Grurie, dont les
Officiers n'ayant pas des revenus fuifiifans, occupes d'ailleurs par les fon«
-étions des Offices des Prévôtés & Juftices ordinaires, aufquelles les Of- ,
lices defdites Gruries font réunis, ne peuvent donner tous leurs foins à
cette importante partie d'adminîftratiom Nous avons cru ne pouvoir y
remédier, qu'en le rapprochant fous nos yeux, & formant un moindre
nombre de Maîtrises, compofecs d'Officiers choifis, qui par la Finance
èc le produit de leurs Charges, fe trouvent en ctat de fe donner en en
tier à leurs fondions, & à l'exécution des Réglemens faits & à faire pour
les Eaux èc Forêts. •

A ces Causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre

Confeil, & de notre certaine icience, pleine puiflance autorité Roya
le, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons déclarons & ordonnons,
voulons Se Nous plaît ce qui fuit. ,

Article Premier.

Nous avons par le préfent Édit, perpétuel & irrévocable , fupprimé
-Se fupprimons les Charges & Offices de nos fix Confeillers en no Con

seils, Grands Gruyers, Maîtres & Réformateurs des Eaux & Forêts de-
nos .Duchés-, de^ Lorraine & de Bar, & autres Terres de notre obéïilan
ce , créés par Edit'du mois de Mars. 172-7, & ordonné que les Adjudi
cations des Ventes & autres fondions defdïts Grands Gruyers,feront ci-
après faites par les Pcrfonnes que Nom jugerons à propos de commet
tre-â cet effet. 1 ...

I I. Nous avons pareillement fupprioié & fuppiimons toutes les Char-
Tome FIL
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1747, gcs & Offices des Gruries de nos Duchés de Lorraine & de Bar s voulons

que les fondions des Officiers de Grades qui ont été réunies ci-devant
aux Offices de nos Bailliages, Prévôtés; & autres Jurifiiidlons, en demeu
rent défunies, comme Nous les déiunliîbns par le préfent Édit.

IIL Les Propriétaires des. Offices. fupprimés,. o,ti de ceux dont Nous
avons défuni les fondions de Gruries, feront tenus de repréfenter à notre:
Confcil des Finances, leurs Titres & Quittances de Finances, pour être
par Nous pourvu à la liquidation de leur rembourfement qui fera fait
des deniers qui feront à ce deftinés.

IV. Et de la même autorité, Nous avons créé & établi, créons &

établiffons quinze Sièges & Maîtrifes particulières de nos Eaux & Forêts ».
S ç A y G 1 r:

Un â Nancy , qui aura pour reffort les Gruries- de Nancy, Chaligny »
Roziéres, Gondreville* Val-des-Faux,/fAvant-Garde, Âmance & Châ
teau-Salins.

Un à Lunêviîles, qui aura pour relîort les Gmriès de Ltméville, Ein-
ville, Blamont, Azerailles & Déneuvre.

Un à Saint Diez, qui aura pour reffort les Gruries de Saint Diez
Bruyeres,, Badonvillers, Sainte-Maric-aux-Mines & Saint Hypolite.

Un à Épinal , qui aura pour reilbrt les. Gruries d'Epinal, Arches &E
Châtel-fur-Mozelle.

Un àMirecourt, qui aura pour re/Fort les Gruries deMi£ecourc,DaE-
ney,, Dompaire & Charmes. .

Un à Neuf-Château, qui aura pour refïort les Gruries de Neuf-Châ
teau, Chatenoy & Yezelife. -

Un a Dieuzcy, qui aura pour, rcffoit les Gruries de DieuZêj-Marfal
Saint Avold.

Un à Bouzonville , qui' aura pour reffort les. Gruries de Bouzonville *
Boulay, Sierfberg & Scham'oourg.

Un à Sarguemines », qui aura pour relîort les Gruries de Sarguemines „
Bitche, Lixhcim, Bouquenom, Saralbe & Fénetrange.

Un à-Bar, qui aura pour relîort les. Gruries de Bar, Ancervifle, Mor~
îey, Pierrefee, Soiiiily & Ligny.

Un à Bourmont, qui aura pour reffort les Gruries de Bourmont 5
Marche,. Conâàns en Baffigny, Chatillon, Saint. Thiébauk & Gondrc-
court.

Un à Saint-Mihiel, qui aura pour reffort lès Gruries de Saint Mihiel ^
Rembercourt, Hattonchatel, Apremont, Mandres & Bouconville, Foug,
Huppes, Thiaucourt & Commercy.,

Un à Pont-à-Mouilon, qui aura pour reilbrt les Gruries de Pont-àr
.Mpufîba^ Pagny feNommeny», ' '
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, Un à Etain, qui aura pour reilbrt les Grurics d'Etain, Vilkrs-la-Mon- 1747.-
tfagne, Longuyon & Arrançy.

Et un à Bricy, qui aura pour refîort les Grurics de Briey, Sancy, Nor-
toy-le-Sec & Confkns-cn-Jarnify.

Chacun defquels Sièges fera compofé d'un notre Confeiller Maître
Particulier, d'un notre Confeiller Lieutenant, d'un notre Confeiller Pro
cureur, d'un notre Confeiller Garde-Marteau, d'un Greffier , de deux
Huiilîers-Audianciers & d'un Arpenteur > Icfquels exerceront & feront
coûtes les fondrions attribuées aux Officiers de Grurie ti-deifus fupprimés
ou défunisî jouiront des mêmes privilèges, prérogatives,autorités,féan-
ces, prééminences, pouvoirs, fondions,exercices & émolumens de Juf-
tice, dont ont joui on dû jouir lefdits Officiers de Grurie, & qui leur
ont été attribués par les Ordonnances, Arrêts & Régîemens. Jouiront
en outre des mêmes honneurs, autorités, prérogatives, privilèges, immu
nités, exemptions & franclîifes, dont jouïlfcnt ceux qui font pourvus de
lemblables Offices dans le Royaume de France, -

. V. Nous attribuons aux Officiers defcHtes Maîtrifes, cent dix mille

livres de gages, qui feront répartis entre eux, fuivant les états qui en fe
ront arrêtés en notre Confeil des Finances, & en outre les droits de jour
nées, de vacations & autres, réglés par le Tarif attache fous le contre^
Scel du préfent Edit; lefqucls gages & droits, fur nos Forêts, feront em
ployés fur les états des Bois, qui feront annuellement arrêtés en nôtre-
dit Confeil, pallés & alloués fans difficulté dans les comptes des Rece
veurs Généraux & autres chargés du payement ; au moyen de quoi, Nous
avons révoqué Se révoquons tous chaufages en efpéce ou argent, & droits
4e délivrance d arbres ci-devant accordés aux Officiers de Grurie , ainfi

que les francs-vins, lefquels feront, à l'avenir compris dans le prix princi
pal des Adjudications.

VI. Faifons très-éxprefles inhibitions & défenfes aux Officiers de nos
Maîtrifes, de rien percevoir ou exiger, fous quelque prétexte que ce foit,
des Adjudicataires de nos Bois, de ceux des Communautés, ou defdites
Communautés, mêmes, & autres, au-delà de ce que Nous leur aurons
attribué, à peine de concullïon, .

VII. Les Officiers des Maîtrifes feront admis au payement du droit
annuel, que Nous avons réglé au foixantiéme du tiers do leur Finance ,
& faute par les Propriétaires ou Titulaires defdits Offices, d'avoir payé
leur annuel dans le mois de Décembre de chacune année, conformément

â la Déclaration du 3. Février 1719.» lefdits Offices feront & demeure
ront vacans à notre profit, après le décès des Titulaires, & impétrables
en nos Parties Cafuelles.

VIII. Permettons aux Pourvus defdits Offices - qui auront payé îe
Zij



-iSfr êrimnaneti^ Kégïemem de Lûrra'mê,
1747., droit annuel, à leurs Yeuves;& Héritiers, de les vendre , ou autremenr

en diipoiér en faveur de. toutes Pcrfonncs que Mous aurons agréées Se
jugées capables de les exercer..

IX Nos Sujets,,& même les Etrangers, qui'auront prêté les deniers-,
pour acquérir leidits Offices, auront privilège Se hypotéque fpécial fur
iccax, .& feront préférés à tous.Créanciers antérieurs, & même à Noasy.
pourvu cependant qu'il fois, fait mention defdits prêts dans les Quittan
ces de Finances, duëment controllées. •

Si donnons en M andbment à 110s amés & féaux les Praticiens ,,
Confeiilers Se Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, &:
à tous autres qu'il appartiendra >. que notre préfent Edit, enfemble les
Tarif &: État y, joints, ils fallcnt lire, publier, régiflrcr & afficher par
tout où befofn fera, & de tenir la main à leur pleine & entière exécu
tion, fans permettre ni feuffrir qu'il y foit contrevenu: dire&cment ni in-
dire&ement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons
aux Préferitcs ,.fignccs de notre main, &: contre-fignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commanderaens ôc Finances, fait mettre-
& appendre notse grandScd. Donne en notre Ville de Lunéville, au
mois, de Décembre 1747». Signé, STANISLAS ROY.
vît an Confeil, Chaumoit. Et plus bas, Par le Roy,, Gallois.
MegiJiraiA , Gu.iR-E.

-T V é* 'vérifié m la Chambre du Confeil; oui é" ce requérant le Procureur
Générd du Roy; la Chambre ordonne que le préfent Edit, enfemble le-

Tarify joint, feront publiés a la première Audiance publique , & régiftrés
m fes; Greffes y pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, ô" y avoir
recours îe cas échéant »• dr qu'à la diligence du Procureur Général, Copies
dtièment collationnées, tant du même Edit que du Tarify joint,feront affi
chées aux lieux accoutumés de cette Fille, & envoyées dam tous les Siège$<
rejfortifftns a la Chambre, four y être pareillement lues,publiées, régiftrées,..
affichées, fuivies ô* exécutées, dont le Procureur Général certifiera la Çham
bre au mois. Fait en celle du Confeil, à Nancy le z. de tan 1748.
S.ighé, DE. RIG-'CO'URT» Etplus bas, J. Frim ont, Greffier.

x "fPT cejourXhut 5*. janvier 1748. !e préfent Edit, enfembk le Tariff
joint, ont été lus & publiés, Audiance publique tenante; oui dr ce re

quérant tAvscat Général du Roy, pour le Procureur Général,. dont elle £
donné Acte. Fait judiciairement en la Chambre , a Nancy les an & jour
avant dits. SignéeDE, RIOCQtJRT Et plus bas, J. FjR.iM.ON-±^,
Greffier*. ' a '
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Tarif des-Droits attribués aux Officiers des Maîtrîfcs des

Eaux & Forêts, créés par Edit de ce jour.
BOIS DU ROT.

UX Maîtres Particulicrs,pour leurs Vifites générales, Affiêrss,Baî-
livages, Martelages des Ventes, foit de Futayes ou Taillis, foie

d'Arbres ou Ballivaux fur Taillis, Adjudications, Délivrances, Recolle--
mens defdites Ventes, & généralement toutes fondions dans les Bois &
Forets du Domaine, vingt-cinq fols, argent de France, par chacun Ar
pent de coupe annuelle , la quantité dcfquels Arpens eft fixée dans
chaque Maîtriie par l'Etat ci-après, fans pouvoir être augmentée ou di
minuée pour raifon defdits Droits, cy . . . . « i. liv. 5. f-

Aux Procureurs de Sa Majefté, dix-huit fols, cy . ». 18-
Aux Gardes-Marteaux, quinze fols, cy . . .. . . 15.-
Aux Greffiers, ûx fols, cy . . . * 6*
Aux Arpenteurs, quatre fols, cy ....... 4..
Aux Forctiers., deux fols, tant pour fervir de Porte-

chaînes, faire les Tranchées & affiftances aux Arpentages,
le tour par chacun Arpent, & pareillement au cours de
France,cy ... .. ... » » - ». » - » > ...

3. liv. 10. .C

*747*

Lefdits Officiers jouiront en outre cîu f©f pour livre du prix principal?
des Ventes annuelles & ordinaires, & de toutes les Adjudications auf-
quelles ils procéderont pour le Roi, defqu elles les Officiers fupprimés per-
eevoient ci-devant les francs-vins, lequel fol pour livre fera entre eux par
tagé , Sçavoir: Un tiers au Maître Particulier, un dixième des deux tiers»
au Lieutenants & le furplus défaits deux tiers par égale portion entre le:
Garde-Marteau ,1e Procureur du Roi & le Greffier; & fera ledit fol pour
livre payé comptant par les Adjudicataires, ès mains du Greffier, poufr
«tre reparti entre lefdits Officiers en la forme ci-deflus.

Bois des Communautés EccléJtaBiques té LAÏtjufs.
Et où lefdits Officiers feraient quelques unes des fonctions cf~deflus;.

(pécifiées dans les Forêts & Bois des Bénéficicrs Réguliers ou Séculiers ,„
des Communautés EccléfiafKques ou Laïques, il leur a été accordé pa
reille taxe pour chacun Arpent, argent au même cours de France, la
quelle leur fera, faite fur. les Procès-verbaux & Aâes qu'ils en rapporte
ront,. ,
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*747» Jouiront en outre lefdits Officiers des deux fols pour livra du prît

principal de toutes Ventes & Adjudications, aufqucls lefdits Abbés &
Communautés obtiendront permiffion du Confeil de faire procéder, les
quels ..deux fols poiff livre fe percevront &: partageront conïme il eft ci-
defliis fpécifié pour les Bois du Roy, & tiendront lieu aufdits Officiers
-de tous Honoraires & Vacations, pour Viiites de Réparations, Adjudi
cations d'icelles, .Réceptions d'Ouvrages,, Reconnoiifances , Ailietes ,
Ballivages, Martelages, Adjudications, Recollemens defdites Ventés Se
juftifications de l'emploi du prix d'icelles.

" Et en ce qui concerne le furplus des fondions defdits Officiers, autres
que celles ci-deilus énoncées, ils jouiront de tous Droits cafuels & crao-
lumens de Jurifdi&ion des Eaux & Forêts, tels qu'ils ont été établis par

. les Ordonnances, Arrêts & Réglemens pour les Officiers de Grurie fup-
' primés par l'Édit de ce jour. '

Etat des fixations de la:-.quantité d'Arpens fur Icfquels font
régies les Droits des- Officiers de chaque Maîtrife5 *

pour les Bois du Roi.
Métrifes. Arpens.

NANCY . . . „ . . zooo

SA INT MlHIEL « . XOOO

Bar . „ » » , , 1600

D IEUZE » . léOO

*S A K QV E M IN E S .'.• . . lôOO

Mjiecourt . , . , 1500
'Saint Diez . . . . izoo
Brxey . . 4 „ 1 zoo

JLUNÉVIJLLE . .. > , 1000
*

Fait & arrête au Confeil Royal des Finances, tenu à Lunéyills le
3 î. Décembre 1747. Collâtionné, GALLOIS.

, Mâîtrifes.
Épinal .
Pont-a-Mousson

Etain . . . . *

Bouzonville . .

Neuf-Chateau .

Bourmont

Arfem,.
1000

1000

1000

900

poo

600

A 3.liv. 10. £... 66$ 5 o. liv. 19 îOOc
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT ,

Qui attribue aux Lieutenans Généraux des Bailliages , & Lieu-
tenans des Sièges Bailliagers, au lieu des Droits de Décret,
dix fols par chaque feuille d'Audiance , principale ôc de
continuation.

Du 15. Décembre 1747*

SUR la Requête prcfentce au Roi en fon Confcil d'Etat, par les Lieu-tenans Généraux des Bailliages de Nancy, Vôges, Sarguemines, St,
Milîiel, Lunévilie, &c le Prévôt des Villes & Ban-licuc de Nancy, con
tenant , Sec,

LE Roy en fon Confefl, a ordonné & ordonne qu'au lieu & placedes Droits réglés par l'Ordonnance pour les Décrets fur Requête,
& autres Commiflions attribués aux Lieutenans Généraux des Bailliages
& Lieutenans des Sièges Bailliagers de fes Etats, & au Prévôt de Nancy,
il fera perçu à l'avenir, à leur profit, par ï'Hufflîer Audiancier de çha-*
cun defdits Sièges, un Droit de dix fols par chaque feuille d'Audiance ,
foit primitive, foit de continuation ; au moyen de quoi'lefditsLieutenans-
Généraux,Lieutenans des Sièges Bailliagers & Prévôt de Nancy, de mê
me que les Lieutenans Particuliers & plus anciens Confeillers efdits Sièges,,
qui lupplcfont pour eux en leur abfence ou empêchement, feront tenus
de donner gratuitement tous lekiits Décrets & Commiffions. Et pour
l'indemnité defdits Lieutenans Particuliers & plus anciens • Confeillers ,
Sa Majefté ordonne qu'ils percevront moitié dans ledit Droit de dix fols:
par chaque feuille des Audiances elquelles ils auront remplacé en chef
lefdits Lieutenans Généraux,, pour leur abfence ou empêchement. Et en
ce qui concerne la Prévôté de Nancy, ordonne, du confentement du
lieutenant-Général .& du Prévôt de ladite Ville , que ledit Lieutenans:
Général percevra feul le Droit de dix fols par feuille cfes Caufes d'Au
diance de la Prévôté, de même que les Droits de Sceau des Sentences y
& les Amendes de plainte & de défaut,, à charge que fur lefdits Droits
Il fera payé annuellement audit Prévôt une fomme de quatre cent cin
quante livres, laquelle lui fera délivrée par le Secrétaire du Bailliage, cha
que année, en deux payemens égaux, de lix mois en fix mois ; & à l'ab-
fence du Lieutenant Général, le Lieutenant Particulier-, ou le plus an
cien Confciiler dudit Bailliage, percevra la moitié dudit Droit de dix.
fols., par feuille des Caufes de ladite .Prévôté ; Se feront expédiées toutes-;



îS, Ordonnances Règlement de Lorraine,
; ' Lettres à se néceflaires. Fait audit Confeil, tenu à LuncviUc le ij.

*747- Décembre! 1747- Collationne* Dujard.

ST A N LS LAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Radie, Pruiîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czcrnickow , Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A 110s amés & féaux les Préfidens, Con-
feillers , & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais ,
Préfidens, Conlcillcrs, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Ghana»
bre des Comptes de Lorraine, Lieutenans^ Généraux, Particuliers, Con
ieillers & Gens tenans nos Bailliages & Sièges Bailliagers de Lorraine ÔC
Barrois, Salut. Ayant, fur la Requête des Lieutenans Généraux de
nos Bailliages de Nancy, Vôges, Sarguemines, Saint Mihiel, Lunéville,
& du Prévôt des Villes & Ban-lieuë de Nancy, été rendu m Arrêt en
notre Confeil d'État, Nous y étant, le quinze du préfent mois, par le
quel Nous avons ordonné, qu'au lieu & place des Droits réglés par 1 Or
donnance pour les Décrets fur Requête & autres Commiiîions attribués
aufd its Lieutenans Généraux des Bailliages, & Lieutenans des Sièges Baîi-

( liagers de nos États, & au Prévôt de Nancy, il fera perçu à l'avenir, à
leur profit, par l'Huiifier Audiancier de chacun defdits Sièges, un Droit
de dix fols pour chacune feuille d'Audiance, foit primitive, foit de con
tinuations au moyen de quoi lefdits Lieutenans Généraux , Lieutenans
des Sièges Bailliagers,& Prévôt de Nancy,de même que les Lieutenans
Particuliers & plus anciens Confeillers efdits Sièges, qui fuppléront pour
eux, en leur abiènee ou empêchement,feront tenus de donner gratuice-
fnent tous lefdits Décrets & Commilfions ; & pour l'indemnité defdits
Lieutenans Particuliers & plus anciens Confeillers, Nous avons ordonné
qu'ils percevront moitié dans ledit Droit de dix fols par chaque feuille
-des Audiances, efquellcs Ils auront remplacé en chef lefdits Lieutenans
Généraux, pour leur abfence ou empêchement 1 & en ce qui concerne
la Prévôté de Nancy, ordonné,du confentement du Lieutenant Général
.& du Prévôt de ladite Ville, que ledit Lieutenant Général percevra feuî
ledit Droit de dix fols par feuille des Caufes d'Audiances de la Prévôté,
de même que les Droits de Sceau des Sentences & les Amendes de plain
te &: de défaut, à charge que fur lefdits Droits il fera payé annuellement
audit Prévôt, une fomme de quatre cent cinquante livres , laquelle lui
fera délivrée par le Secrétaire du Bailliage,chaque année,en deux paye-
mens égauxj de lîx mois en fix mois; & à 1 abfence du Lieutenant Gé--
lierai, le Lieutenant Particulier, ou le plus ancien Confeiller dudit Baiî-
liao-e , percevra la moitié dudit Droit de dix fols par feuille des Caufes
dcladite Prévôté, ainii que le tout eft plus amplement porté & détaillé

par



du régne de S. M. le "Roy de Pologne s Duc de Lorrâiné , c„
pût: le futaie Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous le ij^j^
contrc-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il ait fon effet, Nous
vous mandons de le faire inccllamment, chacun en droit foi, régiftxer,
enfemble lesPréfentes, en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant»
de le faire lire & publier à la première de vos Audiances , & au furplus
de tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans permettre ni fouf-
frir qu'il j (bit contrevenu directement ni Indirectement : Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes, fîgnées
de^notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires
d'Etat ,Commandemens & Finances, fait mettre Se appendre notre grand.
Scel. Donné à Lunéville, le ig. Décembre 1747.
Signé, STANISLAS ROY. f;plus bas, Par le Roy, Rouor.
Regiflrata, Guxre.

T A Cour -, f&ifant droit fur la Demande des Parties de Drouot, enfemble
^fur les requifitions du Procureur Général> leur a donné Acte de la. leli
re & -publiention du préfent Arrêt s ordonne qu il fera régijfré en fes Greffest
de même que lés préfentes Lettres dattache, pour être fuivis & exécutéf
félon leur forme & teneur, & y avoir recours le eus échéant ; dr qu'à la di
ligence du Procureur Général, & aux frais defdites Parties de Drouot, Co-

_ fies duèment collationnées dupréfent Arrêt,feront envoyées dans tous les Bail
liages t Prévôtés éf autres Sièges reffortiffans miment à la Cour,pour y être
aujji luis, publiées y règijlrèes es Greffes defdits Sièges > &fuivies & exécu
tées félon fa forme & teneur s Enjoint aux Subjlituts des lieux d'en certifier
la Cour au mois, Fait à Nancy, en la grande Salle du Palais de la Cour,
Audiance publique tenante, le z$. Décembre 1747.
Signé, DU ROUVROIS. Etplmbas, Bernard, Greffier. . \

T E préfent Arrêt, enfemble les Lettres-Patentes fur icelui, ont été lus &
•*-*publiés a la préfente Audiance ; oui & ce rèquèrant Drmot, Avocat des
Imprétrans , en conféquence des requifitions du Procureur Général, fur lef-
quelles efl intervenu l'Arrêt de cejourd'hui , rendu par la Chambre , fur la,
Requête des mêmes Impétrans, par lequel elle a ordonné l'enrcgijlrement du
tout en fes Greffes ; Ordonne pareillement qu'a la diligence du Procureur
Général ; & aux frais defdits Impétrans, Copies des Arrêts & Patentes dont
U s'agit, duément collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages ô"
Sièges Bailhagers reffortiffans nuèment• a la Chambre, pour y être pareillement
lâés, publiées, règiflrées es Greffes defdits Sièges ,ftivies & exécutees félon
leur forme & teneur, dont les Subflituts du Procureur Général certifieront U
Chambre, au mois. Tait à Nancy, en la grande Salle dAudiance publique de
La Chambre, le 30. Décembre 1747. Signé y DERIOCOURT.
Et plus bus, J.. F k 1 ai ont, Greffier.

Tome VII. ' Aa



. ...TgrS Ordonnances ^ %ègtemem de Lorrains

,747' ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Portant - Règlement pour les Banquiers Expéditionnaires en ^

Cour de Rome.

Du i 5. Décembre 1747'

SUR la Requête préfeneée au Roi en fon Confeild Etat, par les SieurS»Tiôiothéo-François Thibault, & Georges-Mathieu de Mouion, tous
deux Banquiers Expéditionnaires en Cour de Rome, pour les Duchés de
Lorraine &: de Bar, contenant : Que malgré les Edits & Arrêts de Re~
glemens donnés contre ceux qui s'ingésettEde faire expédier en Cour de-
Rome des Bulles, Brefs, Difpenfes Matrimoniales, & autres Refcrits de
îa Cour de Rome, fans être Banquiers Expéditionnaires, notamment ceux
de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, des z. Décembre 169 <). &:'

2 5.-Mai 173^,par lefqueîs. les défenfes font réitéréesfous peine de mille
frans d'amende,-& de tous dépens,.dommages & intérêts, même de fai
lle du Temporel des Bénéfices des contrevenans aux Edfts,, avec décla
ration que lefdites Bulles, Breis & Refcrits non certifiés des Expéditions
mires,.feront retenus au Greffe Se mis enfuite entre leurs mains, pour les

, tenir pardevers eux,, julqua. ee qu'il en ait été autrement ordonne > iî
: arrive journellement que dans la Lorraine & le Barrois, des Religieux &C

autres,exercent les fon£ti©ns des SuppJians,en faifant venir direétemenc
toutes fortes de Bulles ou Refcrits du Saint Siège &: des Tribunaux de*
Rome", ou des Légations, ou enfin que les Parties intérefîées fe fervent
du miniftere des Banquiers de Paris & autres Villes du Royaume,, au pré
judice des Suppliàns, qui ont prêté ferment à la Cour, & dont' le Sieur
Thibault, l'un d'eux,, s'eft fait recevoir & a prêté aufli ferment au Bail
liage de Bar ; Que cette, conduite qui emporte un manquement de ref-
peâ aux ordres de Sa Majefté, en ce que ces Officiers feuls, dans 1 éten
due de fa Souveraineté, font en droit, en vertu des Édits de leur créa
tion &c de leurs Patentes, d'exercer les fondrions d'Expéditionnaires en,
Cour de Rome , eft d'autant plus répréhcnfibJe „ que depuis le dernier
Traité de Paix,les Commis que les Suppliàns ont établis dans le Duché
de Bar, fufvant le pouvoir qu'ils en ont dans leurs Patentes, ne veulent
plus même leur rendre aucun compte,. & qu'ils envoyent les Commif-
Îîons dont ils font chargés aux Banquiers Expéditionnaires de Paris s Que
c'eft ce qui vient d'arriver tout récemment a foccasion d'une Réligna-
don. faire du Prieuré de Saint Thiébault, par Frere Antoine Touflaint>-
ReligfcttX Bénédiftin^en faveur de Frere Gabriel Touffaint fon Neveu,

, <Sui-.a. oJb$^pï fa Ccpr de Kome une .fignature fur cette Réfigiiacion?,par
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dm règne de S. M. kîLdji de Pôlôgnê, î>uc âe Lorraine 5 %§c. i %y.
la voye des Banquiers de Paris, qui l'ont certifiée, & qu'il n'a pas feint 1747,
de joindre à une Requête qu'il a préfentée à Sa Majefté pout obtenir
des Lettres d'attaché. Les Suppiians en ayant eu connoiflance , ont fup-
plié M- le Chancelier de vouloir bien retenir cette figaaturc, pour qu'ils
euftent le tems de la faire arrêter, & obtenir un nouveau Règlement *
qu'ils dpérent d'autant plus promptement que fautorité Souveraine y
eft engagée..

A ces Causes, les Suppiians auraient conclu a ce qu'il plut à Sa
Majefté, ordonner que les Proviiions de Frere Gabriel ToufTaint, feront
.depofées au Greffe du Confeil, pour enfuite être ;remifes aux Sup
piians, qui les tiendront pardevers eux, jufqua ce que Sa Majefté en aie
autrement ordonné; & par forme de Règlement, faire de nouveau inhi
bitions & défenfes à toutes Perfonnes des deux Duchés de Lorraine Se

de Bar, non pourvus par Sa Majefté de l'Office de Banquier Expédition:-. .
naire, de faire expédier ni recevoir aucunes Bulles,Brefs, DifpenfesMa-

, crimoniales, ou autres Refcrits de la Cour de Rome & des Légations
fous peine de mille frans d'amende, & de tous dépens, dommages & in
térêts envers les Suppiians, & de nullité defdites Bulles,Brefs & Refcrits,
Mquels feront rejettes dans tous les Tribunaux Làïes ou Eccléfîaftiques
defdits deux Duchés, s'ils ne font certifiés des Suppiians ; en confequcn-
ce, que l'Arrêt qui interviendra fera envoyé au Procureur Général de la
Cour , Se aux Procureurs de Sa Majefté es Bailliages de Bar & SE* Thié-
feault, pour le faite lire aux Audiances publiques des mêmes Tribunaux,
régiftrer, Imprimer, afficher & exécuter dans tous les lieux de leurs Ju
ridictions , aux offres que font les Suppiians d'établir dans le Barrois &.
Bailliage de Saint Thiébault, conformément à leurs proviiions, des Com
mis pour recevoir les Commiffions dès Parties ; vû ladite Requête, fignée
Vanier, Avocat au Confeil, les Pièces y jointes , notamment les Arrêts
de la Cour Souveraine du z. Décembre 1699. & zj. Mai 1735»; ouï le
raport du Sieur Rouot, Gonfeiller-Sécrétaire d'État ordinaire, Commii-
faire à ce député, & tout confîdéré»

LE Roy en fon Confeil, ayant égard a la Requête, a ordonné &ordonne que les Proviiions du Prieuré de Saint Thiébault, obte
nues par Frere Gabriel Touifaint, feront dépofées au Greffe du Confeil,
pour être de fuite remifes aux Suppiians, &: par eux retenues jufqua ce
qu'il lui ait plu en ordonner; fait Sa Majefté expreiî'es inhibitions & dé
fenfes à toutes perfonnes non pourvues d'Office de Banquiers Expédi
tionnaires en Cour de Rome, dans fes Duchés de Lorraine & de Bar,
de faire expédier ou recevoir aucunes Bulles, Brefs, Difpenfcs de Maria
ge & autres Refcrits de la Cour de Rome, ou des Légations,..comme

A a ij '



^_t-88 " Ordonnances ^ Rêglemtns de Lorraine, > -
1747. auiîî à toutes Perfonnes de le fervir du miniftere d'autres que des Ban

quiers Expéditionnaires établis dans lefdits Duchés , pour l'expédition
defdites Bulles & Refcrits, à peine de mille frans d'amende, & de tous ,
dépens, dommages & intérêts envers, lefdits Banquiers Expéditionnaires,
contre chacun des contrevenans ; fait aufïl défenfes à tous juges des Du
chés de Lorraine & de Bar, d'admettre aucunes defdites expéditions de
la Cour de Rome, qu'elles ne foient certifiées defdits Banquiers Expédi
tionnaires établis dans lefdits Duchés, & leur ordonne de faire dépofer
& retenir en leur Greffe celles qui pourraient leur être préfentées non
certifiées defdits Banquiers ; & feront expédiées toutes Lettres à ce ne-
ceilàires. Fait audit Confeil, tenu àLunéville le 15. Décembre 1747»

Signé, Dujard. ;

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne*, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie.,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, CzemickoV, Duc de
Lorraine & de Bar, &c, A nos amés & féaux les Préfidens, Confeilîers,
& Sens tenans notre. Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Lieute-
nans 'Généraux & Particuliers, Confeillers & Gens tenans nos Bailliages
de Bar & du Baffigny, Siège de SaintThiébault, Salut. Ayant,fur la
Requête de nos chers & amés Timothé'e-François Thibault , & Georges»
Mathieu de Moulon, nos Banquiers Expéditionnaires en Cour de Rome,
dans nos Duchés de Lorraine &: de Bar, été rendu Arrêt en notre, Con
feil d'État,. Nous y étant, le quinze du préfent mois, par lequel,Nous»:
ayant égard à ladite Requête , avons ordonné que les Proviiions dit
Prieuré de Saint Thiébault 3 obtenues par Frere Gabriel Touiïâint, fe
ront depofées au Greffe de notredit Confeil, pour être de fuite remifes
aufdits Supplians, & par eux retenues jufqu'à ce qu'il Nous ait plu en

.ordonner; fait cxpreiîès inhibitions & défenfes à toutes perfonnes noa
pourvues d'Offices de Banquiers Expéditionnaires en Cour de Rome ?
dans nofdits Duchés de Lorraine & de Bar, de faire expédier ou rece
voir aucunes Bulles, Brefs, Difpenfes de Mariage ou autres Refcrits de
la Cour de Rome,ou des Légations, comme auffi à toutes Perfonnes de

~ fe fervir du miniftere d'autres que des Banquiers Expéditionnaires établis
dans nofdits Duchés, pour l'expédition des Bulles & Refcrits , à peine
de mille frans d'amende, & de tous dépens, dommages & intérêts en
vers lefdits Banquiers Expéditionnaires, contre chacun contrevenant ;
fait suffi défenfes à tous Juges de nofdits Duchés de Lorraine & de Bar,
d'admettre aucunes defdites Expéditions de Cour de Rome, qu'elles 11c
foient certifiées defdits Banquiers dans lefdits Duchés, & leur avons or-
«foïmc de faire dépofer & retenir en leurs Greffes, celles qui pourroiens



du reine de S. M, le Roy de Pologne} Duc de Lorraine, téc. i g
leur être prcfentccs non certifiées deidits Banquiers, ainfi que le tout eft 1747.
plus amplement porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont l'expédition.
fera ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie , &
voulant qu'if ait fon effet, Nous vous mandons de le faire inceflàmmenr,
chacun en droit foi, régiilrer, enfemble les Préfentes, en vos Greffes ,
pour y avoir recours le cas échéant,de le faire lire, publier à la premiè
re de vos Audiances, & de tenir au furplus la main â fa pleine &c entière
exécution, fans permettre ni foufFrir qu'il-y foie contrevenu directement
ni indire&ement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre - lignées par l'un
de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandcmens & Finances, fait

mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Luné-
ville, le 18 • Décembre 1747. Signé,STANISLAS ROY.£/plus bas,
Par le Roy, Rouot. Regiflrata, G u 1 r E.

T j Cour, faifant droit fur la Demande des Parties de Dro'ùot, &fur les
requifitions du Procureur Général, leur a donné ie&ure & publication

du prefent Arrêt, enfemble des Lettres d'attache s ordonne qu'il fera, régijlré
en fes Greffes, de même que lefdites Lettres d'attache , pour être fuivis &
exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; é"
qui- U diligence du Procureur Général, & aux frais des Parties de Drouott
Copies duèment collâttonnées dudit préfent Arrêt, feront envoyées dans tous,
les Bailliages, Prévôtés & 'autres Siégés rejfortiffans miment "à la Cour,
pour y être pareillement luesy publiées, régiftrées es Greffes defdits Sièges,
fuivies éf exécutées félon leur forme & teneur ; Enjoint aux Subftitutsdes
lieux den certifier la Cour au mois. Tait a Nancy, en la grande Salle du Pa
lais de U Cour, Audiance publique tenante le 28. Décembre 1747,

DU ROUVROIS. Et plus bas, Bernard, Greffier.

"ARREST DU CONSEIL ROYAL '748.
DES FINANCES,

Concernant fÂdmimftration générale des Eaux & Forets des
Duchés de Lorraine & de Bar.

Du 2. Janvier 1748.

LE Roy ayant par fon Édit du mois de Décembre de l'année dernière, en fupprimant les Offices de Grurics établis dans les États de
Lorraine & Barrois, à compter du premier du préfent mois, créé des
Maîtrifes des Eaux & Forêts, dont les Officiers feront chargés des mç~.



^ï90 Ordonnâmes téRègiemêns d? Lorraine,
mes fonctions , pour ce qui concerne les Jurifdidions & Administrations
Gruriaics ; & Sa Majcfic voulant pourvoir à ce que conformément à
l'Article I. dudit Édit, les Adjudications des Ventes & autres fondions

"des'Grands Grayersyfoient à l'avenir-remplies par une Perfonne de fou
Confeil, dont l'expérience & le zélé pour fon fervice lui foient connus »
£ux quoi ouï le tapote du Sieur Rouot, ConfeiUcr-Secrétaire d'Etat or-
4iûâÈre fie Confeiller au Confeil Royal des Finances te Commerce. -

SA Majesté en'ïon Confeil, a commis te commet le Sieur Gallois,,l'un de les Confeillers-Sécretaires d'État & au Confeil des Finances »
pour déformais faire les Adjudications, Ventes & toutes autres fondions
dcfdits Grands Gruyère, commettre Officiers & Foreriers tels qu'il ju
gerai propos, jufqu a ce que iefdïts Offices foient remplisite feront fur
le préfent Arrêt toutes Lettres neceflaires expédiées. Fait audit Con
feil, tenu à Lunéville le z. Janvier 1748» ColUtionney Rouot.

STANISLAS,-par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruiiie, Pruffe, Mazovie 5 Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podoliè , Podlâchie , Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow:» Duc
de Lorraine & de Bar, fec. A notre cher & féal Confeiller d'Etat & en
notre Confeil des Finances, le Sieur François-Paul Gallois, S a lu ivPar
Arrêt rendu en notredit Confeil des Finances , Nous y étant -cejdurd'hu^
Nous vous avons commis pour déformais faire les Adjudications, Vent
tes#; toutes autres fondions des .Oifices de Grands Gruyers des Eaux
&: Forêts de nos Etats, que Nous avons fupprimés par Edit du mois de
Décembre dernier, & commettre Officiers & Forêtiers tels que vous ju-

ferez à propos, jufqu a ce que les Offices des Maîtrifes particulières quefous avons/créées par le même -Édit, foient remplis, & voulant que le
dit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le çontre-Scel
de notte Chancellerie, ait fon citer» Nous vous mandons par ces Pré
fentes , que vous ayiéz à vous employer inceffamment â 1 exécution plei
ne & entière dudit Arrêt: Car ainsi .Nous plaît.Eiifol dequôï,
Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fignées par
l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finan
ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunéville, le z. Janvier 1748» Signe f STANISLAS ROY» Mt pl$a
basi Par le Roy-, Rovot. RegiJfrAta, Guire.



iièrêgnediSMJetûy deToU^^itêc^dgUrrdne, tic, 151—^
François-Paul Gallois , Chevalier, Seigneur d'Âmpe-

nois & Bourbaudoiïin, Conlèiîler-Sécrétaire d'Etat, & Con-
feiller au Confeil Royal des Finances & Commerce , Com-
miflàire député pour l'Adminiftration & Réformation gé
nérale des Eaux & Forets des Duchés de Lorraine & de Bar»

VU ledit Arrêt du Confeil des Finances, du deux Janvier préfencmois, enfemble les Lettres d'attache , Nous ordonnons qu'il fera
enreo-iftxé aux Greffes des Maîtrifes des Eaux & Forêts des Duchés de
Lorraine & de Bar, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur , lû,
publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce que nul n'en ignore.

Donne en notre Hôtel, à Nancy le 25. Janvier 1748,
Signé7 GALLOIS. MtfUts bas, Par Monfeigneur, Épailly.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant injonction aux Officiers, Maires Bc Gens de Jtiftice du
teilort du Bailliage d'Allemagne,lorfquils feront informés
que quelques Hahitans feront dans îe deflein de fortir des
Etats, pour aller s'établir dans les Pays étrangers, d en aver
tir fur le champ le Procureur Général, a peine de cent livres
d'amende.

Dh zi. Mars 174S-

VU par la Cour les pièces du Procès d'entre Jacob Koppe, Voitu-rier â Strafbourg, Appellant dune Sentence rendue au Bailliage
d'Allemagne le 21. Juin 1747, aux fins de fon relief du 3. Juillet fui
vant, d'une part.

Et Laurent Rondiladler, demeurant à Reme'ling, Jean Helinger 1 aî
né, & Jean Helinger le jeune, Habitans dudit Rerncling, Intimes, d au
tre part. " . .

Et encore entre ledit Jacob Koppe, Demandeur incidemment fur le
Barreau , d'une part.

Et lefdlts Helinger,Défendeurs fur ladite Demande Incidente, d autre
part." Sçavoir: Ladite Sentence dont eft Appel, par laquelle on a déclaré
ledit Koppe non recevable en fa Demande} des fins- de laquelle, ledit.



- . m. Ordonnancés Rêglemms de Lorraines
1748 Rondftadler a été renvoyé avec dépens $ les Pièces fur kfqaeîles ladite

* Sentence a été rendue ; Acte de Barre du 29. audit mois de juillet 1747.
qui appointe les Parties à fournir griefs & réponfes de quinzaine à au
tres; reçu la Demande Incidente de l'Appellant, & fur icelle appointe
les Parties en droit & joint ; griefs & moyens de Demande dudit Koppe,
fignifiés le 5. Décembre fuivant, par lefquels, en rediiiant les conclu-
lions , il a conclu à ce qu'il plut à la Cour, mettre l'Appellation & ce
dont eft Appel au néant, émendant, déclarer nuls & de nul effet les
Contrats de vente des 4. Octobre 1750. & z$>. Avril 1731, en confe
quence , condamner Rondftadlet à fe délifter des Immeubles y portés »
avec rétention des fruits, aux offres de lui rembourfer le prix principal,
Intérêts, vins, frais & loyaux coûts, impenfes & améliorations, s'il y en
a, &c aux dépens des Caufes principale & d'appel ; faifant droit fur la De
mande Incidente, déclarer pareillement nulles ôc de nul effet les Aliéna-'
lions des 30. Janvier & 17. Mars 1733,en confequence,condamnerlef
dits Helinger à fe défifter des Biens portés dans lefdits Contrats, avec
reftitution des fruits, aux offres qui leur ont pareillement été faites de les
indemnifer, tant en principal, intérêts, vins, frais, que loyaux coûts?
condamner en outre lefdits Helinger aux dépens à cet égard; linon, ôc
fubfidiaircment feulement, en entérinanty en tant que de befoin, les Lettrés
obtenues des grâces de Sa Majefté, le zo. Mars dernier, & fondées fus
la léiïon &c le dol réel, remettre les Parties au même & femblable état

qu'elles croient avant le Contrat dont il s'agit ; en confequence, con
damner l'Intimé & les Défendeurs au déliftement des Biens dont il s'a
git, avec reftitution des fruits & dépens ; réponfes de l'Intimé, lignifiées

: le 11. Janvier de la préfente année,aux fins qu'il plaifc à la Cour mettre
l'Appellation au néant , avec amende & dépens ; défenfes defdits Helin
ger, lignifiées le 19. dudit mois, par lefquelles ils ont conclu à ce qu'ils
foiciit déclarés follement Intimés, & l'Appellant non recevable en fa De
mande Incidente formée contre eux; en tout cas, les en renvoyer avec

dépens; contredits dudit Koppe, contenant production nouvelle, reçue
par Ordonnance de la Cour, pour être contredite dans le jour, à charge
de lignification ; Décret & Exploit de lignification des 5. & 6. Février
dernier; contredits-de l'Intimé, lignifiés le 5. du préfent mois ; contredits
& falvations des Défendeurs, lignifiés ledit jour 5, aufdits mois ÔC an 2
les pièces & productions des Parties, au contenu de l'Inventaire du Pro-

: ces; Conclufions du Procureur Général ; A£te lignifié à la Requête de
l'Appellant le 15. du préfent mois, portant que le Procès étoit diftribuc
au Sieur Perrin, Conléiller; ouï le raport dudit Sieur Perrin , & tout
fionfîdéré, .

La
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A Cour, faifant «droit tant fur l'Appel que far la Demande Inci
dente , a mis l'Appellation & Sentence dont eil appel au néan:,

émeudant, a déclaré les Contrats de vente palïes à Laurent Rondftadler,
àJean Helinger l'aîné, & à Jean Helinger le jeune., les 9,Oâ;obre 1730,
&6. Avril 1731, 3°- Janvier &: le 17. Mars -1733. nuls & de nul effet,
•conformément aux Arrêts du Confcil d'Etat des 17. Mars 17x4. & 2,9.
Mai 1737; ce faifant , condamne lefdits Rondftadler & Helinger, cha
cun à leur égard, à fe délifter, au profit de Jean Koppe, des Immeubles
y mentionnés, ( néanmoins fans restitution des fruits ) lefquels demeure
ront compenfés avec les intérêts des fommes capitales portées efdits Cou-!
trats, en rembouriant par ledit Koppe , fuivant les offres, le prix princi
pal defdits Contrats, vins, frais & loyaux coûts, de même que les im-
penfes & méliorations, fi aucune y a; en confequcnce, a mis fur la De
mande fublidiaire les Parties hors de Cour; condamne ledit Rondftadler
en tous les dépens de première Inftance, & en la moitié de ceux faits
en la Cour, &c lefdits Helinger en l'autre moitié, les épices Se coût du
préfent Arrêt payables à pareille proportion, tous autres dépens demeu-
.vans compenfes, faifant droit fur les requifitions du Procureur Général,
enjoint aux Maire, Syndic & Jurés du Village de Remeling, quand ils
feront informés que quelque Habitant du lieu fera dans le dellein de for-
tir des Etats , pour aller s'établir dans les Pays étrangers , d'en avertir fur
le champ le Procureur Général, pour y être pourvû, ainfi qu'au cas ap
partiendra, à peine de cent livres d'amende contre lefdits Maire,Syndic
& Jurés ; ordonne que le préfent Arrêt fera lû,publié & régiftré au Bail
liage d'Allemagne &: dans les Jurifdi&ions de fon reilbrt, à la diligence
de fes SubftitiKs, qui feront tenus d'en certifier la Cour dans le mois.
Fait & jugé à Nancy en ladite Cour., Grand'Chambre, ledit jour zz.
.Mars 1748. Par la Cour. Signé, Bernard, Greffier.

lême VIL Bb
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' ARREST DU CONSEIL ROYAL;
DES FINANCES ET COMMERCE..

Concernant les. Vacations des Officiers des Maîtrifes-des Eaur

& Forées j pour les Recollement des 'Ventes-faites-
en l'année dernière 1747.

Dm 4. May 1748-

SUR ce .qui a étérepréfenté "au Roi en fort Confeil, que Sa Majefte*ayant par Édit du mois de Décembre dernier, fupprime les Offices-
de Gruries de fes Duchés de Lorraine & de Bar, & créé, en leur lieu &

place quinze Maîtrifes particuliéres.,les Officiers qui compofoicnt lekiites-
Gruries ont été dès-lors dépouillés de leurs, fonctions, & ne font plus en.
état de procéder aux récollemeris des Ventes faites en Tannée dernière*,
& dont l'exploitation doit être continuée dans la préfente, enforte que
par là les Omciers dcfdites Maîtrifes ferons obligés de vaquer aux recol-
lemens des mêmes ventes, pour lefquels néanmoins ceux des Gruries fup~
prlmécs ont perçu des vacations, ara- moyen des frans-vins qu'ils en onc:
reçus ; & comme il lîe feroit pas jufte que les Officiers a&uels chargés
de cet ouvrage , fulïënt privés des émolumens qui y font attribués, Sa:
Majefté voulant y pourvoir, &: fur ce expliquer fes intentions ; ouï le
raport du Sieur Gallois, Confèiller - Secrétaire. d'Etat, ordinaire è£ Con~-
feiUer.au Confeil Royai des Finances-

"W E Ko y-en fon Confeil, a- ordonné <S2 ordonne que les- CHauiFa—
1' a ges attribués aufdits Officiers des Gruries fupprihiées, & raportées..

dans les états de dépenfe des Bois vendus en l'année dernière 1747, &C
payables en la préfente année., feront, rayés, & que du montant defdits

< chauffages il en fera arrêté un état au Confeil, pour les fommes y por
tées être diftribtiées âz payées aux Officiers des Maîtrifes, conformément,
aa Règlement qui en,fera fait par le Sieur Gallois, CoromîHàire à ce dé—
.pute, fur ies Procès -verbaux defdîts recollemens qu'ils lui reprefente-
ront, aufquels Sa Majefté leur enjoint de procéder, en obfervant les for-

' .maKtés prefcrites par les Ordonnances & Réglemens, notamment par
l'Arrêt du Confeil du 1 g-Avril 1744, & lefquellea diftributions & paye-*--
mens leur tiendront lieu de journées, vacations Se honoraires qui au
ront pû leur être dûs pour -raifort- de/dits recollemens, fans qu'ils puiflent.
rien prétendre au par-delà ; & feront fur le prélènt Arrêt toutes Lettres,
néceiiaires expédiées. Fait audit Confeil> terni à Lunéville le 4. Mai
174S. CôiUtïmm ? R o u o x*.
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STAN IS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand Ducde Litiiuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
.Podoiie, Podlachic , Livonie, Smolcnsko , Severle, Czernickow, Duc
de Lorraine ôc de Bar, &e. A notre cher & fealConfeiiler - Secrétaire

d'Etat & en notre Conleii des Finances, le Sieur François-Paul Gallois,
ComffiiHàire à ce député , Salut. Ayant par Arrêt rendu en nôtre-
dit Coiifexl, Nous y étant, le. quatre du préfent mois, ordonné c,ue les :
chauffages attribués aux Officiers des Gruries , fupprimés par l'Edit du
mois de Décembre dernier, & raportés dans les états de dépenfe des Bois
vendus en l'année 1747, payables en la préfente,feront rayés, & que du
montant d'iceux il en fera arrêté un état audit Confeil, pour les femmes
f portées, être distribuées aux Officiers des Maîtrifes, conformément au.
Règlement qui en fera par vous fait, pour leur tenir lieu des journées,,
vacations & honoraires des rccollemens aufquels ils feront tenus de pra- "
céder, des ventes faites en l'année dernière , ainfi que le tout eft plus
amplement porté par le même Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe fe
attachée fous le contre-Scel de notre" Chancellerie, & voulant qu'il ait-
fon effet, Nous vous mandons , que conformément audit Arrêt, vous
aviez à vous employer & tenir la.main à fa pleine & entière exécution,
fans permettre ni foùffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indkcc-
cernent: Cas. ainsi Nous plaît. En fol de quoi, Nous avons aux .
JPréfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con-
feillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville, le 6.
Mai 1748. Signé, S T A NIS L A S R O Y. Et plus èas3 Par le Roy ,
Rouot. Rtgifimt&i G vire. '

F r a n ç o i s - P a ul G al lois, Chevalier, Seigneur d*Ampej;
nois &: Boiirbaudoiiin, Confèiller-Sécréraire d'Ecat & Çon-.
£ci!!er ad Confeil Royal des Finances/& Commerce , Corn-
miflaire député pour fAdminiftration Se Réformation géné-
raie des Eaux & Forêts dts Duchés de Lorraine & de Bar,.

VU ledit Arrêt du quatre de ce mois,9 enfemble les Lettres d'atta-chc, Nous ordonnons qu'il fera enrégiftré aux Greffes des Maîtri
fes des Eaux Se Forêts des Duchés de Lorraine ôc de Bar-, pour être exé- .
enté fuivant fa forme & teneur. Donne en notre Hôtel, à Nancy le

10. Mai 1748. Sigxè, GALLOIS. Er fus bas, Par Monicigncur ,
ÉP-ailly. ...

Bb ij ...
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CooEtoiarif cTun Arrêt de, la Cour ,. rendu fur l'Appel d'un
jugement de compétence de Maréchauflee.

.!>» 17; 'Mai i74,Si-

SU 11 la Requête préfentée au Roy en fon Confeii d'État, par les Officiers de la Maréchauflee. du Earrois, contenant: Que Marc Clément*
âgé de dix-neuf ans, a été arrêté par ordre du Syndic d'Affleviîle, Office
d'Etain, le 24. Novembre dernier ,,fur la plainte faite par Nicolas-QuuTO
Bourguignon, Habitant dudft Ailleville d'avoit trouvé ledit Clément,
dans un tas de bled de fon grenier. & avoir, levé deux planches au de/Fus-
de fa Boutique , pour y voler ;_que. fur- l'avi&quxen a été donné à l'Exempt;
de là Maréchauflee dudit Etain, il l'a fait, conduire dans les Priions.
Criminelles de cette Ville, après lui avoir fait prêter fon interrogatoire,.,
fans plus ample ihftïuâion. Les Officiers du Bailliage. d'Etain ont jugé la
compétence, & par. leur jugement, xîs ont déclaré le Prévôt incompé
tent, & ont renvoyé l'Accufé pardevant le Juge d'Affleviîle, pour -.lui"
être fait fon Procès. Que les Seigneurs & Dames de ce lieu,- ont porté.
l'Appel de ce jugement en la Cour. Souveraine s_quî en a non feulement,
reçu l'Appel, mais encore mis le jugement au néant par fon Arrêt du,
5; janvier d.ernier.,& a condamné le Procureur de Sa Majefté audit Bail
liage, d'Etain, de même que I'.Exempt., aux dépens de, la Caufe d'Appel
& enjoint aux Supplians d'informer des fails dont eft plainte, pour l'in
formation faite & raportée à ladite Cour , être ordonné ce qu'il appar
tiendra. Que cet Arrêt'fait trop dè préjudice aux Supplians, pour reflet:
dans l'ina&ion, foit en ce qu'il condamne l'Exempt aux dépens, foit en .
ce-qu'il eft, ordonné: qu'ils info.rmeraii£rc©mmss'i!sdépendoiens de cette;
Cour 5- que Sa Majefté, aura la bonté de remarquer, ,que par cet Arrêt
la Cour prétend qu!èlle a droit de réformer les. jugemens de. compéten
ce^ quoique par la difpolîdon des Ordonnances, les Juges qui les ren
dent foient autorifés à juger en dernier reflort, à charge de juger au nom
bre de fept- gradués, fuivant que s'èn explique l'Article VIII. de l'Or
donnance au.Titre I, de la Compétence des Juges f que fuivanc cet Ar
ticle de l'Ordonnance, il s'enfuit que le jugement des Compétences eft au
Souverain, qu'il n'eft point fu i et . à l'Appel ni à,réforme, qu'il n'y a que
Sa. Majefté qui puiflé le réformer, & par conféquent, dans l'efpéce qui "
fe préfentes,k,;Cour So.uverame.a paflé les bornes de fon autorité, & a*
pris connoiflàîic.e.: dan jugement qui lui eft" étranger, autrement ce feroie,
«iig conçradiiflioii qui ne pourroit fe fupporter i le jugement feroir Sou-.-
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verain vis-à-vis l'Ordonnance, & fujet à l'appel vis-à-vis la Cour : qu'in-
dépendamment de cette obfervaEiorijii Rappel en éeoit recevable, il n'eft
point douteux que les Officiers de la Marécliaullèe auroient les mains
liées, & ne pourroient point aller en avant pour lmftruâtion du Procès
juiqu'à la déciiion de l'appel ; de-là il s'enfuivroic,ou qu'ils ieroient obli
gés de refter fur les lieux, ©u de s'y tranfporter de nouveau, après qu'il
auroit été prononcé fur le même appel : Combien de frais à" la charge du
Domaine de Sa Majefté ? & quelle lenteur à fatisfaire le Public pour la
punition du crime ? Qu'une réflexion qui fuit de ce même Arrêt, c'eft
que par fa diipolîtion, la Cour s'eft réfervé de juger- la compétence ,
puifqu'il porte: Qu'après les informations faites par les Officiers de la

.Marécliauilée, elles feront rapportées en ladite Cour, pour êtfe or
donné ce qu'il appartiendra, ce qui réfifte pareillement à l'Ordon
nance , puifque par icelle ce font les Officiers, des Bailliages qui en
ont. l'attribution à l'exclufion de tous Juges ; & l'on peut ajouter ,
que par l'Article X. du même Titre L de la? Compétence des Juges y
la i iporn de la- Compétence doit- être fait par l'Aflèlfeur, ce qufnau*
ro r>ac lieu , li l'Arrêt, avoir fon effet : Que la Cour Souveraine n'a
donc point été en autorité légitime pour connoître de ce jugement, &f
par une conféquence néceiîàire, elle n'a pu ordonner aux Supplians d'in
former du cas dont eft queftion ; qu'enfin la Maréchauflèe de Bar n a etî
aucun tems dépendu delà Cour Souveraine, elle n'y eft ailujettie par-
aucun Édit ni Déclaration, Sa Majefté l'a ainfî même déterminé, puif-
qu'en nommant les Supplians à leurs Offices,, elle les a adre.flés par leurs
Ptovifions à M. le Chancelier pour les recevoir, c'eft lui'qui a reçu leur
ferment,.& de-là, preuve certaine que la Cour Souveraine n'a aucune
autorité fur eux pour raifon de leurs fondions;&il eftfurprenant qu'on;
ait reçu l'appel des Seigneurs &Dames d'Affleville, puifque ce jugement-
ne leur faifoit aucun grief, qu'au contraire il fondent la Jurifdi&ion de
leurs Officiers ; ce n'eft donc que l'intérêt qui a donné lieu à leur, appel,
pour ea- charger le Domaine de la Couronne.»

À ces: Causes, les Supplians auroient conclu à ce qu'il plût à Sa'
Majefté, cafter & annuller l'Arrêt rendu par la Cour Souveraine ledit
jour cinq Janvier dernier, comme étant incompétente ; vû ladite Re
quête, lignée BruHio't, Avocat au Confeil- Copie duJugementsde Com
pétence du 15. Décembre & de l'Arrêt- de là Cour dudit jour 5. Jan
vier, enfemble les autres pièces y jointes l'Arrêt rendu, au-Confeil le"
16. Février auffi dernier, par lequel Sa Majefté a* ordonné- que" les motifs-'
de l'Arrêt de la Cour Souveraine dudit jour 5; Janvier dernier feroient
envoyés inceffamment au Greffe du Confeil, à la diligence du Procureur"
Général, en ladite. Cour 5 iefdits motifs envoyés-, en. conféquence après»
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3 748. Ve £out a ^ & examiné, que le Sieur Feriet, Confeiller d'état*

' * ordinaire, Commifiaire à ce député,, a été ouï en fon raport, & tout
confîdéré.

LE Roy en foa Confeil, a caffé & annulïé, ca!Te'& annulle l'Arrêtde la Cour du cinq Janvier dernier, en ce qu'il y feroit dit, que
l'information faite par les Officiers de la Maréchauffée feroic reportée ea
ladite Cour j pour être fur icelle ordonné ce qu'au cas appartiendroit s
en confêquencc, Sa Majefté a ordonné & ordonne que ladite informa
tion fera portée au Bailliage de Saint Mihieî, pour y être ftatué fur la

- Compétence, fauf l'Appel en ladite Cour. Fait Se juge audit Confeils
tenu à Lunévlilele 17. Mai 1748. Sigmr Dujar.».

' • r .

A-. ,x | ^ ^ '

ARREST DU CONSEIL D'ETAT, :
Confirmatif d'un Règlement du 2,1.Mai 173p. donne en faveur

des Avocats du Gon£cil? y

\ ~Dli 4. JllW I748.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil d'État» par Maîtresjofeph-Sigifbert Renauldin &JofephHoiiard, Avocats audit Confeil
réfidens à Nancy, contenant : Que le z 1. Mai 1739. ils obtinrent Arrêt,
par lequel Sa Majefté ordonna qu'ils occuperaient, à l'exclufion de tous
autres Avocats & Procureurs, dans les Inftances dont la connoiffanceSe

la décifion feroient renvoyées par Arrêt de fes Gonfeils, à des Commif-
faites réfidens audit Nancy, Se fit défenfes à tous autres qu'aux Supplians
d'y travailler; que, quoique cet Arrêt ait été bien Se duëment lignifié à
la Commuiîauté des Procureurs delà Cour Souveraine &du Bailliage de
Nancy, ils continuent cependant à y occuper, Se que, pour en- éluder
la diipofition, ils comparoiflent & lignent fous la qualification des Pro
cureurs fondés,croyant par-là fe mettre à couvert de t®utes recherches;
que c'eft ce qui eft juftifîé par une copie jointe à ladite: Requête, où l'on
remarque que Hautcolas' &e Lapalliotte,Procureurs à la Cour, ont com
paru & fait toute la Procédure ncceilaire pardevant Je Sieur Thibault,'
Lieutenant Générai an Bailliage dudit Nancy, Commiffaire nommé par
.Arrêt du Confeil du onze Mai dernier, à l'effet de procéder à une En
quête ordonnée dans une Inftance portée au même Confeil, entre le
Pere Demenoux, d'une part 5 Se le Sieur Sorriot, d'autre ; nonobftant
que ledit Mc< Houard eut écrit audit Hautcolas de s'en abftenir,& pour
l'informer de fes droits, donc il leur importe l'un Se l'autre dejouit dam
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toute leur étendue, & d'empêcher que l'on n'y donne, atteinte pour la j
fuite. C'eft pourquoi ils ont conclu, à ce qu'il plût à Sa Majefté, en in
terprétant en tant que befoin féroit l'Arrêt dudit jour zi. Mai 1739.
faire défenfes aufdits Hautcoks.& Lapaillottc, de même qu'à tous autres,
d'occuper dans aucune des Inftances dons la connoiiî'ancc & la décifion-
feront renvoyées par Arrêt dudit Confeil à des Commifiaircs réfidens à
Nancy,meme ious le nom de Procureurs fondés,le tout a peine de nul-'
lité des Procédures & de cinq cent frans de dommages & intérêts, ap-
pliquables au profit du Domaine ; en conféquence , permettre aux Sup-
plians de faire imprimer ôc afficher, a leurs frais r l'Arrêt qui intervien
dra; vu ladite Requête, lignée dudit Hoiiard & les Pièces y jointes ; ouï-
le raport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller d'État ordinaireCom-
miilàirc à ce député, & tout confidcré,-

LE Roy en fon Confeil, faifant droit fur la Requête, a ordonné Sr.ordonne que l'Arrêt de Règlement dudit jour 2,1. Mai 1739. fera
luivi ëc exécuté fuivant fa forme 6c teneur ; en conféquence, que les Avo
cats de fondit Confeil occuperont, à l'excluiîon de tous autres Avocats-
& Procureurs , dans les Inftances, dont la connoifiàrice, déciiion ou in--
ftruétion feront renvoyées par Arrêt de fondit Confeil à des Commiflhi-
ses réfidens à Nancy ou à Lunéville; fait défenfes Sa Majefté,, à tous;
autres Avocats que edux de fondit Confeil, & à tous Procureurs > d'oc
cuper en leurïdites qualités d'Avocats ou Procureurs,, même en celle de
Procureurs fondés dans lcfdites Inftances & Commiffions, à peine de
nullité des Procédures, cinq cent frans d'amende & de tous dépens, dom
mages & intérêts des Parties intérefiées ; & permet Sa Majefté aux Sup-
plians, de faire publier & afficher le préfent Arrêt, à leurs frais. Fait
audit Confeil, terra à Lunéville le 4. Juin 1748- Signér Dujard.. .

JT An 1748. le tj,Juinf,a laRequête de Mmtrès Menauldih & Bemri
Avocats es Confeils du Roy, réfidens à Nancy y quifont élettion de do

micile en celui dudit Me. Renauldin ; je Dominique Url'm r Ruififîer efdits
€onfeils » demeurant a Nancy, certifie avoir fignifié & donné Copie du pré
fent Arrêt & Exploit a /'Ordre de Meffieurs les Avocats à la Cour, en laper*•
forme & domicile- de Me. Recouvreur, lg.tr Bâtonnier, & Dordelu leur Syn
dic en parlant T à la Communauté des Procureurs de la Cour, en la
perfonne de Me. Denifot, l'un defdits Procureurs > à celle des Procureurs du
Bailliage, in la perfonne de Me. Norroy, auffi l'un defdits Procureurs , en"
leurs qualités de Syndics defditës deux Communautés, & à Me. Primont, etr
qualité de Greffier du Confeil t en parlant ), ' avec fommatiw de
Je conformer tous au préfent Arrêt ,fous les peines y portées aufdits Mai—
ires Rec'mvreur, Dordelu, Denifot é° Norroy, den avertir leurs. Confrères
fins retard) a peim de droit.. Signé % Urbin^ '
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

- ' DES FINANCES,
Qai fixe les Vacations des Officiers des ' Maîtrifès des Eaux &

Forêts de Lorraine & Barrais, pour la rcccption de l'affirma
tion , vérification des Devis , délivrance & juihfication de
l'emploi des Arbres accordés pour Bâtimens y à dix fols par
pied d'Arbres,

Du 14. Juin 1748.

SUR ce qui a été repréfenté au Roy en fon Confcil, que par l'Article XVI. de l'Arrêt du 1. Septembre 1740, il a été ordonné que les
Officiers qui devoient délivrer les Bois accordés pour bâtir & réparer,
•Se vérifier la délivrance Se l'emploi defdits Arbres, feroient tenus de
fe contenter des Vacations qui feroient judicieufement taxées par les
Grands Gruyers, fur la repréfentation des Procès-verbaux, des marques,
délivrances & recollemens, fans pouvoir prétendre aucune autre rétribu
tion : Que ces délivrances ne pouvant fe faire aujourd'hui que par les
Maîtres Particuliers, Procureurs de Sa Majefté , Garde-Marteaux & Gref
fiers conjointement, les Vacations, quelques modiques qu'elles fuifent ré
glées 3 devîendrolent fort onéreufes aux Parties intérefïèes, fans que lef-
dits Officiers puiffent y trouver un falaire raifonnablc ; à quoi délirant
pourvoir; ouï le raport du Sieur Gallois, Confeilîer-Sécrétaire d'État or
dinaire & Confeiller audit Confeil Royal des Finances & Commerce, Se
tout conlidéré.

LE Ro y en fon Confeil, a ordonné & ordonne , qu'à l'avenir, &à compter du jour de la publication du préfent Arrêt, il fera par
le Sieur Gallois, CommifTaire à ce député, & îur les Procès-verbaux qui
lui en feront reprelentés, taxé aux Officiers des Maîtrifos , pour toutes
vacations, tant pour affirmation, vérification de Dévis, marque & déli
vrance des Arbres accordés pour conftrudion ou réparation de Bâtimens,
que pour la j unification de 1 emploi defdits Arbres, la fomme de dix fols
par chacun pied d'Arbres, laquelle fe répartira , fçavoir : Trois fols au
Maître Particulier, deux fols au Procureur du Roi, deux fols au Garde-

Marteau, deux fols au Greffier , & un fol à celui des Forêtiers qui fera
à la fuite defdits Officiers; excepte néanmoins Sa Majefté, de ladite taxe,
ks marques & délivrances qui fe feront, foit dans les Forets Royales ,
fçk dans les Bois Communaux 3 des Arbres néceflàires aux conftrudions

&
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•& réparations dont le Domaine eft chargé, ou toutes autres fournitures 174 S»
qui îiïréreiîeront Sa Majcftc ou fes Troupes, & à celles des MaïfôfiS 5£
Bàrimens incendiés» lefqiielles marques & délivrances fe feront en ce cas
gratuitement ;& feront fur le.préfent Arrêt toutes Lettres ncceflaires ex
pédiées. F a x x audit Confeil» tenu à Lunéville le 14. Juin 1748.
Çslkmméj Rouoï. ' ''

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc:de Lithuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovïe ,Samogitie, Klovle, Volhinie,
J?odoEe, Podlachie, Livonîe, Smolensko, Severie * Czernicko^yDuc
«le Lorraine & de Bar , &c. ,A nos amés & féaux fes Préfîdess, Confeil^

lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
<ie Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des. Fi*
;HaaceSj Nous y étant, le quatorze Juin dernier, un Arrêt, par lequel
Nous avons accordé aux Officiers des Maîtrifes pârtlcuiiéres des Eaux "
ê& Forêts de nos Etats, dix fols par chacun pieds d'Arbres qui feront dé- ,
livrés pour conftméUon ou réparation de Bâtimens, qui feront repartis
entr'eux, aiali qu'il eft porté par la même Arrêt, & que le tout y. eft
plus amplement énoncé & détaillé, & voulant qu'il ait fon effet, Nous
wons mandons que vous ayiez à faire incefiammcnt régiftrer le fafdit Ar
rêt ^ dont l'expédition fera cï-jointc & attachée fous le contre- Scel de
notre Chancellerie t en vos Greffes , enfuite le faire lire ypublicr & affi
cher par-tout où bcfoln fera, & de tenir la main à fa pleine & entière
exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement
»i indirectement ; Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
évons aux Préfentes, lignées de^notre main, & contre-lignées par Tun de
nos Confeillers - Sécrctaires d'État , Commandemens & Finances , tait
mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Luné-
Tille , le 9. Juillet 1748- Signé , ST A NIS L A S ROY» El ylits bœf f
Par le Roy, R .0 y o t. Regiftr&ta, Gui r. &,

T U> publie en la'Chambre, Àuâi&nce fuhîlque tmâniesom & ce requéranf .
**-"* /Avocat Général four le Procureur Gh;<rd du Roy; la Chambre, ordonne
qùèît préfent Arrêt ^enfimbh les' Lettres de Commiffony Attachées ^fermt •
régiftrés en fes Greffes, four être exécutes fuivant leur forme & teneur, dr
y moir recours le cm éihemt ; é* qu'à, la diligence dm Procureur Généraly
Copies du tout duèment collatiomées,feront affichées, -aux lieux accoutumés ifr
de rette Ville, &envoyées inceffamment par-tout oh befoin fera, four y 'faré

-pareillement iués> publiées, régifiréesj affichées, fui-vies & exécutées -, doni
les Subfiituts du Procureur Général certifieront h ChAmbre m mois. Fait ju*
diciairemem en la Salle dAttdiance, le 17. Juillet 1748. -
Signé, M AIL L A RT. £$ plm b*M, J. F111 m ont, Greffier,.

tome VIL ' - Ce
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A R R E S T

DE LA COUR SOU VER AI
DE LORRAINE ET BARROIS.

Pour renrégiftrement a un Arrêt duConfcil d'Etat du Roy *
confirmarif des Réglemeiis de rAffociacion des Dames

de k Chaâté de. la Ville-Neuve dé Nancy».
D# 4. Juillet

STANISLAS, par lavgrâce de Dieu.,- Roi'de Pologne, Grand' Du«;de Lithuanie, Ruflïe, Pruilë, Mazovië., Samogitie, Kiovie, Yolhinie „>
Podolie>Podlachié,Livonie,Smolensk.o,,.Severiè} Czerîuckpw, Duc dé-
Lorraine & de Bar . &c». A tous ceux qui ces Préfentes verront, S aldt»,
Sçavoir faifons,. que vu par notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois , la. Requête a. elle préfentée par les Dames de fAffoeîation de lai
Charité de la Yille-Neuye de Nancy* expolkive: Que par Arrêt dé no
tre Gonfeil d'Etat, dl* ji. Mai dernier:, Nous avons approuvé $c confir
mé ladite Afibciation, & ordonné que les Réglêmens dreflés à cet effet:
.feroiçnc exécutés félon leur forme & teneur» le 14^ Juin fuivant, les Sup
pliantes, ont obtenu des Lettres Patentes en Chancellerie , portant que:
le tout /croit régiftré ès Greffes de notredite Cour ; posr y fatisfaire
elles fupplient notredite Cour d'en: ordonner renrégiftrement,: pour être
fuivi exécuté fuivant fa forme & teneur,. & y avoir recours lé cas^
échéant»- ladite Requête, figaée VerdetProcureur ; Concluions de
notre Procureur Général î vû auffi lefdits Rcgîemens- , l'Arrêt de notre-
dit Çonfeil dudit jour 51.Mai, les Lettres d'attache du 14. Juia,lhivant:il
c?iïï le raport du, Sieur Floriot.3.^ Confeiller.,, tout.confidéré».

l^TOtredlte Cour,, ordonne que îès.Réglêmens de lAJfodation dont:
s'agit, contenans 21. Articles,l'Arrêt de notre Gonfeil du 3t JMaE

dernier & les Lettres d'attache du 14. Juin fuivant, feront régiftrés en
fes Greffest pour être fuîvis & exécutés fuivant leur forme & teneur jô2:
y avoir recours lé cas échéant. Faix à. Nancy,cn la Chambre du Coite-
icll le 4, Juillet 1748. & donné fous k grand Seel de notredite Cous,,
.Parla!Cour. BeRMGreffe?-*, :

y
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R' E G lu E M EN S .

De TAflociacion des Dames de la Charité de la Ville-Neuve

de Nancy.
Article Premier^

L'Association a pour objet le foulagement des Pauvres qu'onne peut recevoir dans les Hôpitaux faute de place, ou pareeque le
genre de maladie dont ils font attaqués ne permet pas qu'on les y ad
mette.

II. Elle fera compoféc des Curés qui en feront les Directeurs -nés ,
de trente Dames, parmi lefquelles on prendra des perfonnes non mariées,
pour qu'elles (oient en état de vaquer plus librement aux Exercices de
Charité, & d'un Syndic.

III. Il j aura autant de Dames d'une Parroiflè que d'une autre, &
toutes feront diftinguées par leur naiflànce ou par leur emploi & parleur
piété, afin d'éloigner de l'efprit du Public jufquau moindre foubçon
d'intérêt particulier. - ;

IV. Chaque Parroiflè fera divifée par Quartier, & à chaque Quar
tier feront prépofées deux Dames,placées commodément pour en pren
dre foin; elles le communiqueront ce qu'il conviendra de faire , ou ce
qu'elles auront fait à l'égard des Pauvres de leur Quartier, & pour évi
ter la confufion ou la furprife, les Dames des autres Quartiers ne pour
ront fe mêler en rien du leur, a moins qu'elles ne les en prient.

V. On tiendra ailêmblée quatre fois l'année, le Mercredi de chaque
Quatrè-Tems, à trois heures, chez Monfieur le Prélat de Bouzey, &
après fa mort, chez l'ancien des Curés, tous les Membres de l'Aflbcia-
tion tâcheront de s'y trouver exactement fans autre invitation , chaque
Dame y expofera l'état aâruel de fon Quartier,•& on y remplacera celles
qui viendront à manquer.

VI. On choiiira tous les trois ans à TafTemblée desQuatre-Tems du
Carême, trois Officieres qui feront prifes indifféremment fur les différen
tes ParroifTes, mais dans le nombre des trente Dames ou Demoifelles,

Sçavolr; Une Supérieure , une Tréforiére & une Garde-Meuble , lef
quelles le fuppléeront mutuellement dans leurs Emplois en cas d'abfence
ou de maladie fuivant l'ordre marqué ci-deffus, & feront de concert l'a
chat des provifions. "

VIL Les Curés,en leurs qualités deDiredeurs,fetrouveront & pré
sideront aux aucrnblees, y proposeront ce qu'ils jugeront néceflaire ou

C c ij



_ r - Ûrionnânces î5"Règlemen$ de Lorraine 3
1748. utile Pour Ie Plus g^id foulagement des Pauvres, entendront |cs comjv

* tes & ligneront au nom de l'Aflociaribn;,les A&es> Contrats & Délibé
rations, avec fes trois OÉkiéres & le Syndic.

VIII. La Supérieure aura un Régiftre, à la tête duquel femat écrits
les prefens Réglcmens, l'es noms de toutes les Dames de l'Aflociàtion ,
les élections des Officiéres & les réfultats de chaque affemblée ; elle fera-
la convocation. des affemblées extraordinaires & fera chargée avec l'an
cien des, Curés* de; toutes.les démarches & députadoos que te bien des
Pauvres exigera., •"

IX. La Tréforiére gardera fargent-, en tiendra tm état exact , &£
rendra compte à chaque aflemblée de ce qu'elle aurareçu & dépenfé.

X., La Garde-Meuble prendra foin des Linges , Meubles &c Provf-
fionselle en aura- un. Inventait^ exa£tV auquel elle ajoutera, ou duquel:
die diminuera ,,fuivanc: fes cas ;, elle tiendra Régiftre des Meubles qu'elle
donnera ou- prêterai & dès Perfannes aufquelles elle, les, aura donnes- ou
prêtés, a& de retirer dans le tems ceux qui* auront étc prêtés fimpie--
ment 5, elle les ferai blanchir & raccommoder, confervera les billets des;
Curés & des Dames fur lefquels elle les aura délivrés.,& tiendra compte,
du tout à. chaque aflemblée.-..

XI. Le Syndic, qui fera un homme pieux , charitable , défintérelfé
& intelligent de l'une des Parroiffcs, fera élu en pleine aflemblée, à la-
plijralfts des voix sil veillera? â ce que les Régiftres & Inventaires del'A#-
fociation foîbnt en boa état, & garderales litres & Papiers,, afliftera à:
coûtes les alfeiriblées &; rédiger^ Ie$. Afe, donnera les Quittances, dré&-
fera lesecomptes des Officiéres, quand il en fera prié, & pourvoira ïatt^
isant qu'il, dépendra dgjui, à la,. boime admlmfctioii du- bién des Kauf*

- -très;. . ...

XIL L'Alïbcîation étant établie fur la Providence , quî veille coni"
tamment aux befoiiis de tous, on employera chaque année tous les re
venus & cafuaiicés au foulagement des Pauvres-, en fe réfervant, JorJK
d'un befoln extraordiôairfi^ la.reflburGC de quelques: quêtes,dans le.Pu*-:
'felicï, ' ... . ; ;

XHL, Hors qtum Pauvre viendra â" tomber malade, lès Dames du.?
Quartier iront le voir aulfî-tôt, & tâcheront de connoître fes befoinsT.
elles lui envoyeront enfuite un des Médecins Stipendiés de la Ville , Ô£
avertiront tes-Sœurs .db l'Hôpital Saint Charles d#èn avoir foin & de M!
foamiÈ les Bouillons,. Potions & Médicamens* que- cet Hôpital!doit Se
coutume de fournir & diftribue» à tous» les Pauvres- Malades en Villes

puis, elles feront.demander chez la Dame Garde-Meuble ce quelles au
ront remarqué êîre-pliîS-»né.Geffall-e au Màladeyen bois Stbraife ^.linges
CQuyeitures. autres,cliofes qui-feront alors au Magafîa^
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XIV. Pour éviter la furprife &c empêcher la perte des Meubles, les x

Curés & les Dames qui en feront demander , donneront des billets, fi-
gnés de leurs makis, ou cachetés du Sceau de 1 Afïoeiation, lut xefquels
feront écrits le nom du Pauvre, f©n Quartier, la rué ou il demeure & 1s
genre de fa maladie.

X V. On regardera les Pauvres Femmes en couches comme les ait-
très Malades, & on les- affiliera autant que leur grande pauvreté l'exige
ra que les moyens de l'Affociation le permettront,.

XVI. Quand le Médecin- ou. la Sage-Femme jugeront néceflaire d'a
jouter des bouillons- extraordinaires à ceux de l'Hôpital, les Dames ea
feront faire exprès S£ chez elles autant qu'elles pourront on ne donne
ra point d'argent aux Malades, maïs les chofes dont ils ont befoin pour
leur foulagement, ou fi onJeur en donne, on 11e le fera que rarement &
avec prudence; on en donnera encore moins aux Perfonnes qui relient
auprès d'eux,dans la crainte de mauvais emplois, ou que. le Malade n'en,
foit quelquefois fruftre.

X VII. Les Dames ne borneront point aux fecours temporels leurs
foins envers les Malades, en foulageant leus mifere , elles tâcheront de
les confoler dans leurs afflictions, avertiront les Miniftres de l'Eglife de
leur fituauon, les porteront, en cas de danger, à recevoir les Sacremensr
feront" préparer décemment les chofes nécefîàires pour cela, & fe trou
veront, autant! qu'elles pourront chez le Malade, au moment qu'on M
adminiftrera le Saint Viatique. V

XVI Hv Le zéfcr particulier ne dfevant jamais préjudiciër au Bien
neral, aucune-Dame 11e pourra retenir, ni difpofer à fon gré , même en,,
faveur des Pauvres de fou Quartier ,à: fexclufion des autres 3de ce.1 qui leur'
aura été donné pour l'Aflociâtibn, & elle le remettra à la Tréforicre ; il
fera libre néanmoins à chacune d'elles d'employer félon fa prudence &
eu égard au plus grand befoin, pour le foulagement des Pauvres de fofti
Quartier, ce qu'on lui aura donné fpécialement en leur faveur^

XI X.. Lorfqu'uii'e Dame aura des jufies raifons defe retirer de fA£»
fociation , elle en fera-part à h Supérieure r afin qu'an puiffe la-rempli
eer à la première afi'embîée , & lorfque quelqu'une viendra à mou
rir' en exercice , l'Affociation lui fera faire dans la huitaine un Servi
ce, fans faire & uniforme, pour toutes les Dames , lequel fera annoncé
précédemment aux Prônes, des ParroifTes, & auquel toutes les Dames af=-
iifteront. ,

XX. Chaque année ,, le jour de la Vifîtatfon de îk Sainte: Vierge ow
fe Dimanche qui fuivra immédiatement, lorfque cette Fête arrivera ont
jour ouvrable, toutes les Dames- s'affembleront alternativement dans une
des^arroiiifsa aux heures, ordinaires des. Offices » le Service fera folem»
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nel,îa Mcre Supérieure .de l'Hôpital Saint Charles &• les Sœurs. Infirmiè
res qui ont loin des Malades en Ville, feront priées de s'y trouver , il y
aura Sermon & expofition du très-Saint Sacrement dans l'Oftenfoir, de
puis le commencement de la Grand'Me/Te jufqu'au Salut qui fe fera im
médiatement après Vêpres, enfuitc de quoi on pai!efa chez le Curé de
la Parroîfïè où l'Office aura été fait, pour entendre le compte que les
Sœurs de Saint Charles ont coutume de rendre aux Darnes > des quêtes
quelles font à leur invitation en faveur des Pauvres Malades, en Ville.

XXI. La préfente AUbciatîon, qui a été d'abord divifée par chacune
des Parroîfles de la Ville-Neuve de Nancy,puis rendue commune entre
.elles,pour s'aiTurer laquelle des deux formes eft la meilleure,continuera
de relier commune entre toutes Iefdites Parroiiîês rayant été reconnu
par l'expérience, que l'union eft Infiniment plus avantageufe que la di-
vifion, au bien des Pauvres.

Signé, Le Prélat de Bouzey; Tervenus, Curé de Sr* Rochi
Matence, Curé de Sr* Nicolas > Michelet, Curé de S • Sébaftiem

:jP.ARMENTIER, Syndic i ANTOINE DE S AU:ST i DE LaNC , #.
...Thibault Collenel.

nfr,|,- M|ii||i).||||fr-T' i - 1. —I •• • 1 " Mhm.i.'.iiwi.» rw.BWliii,, «wn WII .Tru iwirn. Wirr limi il'llll

Extrait des Ilcgiftrcs du Greffe du Confcii d'Etat du Roy,
Du 31. Mai 1748.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil d'État, par les Da*mes de l'Affociation de k Charité de la Ville-Neuve de Nancy, con
tenant : Que l'exemple de Sa Majefté, autant que l'invitation faîte à tous
les Fidèles du Monde Chrétien par le Pape Innocent XL dans fon Bref
du 18. Décembre 168 f, &c celle faite aux Fidèles de ceDiocéfe par deux
Mandemens de l'Ordinaire des années 169^. & 1740.d'établir des A&-
Semblées de Charité pour le foulagement fpirimel & temporel des Pau
vres, a donné lieu à l'AlIbciatîoii dont il s'agit, dans les Rcglemens de
laquelle où s'eft étudié à remplir les vues de Sa Majeftc ; & s'attachant
principalement aux Pauvres qui fe trouvent malheureufement exclus des
Hôpitaux faute de place, ou, pareeque le genre de maladie n'en permet
pas l'entrée, de façon quelle neft, à proprement parler , qu'une exten-
iion ou fupplément d'Hôpital. A ces Causes, les Suppliantes au-
roient conclu à ce qu'il plut à Sa Majefté, prendre cette Aflbcîation fous
fa Prote&ion Royale, lui accorder les privilèges des Hôpitaux , & or
donner que fes Rcglemens feront fuivis & exécutés fuivant leur forme ô£
teneur; vû ladite Requête, les Rêglëmens y joints ; ouï le raport du Sieur
Lefebvre, Confciller d'Etat ordinaire, Commiffaire à ce député, & tout

-çonûdéré;
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LE Roy en Ton Confcll,a approuvé & confirmé,approuve^ confirme ladite AHociarion ; ordonne en conféquence Sa Majefté, que
les Kéglemens joints à la Requête , feront exécutés félon leur forme &
teneur, & que toutes Lettres à ce nécefl'aires feront expédiées. Faix
audit Confcil, tenu à Lunévillc le 3 1. Mai 1748. Signé, Dujard.

STANISLAS, par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Ducde Lîthuanîe, Ruiiie, Pruilê, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie »
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar , Marquis de Pont-à-Mouflon & de Nommeny ,
Comte de Vaudémont, de Blamont, de Sarwerden & de Sakn. A
nos amés & féaux les Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cous
Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut. Les Dames de l'Aiîbcia

tion de la Charité de notre bonne Ville de Nancy la Neuve , Nous
ont très-humblement fait repréfenter > que par Arrêt rendu fur leur
.Requête en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, le trente-unième Mai
dernier, il Nous a plu approuver leur Aiîbciation, & en conféquence ,
ordonner que les Réglemcns drelles à cet effet feraient exécutés félon
leur forme teneur; & comme pour la pleine & entière exécution defdits
Arrêt & Rég)cmens,il leur importe d'obtenir de Nous les Lettres fur ce:
nécelîaires, elles Nous ont très-humblement fait fupplier de les leur accor
der, & de prendre & recevoir ladite Aiîbciation fous notre protection
Royale. A ces Causes,Nous,après avoir pris & mis fous notrepro-
tedionJadite Aiîbciation de là Charité établie en notredite Ville de Nancy
la Neuve >. vous mandons de faire régiitrer en vos Greffes , tant lefdits.
Arrêt & Réglemens contenant XXI Articles , dont les expéditions fe
ront ci-jointes & attachées fous le contre-Scel de notre Chancellerie ,r
que les Préfentes, pour y avoir recours le cas échéant, & de tenir la
main à leur pleine & entière exécution, fans permettre nf foufFrir qu'il y
foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi- Nous;

ex aî t. En foi' de quoi, Nous avons aufdites Préfentes, (ignées de notre:
main, & contre - fignées par l'un de nos Confeillers-Sécrctaires d'État
Commandemens & Finances, fait mettre &:appendre notre grand SceL
Donne en notre Ville de Lunéville, le 14. Juin 1748.
Signé , STANISL AS R O Y.: Par le Roy, Signé, G'âxx j
Kegiftrâtay Gu i re». -
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A R R E S T -

DE:LA CHAMBRE DES COMPTES'
D E L O R R A I N B» .

Qui condamne Elifabeth Hoffman, Veuve de Jean Scheulbaclis
du Village de Schvemling, à la peine du foiiet Se du bannit
femenc pour cinq ans, pour avoir été faific le 4, Août 1747;
en LoKainej avec vingt-cinq livres de faux ScL

Bu 10, Juillet 174$.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne » Grand Duede lithuanie, Ruflie ,Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie , Volhinie,
Podolie , Podlachie, Livonie, Smolcnsko » Severie , Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui cesPréfencs verront, Salut.,
Sçavoir faîfons, que vû par notre Chambre des Comptes de Lorraine,
la Requête à elle préfentee par Pierre Dufrelhe, Fermier Général de nos
Domaines cle Lorraine & Barrois, expofirive: Que nonobftant les peines ^
portées contre toutes Perfonnes, indïftindement, qui commettent le
faux-Saunage, parles Ordonnances de 17tu & de 1733, la Contre-

. bande, contraire â la Régie des Gabelles, devient plus fréquente tous
les jours i pour la commettre avec plus de facilîté ,cn fe fert actuellement
de la voye des perfonnes du fexe, dans la faufle perfuafion qu'elles ne fe
ront pas dans le cas de l'Article XII. du Règlement du 14. Juillet 172, o9
de.l'Arrêt de nofredite Chambre$ du 6. Septembre 3738, & de celui
de notre Confeîi des Finances, du 9- Janvier 1740 ; maïs fiiivant l'Or
donnance de 17-33, Article XIII. les Femmes & Filles fubîilênt les mê
mes peines que les faux-Sauniers, ce qui eft relatif à l'Article V. de celle
de 1711. ' ,

C'eft fur îe fondement dé toutes ces dîfpafitions, que l'Expofanr a
l'honneur de fe pourvoir à notreclite Chambre, pour obtenir la conver
sion des peines pécuniaires prononcées par fon Arrêt du zj. Novembre
1747, à l'encontre d'Elifabeth Hoffman, Veuve de Jean Scheulbaçh,
du Village de Schvemling, Terre de Sargaw , & détenue es Prifons de
la Cônciergerie du Palais, en peines affliétives, relativement aux Régie-
mens. Cette Femme , comme quantité d'autres de fon efpéee-, faîfoic pro-
felfion d'acheter du Sel dans les faux Magafins, pour le revcrier & îe re
vendre en Lorraine ; c'eft ce qui eâ juftifié par le Procès-verbal de iàifie
ôc de rcprife^ du iq. Août 1747.5 enfuite duquel elle fut emprifoimèe»



dur , 4e S. M. le Roy de Pologne , T)uc de Lofrainé, <j?c. 109^.^
$C-TArrêt 11t jour 2.5. Novembre dernier, intervenu en confequence, ly^g,
iignîûé à moite Elifabeth Hoftman. à pcrfonne, le treize Janvier fuivant,
avec commandement d'y fatisfaire, lans qu'elle l'eut fait, enforte que
TExpoiant eifc fondé, fuivant qu'il eft voulu par les Réglemens » de de
mander la converiïon de la peine pécuniaire de cinq cent frans d'amen
de, dommages, intérêts & dépens,prononcés & par corps contre ladite
Hoiiman, par ledit Arrêt, en peines affli&ives ; on ne peut infliger celle
de galere contre cette femme, mais elle doit fublr celle du fouet &
du banmifement pendant cinq ans tout .au moins ; elle eft dans le cas »
à défaut de fatisfaire à ce qui eft prononcé contr'elle , pour la peine 4®
ta Contrebande par elle commife, au mépris de nos Réglemens » l'Ex-
pofant eft forcé de demander cet exemple , & de faire Imprimer & af
ficher l'Arrêt de Gonverfion qu'il attend de lajufticc de notredite Cham
bre, pour arrêter le faux-Saunage qui fe commet à préfent impunément
par les Femmes & Filles, comptant que leur fexe les doit mettre à l'abri
de la punition ; c'eft pourquoi l'Expofant a l'honneur de fe pourvoir, &
a conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre, vû l'Arrêt joint, Se faute
par Elifabeth Hoffman, d'avoir fatisfait aux peines pécuniaires y portées»
les convertir en celle du fouet ôc du banniiîement pour cinq années ,
avec défenfes d'enfreindre fon ban, aux peines de droit, &c permettre à
l'Expofant de faire Imprimer & afficher l'Arrêt qui interviendra fur la
converiïon, par-tout où befoin fera » ladite Requête , JIgnée MefTein ,
Procureur ; le foit communiqué à notre Procureur Général au bas, fes
Concluiions enfuite ; vû pareillement le Procès-verbal dudit jour quatre
Août 1747,l'Arrêt du z5. Novembre fuivant, Se les Réglemens joints».
& après avoir ouï le Sieur^Herbel, Confeiller en fon raport, tout confé
déré; & après que ladite Elifabeth Hoffman a été ouïe derrière le Bu
reau, laquelle a déclaré par le miniftére de l'Interprète juré , n'avoir
moyen de fatisfaire à la condamnation,

NOtredïte Chambre, faute par Elifabeth Hoffman d'avoir fatïsfâït àla condamnation portée par fon Arrêt du 25. Décembre 1747 , a
converti la peine pécuniaire y portée en celle du foiiet & au banniiîe
ment > à l'effet de quoi l'a condamné d'être battue & fuftïgée huë de
verges fur les épaules, par l'Exécuteur de la Haute Juftice , au bas du
degré du Palais, & l'a bannie de nos Etats pendant cinq années, à elle
enjoint de garder fon ban, fous peines plus grandes ; permis à Pierre Du-
frefne de faire imprimer & afficher le préfent Arrêt par-tout où befoin
fera, à fes frais. 'Fait en notredite Chambre à Nancy , & donné fous
fen grand Scel le dixième jour de Juillet 1748. Par la Chambre.

Signé, J. F r 1 mont, Greffer,,
Tome VIL D d
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ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FIN ANC ES.

Pour la réunion des Fofles de Saint-Diez au Domaine, & h
fuppreffion de l'Office de Sonner.

Du xx. juillet 1748»

tjt] au Confeîl Royal des Finances & Commerce, les Pièces de fin-
^ fiance d'entre le Procureur Général de Sa Majefté en la Chambre

des Comptes de Lorraine, en qualité d'Office , Demandeur en exécu
tion d'Arrêt, & fuivant les fins de fa Requête du zo. Janvier dernier,
d'une part. \ ^ \ '

Et les. 0oyen» Chanoines & Chapitre de riiifîgû&'Eglife de Saint-
Diez, Défendeurs, d'autre part. . .

Sçavoîr : L'Arrêt rendu au Confeîl ,1e i» .May 1759. par lequel Sa
Majefté d ordonné que le Terrein demandé par François Jeandon &
jofeph-Noèl Auger > à titre d'Afcenfement » & tous autres iémblables ,
faifant partie des Murs & Fofles de la Ville de Saint-Diez » fîmes, tant
fur la Haute-Tuftîce du Domaine, que celle des Doyen, Chanoines &
Chapitre dudit lieu, feront laiïles à titre d'Afccnfement, aux plus Offrans.
& derniers Enchéri/leurs, a la réferve de ceux qtii peuvent avoir ete ci-
devant accordés au même titre par les Ducs Prédéceiîenrs de Sa Majefte 1.
à l'effet de quoi, ils feroîent publiés & affichés par trois Dimanches con-
féctiÊïfSj de huitaine à autre, à la diligence de fon Procureur au Siège
Bailliager dudit Saint-Diez, & les mifes qui potiiroîent être faites, reçues
par les Officiers dudit Siège , qui en drefieroienr Procès-verbal 3 qui fe-
roit renvoyé au Greffe du Confeii j les Exploits d'affiches & publications,
faîtes en confcquencc ; l'A&e d'oppofkion formée à l'Adjudication dont
I! s'agît, à Requête defdits Doyen > Chanoines 8c Chapitre de Saint-
iDiez, fignifè le 6, Juillet dite année 1739 » les Procès-verbaux dreflcs
pardevant les Officiers du Siège Bailliager, le même jour fîxiéme Juillet,,
contenant les comparutions, dires > déclarations & offres des Particuliers,
qui poflédent les Terreins & Murs dont eft queftîom autre Arrêt rendu
a® Confeîl 1 onzième Août 1742,, par lequel Sa Majefté faifant droit fui
lïnftance, a cafls & annullé fArrêt du Z4. Novembre 172.2, > en confé-
quence, a débouté lefdîts Doyen,Chanoines & Chapitre de Sàînt-Dîez»

, de. leur Oppofîtion à celui du 1. Mai 175 9. qui fera exécuté félon fa for
me & teneur j fait défenfes Sa Majefté audit Chapitre & à fes Officiers >
de .s'Amufcer à favenir à prendre le Serment des Portiers de ladite Ville 1



du régne de S. M."le Roy de "Pologne, Duc de Lorrains zi r
ordonné que le Sonrier, ou autre Dépolitaire au nom du même Cha
pitre, des clefs des Portes d'icelle, les remettront inceflàmment au Lieu
tenant Général au Siège Bailliager dudit Saint-Diez, pour les garder juf-
qu'à nouvel ordre. &c. Autres Exploits d'affiches & publications, faites
defdks Terreins & Murs, en exécution de cc dernier Arrêt ; le Procès-
verbal drefle le 4. Décembre dite année 1742. pardevant le Lieutenant
Général audit Siège Bailliager, contenant les comparutions,dires,décla
rations & offres des Bourgeois qui ont afcenfé les Terreins & Murs
dont il s'agit, du Chapitre, de même que de la comparution defdits Cha
noines & Chapitre, par laquelle ils ont déclaré qu'aucuns d'entr'eux pof-
iédent, chacun en particulier, les parties des Folles & Murs de Ville qui
fe font trouvés au derrière de leurs Maifons, & dans quelques-unes des
quelles ils ont fait des Bâtimens d'une nécelîité indifpenfable pour leur
commodité, defquels ils efpérent continuer de jouir , fous le titre de
Terreins Canoniaux, fous tel cens qu'il plaira à Sa Majefté impofer fur
la généralité defdits Terreins , & fur le Corps du Chapitre, comme Pro
priétaire des fonds ; autre Arrêt rendu au Confeil, le 15. dudit mois de
Décembre, par lequel Sa Majefté a ordonné qu'à la diligence de ion
Procureur au Siège Bailliager de Saint-Diez, il feroit procédé par le Lieu
tenant Général audit Siège, à la reeonnoifiànce des Foffés & Terreins
«n dépendans, compofans les Fortifications de ladite Ville, à laquelle
tous les Détenteurs defdits Terreins feraient appelles, pour y reprèfen-
ter leurs titres, ou déclarer les caufes de leurs poftèffions ; & feront lef*
dits Terreins fpécifiquement déiignés, foit par raport aux Poflèifeurs, foxt
par raport à leur état aâruel, de tout quoi Procès-verbal fera par lui dref-
fé, avec Cartes Topographiques, s'il échet» permis aux Parties de faire
pardevant ledit Commiflàire telles indications & conteftations que bon
leur femblera, & notamment en ce qiii'concerne la Jurifdi&ion fur lef-
dîts Terreins ; fureis à l'Adjudication définitive d'iceux, jufqu'après l'Ar
rêt à intervenir en conféquence dudit Procès-verbal, qui fera à cet effet
renvoyé au Greffe dudit Confeil ;la Requête préfentee par le Procureur
de Sa Majefté audit Siège Bailliager, au Sieur Bazelaire, Lieutenant Gé
néral au même Siège, aux fins qu'il lui plut prendre lieu, jour & heure
pour procéder en exécution dudit Arrêt , & décerner commilïion pour
afîîgner tous les Détenteurs defdits Terreins compofans les Folles & "For
tifications de ladite Ville, de même qu'un Géomètre pour dre'ifer Carte
Topographique d'iceux, après avoir prêté lé ferment au cas requis ; le
Decret -au Bas de ladite Requête, du .24. Avril 1743 par lequel le Com
miflàire a -pris jour au deux Mai fuivant, à commencer à. la grande Por
te, ou le Chapitre, en la Përfbmie du Secrétaire, & les Détenteurs des
Terreins compofans les Folles & Fortifications, feroient ailignés par af-

Dd ij
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I743-. fiches Se publications,. à la Porte des EglifesParroiffiales, au premier jour

de Dimanche-ou Fête, pour être préfens à la reconnoiïlânce, reprci "en
ter les titres, déclarer les caufes de leurs poflèilions, & a nommé le
Sieur Brouria pour Géomètre, à l'effet de dreflèr la Carte Topographi
que defdits Terreins,relativement audit Arrêt,lequel feroit pareillement
afiigné y les Exploits d'affignations, tant à Domicile que, par affiches, des
27. & 2.8. dudit mois d'Avril,controllés ledit jour 28. Le Procès-verbal
commencé pardevant ledit Lieutenant Général,1e z. Mai, achevé le ï 4.
du même mois audit an, contenant les comparutions des Parties intéref-
fées & leurs déclarations ;fon Ordonnance au bas, par laquelle il leur en a
donné A&e, & en. leur préfence, a pris & reçu le ferment dudit Sieur
Broutin, Géomètre, de bien & fidèlement procéder à ladite Carte , 8c
enfuite procéder à la reconnoiïlânce defdits Terreins & Fortifications ».
fur l'indication des Poflefléurs , & repréfentations. des titres * la». Carte
Topographique drefléc par ledit Sieur Bmutih, & par. lui certifiée vérita
ble pardevant. ledit Comiruffaire,.le même jour 14. Mai ; autre Proccs-
verbaî dreflè pardevant le Commiflaire , le ig- Janvier 1745. conte
nant les, comparutionsdires, requifitions & conteftations, tant du Pro
cureur de Sa Majefté que du Chapitre de Saint-Diezau fujetde la Ju-
rifdididn fur. lefdits Terreins,. par lequel le Procureur de Sa Majefté
dit que les Murs & Folies, de même que tous les Ouvrages extérieurs,
des Fortifications de la Ville, appartenans de droit à Sa Majefté, & qu'é
tant Haut-Jufticier fur ces Terreinsde. même, qpe: fur tous- ceux qui.
font de.fon Domaine, en ladite Ville,,là JurifdiOrion conféquemment doit,
lui appartenir ; & le Chapitre a répondu que le Roi n'étant point. Haut-
lufticier dans Remplacement des,, anciens Folles,.la Jurifdiârion ne doit,
conféquemment lui apparteniè,. par la.raifon que. la. Jurifdi&on n'efti
qu'une fuite de là Haute-Juftice : Or n'y ayant, aucune, néceflité pour bâ
tit des FoîtereiTes, les Droite Seigneuriaux font- attribués. au Terrein 5
Quand bièn Sa Majefté feroit cenfée Propriétaire du. Sol fur lequel elles,
ont été, conftruites,. il ne, s'enjfuivroit pas qu'elle, y foit Haut-Jufticier
gareeque les attributs dç là Haute-Juèice; font, par. eux-mêmes réelle
ment diftingués de la propriété, du fonds. » l'Ordonnance du Commifl'airç ;
au bas dudiî: Procès-verbal/ du même jour-,, pat laquelle il a donné Acte
aux Parties de leurs dires,;comparutions & conteftations la Requête ;
grêfentée au Confejî par k. Procureur Général- en laChambre des Comp
tes, de Lorraine, tendante, pour, les motifs y contenus , à.ce qu'il plut à
Sa Majefté ordonner.,. en exécution de l'Arrêt du 1. Mai " x7 3-9... 1 Qué:
là. totalité.des Terreins:- compris dans les anciens Murs & FoiTcs de la.
Ville de SaintrDiëz, demeureront réunis au Domaine de Sa Majefté 3 con^
formémciit.audit.Ârrèiî,fatt£ aux Chanoines qui ont bâti fur partie, defr-



du règne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorraine, tic. ri 3——
dits Terreins, ainlî qu'aux Cenlîtaires établis par ledit Chapitre, & qui 174g,,
repréfenteront des Contrats en bonnes formes, de fe rendre Adjudica
taires, comme plus Oflfrans & derniers Enchériileurs des Terreins -pat
eux bâtis, n'empêchant néanmoins que Sa Majefté par grâce fpéciale,
& fans tirer à conséquence, ne leur abandonne lefdits Terreins, fous tel
cens qui fera fixé, z9* Que toute Jurifdiétion fera exercée par les Offi
ciers. de Sa Majefté au lieu de Saint Diez, exclulivement à ceux du Cha
pitre, non-feulement dans l'étendue des anciens Mues & Folles de la
dite Villemais auili fur. toutes les Maifons, Bâtimens & Propriétaires
d'iceux, tant, en matière réelle, perfonnelle, que mixte. 3 Qu'il foie
fait défenfes audit Chapitre, d'exercer à l'avenir, par aucun Membre de-
fon Chapitre, fous le nom de Sonder, ou autrement, ni faire aucunes-
fonétions de Police en ladite Ville,, non-plus qu'es lieux & Villages où
ledit Chapitre eft Haut-Jufticiet, fauf au même Chapitre à établir un
Officier pour exercer en. fon nom& concurremment avec ceux de Sa.
Majefté, le Droit de Jurifdi&ion qui peut lui appartenir, & à charge
que dans tous les cas, les Officiers de. Sa Majefté auront-la préféance fur.
ledit Officier ainfi établi » .requérant en outre ledit Procureur. Général .r
que l'Arrêt à intervenir, pour-l'intérêt du Domaine & de la Souverai-
aeté, fois, régiftré ès Greffes des Bailliage, Maxtrife & Hôtel , de Ville;
de Sai'nt-Dîëz, & envoyé avec Lettres, d'attache ès Cours Souveraines r
pour, y être pareillement régiftré, fuivi & exécuté , & que Copie en.
grolfe du même Arrêt lui foit remife, pour être par lui dçpofée au Tré
sor des Chartres» ordonner en outre que ceux aufquels Sa Majefté aurai
donné ou confirmé à titre de cens, les,Hereeins.dépendant, des loilès,»
fe retireront pardevers la Chambre, pour leur être paflé Contrat d'Af*-
cenfement en la forme ordinaire; le Décret au bas de ladite Requête, du
io. Janvier dernier,,par lequel if a été:ordonné, qu'elle ferait lignifié auf-
dics Doyen, Chanoines & Chapitre de Saint- Dièz , avec affignation 3,
la quinzaine pour y,; répondre s l'Exploit.d'àllignation du 31. diidicmcis 5»,,
centrollé a Lunéville le même jour- Requête en réponfe defdits Doyen,
Chanoines & Chapitre ,,.fignée de Loreys Avocat au CônfeilV lignifiée-*
le trois Avril, par laquelle ils-ont conclu à ce qu'il plut à Sa Majefté s
i:°* Les maintenir au Droit d'exercer toute Juftiëe & Jurifdiétion fur les -,
Particuliers qui onîfbâti desMàifons dans l3emplacement; des FolTéfcde Ian
Ville fitués fur la partie de leur Haute -Juftice,. 2,0. Déclarer téus. les,;
Terreins de même nature, .aéèiieliement annexés à-leurs Maifons Caao^-
iiiaîes, dépendans nuëmentde leurHaute-Juftice.,.&:les exempter, eœ
cette qualité, de payer aucun Cens au Domaine de Sa Majefté» 30. En
fin , maintenir le Sonrier dans l'exercice perionnel des Droits qui lui font:
acquis pat l'établiiîèment même de l!Hôtel>de;Vi|le_i,A£be d'empk>i-.&.~ de:



.__;2.î4 Ordonnancés Ikèglmens de Lorraine,
1748. distribution, fxgnifxé à Requête du Procureur Général, le xi. Juin ; tou

tes les pièces & productions des Parties j & après que le tout a été vu
& examiné, que le Sieur Renault d'Ubexy , Confeiller d'Etat ordinaire
& audit Confeil des Finances, Commiilaire à ce. député-> a été. ouï en
fon raport, & tout coniidcré.

LE Roy en Ton Confeil, faifant droit fur le premier chef de demandes, a ordonné & ordonne que tous les Terrcins compris dans les
anciens Murs Se Folles de la Ville de Saint-Diez,au contenu de la Carte

Topographique qui en a été dreflèe, & qui demeurera jointe à la Mi
nute du préfent Arrêt, feront &: demeureront rétinis au Domaine de Sa
Majefté, conformément à. l'Arrêt dudit jour 1. Mai 17 3 9 ; cependant

. par grâce fpcciale & fans tirer à confequence, permet Sa Majefté à tous ,
les Membres dudit Chapitre.,. de continuer , chacun- à leur égard , ia
jouïflance de ceux qu'ils détiennent , fous la condition d'un cens annuel
& perpétuel de (ix deniers par chacune toife, qu'ils en payeront au Fer
mier Général des Domaines de Sa Majefté, fes fous-Fermiers, Commis
& Prépofés audit Saint-Diez, le premier du mois de Janvier, dont le
premier payement échéra à pareil jour de l'année prochaine , de tout
quoi il fera paiîè Contrat d'Afcenfement par la Chambre des Comptes

• de Lorraine, en la forme ordinaire, audit Chapitre ; duquel Contrat &
du prefent Arrêt, il fera dépofé une Groflè au Tréfor des Chartres, aux
frais dudit Chapitre, qui fera tenu en outre de délivrer une Copie col-
lationnée dudit Arrêt audit Fermier Général : En ce qui concerne les au
tres Détenteurs defdits Murs & Foliés, comme auffi les parties d'iceux
non afeenfées , ordonne Sa Majefté qu'il fera fait une nouvelle affiche &
publication fur les lieux, avec déclaration qu'il fera procédé audit Confeil»5
à l'adjudication définitive defdits Terrexns, au plus Offrant & dernier En-
chérilfeur, le Lundi dix-neuf du mois d'Août prochain ; faifant pareille-

' nient droit fur les deuxième & troiiiéme chefs defdites demandes , a or
donné & ordonne Sa Majefté, que toute Jurifdi&ion appartiendra à fes
Officiers audit lieu,privativement à ceux dudit Chapitre,dans fétendue

t defdits Murs & Foflés, & encore fur toutes les Maifons , Bâtimens &
Propriétaires d'iceux, tant en matière perfonnelle,que réelle & mixte ?
fait défenfes Sa Majefté audit Chapitre, d'exercer à l'avenir, par aucun
de fes Membres, fous le nom de Sonrier ou autrement, quelle forte de
Jurifdîâiion ce ptiiflè être, ni de faire aucune fonction de Police en ladite
Ville,non-plus que dans les Villages & lieux où il a la Hautè-Juftice ou
partie d'icelle, fauf au même Chapitre de prépofer un Officier pour l'ad-
mini fixation de fés Droits de Jurifdiftion & de Police , concurremment
stvec.ceux de Sa Majefté, aufquels la préféance appartiendra dans tous

' les



duregne de S. M. leRoy de Pologne 5 Duc de Lorraine ^ rSc* % \ ^
les cas fur leaic Officier, & condamne ledit Chapitre aux irais des coût i jaQ.
& expédition dtidic prefent Arrêt, fur lequel feront toutes Lettres nécef-
faires expediees. Faix & juge auditConfeil,tenu à Lunéville le douze
Juillet 1748. ColUttonné, ROUOT.

STANISLAS, par la grâce de Dieu,Rpi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruliic, Pruiie, Mazovie, Samogitie, Kiovie , Volhinic »
I odolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sevcrie, Czernicko'W, Duc
de Lorraine 8c de Bar » &c. A nos ames & féaux les Prélïdens, Con-
feillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
S a l u t. Ayant, fur 1 Inftance portee en notre Confeil Royal des Finan
ces , entre notre Procureur Général en la Chambre des Comptes de Lor
raine, & les Doyen, Chanoines & Chapitre de l'iniigne Églife de Saint
Diez, ete rendu Arrêt en notredit Confeil le douze Juillet dernier, par
lequel Nous avons ordonne que tous les Terreins compris dans les an- •
çiens Murs & Fofles de la Ville dudit Saint-Diez , feront & demeure
ront réunis a notre Domaine > & cependant par grâce Ipéciale & fans
fiier a conféquence, permis a tous les Membres dudit Chapitre > de con
tinuer, chacun a leur égard,la jouïiîânce de ceux qu'ils détiennent, fous,
le Cens annuel & perpétuel de fix deniers par chacune toile, dont il leur
fera paîîé Contrat d'Afcenfement par notre Chambre des Compte , aux
claufes & conditions énoncées audit Arrêt ; & en ce qui concerne les
autres Détenteurs defdits Murs & Folles, comme aulll les parties d'iceux
non afeenfées, ordonné qu'il fera fait une nouvelle affiche & publica
tion fur les lieux, avec déclaration qu'il fera procédé en notredit Con
feil, il'adjudication defdits Terreins, au plus Offrant & dernierEnchc-
rilîeur, dans le. délai fixe par le même Arrêt ; & en outre> ordonné que
toute Jurifdidion appartiendra à nos Officiers audit lieu , privativement
à ceux dudit Chapitre, dans l'étendue defdits Murs, Foliés , & encore
fur toutes les Maifons,Batimens &C Propriétaires d'iceux, tant en matière,
perfonnelle, que réelle & mixte; & fait défenfes audit Chapitre d'exer
cer à l'avenir > par aucun de fes Membres, fous le nom de Sonner ou au
trement,, quelle forte de Jurifdidion ce puiffe être , ni de faire aucune
fondion de Police, ou partie d'iceller fauf au même Chapitre de pre-
pofer un. Officier pour l'administration de fes droits de Jurifdidion & de
Police, &c. ainli que le tout cft plus amplement porté & détaillé par le
fufdit Arrêt , dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il ait ion effet, Nous vous
mandons de le faire inceiîammcnt régiftrer, enlemble les Préfentes , ea
vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, de le faire lire,publier
Se afficher par tout où befoin fera» &. de tenir la main, à fa pleine & ei>



- Ordonnances d> Règlemens de Lorrainet
1748, tiére exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y fait contrevenu direc

tement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi »
Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances s
fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n n é en notre Ville de Lu-
néville le 13. Août 1748. Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas *
Par le Roy, Rouot. Regijlrata, Guire.

T A Cour a donné Affe m Procureur Général du Roy, de la letture ô* pu-
•*-Jblication de l'Arrêt du Confeil Royal des Finances & des Lettres datta
che y jointes s ordonne qu'Us feront régijlrés en fes Greffes » four êtrefiivis
& exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant t
& cju a la diligence du même Procureur Général, Copies duèment colhtion-
nées feront .envoyées au Siège Bailliager de Saint-Diez,, pour y être pareille
ment lû'és, publiées & régifirèes s Enjoint au Subjlitut du même Siège, de
Unir la main a fin exécution, d" de» certifier la Cour dans le mois. Fait k
Nancy, Audiance publique tenante le 21. Août 1748.
Signé 3 DU ROUVROIS. Et plus Bernard Greffer,,

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

PjQrtaat défcnfes aux Officiers des Juftices Seigneuriales i de
recevoir aucun Sergent, fans informations

préalables des vies & mœurs.
Du 1 5. Juillet 1748.

ENTRE Me* Clément Collenet, Procureur en la Prévôté de Baignéville, & Adrian Cariage, Marchand au même lieu , AppelJant
d'une Sentence rendue au Bailliage de Baiïîgny, Siège de Bourmont , du
16. Février 1747, infirmative d'une autre précédemment rendue en la
Prévôté du Marqu'ifat de Bulgnéville, le 24. Novembre 1746-, paria-
quelle on a déclaré nul l'A&e de préfentation. au retrait iignager dont il
s'agit ; en confequence, on a débouté Etienne Bernard de fa demande
en retrait, avec dépens ;& par celle du Bailliage de Baffigny, il ell dît:
Qu'il avoit été mal jugé, bien appelîé, émendant, ayant égard à i'A&c
de préfentation au retrait Iignager dont il eft queftion , on a condamné
les Appelions d'abandonner à l'Intimé ci-après qualifié, par droit de re

lirait



du règne de S. M. le Èoy de Pologne 3 Duc de Lorraine} tjc. z
trait lignager, les biens par eux acquis par Contrat du i. Août 1739. 174g.
4e Jean Bernard, Laboureur à Médonville, & de lui en paffer Contrat
de retroceiîion, fauf à eux de retirer du conleing les deniers qui y ont
été depofés, Se en cas d'infuffifance, de recevoir le fnrplus de ce qui
pourra leur être dû, après liquidation faite , & aux dépens, tant des
Caufes. principale que d'appel ; & fur la demande en'fommation formée
contre Loubet, Sergent, les Parties ont été miles hors de Cour, fuivant
les fins de leur relief, du 17. Mars fuivant ; Exploit d'intimation donne
le 24. par Pierre, Sergent à Bulgnéville, controllé au Bureau du même
Heu, ledit jour, d'une part.

Etienne Bernard, Laboureur, demeurant à Morville, Intime.
Hanus de Maifon-Neuve, Avocat des Appcllans, aiîifté de Philbcrt^

leur Procureur, a conclu à ce qu'il plut à la Cour,mettre 1 Appellation
& Sentence dont eft appel au néant, en amendant, ordonner que celle
rendue en la Prévôté du Marquifat de Bulgnéville, le 24. Novembre 1746",
fera fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur, & condamner Lticnnc
Bernard aux dépens à fon égard, tant des Caufes principale qued appels.

Thiriet, Avocat d'Etienne Bernard, aflîfté de Gouzot, fon Procureur,
a conclu à ce qu'il plue à. la Cour, mettre l'appellation au néant, avec
amende & dépens, linon & au cas qu'il plairoit a la Cour prononcer au
trement 5 faifant droit fur fa demande en fotnmation, formée contre Jean-
Baptifte Loubet, au Bailliage de Bourmont, le condamner a 1 iridemniler
de toutes condamnations, avec dommages, intérêts & dépens des Caufes
principale & d'appel. ,

Ouï Drouot le jeune, Avocat de Jean -Baptifte Loubet, afuite de
Thomas, fon Procureur, qui a conclu à ce qu'il plut a la Cour , fans
s'arrêter à la demande en fommation contre lui formée , mettre a fon

égard l'appellation au néant, avec amende & dépens.
Ouï pareillement Touftain de Viray, Avocat General, pour le Pro

cureur Général, qui a eftimé y avoir lieu de mettre 1 appellation & sen
tence dont eft appel au néant, émendant, ordonner que la Sentence
rendue en la Prévôté de Bulgnéville, le 24. Novembre fera exé
cutée fjivanc fa forme & teneur,,& fur la demande en fommation,met
tre les Parties hors de Cour; faifant droit fur fes requifitions, faire de-
fenfes aux Officiers de Bulgnéville, & tous autres des Prévôtés & Jufti-
ces Seigneuriales, de recevoir aucun Huiflier où"Sergent dans leurs Sie-
ges, fans.informations préalables" de vies & de mœurs ; ordonner que
l'Arrêt fera imprimé, & envoyé à fa diligence dans tous les Bailliages &£
Sièges reilbrtiilans nuément à la Cour, pour y être pareillement lû-, pu
blié & régiftré, faivi & exécuté fuivant fa forme & teneur > enjoint 2,
fes .Subftitucs d'en certifier la Cour au mois, . .

• ' Tome VIL Ee
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Les qualités ri-defliis ont été bien & duemcnc fignlfiées par Exploit ,

de fHuilier Villeneuve , &' après que la -Caiife a été plaidée pendant
cinq grandes Audiances»

LÀ Cour a mis l'Appellation & ce dont eft appel au néant, émen-dant, ordonne que la Sentence rendue en la Prévôté de Bulgnc-
viiie, fera exécutée fuivant fa forme & teneur, a condamné la partie de
Thiriet aux dépens des Caufes d'appel envers celles {de Hanus, & fur
la demande en fommation formée par la même partie de Thiriet contre
celle de Drouot, a mis les Parties hors.de Cours faifant droit fur les re~

quittions du Procureur Général, fait défenfes aux Officiers de la Prévoie
de Bulgnéville, &c à tous autres Officiers des Juftices Seigneuriales, de
recevoir à l'avenir aucuns Sergens dans, leurs Sièges , qu'au préalable il:
naît été procédé à une information de leurs vies & mœurs » en consé
quence , ordonne qu'à la diligence du Procureur Général, Copies due-
ment coïïationnées du préfent Arrêt, feront envoyées dans tous les Bail
liages , Prévôtés & autrès Sièges rellortillans nuëment à la Cour , pour
j être régiftré, luivi & exécuté félon fa forme & teneur, F a it & juge

^ à Nancy, ledit jour ij. Juillet. 1748.,: Parla Cour. Signé , Bernard.,,

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS.

Postant: Règlement pour les Notaires y dans la- Coutume dt .
Saiiit-Mïliiel,

Du xf*. ]uilkt 1748-

VU par la Gour», l'Arrêt par Elle rendu le ri* Juillet prêtent mois »par lequel, entr'autres Chefs,, faifant droit fur les reqtiîfîtions du.
Procureur Général> elle a ordonné qu a fa diligence Mes" Larzillière 9.
Perret & Bohin, tous trois Notaires & Saint-Miiuel, feront aiîgnês pouf
'être qu& pardevant le Sieur Protin, Confeiller ,. fur les charges contre
eux réfutantes de l'Acte dont il s'agît, & fur les Conclufions que le Pro
cureur Général- aura à prendre à leur égard; â l'effet de quoi, la Minute
du même Acte fera apportée au Greffe de la Cour, & la Grolîè tirée du
ftoffier, dépofée & parafée ne varitturf pour,-ce fait, être ftâtué aihfi
qu'au cas appartiendrai Requifîtoire du Procureur Général,, au bas du-»
«jud ledit Sieur Comaiiffaire', par fan. Décret du quinze du courans ? si



du régne de S. M. le Roy de Voîognè, "Duc de Lorraine 3t$c. % 1*>—.—
pris jour au Mardi, vingt-trois, fept heures du matin , en la Chambre 174g.
du Confeil ; Exploit d'Alîignation donné en conléquencc le dix-fept Juil
let, aufdits Mes* Bohin, Perrot &: Larzilliere , par l'Huiffier Fiacre ; In
terrogatoires par eux prêtés ledit jour vingt-trois, pardevant le même
Commiifaire > la Minute & la Grolle du Contrat dont il s'agit, du vingt-
un Avril dernier» Concluions du Procureur Générais ouï le raport du
Sieur Protin, Confeiller > tout coniidéré.

LA Cour, enjoint à Charles Larzilliere, François -Charles/Perrot& Claude Bohin, Notaires à Saint-Mihiel, d'être à l'avenir plus
circonfpeds dans leurs fondions ; leur fait très-exprefles inhibitions
défenfes, ainfi qu a tous autres Notaires & Tabellions des lieux réglés
par la Coutume de Saint-Mihiel, de recevoir aucun Contrat ou autre
A&c, où le miniftere de deux Notaires fera requis, que les deux Notai
res ne foimt préfens à la rédaction, tant du corps de l'A&e que des ad
ditions ou changemens qui pourront y être faits, à peine de faux » fait
défenfes pareillement audit Larzilliere, de tirer de fon Étude les Minu
tes qui y font dépofées, & de les confier à d'autres que par Ordonnan
ce dcjufticc; & audit Perrot, lorfque fa (ignaturc, en qualité de Notai
re, fera appofée à quelque À£te ou Contrat , de le rayer , fous quelque
prétexte que ce foit, fauf à lui, le cas échéant, de fe pourvoir à cet
égard par les voyes de droit, à peine d'interdiction ; condamne ledit Lar
zilliere à îa moitié des dépens, & lcfdks Perrot & Bohin à l'autre moi
tié, le tout payable folidairement entr'eux ; en conféquence , ordonne
que le préfent Arrêt en forme de Règlement, fera lu à l'Audiance pu
blique de îa Cour, imprimé & envoyé dans les Bailliages & autres Siè
ges de fon refTort, qui font réglés par la Coutume de Saint-Mihiel.

F A1 t & jugé à Nancy en la Grand'Chambre de la Cour, le z$. Juil
let 1748. Par la Cour. Signé-, Bernard, Greffier.

T A Cour a donné Aïït de h leSiure & publication du préfent Arrêt ; oui
& ce requérant le Procureur Général, ordonne qu'ilfera fuivi dr executê

félon fa forme & teneur/ qu'à fa diligence, Copies diièment collatisnnees
feront envoyées dans tous Us Bailliages, Prévôtés & autres Sicges reffortijjans
nnément a la Cour-, fous fon rejfort de la Coutume de Saint - Mihiel, pour y
être pareillement lues, publiées, régifrées, & exécutées ; Enjoint aux Snbf-
tituts des lieux de tenir la main à fin exécution, ô* /en certifier la Cour au
mois. Fait à Nancy, en la grande Salle du Palais, Audiance publique tenantei
le Juillet 1748. Signé, DU R.OUVRGIS,

Bernard,

E e ij
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A R- R EST

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET B A R R O I S.

Qui ordonne l'exécution d'une Fondation faite par le Roy de
Pologne, en faveur des Pauvres Malades de tous les

lieux où Sa Majefté fait-fa. réfîdcncc.

'Du 2,5. jfûut 1748.

VU par l'a Cour la Requête à elle préfentêe par le Procureur Gênerai, expolïcive : Qu'après toutes. les différentes Fondations que
v Sa Majefté notre Augufte Souverain ,. a faîtes depuis le commencement

de fon régne,, tant à la gloire de la Religion que' pour le foulagemenE
de fes Peuples, & notamment de ceux qui gémifl'ent en même tems fous»
le poids des deux plus grands fléaux de l'Homme, l'Indigence & la ma- .
ladle, il fembloit que fa charité dut être épuiféeque tous les objets en
ctoient remplis, & qui!ne lui' reftoit plus, qu'à recevoir des marques de
là gratitude publique, 8£ a Jouir long-tems en paix, au milieu de Nous,
du mérite & du fruit de fes bienfaits : Maïs la bienveillance de ce grand
Prince paroît întarîifabie, & fs piété eft encore plus îngénieufe à ne iaif-
fer rien à délirer à fes Sujets,'que leur propre intérêt ne pourrait fêtre*
à imaginer & a lui faire naître de nouveaux motifs de les fecourir: c'cir
ce queTon remarque fenfiblement dans le dernier Contrat de Fonda
tion qui a été dreflè par fes ordres, le fept Juin.dernier,&: pour l'exécu-
don duquel il a fait délivrer au Tréfor Royal, une Tomme de foixante
& douze mille livres, argent au cours de France, dont la rente de trois
mille fix cent livres doit être employée annuellement & à perpétuité, au.
foulagement des Pauvres Malades, des différentes Parroiffes de Nancy, Se
de toutes les. autres où Sa Majefté. a des Châteaux, si', où elle fait fuceef-
fivcmeht fa réûdence, ne voulant pas qu'il relie, des malheureux dans,
aucun des lieux qivçlle aura honorés de fa préfcnce & de fou fejour. Par
ce pieux étabMement , il eft non feulement ordonné de fournir des-
bouillons, aux Malades qui y font fpécifîés mais files fonds, font fuf-
ffi&ns, on doit encore leur procurer les alimens propres à leur état,,
de même que du lingedes draps., des couvertures & du bois ; le projet:
en a été agréé par une Convention faite à Paris, entre les deux Rois, le.

' trente Mai précédent, avec ftipuîatibn que ladite rente de 560.0,, livres
fœ; 'ac<pittce régulièrement, far le produit- des Fermes, générales de Lor-



du ugne de S. M. te Roy de Pologne, T>uc de Lorraine, &c. in
fâme & Barrois; & le tout vient d'être autorifé & confirme par Lettres j
Patentes de Sa Majefté, du treize Août préfent mois, adreflees a la Cour,
qui fe fera toujours gloire de marquer autant d'empreiTement a faire in
férer dans fes Régiftres publics les monumens de la munificence de ce
Monarque, que la poftérité aura d'ardeur & de zélé à lui en témoigner
éternellement fa reconnoifiance. A ces Causes , requiert qu'il plaifc
à la Cour, ordonner que la Convention dont il s'agit, du trente May
dernier, le Contrat de Fondation du fept Juin fuivant Se les Lettres Pa
tentes du treize Août préfent mois, feront régiftrés dans fes Greffes »
pour être exécutés fuivant leur forme & teneur ? & y avoir recours le
Cas échéant; ladite Requête, lignée de Bourcier de Montureux; vû auffi
ladite Convention, le Contrat de Fondation & les Lettres Patentes dont

il s'agit; ouï le raport du Sieur Roguier, Confeiller; tout coniidcré.

LÂ Cour ordonne que îa Convention dont il s'agit, du trente Maidernier, le Contrat de Fondation, du fept Juin fuivant-& les Let
tres-Patentes , du treize Août préfent mois, feront régiftrés dans fes Gref
fes, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours
le cas échéant. Fait à Nancy, en la Chambre du Conièil, le 23. Août
1748. Signé, DU ROUVRQiS. Et plus bas y Bernard». Greffier-

Suit la Convention y h Contrât îi les Lettres-Patentes,

STANISLAS, par îa graee de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,Ruflîe, Punie, Mazovic, Samogitie,,Kiovie, Volhinfey
Podolic, Podlaçhie, Livonie, Smolensko, Severie , Czcrnickovr, Duc
de Lorraine & de Bar, &r.c. Salut. Ayant vû & fait examiner la Con
vention arrêtée à Paris le dix-fept du préfent mois de Mai, entre le Sieur
Jean-Baptifte de Chaumont, Comte de Lucé, Envoyé extraordinaire de
notre tres-cher & très-amé Frere & Gendre le Roy Très-Chrétien, près-
de notre Perfonne,. ftipulanE pour notredit Frere & Gendre, & muni de
fes pleins'pouvoirs, d'une part; & le Sieur Jacques Hulin, notre Minif-
tre en Cour de France, ftipulant pour Nous,& auffi munf de nos pleins-
pouvoirs, d'autre part, de laquelle Convention la teneur fuit.
: nous j ean-B aptiste Chaumont, Comte de Lucé, En
voyé extraordinaire du Roi auprès du Roi de Pologne, Duc de Lorrai
ne & de Bar, chargé des pleins pouvoirs de Sa Majefté, pour la conclu®-
fion d'une Convention à faire au fujet de la Fondation projettée par Sas
Majefté Polonoife, pour le foulagement des . Pauvres Malades des Par-
roiifes dans lelquelles Sa Majefté fait fa réiidence.

' Et Nous Jacques Hulin* Miniflre du Roi' de Pologne, Duc de
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1748. Lorraine & de Bat, chargé aufîi des pleins pouvoirs néccflàircs au même

fu i et j avons arrêté les Articles fuivans.
Article Premier.

Qu'il fera payé par chacune année, à perpétuité , â commencer du
premier Janvier dernier, de iîx mois en fix mois, aux Receveurs des
Bureaux de Charités établis par Lettres-Patentes, la rente à cinq pour
cent de la fomme de foixante-douze mille livres, argent au cours de
France, délivrée au Tréfor Royal, par ordre du Roi de Pologne» ledit
|our premier Janvier 1748.

IL Que ladite rente montant à trois- mille fix cent livres ? fera payée
ai'nii que s'enfuit,,

S ç AVOIR:
Pour chacune des fix ParroiiTes de la Ville & Fauxbotirg

de Nancy, trois cent livres, ce qui fait pour les fix,dix-huit
cent livres s cy . . ...... - igoo, M%

Pour les Pauvres dTîaillccourt, Vendœuvre & JarviUe,
Parroiiîes de la Maîgrange, cent livres à chaque Village 3[ ce
qui fait trois cent livres, cy . » j oo.

Pour le Bureau de Charité de la ParroMe de Luneville,
line fomme de fix cent livres, à charge par les Dire&eurs-dudit
Bureau, d:'entretenir, à perpétuité, une troiiiéme Sœur de St.
Lazare avec les deux déjà fondées par Sa Majefté Polonoife,
par Ââe du 15. Juillet 1746. pour avoir foin des Pauvres Ma^

- jades, après la mort de la Demoifelle Gauthier, cy . tfoo.
Pour la Parroiflè de Chanteheu proche Lunéville, cent

livres., cy . . « . îoa .
Pour la Parroi/Te de Huvillér, dit Jolivet, idem,Cf „ 100.
Pour les Pauvres d'Einville, trois cent livres, cy . 300.
Four le Bureau de Commcrcy, quatre cent livres.» cy ' 400,

, . . 3<Soo. liv»

r IIL Ladite fomme de trois mille fix cent livres fera payée réguliè
rement fur le produit des Fermes de Lorraine & Barrois, pour être em
ployée fuivant les intentions de Sa Majefté Polonoife, conformément
.au Contrat qui en fera paflè, où elles feront plus amplement détaillés.

IV Promet Sa Majefté de faire payer, à perpétuité ladite rente de
trois mille lix cent livres.

, l/Et pour conclusion de ladite Convention, les ratifications en bonne'
forme feront réciproquement fournies dans le terme d'un mois» à comp
ter du jour des Préfentes.



du-rêgne de 5. M. le Roy de Pologne, T>uc de Lorraine >t3c. 2.2.3
En foi de quoi > Nous, en vertu de nos pleins pouvoirs, avons figné

«le nos feings ordinaires ces Préfentes doubles, & y avoir fait appeler le
Cachet de nos Armes. Fait à Paris, le 10. Mai 1748.

(L.S.) LUCÉ. ; {L.S,) HULIN.

Nous ayant agréable la fufdite Convention en tout fon contenu, l'a
vons approuvée, ratifiée ôc confirmée, approuvons, ratifions & confirmons,,
promettant en foi & parole de Roi, de la garder & obferver inviolable -
ment, fans jamais aller ni venir au contraire , directement ni mdireâre-
ment, en quelque forte & manière que ce foit, en témoin de quoi Nous
ayons aux Préfentes, fignées de notre main, & contre-lignées par l'un de
nos Confeillers & Sécrétaires d'Etat, Commandemens &c Finances, fait
mettre & appendre notre grand SceL Donne en notre Ville de Luné-
ville, Je 20. Mai 1748. Signé,STANISLAS ROY.
Etplu bas » Par le Roy, Signé .Rouot, (L, S.) ColUtionm >.Signé „J^ouoTv.

PArdevant le Tabellion <le l'Hôtel de Sa Majefté & Général cttLorraine» demeurant à Nancy, foufligné, & en préfence des Té*
moins ci-bas nommés, cil comparu Monfeigneur Antoine-M artii
Chaumont, Chevalier, Marquis de la Galaiziére, Chancelier , Gar
de des Sceaux» Intendant de Juftice,Police & Finances ,Troupes Fortin-
cations & Frontières deLorraine &Barrois, chargé des pouvoirs de S. M. &£
de fes volontés, pour ce que ci-après ; lequel a déclaré , qu'ayant plu à
Sa Majeftc le Roi de Pologne, Duc de Lorraine Se de Bar, de donner
aux Pauvres Malades des Villes & Villages dans lefquels Sa Majefté â:
des Maifons, de nouvelles marques de fa Charité , Elle auroit fait déli
vrer au Tréfor Royal à Paris, une femme de foixante &. douze mille li
vres, argent au cours de France^le premier Janvier dernier , & fait oit
Traité avec le Roi fon Gendre, par Monfîeur le Comte de Lucé En
voyé extraordinaire de Sa Majefté Très-Chrétienne, &c Monfieur Huliiij»
Miniftre de Sa Majefté Polonoife, en datte du fix Mai auffi; dernier, par
lequel la délivrance de ladite fomme de foixante & douze mille Evres
au Trefor Royal cft reconnue , 8c il eft ftipulé qu'il en fera payé par
chacune année, & èperpétuité^® commencer dudit jour premier Jan
vier, la rente au denier cinq , montante à la fomme de trois mille fix:
cent, livres y qui fera payée au foulagement des Pauvres Malades, des Pai>-
ïoMês, fufvant l'état ci-après, Sç a voir ï. -

Aux ParroiîTcs des Villes & Fauxbourgs de Nancy y. la fomme de dix-
.suit cent livres, à repartir entre elles.,

A chacune des Parroiffes de Vendeu.vreî,dfi.HâiîIecoiîEt>;lariaîffes>dkr
M. Malgrange..,f cens, kvcçs*. - * .



«*..—1*4 Ordonnâmes- ^.Régiemens de- Lerraint.,
174$, Au Bureau de Charité établi à Lunéville, à charge d'y entretenir ïmô

troiiîémc Sœur de Saint Lazare avec les deux déjà fondées par Sa Ma
jesté , pour foulager les Pauvres Malades de la Parroifle, après la mort
de la Dcmoiicilc Gauthier, ftuv.inz l'Acte du 15. Juillet 1746'.paflë par-
devant Drouin, Notaire à Ltméville, la fomme de fix cent livres»

A ia Parroi(îe de Jolivet, dépendante de Lunéville, cent livres.
Â la Parroifle ci'Einville-aux-Jards s. trois cent livres, ,
Aux deux Parroiflés de Commercy, qui font Saint Nicolas & Saint

Pantaleon » quatre cent livres, ce qui revient à ladite fomme de trois
'paille fix cent livres de rente.annuelle.

Sontauffi comparas, Meilleurs,Baflec de Saintean, Prctre, Curé de
îa Parroifle Notre-Dame de Nancy; Pccheur, Prêtre , Curé de Saint
Epvre; Michelct, Prêtre, Curé de Saint Sebaflien ; de Tcrvenus, Prêtre,
Curé de Saint, Roch; Mayençe, Prêtre, Curé de Saint Nicolas ; Arnould»
Prêtre, Àdminiftrateur de la Parroifle de Saint Pierre; Bonnefbnd, Ad-»
miniftrateur de la Parroifle des Trois- Maifons & Boudonville ; Barotte ,
Prêtre, Curé de Vendeuvre* Bondîdier, Prêtre, Curé de Haillecourt &
Jarville» Leroy, Prêtre, Curé de Lunéville ; Faugue , Prêtre, Cure de
Clianteheuj Didon, -Prêtre , Curé de Huvillé, proche Lunéville , die
Jolivet ; Oudot, Prêtre, Curé d'Eînville-aux-Jards ; Duliaut » Prêtre ,
Curé de Saint Pantaleon de Commercy 1 Rouffel, Prêtre, Curé de Saint
Nicolas dtidit -Commercy <§£ Monfieur Parmentier, Prêtre habitué à là
Parroifle Saint Sébaftien de Nancy, nommé par le Roi pour la recette
-générale de ladite fomme de trois mille fix- cent livres argent au cours de
France, pour les Charités fufdites ; lefquels ont déclaré recevoir avec le
plus profond refpcci: .& la plus vive reconnoiflance, la nouvelle grâce de
Sa Majefté en faveur des Pauvres Malades de leurs Parroilîès, promet
tant de fe conformer très-exactement & à perpétuité, par eux & leurs
fucce/îcurs, aux pleufes & charitables Intentions de Sa Majefté» en rem- :
pliilânt les régies par Elle preferites pour l'emploi des fommes ci-deffus
Spécifiées, aînfi qu'il eft fpécifié & expliqué par le préfent Contrat.

Pour faciliter la recette de foutes les fommes d-deffus,J.s Roi autorifç
ledit Sieur Parmentier, Prêtre habitué à la Parroifle Saint Sébaftien de

Nancy, établi Receveur général du Bureau des Charités de Nancy,à la
faire feul des mains.du Receveur général par .chacune année.

Il remettra à chaque Receveur des Bureaux des Charités des Villes ci-
deftiis énoncées où il y en aura un ,& aux Curés des Villages ci-deilus
énoncés , les fommes qui leur font affignées, donc il tirera quittances,
pour lui ferrir de pièces juilificatives dans les comptes qu'il rendra 'de la
dite fomme de trois mille iix ccnt livres.

Il fera établi fuivant la prudence des Directeurs & Curés des pots
pour
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tpour faire fournir du bouillon aux Pauvres Malades.

Cette Charité ne s'étendra pas fur les Malades placés- dans les Hôpi
taux, mais feulement fur ceux qui ne pourront y être reçus.

Les pauvres femmes en couches, jufques au tems où elles pourront
entrer dans les ;Ho,picaux, les Incurables, les Pauvres honteux, connus
tels par les C.axs Se Dire&eurs, & les Pauvres, attaqués de maladies con-
îagieufes, doisrcut, faivant l'intention du Roi, y avoir part, de même
que.les .Pauvres, attaqués de maladies ordinaires.

S'il eft pofliblc , avec les .fonds donnés par Sa Majefté, les Directeurs
Cures feront fournir aux Pauvres Malades-, des alimens propres à leurs

ctats, de même que du linge, des draps, des couvertures , du bois, ce
qui eft lailîe à leur prudence & à leur piété, fur laquelle Sa Majefté fe
repofe de l'exécution de fa Fondation.

Toutes les diftributions de bouillons, alimens & autres, fe feront fur

les billets des Directeurs & Curés, conformément aux Réglemens qui fe
ront faits dans les-Bureaux de Charités.

-'S'il arrîvoit que les fonds délivrés par Sa Majefté, uniquement pour
h foulagcmcnt des Pauvres Malades, ne p'ulïènt être employés, l'intention
du Roi, eft, que ce qui refteroit defdites femmes de fes Charités, le foie
,à acheter du linge pour des chcmifes, des draps, des couvertures de lai
ne & autres choies à l'ufage des Pauvres Malades, iefquels eiFets feront
mis en réferve dans chaque Parroifïè, pour s'en fervir dans le befoïn.

' Promettans de part & d'autre, d'exécuter les Prefentcs, ainii qu'il.eft
dit ci-de/fus ; & feront les Prétentes, régiftrées où befoïn fera. Fait &
paiîê au Château de la Malgrange, le 7. Juin 17485 en préfencc de Jean-
Jofeph Georges, & Bernard Jeannot, Commiilaires de Quartiers-,Bour
geois de Nancy, qui ont ligné comme Témoins avec Monfeigneur le
Chancelier Se meidits Sieurs les Curés ci-defTus nommés, & le Tabel
lion de l'Hôtel, foufligné ; lecture faite. Signé , Chadmont la
G alaiziere; Ballet de Saintean, Curé de Notre-Dame.; Tervcnus,
-Curé de Saint Roch-s Michelet, Curé de Saint Sébaftïen; Pécheur,Curé
de Saint Epvre; Mayencc, Curé de Saint Nicolas ; Arnoud , Vicaire de
Saint Pierre & Saint StaniOas ; Bonnefond Prêtre de l'Oratoire , Curé

desTrois-Maifons; J. J. Leroy,"Ch. Reg. Cure dé LunéyilleiÀ.Faugue,
C. R. Curé de Chanteheu ; Didon, Ch. Reg. Curé de Huvilier , dit Jo-
livet; Oudot, Curé d'Einville-aux-Jards ; B. Barot,Curé de Vendeuvre;
J. Roufïèl, Doyen de l'Églife Saint Nicolas de Commercy ; D'uhaut,
Curé de Saint Pantaîeom B. Jeannot; J. Georges; & Pierre , Tabellion
de 1Hôtel, fouffigné. .

€mtrollé k Nancy-, k ïï\ Jum 1748. Signé, Mestivier. .
Terne VIL ' , Ff ''
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ST A NIS L A S » par la grâce de DieuRoi de Pologne, Grand Dutle Lithuanie, Ruilic, Ptulle, Mazovie, Samogme, Kiovie, Volhinie 5,
Podoîie, Podlacliie, Livonic, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
'Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeillcrs
&: Gens tcnans notre Cour Souveraine «de Lorraine & Barrois, Prefidens,
Confeillcrs , Maîtres , Auditeurs & Gens tcnans notre Chambre des

Comptes de Lorraine, Salut. Ayant conçu le deilèin de contribuer
au foulagemenc des Malades Pauvres des Parroiffes fous lefquelles Nous»»
avons des Châteaux & Maifons dans Icfquels Nous faiions notre réii-
cicacc; pour y parvenir, il a été de notre ordre paflé Contrat pardevant
Pierre, Tabellion de notre Hôtel, le fept Juin dernier, par notre très-
cher & féal Chevalier, Chancelier, Garde de nos Sceaux & Chef' de

egs Conieils le Sieur De la Galaiziere, ftipulant pour Nous ôC
en notre nom, comme charge de nos pleins pouvoirs & volontés à cet
égard ,, par lequel Nous avons ordonné & fait régler les fommes que
Nous voulons être délivrées annuellement à chacune des Parroiïfes de

nos Villes & Fauxbourgs de Nancy , de Vendeuvre, Haillecourt & Jar-
ville, Lunéville, Chanteheu,Huviller,dit jolivet,Einville & Commère
cî, & établi un Receveur pour toucher la rente du capital par Nous
feiidé, pous en faite la di'ftributlbn, conformément audit Contrat, pour
être employé au foulagement defdfts Malades Pauvres,ainli que le tous
Y eft plus amplement porté & détaillé,ce qui a été accepté par lesSieurt
Curés actuels des Parroiïîês fufdites, chacun pour ce qui le concerne t"
Bz. pour former te capital de ladite rente, que Nous avons proportionnée
à la fufdfte difkibution, Nous avons fait délivrer dès le premier Janvier
de la. préfence année auTreforRoyal de notre très-cher Se tres-amé Frere-
& Gendre, le Roi Très-Chrétien , la fomme .de foixante & douze mille

livres au cours de France, au moyen de laquelle il s'eft chargé;, iuivanr:
là- Convention faite & exécutée à ce fujet,,entre le Sieur Comte de Lucés,
fen Envoyé extraordinaire ;pr&deNous-, & le Sieur Hulih, notre Mi-;
aifere près de lui, le dfx Mai auffi dernier, réciproquement ratifiée pat
nometÊi Frere. '& Gendre &:,Nqus;,. de faire payer &. délivrer annuelle-
»ent/endeux. payemens égaux,/dé fix mois à autres,aux Receveurs des
Bureaux de Charités deliics Parroillès, une rente de trois mille fix cent

livres audit cours, pour être diftribuée comme dît eft par le fufdit Con~"
Osae, & voulant qu'il ait ion effets Nous, après l'avoir vû & fait exami~
aer, l'avons agréé,, approuvé,.autorifé & confirmé ,, agréons, approu-
•vans,. autoriïons & confirmons par ces Préfentes, voulons, entendons
Se Noms plaît qu'il"foit fuivf &: exécuté félon fa forme & teneurs à fcf-

' fetde- qAQÎj,Nous, vous, mtedomj/diactm en dmis foi a; de Édic iacefe-;
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fammcrit régiftrer, tant le Contrat que la fufdite Gonvention , dont les
expéditions feront ci-jointes & attachées fous le contre-Scci de notre
Chancellerie, enfemble les Préfentes, en vos Greffes, pour y avoir re
cours le cas échéant, & de tenir la main à leur pleine & entière exécu
tion, fans permettre ni foufFrir qu'il'y foit contrevenu directement ni in-
dire&ement; Car ains'I Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrptaîres d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & .
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Comnierci le 13 .
Août 1747. Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas . Par le Roy,
Rouor.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Porcanc Règlement pour les Salpêtriers.
Du 24» Août 1748.

SUR la Requête présentée au Roy en fon Confeil des Finances &Commerce par Jacques Mahieu, Adjudicataire Général
des Poudres & Salpêtres de France & des Duchés de Lorraine & de
Bar , contenant : Que malgré les précautions ci - devant priies. pour
une bonne régie, il a reçu pluiieurs plaintes, tant de la part des Sal
pêtriers contre les Officiers des lieux où ils ont travaillé, au fujet de

. la fourniture des Logemens, des Bois & des Voitures néceilaires, que
des Officiers & Particuliers contre les Salpêtriers qui exigent des Cor
vées ou Contributions contre le preferit de l'Ordonnance du dixiè
me Août 17x4. concernant les Salpêtriers , & le.Bail aftuel : Que par
l'Article III, de cette Ordonnance, il eft ordonné aux Prévôts d'indi
quer aux Salpêtriers les Communautés, de proche en proche, où ils fe
ront tenus de fe rendre pour y travailler fucceffivement ; mais quelques
Prévôts croyent pouvoir s'en difpenfer, quoiqu'il s'agill'e néanmoins uni
quement de la police & du bien du fervice ; d'un autre côté , les Salpê
triers fe dilpenienr volontiers de la gêne de s'adrefl'er aux Prévôts , pour
aller indiftînârement & où bon leur femble , travailler dans les Villages
où ils croyent faire plus de profit , ce qui eft contre le bon ordre & le
bien public. A ces Causes , le Suppliant auroîc conclu à ce q i'il
plut à Sa Majcfté, en ajoutant en tant que befoin à l'Ordonnance du.
10. Août- 172.4. & au Bail du Suppliant , or Jonner qu'à /es frais , il fera •
fourni à chaque Prévôt ou autres Officiers, taiianr fonctions, un Ordre
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. imprimé, au bas duquel feront écrits tous les Villages qui.ccmpofénr lè&

Départemens, avec des Billets auffî-imprimés,- qu'ils rempliront fucceffi*-
vement du nom des Communautés où ils envoyeront de proche cn<
proche les Salpêtriers, fans-qu'ils puifient quitter qu'ils n'ayent entière
ment falpctrés les lieux qui'-y peuvent être fujets; à la fin de l'ouvrage
ils rapporteront aufdits Prévôts un Certificat au dos du Billet, ligné par
les Syndics des lieux , comme ils fé font acquittés fidèlement de leur
Commi/Iion ; lefquels Billets lefdits Prévôts feront tenus de garder, pour
y avoir recours le cas échéant, avec défenfes de leur donner aucun au-
tr-s Billet imprimé, qu'ils ne leur ayent- raportc le premier, certifié com
me il eft dit ci-deiïiis, à moins que ce ne foit pour parvenir à- fe faire
marquer & délivrer des bois avant les mois défendus ; lefquels Billets
leur, feront donnés gratis & fans aucune rétribution, tant de la part des.
Prévôts que des autres Officiers de Juftice, fi aucun il y a ; faire défen
fes aux Salpêtfiëîfs de travailler, dans aucun endroit, fans avoir préala*-
blement communiqué à l'Ôfficièr principal l'Ordre ligné du Prévôt, j,
goetant l'indication ,, à' peine d'être révoqué s enjoindre aux uns & aux:
autresA, de, fe conformer à l'Ordonnance & au Bail, notamment pour ce
qui concerne la fourniture des logemens & dès bois nécelîàires aux Sal-
pêtrlèrs.èc pour là-voiture.defdits Bois & Salpêtres,.a peine de tous dé*
peks,-Hommages.& intérêts, & d'en répondre en leurs purs & privés
aoms; àTeffet de quoi, permettre de. faire imprimer,publier & affichet'
Mfrêt à îhteEvenif, par-tout où befoin fera. Vu ladite Requête, lignée*
Vanier,, Avocat au Confeil, les.Pièces y jointes, & l'avis donne par le*
Procureur Général en la- Chambre des Comptes de Lorraine , auquel le:
tout a été communiqué. Ouï le raport du Sieur Renault d'Ubcxy, Con
seiller d'État ordinaire & audit Coxifdl des,Ei«aaces,;Commiflàire,à.cc;
député..*, tmiLconÂdéxé.^

LE R o y-en fôn Çonfeil, a ordonné Se ordonne que lés Réglemenaî.concernant les Poudres & Salpêtres, notamment l'Ordonnance dm.
î'O. Août 1.724. enfémble.le Bail paflè au. Suppliant , feront fuivis &
exécutés fuivant,leur forme & teneur, & en y,ajoutant, que par ledit
Suppliant ; & à fes frais, il fera fourni à chaque Prévôt des États de Sas
Majefté, ou autre: Offieier principaî en leur abfence , un Ordre impri- -
mé ,a; la fuite duquel feront inferits tous les-noms des Villages qui corn-'
gofeor les Département defdits Salpêtriers, ave© des Billets aufîi impri
més;»:, que jefdits Prévôts ou principaux Officiers rempliront .fucceffivo*--
ffiictïi-, des .noms des Communautés dans lefquelles ils envoyeront de pro
che: ea proche léfdits Salpêtriers ,... qui'ne; pourront les, quitter qu'ilfc
slaymL eûtieretacat falpétré.. leiilcux.. délites. Communautés à., eux..Hir
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(Jfqnés, qui peuvent y être fujets ; fait dcfenfes Sa Majellc aufdits Pré- 174g.
vôts & principaux Officiers, de donner aufdits Salpêtriers un autre Bil
let imprimé pour les envoyer dans d'autres Communautés que celles dé
nommées au premier , à moins qu'à la fin de leur travail ils ne leur ap
portent un Certificat des Syndics des lieux, au dos 'dudit premier Billet,
contenant qu'ils fe font fidèlement acquittés de leur Commiflion , ou
que ce ne foit pour obtenir la marque & délivrance de Bois avant les
mois défendus, lefquels Billets & Certificats leur feront délivrés gratui
tement & fans aucune rétribution; fait pareillementdéfenfes SaMajellé,
à peine de révocation, de cinq cent frans d'amende, tous dépens,dom
mages & intérêts des Parties intéreffées, payables par toutes voyes mê
me par corps, aux Salpêtriers de travailler dans aucun lieu de les États,
fans avoir préalablement communiqué à l'Officier principal du même
lieu, Ordre figné du Prévôt de l'Office,portant l'indication dudit lieu»,
enjoint expreffémeht Sa Majeflé , tant aux Officiers des Maîtriles Par
ticulières des Eaux & Forêts qu'aufdits Prévôts, Officiers principaux en
leur abfence, & autres Officiers des lieux, de fe conformer exa&ement

à ladite Ordonnance, aufdits Réglemens & audit Bail, pour ce qui con
cerne la- fourniture des- logement & 'des bois nécefi'aires aufdits Salpê
triers, comme auilt pour la voiture des mêmes Bois & Salpêtres, & enr-
core de leurs Cuves, Chaudières, Meublés & Effets, à peiné de répon- /
drc, chacun à leur égard, en leurs propres & privés noms,,de tous dé
pens , dommages & intérêts du Suppliant & defdits Salpêtriers, qui fe
ront tenus pareillement d'exécuter de leur part ce qui' leur cil prefcric
par les mêmes Ordonnances, Réglemens & Bail ; & feront toutes Lettres-
néceflàires expédiées pour l'exécution du préfent Arrêt. Fait audit-
Gosfeil œriir à Lu.aévilie , Ie 2.4. Août 1748- Signé y GuiRi,-

STANI-SLAS, par la grâce de Dieu, Roi"de Pologne, Grand Duede Lithuanic, Rulîie, Pruife, Mazovie, Samogitic, Ëovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sevcric, Czernickow, Duc de-

Lorraine & de Bat, Marquis de Pont-à-Mouflon & de Mommeny
Comte, de Vaudémont, de Blamont, de Sar^erden & de Salm. A
nos amés & féaux les Préfidens,, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens

tenans nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, Lieutenans
Généraux, Particuliers, Confeillers & Gens tenans nos Bailliages de Bar
& du Baffigny, Siège de Saint-Thiébault, Salut. Ayant, fur la Re
quête de Jacques1. Mahieu, Adjudicataire Général des Poudres & Sal
pêtres ce nos Etats, été rendu en notre Confeil Royal des Finances, Nous»
y étant le vingt-quatre Août dernier, par lequel Nous avons ordonné
'que les Réglemens concernant les Poudres & Salpêtres, notamment l'Or-
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1748. donnance Hua.o. .Août 1724, enfemble le Bail pafle audit Mahîcu , fe

ront gfuivis & exécutés félon leurs formes & teneurs; & en y ajoutant,
, avons donné un Règlement pour la conduite des Salpêtres, l'exploita»

tion. & recherche delllits Salpêtres, fuivant que le tout eft plus ample
ment porté & détaillé par le même Arrêt, dont l'expédition fera ci-
jointe &: attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; & voulant
qu'il ait fon effet,Nous vous mandons de le faireinceilàmment, & cha
cun en droit foi, régiftrer en vos Greffes, enfemble les Préfentes, pour
y avoir recours le cas échéant, & de tenir la main à fa pleine & entière
exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement
ni indire&ement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre - lignées par
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances,
fait mettre 5c appendre notre grand Scël. Donne en notre Ville de Lu
néville, le 47. Septembre 174g. Signé, STANISLAS ROY»

" Par le Roy, Signé, Gallois. Regijlrata, Guire»

——— ;— 1 I.IHJ1

DECLARATION DU ROY-

Concernant une nouvelle Fondation, tant pour le loulagement
des Maladies Populaires 3 qu'en faveur de ceux qui ont fouf-
fert de la grêle, des orages & des débordemens, ou dont
les Maisons ©ni été incendiées.

Du 17. Septembre 174&

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruiîîe, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Fodolîe, Podlachie, Livonic , Smolensko , Sevcrie, Czcrnickow, Duc
de Lorraine & deBar,&c.A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
Nous avons par lés différentes Fondations que Nous avons faites jufqu'à
préfent, dans nos Duchés de Lorraine & Barrois, pourvû à une partie
des béfoinsj tant ipirituels que temporels, de nos Sujets ; Voulant encore
étendre nos foins, d'abord en faveur des pauvres affligés de maladies épi-
démiques & populaires, fur-tout de ceux de la Campagne, qui dans ces
eirconftançes font ordinairement privés des fecours qui fe trouvent plus
facilement dans les Villes, & enfuite procurer quelques fecours aux mê
mes Habitans de la Campagne, qui auront perdu leurs récoltés par la
grêle, orages, débordemens ou gelées, de même qu'à ceux dont les mal-
Tons habitations auront été incendiées par accident, Nous avons dans
cette intention fait remettre auTréfor Royal de notre très-cher & très-



du règne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorraine 3 t£c. 2.3
amc Frere 6c Gendre le Roy Très-Chrétien, une fomme de foixante l
mille livres, cours de France, en exécution de quoi, par une Conven
tion pailée en la Ville de Paris , le trente Juillet dernier , ratifiée le 4.
Août fuivant, & dont Copies collationnées feront ci-jointes & attachées
fous le contre-Scel de notre Chancellerie, notredit Frere & Gendre a

promis de faire payer annuellement, à perpétuité, & de fïx mois en foc
mois, à commencer du premier dudît mois de Juillet dernier, une rente
de trois mille livres, auffi coûrs de France, à. prendre fur le produit de
la Ferme Générale des Domaines de Lorraine & Barrois, que Nous vou
lons être annuellement & à perpétuité distribuées, aiafî qu'il fera dit ci-
après expliqué.

A ces C au ses,& autres bonnes considérations à ce Nous mou
vant, Nous avons llatue, ordonné & déclaré , ftatusns > ordonnons êc
déclarons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier. .

Nous avons nommé & établi, nommons & ctabîiffons les Premiers
Prélidens & Procureurs Généraux des Cour Souveraine & Chambre des

Comptes de Lorraine, & les Lieutenans Généraux des Bailliage & de
Police de la Ville de Nancy, pour fucceflivement & à. perpétuité, en
qualité de Commilfaires , ordonner la diftribution de ladite Rente de
trois mille livres, & tenir la main à- ce qu'elle foît employée conformé
ment à nos intentions.

II. Lefdits CommîïTaires. nommeront & établiront auffi fuceeiïîve-

ment & à perpétuité, un Receveur folvable & charitable, pour toucher
annuellement ladite Rente de trois mille livres, lequel en vertu de fa. com-
mifîion, fera autorifé à en donner quittance & décharge valable,

III. Ladite rente de trois mille livres fera employée , par préféren
ce à toutes calamités , au prompt foulagement des Habitans des Villa
ges, Bourgades, Hameaux & Cenfes de Lorraine & Barroîs, qui fe trou
veront affligés de maladies épidémiques & populaires , fans pouvoir du
rant l'année de fon échéance, être employée à aucun autre ufage.

IV. Dans les cas que l'année fe trotiveroît révolué', fans qu'il y ail
eu des maladies épidémiques, pour. ablbrder la totalité ou partie de ladite
Rente de trois mille livres, Nous voulons, & notre intention eft, que
le tout ou la partie de ladite Rente qui reliera, foiV employée à fecouri®
les pauvres Habîtans defdits Villages, Bourgades, Hameaux & Cenfes,.
dont les Héritages auront été endommagés par la grêle , orages, débordé
pens , ou gelées, fuivani la diftribution qui! en fera ordonnée, par kfdft&

\Commilfaires..

V. Après la même année revoluë, fans maladies épidémiques, o®
dommage de grêle y orages, debordemens & gelées ^ladite Renie: feep
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j74g> employée en faveur des pauvres ;Habitansdefdits Villages, Bourgades, •

* Hameaux & .Cenfes', dont les Maifons §£ Habitations auront été iacen >
diccs par accident, ôc la diilribution en fera également ordonnée par lef-
dits Commllïàircs. • , '

VI Voulons que la préférence accordée par l'Article III. ci-deiTus?
pour les cas de maladies épidémiques, de même que celle accordée par
J'Articlc IV. pour les dommages de grêle , orages, débordemens & ge
lées, foie à perpétuité inviolabiement obfervée, fans qu'il y puiiîe être
xienchangé ni innové,

VIL La difttibution de ladite rente de trois mille livres, fera faite

parlefdits Commiflaires, fur les Procès-verbaux ou atteftations en for
me, qui leur feront préfentes, au bas defquels ils feront expédier une

" ordonnance-pour le payement de la fomme qu'ils e(limeront devoir être
délivrée, laquelle fera fans retard acquittée par le Receveur établi, quï
en prendra quittance fuffifante, pour être repréfentée lors de l'audition

* -des. comptes de fa geftioii, qu'il rendra annuellement pardevant lefdits
'Commiflaires. - .

¥III. Nous .leur recommandons bfen expreffément: 5 de pourvoir
avec célérité & le plus promptement qu'il fera po&ble, au foulagement"
.des maladies. épidémiques, afin d'en éviter , autant qu'il fe pourra, le
progrès & les fuîtes, •

IX. Les fommes qu'ils feront délivrer à cet effet,feront remîfes eri-
jxe les mains des Curés des Villages & lieux affligés de maladies épidé-
miqucSjOÛ en celles d'autres perfonnes de confiance , y réiîdentes, pour
être employées .à fournir aux Malades defdits lieux feulement, le bouil
lon, le pain, le vin & les remèdes qui leur feront ordonnés.

X, Notre intention ett au furpius, que les Commiflaires de nos
Chambres des Comptes de Lorraine & Barroîs , & autres chargés de
jrcgler les diminutions d'impofitioiis publiques, qui pourroient être de
mandées -parïés Communautés ou Particuliers, qui à l'avenir fe trouve*
roient dans quelqu'un des trois cas ci-deflus exprimés, y procèdent & le
faflènt, fans avoir égard aux fommes qui pourroient leur avoir été dé- .
livrées fur ladite rente de trois mille livres, & de même que s'ils n'en
avoient, rie» reçu. • ... . .

Si donnons en Mandement à nos aînés & féaux les Préfîdens»
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de .Lorraine & Bar-'

rois,.§£ à tous .autresqu'il appartiendra,q;ic cesPréfcntcs, ils fallèntlire,
publier, régîftrer .& afficher par-tout où befoîn fera, & de tenir la main
à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni foufïrir qu'il y foie
contrevenu directement ni indirectement: Car ainsi Nous plaît.
En foi de quoi Nous"avons aufdites Préfentes,lignées de notre main,&

. contre-
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contre-fîgnées par l'un de nos Confcillers-Sccrctaircs d'Etat, Côitiman- 174g.
dcmens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne
en notre Ville de Lunéville le 17. Septembre 1748.
Signé , STANISLAS ROY. Jïl au Confeil, ChauMont. Et plus
basj Par le Roy,-R.ouot. Regiflrata, Guire.

T A Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy , de la lecture de U
•f-*pré'fente Déclaration ; ordonne quelle fera régiflrée en (es Greffes, pour
être fdvie à* exécutée félonfa forme & teneur, & y avoir recours le cas
échéant s & qu'a U'diligence du même Procureur Général, Copies duement
collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges reffortijfans.
finement a la Cour, pour y être pareillement lues , publiées & régijbêes /
Enjoint aux Subjlituts des mêmes Sièges, de tenir la main afin exécution,
& den certifier la Cour m mois. Fait a Nancy > en la grande Salle d'Jst-
diance, en Vacations, le zi. Septembre 1748- Signé , KIEGLÉR.
Et plus- bas, Bernard Greffer.

STANISLAS, par la gracc de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lirfiuanie, Rullie, Pruflë, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volliinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czcmickow, Duc de

Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
Ayant vu & fait examiner la Convention arrêtée à Paris le 30. Juillet
dernier, entre le Sieur Jean-Baptifte de Chaumont, Comte de Lucé,En
voyé extraordinaire ,de notre, très-cher _& très-amé Frere & Gendre le
Roi Très-Chrétien, près de notre Perfonne, ftipulant pour notredic
Frere & Gendre, & muni de fes pleins pouvoirs, d'une part; & le Sieur
Jacques Hulin, notre Miriiftre en Cour de France, ftipulant pour Nous,
& aufîî muni de nos pleins pouvoirs 3 d'autre part ; de laquelle Conven
tion la teneur fuit : 1

LE Roy de' Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, ayant fait part auRoy de l'intention où il eft, de faire une Fondation en faveur des
Pauvres deldits Duchés, qui fe trouveront affligés de maladies populai
res , ou de ceux dont les héritages auront été grêlés, ou les bâtimens in
cendiés; & ayant deftiné à cette Fondation jufqu'à la concurrence de
trois mille livres par an, argent au cours de France, à l'effet de quoi
Sa Majefté Polonoife a donné fes ordres pour faire remettre foixante
mille livres au Tréfor Royal, dans la confiance que Sa Majefté voudra
bien fe charger de faire acquitter ladite Fondation ; & Sa Majefté étant
difpofee à concourrir de fa part a cet établiflèment.

Nous Jean-Baptifte de Chaumont, Comte de Lucé, Envoyéextraor-
Tome VIL G g :
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174g. dinaire du Roy auprès de Sa Majefté Polonoifc. Et Nous Jacques Hulin,

Miiiiilre de Sadicc Majefté Polonoifc auprès de Sa Majefté , ayant été
rcfpedivcment autorifcs par des pleins pouvoirs de Leurs Majeités, pour
convenir de leur part fur les conditions de cette Fondation, avons »
après nous être communiqués réciproquement nofdits pleins pouvoirs t
arrêté les Articles fuivans.

Article Premier.

Il fera paye par chacune année, à commencer du premier Juillet de
la préfente, & de fix mois en lix mois,fur le produit des Fermes Géné
rales de Lorraine & Barrois, au Receveur établi par les Premiers Préfr*
dens, Procureurs Généraux des. Cour Souveraine & Chambre des Comp
tes de Lorraine , Lieutenans Généraux d.u Bailliage & de Police de Nancy,
Commi'flàires nommés, pour l'exécution de la préfente Fondation , une
fomme de trois mille livres, argent au cours de France, pour les i'oixan-*
te mille livres, aufli monnoyc de France, remifes par les ordres du Roi
de Pologne au Trélb.r Royal à Paris , fuivant la- Quittance du Tréfor
Royal, du 19. de ce mois, pour capital de ladite Fondation.
. IL. Ladite fomme de trois mille livres fera, par préférence à toute»,
calamités publiques,, employée au foulagement des maladies populaires
des petites Villes Se de tous,les Villages, Cens & Hameaux des États de
Lorraine & Barrois, fuivant le détail qui en fera fait dans le Contrat de
Fondation, pailè à "ce fujet.

IJL Si; après une année révolue depuis l'établiflèment de la. préfen
te Fondation, il n'y avoit point eu de maladies populaires dans les Etats
de Lorraine & Barrois, pour abforber la totalité ou partie de ladite fom-

. me de trois nulle livres, l'intention du Roi eft que le tout, ou ce qui
pourrait en relier, foit employé à foulager les pauvres Laboureurs &
Particuliers, dont les. maiffons & héritages auroient été faccagés par la-;
grêle & les orages..

IV,. Au: cas que pendant l'année il n'y eut ni maladies populaires, ni
dommages de grêle & d'orages, ladite fomme de trois mille ^ livres fera
employée à: aider & fecourir les pauvres Particuliers défaits États, dont;
les maifoms auroiént été incendiées.

V., La diftribuciôn de ladite fomme de trois mille livres fe fera par
les Directeurs ci-delTus nommés , fur les Procès -verbaux de vifke qui:
îieur feront repréfentés oc ils auront une attention iînguliére , fuivant
l'intention du Roi Fondateur, à l'employer toujours, par préférence, au-
foulagement des Malades attaqués;de maladies populaires» au défaut de
celles-ci, à celui des pauvres Laboureurs & Particuliers dont' les hérita
ges aiiroleiit c.cc. .iàccagé&^ar h .grêle. &. i*brage }.& an. défaut, de. ces deux.
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forces de malheurs, à celui des Pauvres donc>les maifons auro:cnt été 1748.
brûlées.

VI. Sa Majellé promet pour Elle & Ces Succefleurs, de faire, a per
pétuité , payer fur le produit des Domaines de Lorraine & Barrois, la
dite femme de trois mille livres, argent au cours de France, à commen
cer dudit jour premier Juillet de la préfente année.

VII. Les préfens Articles feront ratifiés par le Roy, & par le Roy
de Pologne, & les Ratifications que L. M. en feront expédier, feront
échangées dans le terme de quinze jours, & plutôt, fi faire fe peut; En
foy de quoi Nous avons figne .cette Convention, & y avons fait appoier
le Cachet de nos Armes. Fait à Paris le 30. Juillet 1748.

(L. S.) LUCÉ. (L. S.) HULIN.

N Ous ayant agréable la fufdite Convention en tout fon contenu»l'avons approuvée, ratifiée & confirmée, approuvons, ratifions & con
firmons par ces préfentes, promettons en Foy & Parole de Roy, de la
garder & obferver invioîablement, fans jamais aller ni venir au contrai
re , directement ni indirectement, en quelque forte & maniéré que ce
foin en témoin de quoi Nous avons aux Préfentes, (ignées de notre main,
& contre- lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d iîtat, Com-
mandemens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne à Commercy,1e 15.Août 1748.Signé,STANISLAS ROY.
Et plus bus, Par le Roy, R o u o t. Collâttonné, R 6 u o t.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Qui ordonne l'enrcgirtremcnt d'une Fondation du Roy, fer^
vant d'augmentation à celle des Millions Royales, pour *c
foulagement 5c la gucrilbn des Pauvres Malades, dans les
lieux où le feront lefdites Miflions.

Dtt xi. Septembre 1748.

\ J U par îa Cour, la Requête du Procureur Général, expoficive :
y Que le Roy n'étant pas encore pleinement fatisfait de tous es

cours s tant fjaMtuels que temporels qu il a procures jufques a pre ent a
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1748- ^es Peuples par l'écabliflèment des Millions Royales , vient d'y ajouter

un nouvel avantage, en alignant une femme capitale de douze mille li
vres, argent au cours de France, dont le revenu doit être employé ; à
perpétuité, en remèdes de toutes efpéces, pour le fouLigcmenr des Pau
vres Malades,par le miniftére d'un Chirurgien-Apoticaire, qui demeure
ra chargé d'en faire gratuitement la diftribution & l'application à la fuite
des Millionnaires, ainfi qu'il eft exprimé plus amplement par l'A&e de
Fondation ci-joint» du douze Juin dernier , & par les Lettres Patentes
données en conféquence le dix -fept Septembre préfent mois, dont il
importe d'prdônner fenrégiftrement, pour faire toujours connoître da-

• vantage-à tout l'État que ce Monarque,non content de contribuer pen-.
dant fa vie au bonheur de fes Sujets, veut le rendre auffî durable que la :
gloire-de fon régne & l'éclat de toutes fes vertus. A ces Causes,:
requiert qu'il plaife a la Cour, ordonner que le Contrat de Fondation
& les Lettres Patentes dont ii s'agit, feront régiftrés dans fes Greffes ,
pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le
cas échéant ; ladite Requête, /ignée de Bourcier de.Montureux, vu auffi
les Contrat de Fondation & Lettres Patentes jointes; ouï le raport du
Sieur Roguier, Confcilkr; tout conlidéré. ' \

LA Cour ordonne que lé-Contrat de'Fondation & les Lettres-.Patentes dont il s'agit, feront régiftrés dans fes Greffes, pour être .
executés fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant.

Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, en Vacations , le vingt*
«n Septembre 1748. Signé, KIECLER.

Et plus bas, Bernard, Greffier.

Suit le Contrat de Fondation.

PAr devant le Tabellion ordinaire de S A .MAJ E S TÉ & de fonHôtel,'& Général en Lorraine, demeurant à Nancy , fouffîgné, &
& en préfence des i émoins ci-bas nommés,furent préfens Monfeigneur
Antoine-Martin de Gh.au m ont , Chevalier, Marquis delà
Galaiziére, Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant de Juftice, Police
& Finances, Marine, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine
& Barrois, ftipulant pour & au Nom de Sa Majefté le Roi de Pologne.
Due de Lorraine & de Bar, & chargé de fon pouvoir & de fes volon
tés, dune part.

Lequel a dit, que Sadite Majefté le Roi de Pologne, Duc de Lorrai
ne & de Bar, voulant de plus en plus perfectionner l'établiifement des
MMons Royales, fondées par Sadite Majefté dans les États de Lorrains



du régne de S. A4, le Rnj de Pologne, Duc de Lorraine, t$c. 137—
& Barrois, & joindre des remèdes réels pour le lbulagement des Pauvres x
Malades des Villes & Villages où les Millions fe feront, aux fecours fpi-
ricuels & temporels par elle déjà fondés, auroit réiblu de mettre en état
les RR. PP. jefuites Millionnaires du Séminaire Royal, chargés 'de l'e
xécution de douze Millions par chacune année, de distribuer dans cha
cune d'icelles , aux Pauvres Malades des Villes & Villages où elles fe fe-
ront, des remèdes fuivant leurs befoins & l'ordonnance des Médecins
des lieux, pour raifon de quoi, Sa Majefté auroit fait délivrer en argent
comptant aux RR. PP. Supérieur & Religieux du Séminaire de la Mif-
flîon Royale de Nancy , une fomme de douze mille livres, argent au
cours de France, pour être employée, fçavoir: La fomme de huit mille
livres en fond, faifant quatre cent livres de rente annuelle pour achat de
remèdes de toute efpéce, pour être diftribués par proportion dans les
Villes & Villages aux Pauvres Malades qui en auront befoin,. fuivant les
ordonnances des Médecins des lieux ou des endroits voilins, & celle de

quatre mille livres, auffi en fond, faifant deux cent livres de rente an
nuelle pour avoir un Garçon Chirurgien - Apotiquaire, qui iuivra les
Millionnaires dans toutes leurs Millions, pour taire gratis, la diftributiort
& l'application défaits remèdes, & exécuter , pour le fecours des Pau
vres Malades des lieux, les ordonnances des Médecins»,

Sont aufîi comparus les RR. PP. Gauthier, Provincial des Jéfuitcs de
la Province de Champagne, & Demenoux Supérieur du Séminaire de la
Maifon Royale, lcfquels ont déclaré recevoir avec la plus vive & la plus
relpedueufe foumillion la nouvelle Fondation du Roi ; reconnoillent
avoir reçu ladite fomtne de douze"mille livres, argent au cours de Fran
ce, pour être par eux placée, & la rente en provenant,faifant la fomme:
de lix cent livres, même monnoye par chacune année, être à perpétui
té par eux & leurs fucccilèars employée fuivant les pieufes intentions de
Sa Majefté, fçavoir: celle de quatre cent livres, pour acheter des Remè
des & Médicamens, qui feront exactement diftribués. dans chacune des:
douze Millions qui font à leur charge dans les Etats de Lorraine & Bar-
rois, aux Pauvres Malades de tout fexe & de tout âge , qui feront re
connus tels fur les certificats des Curés & Officiers des lieux & les or
donnances des Médecins, & celle de deux cent livres, pour avoir » aux

gages dudit Séminaire, un Garçon Chirurgien-Apotiquaire-, pour dis
tribuer & appliquer les remèdes afnfi ordonnés à tous les Pauvres Mala
des., fans que jamais il puiile prétendre d'eux aucune rétribution.. .

Et au cas que les RR.. PP. Millionnaires ne priilent point de Garçon?
Chirurgien - Apotiquaire, ainii qu'il eft porté au prefent Contrat, les deux
cent livres deftinées à fon payement, feront employées en remèdes.,pour
les Malades des lieux dfftribiiees par les Curés fuivant les ordonnai!-
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,1748. ces des'Méilecîns ; promettant Iefdits RR. PP. Provincial & Supérieur

dudic Séminaire des Millions Royaies, de faire au plutôt & ineeflamr
ment ratifier ie prélent Contrat par le R. P. Général de la Compagnie,
.& d'en exécuter fidèlement & à perpétuité, toutes lés claufes & condi
tions, fous l'obligation générale des biens de ladite Maifon des Millions
Royales , qu'ils ont fournis à toutes Juftices, renonçant à toutes chofes
contraires ; & feront fournies des expéditions du préfent Contrat à qui il
^appartiendra. Fait & paie au Château de la .Malgrange, après midi »
le douzième jour de Juin 1748. en préfence de Jofeph Georges, & Ber
nard Jeannot, Cotnmiiîàires de Quartiers, Bourgeois de Nancy, qui ont
ifigné comme Témoins avec M. le Chancelier, lefdits RR. PP. Jefuites4
Jt le Tabellion fouiîignc; lecture faite.

r Signé , C H A UM ONT LÀ GALALZIERE ; Charlis
Gauthier ; J. De Menobx, Jéfuite ? j. Georges; B. Jeannot, &
îPije rr.E:, Tabellion.

<Cmtrdlé à Nancy, le 15. Juin 1748. Signé, Misf ivier.

A NIS L A S, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand Duc
,^3 de Lithuariie, Ruflîe, Pruile, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podoiie, Podlachie, Livonic, Smolensko, Severie, Czcrnickow , Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A nos amés & féaux les Pré (klens, Con
seillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois t

:5 alu t. Voulant de plus en plus perfectionner l'établiflement des Mif-
:fions Royales par Nous fondées dans nos Etats de Lorraine & Barrois»,

joindre des remèdes réels pour le fouîagement des Malades Pauvres
ides Villes & Villages ou lefdites Millions fe feront, aux fecours fpiri-
ituels & temporels que Nous avons déjà fondés , pour y parvenir, il a
été de notre ordre pafl'e Contrat pardevant Pierre, Tabellion de notre
Hôtel, le douze Juin dernier, par notre très-cher & féal Chevalier,
Chancelier , Garde de nos Sceaux & Chef de nos Confeils, ie Sieur de
la Galaiziére, chargé de nos pleins pouvoirs & volontés à cet effet, d'u^
ne part; & les Peres Gauthier, Provincial des Jéfuites de la Province de
Champagne, & de Me«oux, Supérieur du Séminaire de la Million
Royale établie près de notre bonne Ville de Nancy, d'autre part, ac
ceptant, à charge de faire ratifier dans trois mois par le Pere Général de
la Compagnie de Ji s u s, par lequel Contrat ils ont reconnu avoir reça
la fomme de douze mille livres au cours de France, que Nous leur avons
fait délivrer, & fe font engagés de la faire placer en fonds, pour de la
rente en provenant, montante à ûx cent livres , même monnoye par
chacune année, être à perpétuité par eux & leurs fucceUeurs, employés
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fuivant nos intentions, Sçavoir: Quatre cent livres pour acheter des Re- 1748,
jïiédes & Médicamens, que Nous voulons être exactement diftribués
dans- chacune des douze Millions qui font à leurs charges dans nos
Etats de Lorraine &c Barrois aux Malades Pauvres detout fexe & de tout

âge, qui feront reconnus tels fur les certificats des Cures & Officiers,
des lieux, &: les ordonnances des Médecins ; & celle de deux cent livres

pour avoir, aux gages dudit-Séminaire,..un Garçon Chirurgien--Apoti—
quaire, pour diftribuer & appliquer les remedes aufdits Malades, fans •
qu'il puiiTe prétendre d'eux aucune rétribution ; & au cas qu'ils n'auroient:
point ledit Garçon Chirurgien-Apotiquaire, lefdits deux cent livres des
tinés à fon payement,.feront employés en remèdes pour les Malades des,
lieux, ôcc. aiiifï que le tout cft.plus amplement porté & détaillé par le
fufdit Contrat,xlont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous le contre—
Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il ait fon plein & entier effet,,
Nous, après l'avoir vû fait examiner, l'avons agréé,autorife,approu
vé & confirmé, agréons, autorifons, approuvons & confirmons par ces.
Prsfeûccs, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ; à l'effet :
de quoi , Nous vous mandons de faire incefl'amment regiilrer ledit Con
trat, enfemble lefdites Préfentes en vos Greffes, pour y avoir recours le
cas échéant, .& de tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans
permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direâremcnt ni indirecte-
ment : Car ainsi: Nou-Sj plaît. En foi de.quoi, Nous avons aux::
Préfentes, lignées de. notre main, & contre-fignécs par . l'un dé nos Con»
feillers - Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre &£

appéndre notre grand Scel. Donne ën notre Ville de Lunéville ,1e 17,:.
Septembre 1748- Signé, STANISLAS ROY. Eiflusbm., Par le.*
Roy , R o uot. Regifirata Gu 1 r e» .
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' ARREST DU CONSEIL R.OY'AL

. DES FINANCES,

Qui défend à tous Propriétaires de Bois , de couper , ou faire
couper aucun Arbre Futaye, marqué du Marteau de la Ma
rine, pour le Service, à peine de confiscation & de 3000.
livres d'Amende. '

- Du 27. Septembre 1748.

LE Roy s'étant fait reprefenter en fon Confeil des Finances, l'Arrêtqui y a été rendu le 18- Septembre 173 8-portant Règlement pour
les Bois à l'ufage de la Marine, & SaMajefté ayant reconnu qu'il n'y eft
fait mention d'aucune peine contre ceux qui fe trouveraient convaincus
d'avoir abbatu , ou fait couper des Arbres marqués pour la Marine, &
ayant réfolu de faire connaître fur ce^ fes intentions ; ouï le raport du
Sieur Gallois, Confeiller-Sécrétairc d'État ordinaire , & Confeiller audit
Confeil des Finances, Commiilàire à ce dépuré ; ôc- tout conlidéré.

LE Roy étant en fon Confeil, a fait & fait très - expreffes inhibitions & défenfès aux Communautés Eccléiiaiïiques , Séculières ,
Régulières & Laïques, & aux Particuliers Propriétaires de Bois, de quel
que qualité & condition qu'ils foient, de faire abbatre , fous quelque
prétexte que ce foit, aucun des Arbres Futayes, ou épars, & Ballivaux
fur Taillis, qui auront été marqués du Marteau de la Marine , pour le
Service, foit préfent, foit à venir, de ladite Marine, à peine de confîf-
cation defdits Arbres & Ballivaux, de trois mille livres d'amende pour4
la première contravention, qui ne pourra être réputée comminatoire ,
& de plus grande peine , en cas de récidive ; Enjoint Sa Majefté aux
Commiilàires de la Marine, de dénoncer au Sieur Gallois, Commiflaire
a ce député, & aux Officiers des Maitriiés particulières, ceux qui con
treviendront aufdices défenfes, & anfdits Officiers des Maîtrifes , de te
nir, chacun en droit foi, la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel
fera lu,publié,affiché & exécuté, nonobftant oppofition,ou autres em-
pêchemens généralement quelconques, pour lefquels ne fera différé, &
dont, fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'eft réfervé & à fon Confeil

la connoiffance, & icclle interdit à. toutes fes Cours & autres juges,
Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le zji Septembre 1748.

Signé, Gui RE.
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Portant défenfes de palier aucun A6te en Idiome Allemand.
Bu zy. Septembre 1748.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ritllîe, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Severie , Czemickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
La partie de notre Duché de Lorraine, connue fous le nom dAlleman
de, étant voiiine immédiate de la Province d'Alface & des Terres de

l'Empire, &c même aucuns des lieux qui la compofent, fe trouvant envi
ronnés de ceux de ladite Province & defdites Terres, il eft arrivé que
plufieurs de nos Sujets qui habitent cette partie, tant pour la plus gran
de facilité du Commerce, que par leurs fréquentes alliances avec leurs
Voiiins, ont prefque totalement abandonné fufage de la Langue Fran-
çoife, qui eft cependant la Langue naturelle des Sujets de notredit Du
ché; & quoique Nous ayions pris, à l'exemple des Ducs nos Prédéccf-
feurs, la précaution de ne confier les Offices de Judicature & de Tabel-
iionnage, qu'à des Gens qui fçachent les deux Langues , Françoêfe &
Allemande, pour y adminiilrer la Juftice, ôc inftrumenter dans la pre
mière de ces deux Langues, Nous fommes néanmoins informés que

* plufieurs d'entre eux mettent en Allemand les Sentences, Jugemens,
A&es, Contrats & Procédures qu'ils expédient, au fujet des affaires &
conteftations que Icfdits Habitans ont à raifon de leurs Biens & Com
merce, ce qui les engage toujours d'autant plus à quitter leur Langue
naturelle, pour parler uniquement celle qui leur eft étrangère > & vou
lant empêcher le progrès d'un abus fi .contraire à l'uniformité d'Idiome
néceffaire entre les Sujets-d'une même Souveraineté, & en même tems
il préjudiciable au bien de notre fervice.

A ces Causes, Nous, de notre certaine fcience, pleine puiiTancc
& autorité Royale, avons dit, ftatué & ordonné, difons,ftatuons & or
donnons , voulons & Nous plaît, qu'à commencer du jour de la publi
cation de notre préfent Edit, toutes les Procédures à faire pardevant les
Juges de notre Bailliage d'Allemagne, ceux de leur rellbrt, §£ tous au
tres de notre Souveraineté, Terres & Seigneuries de notre obcïiiance ,
cnfemble les Actes, Contrats & autres, de telle nature ils puiflent être,
foient faits, dictés & rédigés en Langue Françoifç,, & que les expédi
tions & copies en foient faites & délivrées en ladite Langue ; faifons
très-expreffes défenfes à tous Juges, Magiftrats, Avocats, Procureurs,

Tome FIL H h



à>. . Ordonnances f£ Règlement de Lorraine,
1748. Tabeîikms, Greffiers, Haiâîers,,SergenSj & à tous autres qu'il appar

tiendra, chacun à leur égard, de faire di&cr , rédiger , expédier aucun
defdits Actes de Procédures, Jugemens, Sentences, Contrats & autres,

• en Langue 'Allemande, & toute autre Langue que la Françoife, à peine
de nullité d'iceux, de tous dépens, dommages & Intérêts des Parties in-
térefiées, & de. cinq cent livres'd'amende contre chacun Contreve
nant. •

. Si donnons en Mandement à nosamés & féaux les Préfidens,,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , & à tous autres qu'il appartiendra, que les préfentes ils fafiènt inccf-
famment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de
tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni iouffrir
qu'il yfoitcontrevenudire&emcntniindirectement: C a r a 1 n s 1 Nous
plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes, lignées de notre
main , & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Séerétaires d'État >
Commandemens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel,
D onn£ en notre Ville de Lunéville, le zj. Septembre 1748.
Signé, STANISLAS ROT. Vuau Cmfeif Chaïïmoni. Et plm
has, Par le Roy, Gallois. MegiJïrataiGviRE*

* : " "

T A Cour a donné Affe de la leïïure & publication de hpréfente Déclara-
tion; oui dr ce requérant le Procureur Général ; ordonne quelle fera

régiftrée enfis Greffes, pour êtrefuime é*exécutée félon fa.forme&teneur*
ér que. Copies duèment collationnées feront, envoyées dans tous les Bailliages»
¥revotés &autres Sièges reffbrtijfms m'èment a la Cour, pour y être pareil
lement luesi publiées & exécutées,- Enjoint aux Subjtituts des lieux de»
certifier la Cour m mois. ~ Fait a.Nancy, Audiance publique tenante le 18*
Novembre 1748. SïgnéyD'U RQUYRÛIS* ,

- r-Etpks. a, Lag AUDE a. Greffier».
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A R R EST
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Pour Fenrégiftrement des Lettres Patentes du Roy, portant
le récabJiflcmcnt de la dignité de Prévôt, dans

i'Eglife Primatiale de Lorraine.
Du 30. Oftôbrc 1748.

VU par îa Cour, la Requête du^Procureur Général, expôfîtive : Quepar une des difpolitions, de l'Édit du 10. Septembre 1741 , por
tant Union du Chapitre de l'Eglife Collégiale de Saint Georges a celui
,de flnlignc Églife Primatiale de Nancy, le Roi de Pologne ayant fup-
primé la dignité de Prévôt dudit Chapitre de Saint Georges, Sa Majelle,
dans la vûë d'augmenter l'appareil du culte Divin, & pour donner en
core plus d éclat à un Collège auili diltingué par fon titre & par fes pré
rogatives , vient de rétablir ladite dignité de Prévôt, en y attachant, à
perpétuité, les revenus de deux Prébendes, pour en foutenir letat avec
plus de relief, & en ordonnant que ce nouveau Dignitaire aura rang &
féance après le Grand Doyen, & le remplacera dans fes fondions en cas
d'abfence ou autres empéchemens légitimes, ainli qu'il eft porté plus
amplement par les Lettres Patentes du zg. Octobre préfcnc mois, adref-
fées à la Cour, pour procéder à leur enrégiftrement, fans délais & no-
nobftant Vacations, A ces Causes, requiert qu'il lui plaife ordonner
que lefdites Lettres Patentes feront inceifamment règiftrees en fes Gref
fes , pour être exécutées fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours
le cas échéant» ladite Requête, fignee de Bourcier de Montureux ; vâ
aulli lefdites Lettres Patentes, du 2,8. du préfent mois; ouï le raport du
Sieur Lefebvre, Confeiller; tout coniidéré.

LA Cour, ordonne que les Lettres Patentes de la dignité de Prévôt en l'Eglife Primatiale de Lorraine, dont il s'agit, feront régif-
trées en fes Greffes, pour être exécutees fuivant leur forme & teneur,
& y avoir recours le cas échéant. Fait a Nancy , en la Chambre du
Confeil, en Vacations, ledit jour 30. Octobre 1748.
Signé, HENRY DE PONT, & LEFEBVRE. ...

Hhi) 't
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STANISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grnnd Ducde Lithuanic, Ruilic,Pruile, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
; Podolic , Podlachie, Livonic , Smolensko, Scvcn'c. Czernickôw y Duc

de Lorraine & de Bar, Sec." A tous préfens & à venir, S alut.. Ayant
par notre Edit du 10. Novembre 1742. en réunifiant le Chapitre de
ftgiifc Collégiale de Saint Georges à celui de kPrimatiale de notre bon
ne Ville de Nancy*, éteint &c fupprimé la dignité de Prévôt dudit Cha
pitre de Saint George à la première vacance ; & coniidérant qu'une di-

- gnité de plus dans un Collège de notre Fondation & Collation, qui mé-
~ rite par ces-titres notre protection Royale , en augmenteroit la décora

tion ÔC y produirait d'autres avantages fpirituels & temporels ; Nous
avons cru par ces motifs devoir la laiflèr fubiifter, & y attacher , à per-.
pétaité, le revenu de deux Prébendes dont elle jouît actuellement, en
déterminant fon rang immédiatement après le Grand Doyen, dont ledit
Prévôt remplira les fondions, tant au Chœur qu'au Chapitre & par
tout ailleurs 5 eiï cas d'abfence ou autre empêchement. A ce s Causes,
& autres â ce Nous mouvant, Nous> de notre certaine fcience, pleine
puiiîince & autorité Royale, avons par les Préfentes, confirmé Se con-

, iîrmons, ëc en tant que de befoin rétabli & rétabliiloiis ladite dignité
de Prévôt en notredite Églifc Primatiale, aux honneurs & prééminences

- dont le Titulaire aduel en a jouï ou dû jouir depuis ladite Réunion, &
y attachons , à perpétuité , les revenus de deux Prébendes que Nous
avons éteintes & fupprimées, éteignons & fupprimons ; Voulons que
ledit Prévôt > qui aura rang & leance après le Grand Doyen, le rempla
ce dans fes fondions, tant àl'Ëglife qu'au Chapitre &: autres cérémo
nies Eccléfiaftiques, dans les cas d'abfence ou autres légitimes empêche-
mens,, au moyen de quoi, le Collège dè notredite Églïfe Primatiale fera
défofmaiVcompofé du Primat, du'Grand Doyen, du Prévôt,du Chan
tre, de rÉcolatre, dix-neuf Chanoines, deux fous-Chantres, huit Cha
pelains ou Vicaires: perpétuels & d'un Sacriftain ; & fera au furpltis notre:
Edit de Réunion , du 10. Septembre 1742,. exécuté - félon fa forme &:
teneur, en ce qu'il n'y effc point dérogé par ces Préfentes.

: SIDO-NNONS EN Mandement à nos aiiiés - & feaux les Préfidens,.
Coufcillers ce Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fàfïènt,fans
délai & nonobftant Vacations, régiftrer en leurs Greffes, pour y avoir'
recours le cas échéant , pour être fuivies & exécutées félon leur forme
& teneur, fans permettre ni fouffxir qu'il y* foit contrevenu diredemenr
nîîndiredement;. Ca^ ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aufdites Préfentes, lignées de notre mainSe contre - lignées par



du règne de S. M. le Roy de Pologne s Pmdc Lorrmnsyîic. 24;—
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, j
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunéville, le zg. Octobre 1748. Signé, STANISLAS ROY.
Vu ah Confeil, Chai; ai ont. Et flw bas , Par le Roy, Rouor.,
Regijir*ta., Guire. ?
p ... - t »F . I II | Ml tt 'flIT . ni H , ..h ,1 II

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,/
Portant Règlement pour les Droits de Copel, Vente & Paflage,,

qui doivent être perçus dans la Vilie de Charmes, &c_
Du z4. Août 1748. rêgijîré le y.- Novembre fmuant,..

SUR la Requête prefentée au Roy, en fon Confeil des Finances SeCommerce, par Pierre Dufrefne, Fermier des Domaines & autres
Droits joints de Lorraine&Barrois,pourfuite & diligence de PirrieC-î-
Iiard, Fermier des Domaines &:Gabelles de Charmes,tendante, x o ' -
motifs y contenus, à ce qu'il plût à Sa Majefté cafTer & anaiille. j À t *
rendu en la Chambre des Comptés de Lorraine, Je 14. Mars 1747,. en
ce qui concerne les chefs contre Jcan-Baptifte Ménil, Jean Cucu, &: Mar
guerite Bocate ; en coniequence, fans s'arrêter aux Sentences rendues par
les Officiers du Bailliage de Vôges, les z, 6, & 30. Avril 1745. non-
plus qu'audit Arrêt, condamner ledit Ménil à payer le Droit de Copel
au trente-deuxième, pour les quatre voitures d'Avoine qu'il a vendues,
conduites, livrées & délivrées en la Ville de Charmes, le Mardy fécond
Mars dite année, jour de Marché, en cinq cent frans d'amende,pareille
femme de dommages & intérêts, pour, tenir lieu de confifcation, & en
tous les dépens à cet égard ; condamner pareillement Jean Cucu à payer,,
à même quotité, le Droit de Copel des quinze Refaux d'Avoine par lui:
vendus, conduits, livrés & délivrés en ladite Ville, Ici 3. Février même
année, auiïï jour de Marché,en trois cent frans d'amende, pareillelom-
me de dommages & intérêts, & aux dépens ; condamner Marguerite Bo
cate, comme ayant pris le fait & caufe en défenfe du nommé Model, à.
payer le Droit de vente des planches qu'elle a achetées de lui, le z g. du mois-
d'Avril 1745. à raifon de quatre deniers par fran du prix de fon achat
qu'elle fera tenue' de déclarer à ferment, fauf l'information du recelé, &
huit deniers par chacune des quatre voitures dudft Model, pour Droit de.'
Pailàgs, en telle amende, dommages & intérêts que de droit, avec dé
pens; a l'effet de quoi, fans s'arrêter à fon oppofitiôn à la Sailie faite de
deux Chevaux j. à Requête du. Fermier j ordonner que la.même Saififr



.. ^6 Ordonnâmes é lié^iemms deLorraine,-
8 tiendra jufqu a fatisfadion de l'adjugé, & dépens; faifant droit fur la

* Demande Incidente du Suppliant, qu'il plaira à Sa Majefté de recevoir ,
ordonner qu'à l'avenir les Bourgeois de Charmes & autres » feront tenus
de payer ledit Droit de Vente , pour contes Denrées & Marchandées
vendues en jour de Marché, 011 parmi la femaine, fur le pied de quatre
deniers par fran, & du double les jours de Foire , conformément à la
Déclaration de 1^43, & que le Droit de Paffage- par ladite Ville fe
payera à raifon de huit deniers par Char, quatre deniers par Charette ,
& quatre deniers par chacune Bête à. quatre pieds, a 1 exception du Porc,
de la Brebis, du Mouton & du Bélier , qui ne- payeront qu'un denier
chacun, cafier & annuller pareillement ledit Arrêt, en ce qu'il n'aoroit
pas condamné les Bourgeois de Charmes à payer le demi Droit de Co-
pel, pour vente des grains de leur cru & concru, loriqu ils les expo fe
ront en vente, en jour de Foire & Marché, & en ce. qu'on ne les auroit
pas obliges à donner, des déclarations certifiées, de la qualité & quantité
de leurs grains de cru & concru, & confirmer les deuxième , troiueme
& quatrième chefs du Règlement porté audit Arrêt ; ce faiiant, permet-

" tre d'imprimer & afficher celui qui interviendra, avec dépens contre les
Officiers de Ville; vû ladite Requête, fignêe Thomas, Avocat au Con-
feil, les pièces y jointes, notamment l'Arrêt de la Cùamhre des Cornp-*
tes, du 2,4. Mars 1747, par lequel, fans s'arrêter à la Demande en fom-
rnation de Jean Cucu, contre les Officiers de-1 Hôtel de Ville de Char*"
mes, à celle de Jean-Baptifte Ménil, contre François Millot, à celle des
Marchands & Négocians de ladite Ville , contre Bafle Leclerc , en fa
qualité, &, Etienne, & à la Demande en Oppo&ion defdits Oiîiciers,
faifant Droit fur les Appels des Sentences des z. & 6. Avril 174s ,a mis
l'Appellation defdites Sentences au néant, avec amende , en affirmant
par lefdits Cucu, Menii & Millot,. que les grains dont il s'agit n'ont
point été vendus & expofés dans la Ville de Charmes , lefqueiles affir
mations feront prêtées pardevant le Lieutenant Général du Bailliage de

' Châtel, que la Chambre a commis à cet effet ; a converti l'Appel de la
Sentence du trente dudit mois, en Demande en évocation, en confe-
qucnce, a mis ladite Sentence & ce dont eft Appel au néant ; émendanc,
évoquant le principal, & faifant droit, tant fur ladite Demande que fur
celle en oppofirion de Marguerite Bocate , en conféquence ^des offres
faites de payer le Droit de Paffage, a déclaré la Saille dont il s'agit nulle,
lui en fait pleine & entière main-levée , & a condamné ledit Giliiard ,
envers elle, en cinq frans de dommages-intérêts, fauf à lui de percevoir
le Droit de .Vente fur les Marchandées & Denrées qui feront expofèes
en vente, les jours de Foires & Marchés, ou pendant la femaine ; à l'ef
fet de quoI2 il fe pourvoira à Sa Majefté pour régler la quotité dudit
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Droit: Ayant aucunement égard aux Demandes en intervention., tant j
dcfdks Officiers que dcfdits Marchands & Ncgocians, & a la Demande
incidente dudit Giiliard , faifant droit lut les Rcquiikions du Procureur
Générai, a ordonne que les Bourgeois, Boulangers & Marchands de la
Ville de Charmes, feront tenus de payer, à l'avenir, demi droit de Co
pel , à raifon du trente-deuxième, pour les grains qu'ils vendront les jours
de Foires & Marchés, foit que lefdits grains proviennent de leur cru &
conoru, foit qu'ils n'en proviennent pas, duquel Droit de Copel ils de- ,
/meureront néanmoins exempts pour les grains qu'ils vendront dans leurs
logis, de leur cru & concru feulement, foit qu'ils vendent lefdits grains
les jours de Marchés, ou autres. 2.°' Fait défenfes. aux Bourgeois de
Charmes , & à tous autres, d'aller au devant des Marchands amenons
grains en ladite Ville, pour acheter lefdits grains, & ce à telle, peine que
de, droit. 3°* Ordonné que le Droit de Copel fera payé en entier &in-
diàmârement au trente-deuxième , par les Forains, lorfque leurs grains
auront éré expofés 6c vendus es Halles & Places, foit que fexpolîtion &:
vente fe fallait jours de Foires & Marchés, on autres jours de lalemaine.
4°* Que tous Bourgeois & Marchands de ladite Ville fe ferviront du Li
vreur juré, ou de fes Prépofés, pour tous.les grains qu'ils vendront & dé
biteront dans leurs Maifons, & defqucls ils feront, avant la vente, décla
ration au Fermier, à telle peine que de droit; a condamné ledit Giiliard
aux dépens envers lefdits Cucu, Menil, Millet, & ladite Bocate; a pa
reillement condamné lefdits Marchands & Ncgocians en ceux de Baflc
Leckrc, en fa qualité, & Etienne, & a compenfé ceux d'entre le même
Giiliard , lefdits Officiers, Marchands & Négocions, les épices & coût:
de l'Arrêt à la charge dudit Giiliard; & fur le furplus des fins & Con-
clufîons des Parties, icelles mifes hors de Cour.L'Arrêt rendu au Confeil:
le dix-huit May dernier, par lequel Sa Majefté a ordonne que les mo
tifs de l'Arrêt dudit jour 24. Mars 1747. feraient demandés à la Chambre
des Comptes de Lorraine, par le Procureur Général en icelle , & par
lui envoyés au Greffe du Confeil, pour, fur le raport, qui en fera fait »
être ftatué par Sa Majefté fur les fins de la Requête, axïifi qu'il appar
tiendra; lefdits motifs envoyés en conféquence; & après que le^ tout ».
été vû & examiné, que le Sieur, Renault d'Ubexy, Confeiller d'Etat or
dinaire & audit Confeil des Finances., Comraiflàire à ce député >' a été

. ouï en fon rapojt,, & tout confédéré.

LE Roy en fon Confeil, a caffê & annuïïé, cafTe & annulle fArrêtrendu par la Chambre des Comptes de Lorraine , ledit jour 14*.
Mars 1747 ; faifant droit au principal, fans s'arrêter aux Interventions 5c
Demandes des Officiers de l'Hôtel Commun, Marchands & Négociai
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" 174S. de la Ville de Charmes, touchant l'exercice des Droits de Copel &

Vente dont il s'agit, non-plus qu'à l'oppofirion de Marguerite Bocate ,
:rii aux.Sentences -du -Bailliage'de Vôges, des 2, 6, & j'p. Avril 1745 >
a condamné & condamne ledit Jean Cucu à payer ledit Droit de Copel,
fur le pied du trente-deuxième, pour raifon des quinze Refaux d'Avoine
par lui conduits, vendus, mefures & délivrés en ladite Ville, le 1 j. Fé
vrier audit an 1745, & en dix frans de dommages & intérêts ; a con
damné & condamne pareillement ledit Jean-Baptifte Ménil, à paver le
même Droit & fur le même pied , pour les quatre Voitures d'Avoine
qu'il a auflï conduites, vendues, livrées & délivrées en ladite Ville , &
en vingt frans de dommages-intérêts; condamne encore, Sa Majefté, la-

: dite Bocate , comme ayant pris le fait & caulb en défenfe de Pierre Mo-
del, de payer le Droit de Venté des planches qu'elle a achetées de lui,
le z8. Avril de là même année, à raifon de quatre deniers par fran du
montant de Ton achat, qu'elle fera tenue de déclarer par ferment, fauf
l'information de recelés, & huit deniers par chacune des quatre Voitu
res dudit Mode!, pour Droit de Partage, & en outre en cinq frans d'a
mende ; condamne ledit Cucu , Icfdits Officiers de l'Hôtel Commun ,

Marchands & Négocians, chacun pour un tiers aux dépens de l'Inftance
dudit Bailliage de Vôges, d'entre ledit. Giiliard, Demandeur, contre le
dit Cucu, Défendeur, comme auffi ledit Ménil Se ladite Bocate à ceux
<!es Inftances particulières dudit Bailliage qui les concerne , & encore
lefdits Officiers, Marchands & Négocians, Cucu, Ménil & ladite Bocate,
chacun en un cinquième de ceux de la Caufe d'Appel en ladite Cham
bre des Comptes, & de la préfente Demande, le tout fauf le recours
defdits Cucu & Ménil contre François Millot, celui dudit Cucu contre
lefdits Officiers de l'Hôtel Commun, & celui defdits Marchands & Né

gocians contre lefdits Delépé & Etienne, pour fur lefquels faire droit
ainfï qu'il appartiendra,Sa Majefté ordonne que les Parties contefteronc
plus amplement audit Conféil ; Ayant aucunement égard à la Demande
Incidente dudit Dufrefne, ordonne, Sa Majefté, par forme de Règle
ment, en c» qui concerne le Droit de Copel.

Article Premier, .

Que conformément aux anciens Titres &c Comptes de fon Domaine
de Charmes, ledit Dufrefne établira un ou deux Livreurs en ladite Villes,
lefquels, après avoir prêté ferment pardevant le Prévôt dudit Charmes,
feront, à l'exclufion de tous autres, livraifon de tous les Grains fujets au
payement dudit Droit, au contenu des Articles cy-après.

II. Que les mefures à ce néceflàires feront fournies aufdits Livreurs,
aux frais dudit Dufrefne & fes Succeffeurs Fermiers, lefquclles mefures

. 5 feront
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feront aj u liées par les Officiers de la Prévôté dudit Charmes, &c mai- t
quées d'une Croix de Lorraine.
III. Que tous Forains indiftin&ement qui vendront Bled, Seigle, Orge »

Avoine, Saraiin,. Pois, Fèves, Lentilles &c tous autres Grains ou Légumes
fujetsàla livraifon, payeront au Fermier Général des Domaines de S. M.
fes Sous-fermiers, Commis ou Prépofes audit Charmes, ledit Droit de Co-
pel, à railon du trente-deuxième, quand la Vente en aura été faite en
ladite Ville, fans aucune diftinftiondes jours de Foires ô£ Marchés,avec
les autres jours ordinaires de l'année, ni des Halles & Places publiques
avec les autres lieux, & même les Maifons particulières des Bourgeois de
ladite Ville.

I V. Pour éviter les cas de fraude, au préjudice dudit Droit, veut
& entend , Sa Majefté , que tous Grains & Légumes qui feront ame
nés par lefdits Forains audit Charmes, foient cenfés y avoir été vendus,
quand ils y feront mefurés fur les Greniers des Acheteurs, de forte qu'il
n'y aura d'exceptés dudit Droit que ceux defdits Grains & Légumes, qui
après avoir été achetés dans les lieux étrangers à ladite Ville, auront été
mefurés & euiachés dans lefdits lieux, au moyen de quoi il ne fera plus
refté à faire autre chofe que la conduite d'iceux aux Domiciles defdits
Acheteurs.

- V. Veut encore audit cas, Sa Majefté, que le Voiturier Con
ducteur defdits Grains & Légumes , foit muni d'un Certificat du prin
cipal Officier du lieu de la Vente , contenant les noms du Vendeur &
de l'Acheteur, ceux de leurs demeures, celui du lieu de ladite Vente ,

les jours, prix &c quantité d'icelle, & encore qu'enfuite de ladite Vente
ils ont été mefurés & enfichés en fa préfence.

VI. Dans les cas de fraude, les Grains & Légumes, Chevaux, Voi
tures & Harnois feront déclarés acquis & confifqués au profit dudic
Fermier, & les Contrevenans feront en outre condamnés en cent frans
d'amende, payables par chacun d'eux, pour chaque Contravention ôc
fôlidairement, laquelle amende appartiendra audit Fermier pour les deux
tiers, & au Dénonciateur pour l'autre.

VIL Les Bourgeois de Charmes feront exempts dudit Droit, pour
les Grains provenans de leur cru & concru. , qu'ils vendront en leurs
Maifons, tant les jours de Foires & Marchés qu'autres jours de l'an
née.

VIII. Lefdits Bourgeois ne payeront que la moitié dudit Droit pour
les Grains provenans de leurdit cru & concru qu'ils vendront fur les
Foires, Marchés, Halles & Places publiques.

IX. Enjoint S. M. aufdits Bourgeois, de faire audit Fermier la déclara
tion des Grains de leur cru & concru, à mefure de la délivrance qui leur en

Tome FIL If
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fera faite, au.de la rccokc qu'ils en feront par leurs mains., laquelle décla
ration fera faite,, au plus tard, dans les 24. heures,à compter du jour de
ladite délivrance, ou de ladite recokeperfonnelle,& contiendra les quan
tités & qualités defdits Grains & Légumes, avec les noms des lieux d'où
ils proviennent, & ceux des Fermiers qui l'auront faite, pour être à
l'infhmt la même déclaration par lui régiftrée fur un Régiftre qu'il tien
dra à cet effet, & qui fera cotté & parafé par premier & dernier Feuil
let, de la main dudit Prévôt de Charmes; & faute par lefdits Bourgeois
de faire ladite déclaration, chacun à leur égard, dans ledit tems , Veut
Sa Majefté que ceux qui n'en auront point fait, foient réputés n'avoir
aucuns Grains de cru & concru, & qu'en cas de Vente, ils foient tenus
d'acquitter, fous lefdites peines de confifcation & de cent frans d'amen
de, les Droits en entier, en quel lieu dudit Charmes , ou en quel jour
de l'année que ladite Vente fe trouve avoir été faite , & que ceux qui
n'auront fait leur déclaration que pour partie defdits Grains & Légumes,
ne jouïilènt des Privilèges portés par les Articles VII. & VIII. ci-dellus,
que pour ladite partie déclarée feulement.

X- Les Eccléfîaftiques de condition noble, enfemble les Habitans des
Villages de Florémont, Eiîêgney, & les Vaulx devant Charmes, ne paye
ront que demi Droit de Copel pour les Grains & Légumes qu'ils auront
cxpofés en Vente, <Sc vendus fur les Foires & Marchés dudit Charmes,
& ils feront tenus du payement dudit Droit en entier, pour ceux defdits
Grains Se Légumes qu'ils vendront & délivreront dans les Maifons des
Bourgeois de ladite Ville.

XL Fait defenfes,Sa Majefté, fous ladite peine de cent frans d'a
mende, à tous Bourgeois dudit Charmes, d'aller au devant des Marchands
& Voituriers, aménans Grains ou Légumes, de les vendre hors de la
dite Ville aufdits Bourgeois qui feront ainfî allés au devant d'eux, & ce
fous ladite peine de cent frans d'amende & de confifcation defdits Grains
& Légumes3 & de leurs Chevaux, Voitures & Harnais, & fera ladite
amende encourue par chacun des Contrcvenans & foiidairement entre
eux tous.

X II. A l'égard defdits Droits de Vente & Partage, Ordonne Sa
Majefté que celui de Vente fera payé à. raiion de quatre deniers par fran,
de toutes Denrées & Marchandises fujetes audit Droit, qui feront ven
dues & débitées audit Charmes & Diftrid d'icclles, ôc que ledit Droit
fera acquitté dans le jour même defdites Vente & Diftribution, à peine
contre chacun des Contrcvenans, de vingt-cinq frans d'amende, payable
foiidairement entr'eux tous, & en outre de confifcation defdites Mar-

chandifes, Denrées,.Chevaux Voitures & Harnois, le tout au profit
dudiî Fermier». -
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XIIL Ledit Droit de Vente fera payé au double les jours de Foire l?4g,

feulement.

* XIV. Les Chapeliers en feront exempts-pour les ouvrages de leur
Profelîion. „ . . v -r

X V. Ledit Droit de Paflage fera payé, fous lefdites peines, a raifoa
de huit deniers par Char, de quatre deniers pour la Charettc , & de
quatre deniers par chacune Bête à quatre pieds, à l'exception du Porc,
du Bélier, de la Brebis & du Mouton, pour chacun delqucls il ne fera
payé qu'un denier. Ordonne Sa Majefté, que le préfent Arrêt fera re-
giftré dans les Régiftres de ladite Chambre des Comptes, & qu annota
tion en fera faite en marge du Règlement fait par ladite Chambre , le
Z9. Mars 1745 > à l'effet de quoi, feront toutes Lettres necellaircs expé
diées , & permet audit Suppliant de le faire imprimer, publier &c afficher
par-tout où befoin fera. Fait audit Confeil, tenu a Luneville le 24*
Août 1748. Signé, Gu 1RE.

ST ANIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rulîîe, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie »
Podolie, Podlaçhie, Livonie, Srnolensko, Severie, Czcrnickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prciïdens, Confeil»
lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant été rendu Arrêt en notre Confeil Royal
des'Financcs, Nous y étant, le vingt-quatre Août dernier, fur la Requête
de Pierre Dufrefne, Fermier de nos Domaines de Lorraine & BarioiS ,
& autres Droits y joints, pourfuite & diligence de Pierre Gilliard, Fer
mier des Domaines & Gabelles de Charmes, par lequel Arrêt, Nous
avons entre autres chofes, donné un Règlement fur la Régie & percep
tion des Droits que Nous voulons être perçus , tant fur les Grains &
Légumes qui fe débiteront en ladite Ville de Charmes , que pour le
Palfage & les Marchandifes audit lieu, conformément & ainii que le
tout eft amplement détaillé par le fufdit Arrêt, dont 1 expédition fera ci-
jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, & voulant
qu'il ait fon effet, Nous Vous mandons de le faire inceffimment, & ne®
nobffcant Vacations, régiftrer, enfemble les Préfentes, en vos Greffés,
pour y avoir recours le cas échéant , & de tenir la main a fa pleine &
entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement ; Mandons en outre au premier notre Huif-
fier ou Sergent fur ce requis, de faire à cet effet toutes lignifications,
contraintes & autres Actes de Juftice requis & neceilaires dans tous nos
Etats, Pays,Terres & Seigneuries de notre obcïllance,fans pour ce de
mander autre Permillion, Vifa ni Pareatis: Car ainsi Nous plaît.

Ii IJ
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1748. tu foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, (ignées de notre main, &

contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Comman-
demens & Finances,fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne
en notre Ville de Lunévillc, le 27. Septembre 1748-
Signé, STANISLAS ROY.. Et plm bas 3 Parle Roy, Gallois.
Regifirata, G u 1 r e. -

Régijîré au Greffe de la Chambre des Comptes de Lorraine, en exécution
de fion Arrêt de cejourd'hui <?. Novembre 1748. par fin Secrétaire fotsjjigné.
Signé, J. Fiumont, Greffier. t <

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

Qui défend a . toutes Perfonnes de planter aucune elpêce de
Tabac, dans les places vagues & autres endroits des Forêts»

• T>u i4> Août 1748.

SUR la Requête préfentée au Roi, en ion Confeil des Finances &Commerce, par Jean Dumefnil, Adjudicataire des Fermes Généra
les de Lorraine & Barrois, contenant : Qu'il eft expreffément défendu'
par. l'Article I. du Règlement du 14. Juillet 1720. à toutes Perfonnes,
de quelque qualité & condition qu'elles loient, d'enfemencer , planter,
ni cultiver aucun Tabac, fans permiilion par écrit du Fermier , à peine
de confifeation des Tabacs, &c de mille frans d'amende, tant contre
ceux qui auront fait lefdites Plantations, que contre ceux qui les auront
pertnifes & autoriiées dans leurs Parcs, Clos ou Jardins. Que l'Article
III. du même Règlement, déclare tous Propriétaires, quels qu'ils puif-

, fent être, exploitais leurs terres par leurs mains, ou leurs Admodiateurs
& Fermiers, ou à défaut d'iceux, leurs Concierges cultivans leurs Jar
dins, Parcs, Clos & Héritages, refponfables de ladite amende de mille -
frans , s'il s'y trouve du Tabac planté en fraude, fans la permiiîion du
Fermier Général, & veut en outre qu'ils foient eux-mêmes condamnés,
a une pareille amende, lorfque ces Plantations fe trouveront avoir été:
faites en vertu des ordres ou permiffîons qu'ils auront donnés. Quelques
que foient l'étendue & l'exaàittide de ces difpoiitions, par lefquelles il
paroît que le Légiiîateur a voulu prévenir & empêcher de la manière la
pins efficace les Plantations frauduleufes, il arrive néanmoins qu'il s'en,
fait annuellement de très-confidérables dans diiierens Cantons des-Etats,,
dont les Auteurs & Complices relient impunis, parcequ'il n'ell pas pof-
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fible de connoître les premiers, & que les féconds échapent aux peines 17,4g..
édictées, à la faveur de ce que la Loi n'eft pas affez préciic pour établir
leur complicité; en effet, cette Loi ne parle que de Parcs, Jardins, Clos
& Héritages, & pour l'éluder, on fait des Plantations dans les Places- vagues
des Bois ; ce fait eft établi par pluileurs Procès-verbaux, & entre autres par
quatre qui font joints à la Requête; le premier datte du zz. Novembre
1746'. conftatc qu'il a été arraché par la Sous-Brigade de Soiiilly, plus de
huit cent pieds de Tabac, dans les Bois Taillis nommés Mondoge, af
fectés à l'ulage de la Forge de Moyeuvre ; le fécond qui eft des 6. & 7.
Septembre 1747. juftifie que les Employés de la Sous-Brigade d'Étain],
ont détruit trente-cinq pieds de Tabac, trouvés dans le Bois de Simey-
Lorraine » le troiiiéme rendu par l'Entrepofeufe de Conflans, accompa
gnée de la Sous-Brigade du même lieu, & de celle de Bricy, le 10. Oc
tobre delà même année, contient la preuve que s'étant traniportée dans
les Bois, entre le Village de Neufchef & celui de Moyeuvre , elle y a
trouvé, fur les places de fourneaux, des quantités prodigieufes de Tabac
plantées, qu'elle a fait détruire, tant par les Employés que par d'autres
perfonnes dont elle s'eft fait aider> qu'enfin le quatrième , en datte du
ï7. dudit mois d'Octobre, contient la relation que les Employés delà
Sous-Brigade d'Étain s'étant rendus dans les Bois de la petite Moyeuvre
& de Neufchef, y ont trouvé fur plufieurs placés- de fourneaux, quanti
tés de plantes de Tabac , qu'ils ont coupées , & qu'étant au Village de:
la petite Moyeuvre, iis y auraient appris que des Charbonniers de cc '
lieu avoient fait ces Plantations. L'abus étant certain, & n'étant pas-

* douteux qu'il ne manquera pas de s'accroître, s'il n'y eft pourvu- par un
Règlement, le Suppliant eft obligé de recourir à Sa Majefté pour l'ob
tenir ; il eft de la plus grande conféquence au bien de la Ferme du Ta
bac , d'empêcher les Plantations frauduleufes, puifque fans cela le privi
lège de la Vente exclulive s'annéantiroit infenfiblement, & rien n'eft
plus marqué que l'intention du Légifiateur, d'enveloper fous les défenfes-
de faire des Plantations, tous les cas de fraude poffibles ; ainiï le- mot?
d'Héritages, rappellé dans les Articles III. &" IV. du Règlement de 172.0..
devroit étroitement comprendre fous fa lignification les Bois ;& les-Pro
priétaires , ou leurs Fermiers, par confcqucnt devraient, être tenus- dfes:-
Plantations qui s'y font, comme de celles qui feraient- faites dans leurs
Parcs & Jardins, d'autant plus que fi l'on faifoit les moindres dégrada
tions dans leurs Bois, ils en feraient aufll-tôt informés ; cependant une:
pareille rigueur pourrait être fufceptible. de-quelques ihconvénien$y.&- fe
Suppliant croit que, fans s'y arrêter,on peut efficacement»empêches-l'a-
bas, en déclarant lesEorêtièrs r-efponfables de ces fortes de Plantations-r.
Faites dans.les diftrifts rclgedivement confiés à leur, garde > que-cesgens.,,
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174g, par leur état, doivent parcourir journellement les Forêts, exploitées ou

non, &c il ne faut pas plus de foin, m" plus d'attention de leur part, pour
empêcher les Plantations de Tabac , qu'ils font obligés d'en avoir pour
prévenir les dégradations dans les Forêts : on peut même dire que lors
qu'il s'en fait, ils y font ou perfonnellement intérefîcs , ou du moins
.complices, puifqu'il n'eft pas pofltble qu'en rempliilant les fondions qui
leur font propres, ils ignorent les cultures qui fefont dans les Bois.

A1 ce s Causes, le Suppliant auroit conclu i ce qu'il plut à Sa
Majefté, ordonner que les Articles I. & III. du Règlement du 14. Juil-I
let ijzo , enfemble le Décret intervenu le 13, Décembre 1704. feront
fuivis & exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence, défendre,
à toutes perfonnes, de quelque état &: condition que ce foit, de faire ,
aucune Plantation de Tabacs, d'Herbes à la Reine, de Sainte-Catherine,

de Nicotiane, de toutes autres plantes qui peuvent être façonnées &
diftribuées en forme de Tabac,dans les places vagues & autres endroits
•des Forêts Domaniales, Patrimoniales & des Communautés, tant Sécu
lières que Régulières, à peine de mille livres d'amende contre chacun
des auteurs, complices, participes & adhérans', conjointement & foli-
daircment; enjoindre aux Forêtiers de tenir, chacun à leur égard, foi-
gueufement la main à l'exécution defdites défenfes; à l'effet de quoi s
ordonner qu'ils feront' tenus de dreffer raport, en bonne forme, defdites
Plantations, contre chaque Contrevenant, au Greffe des Maîtrifes,dans ,
le reflort defquelles fe trouveront les Forêts, à peine de demeurer per
fonnellement garans & refponfables de ladite amende de mille livres >
pour chaque Plantation faite dans le diftriâ: confié à leur garde ; ordon
ner en.outre qu'eh cas de raport, les Greffiers feront tenus d'en adreflêr,
dans la huitaine, des expéditions aux Receveurs des Bureaux & Entre
pôts du Tabac, les plus prochains , moyennant vihgt fols pour chaque
expédition, pour être lefdits raports pourfuivis à la diligence du Fer
mier, & fur lefquels les Forêtiers Raporteurs feront crus jufqu'à inferip-
tion de faux, fans être aflujettis à autres formalités qu'à celles preferites
pour la validité des raports des délits commis dans les Forêts ; &: afin
d'engager lefdits Forêtiers à veiller avec exactitude à l'exécution, leur
attribuer la moitié dans les condamnations d'amende qui interviendront
fur leurfdits raports, & ordonner que toutes Lettres néceflâires feront
expédiées ;,vû ladite Requête, fignée Vam'er, Avocat au Confeil,les piè
ces y jointes; ouï le raport du Sieur Renault d'Ubexy,Confeillcr d'État
ordinaire & audit Confeil des Finances, Commifiàire à ce député , &
tout confidéré.
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LE Rot eu fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Arrêt fur Requête, du 13. Décembre 1704, & les Articles 1. & III.. du Règle
ment du 14. Juillet 172,0,, feront fuivis & exécutés fuivant leur forme.

ôc teneurj & en y ajoutant, fait Sa Majefté très ~ exprelies inhibitions.
Sc dcfenlcs a toutes Pcrfonnes de quelque état & condition que cc
foit, de planter dans les places vagues ôc autres endroits, des Forêts Do—,
maniaies, Patrimoniales & aes Communautés, tant Séculières que Ré
gulières^ de fes Etats, Terres & Seigneuries de fon obeïllance, du Tabac,
Herbe a la Reine, Sainte-Catherine, Nicotiane, & toutes autres plantes
qui peuvent être façonnées & diilribuées en forme de Tabacà peins-
de mille frans d amende contre chacun des auteurs ,, complices, partici
pes, & adhérans, conjointement & folidairement; enjointSa Majefté aux:
Forcriers defdites Forêts, de veiller exactement, chacun à leur égard , 1.
ce qu'il ne foit contrevenu aufdites défenfes ; ce faifant, de dreffer ru-
porc defdites Plantations,le cas échéant, aux Greffés des Bailliagescom
me Juges Domaniaux , dans le reftort defquels Icfdites Forêts fe trouve
ront limées, & de nommer dans lefdics raports les auteurs , complices ,,
participes & adhérans defdites Plantations, quand ils leur feront connus,,
le tout à peine de demeurer perfonnellement garans & refponfables de
ladite amende de mille frans ,, pour chaque Plantation faite dans- le dif~
trict confié à leur garde ; ordonne en outre Sa Majefté,,, que lefdîts ra
ports- feront foi jufqu a ihfcription de faux inçlufîvements fçavoir : Quand»
ils auront été faits par un Forêti'er feuî, jufqu a la concurrence de cent
frans d'amende, à laquelle, outre:les dépens , les Contrevenans feront:
feulement, condamnés ,.audit cas;.& pour la totalité de l'amende à-quelle;
fomme elle puiflc monter, lorfque lefdits raports auront été faits.' au
moins par deux Forêriers, ou par un' Forêtier aïîifté d'un Témoin fuffi-
fant, & fans qu'en tous lefdits cas, lefdits Forêtiers aulquels Sa Majefté;
a attribué & attribué' la moitié defdites amendes, puiflènt être aflujett&
à d'autres formalités que-celles preferîtes par les Ordonnances, pour la-,
Validité des raports des délits commis dans les Forêts Enjoint auili Sa:
Majefté aux Greffiers defdits Bailliages,dans les cas de raport, d'eii'dref-
fer ^.dans la îiiiitâihe, des expéditions aux Receveurs des Bureaux & En
trepôts-; du Tabac, les. plus prochains, moyennant vingt fols par chacit-:
lie defdites expéditions, pour être lefdits raports pourfuivis à la diligen
ce* du Suppliant ; & feront toutes Lettres néceflaires expédiées- pour rée
xécution du préfent Arrêt., Fait atidit Confeil,, tenu à Lunâville le. £4.,
Août, 174$- ' CaUotknnè.^ R.Q-U GT* •
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PT A NIS L A S , par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
v3 de Lithuanie, Rullie, Prufîè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podollc, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A nos amés & féaux les Prélklens, Con-

'icillers j Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant, fur la Requête de Jean Dumcfnil, Adju
dicataire des. Fermes Générales de nos Duchés de Lorraine & de Bar ,

" été rendu Arrêt en notre Confell Royal des Finances & Commerce ,
Nous y étant, le 2.4. Août dernier, par lequel Nous , en ajoutant à
l'Arrêt fur Requête du 13. Décembre 1704. & aux Articles L & III.
du Règlement du 14. Juillet 172.0. dont l'exécution eft ordonnée, avons
fait très-exprefles inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de quelque
état & condition que ce foit,de planter dans les places vagues & autres
endroits des Forêts Domaniales , Patrimoniales & des Communautés,
tant Séculières que Régulières de nos États, Pays, Terres & Seigneuries,
de notre obcïilhnce, du Tabac, Herbe à la Renie, Sainte - Catherine s

Nicotiane & toutes autres Plantes qui peuvent être façonnées & diftri-
buces en forme de Tabac, à peine de mille frâns d'amende , &rc. ainfi
que le tout eft amplement détaillé par le même Arrêt, dont l'expédition
fera ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie , &
voulant qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le
Élire inceifamment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin
fera,& de tenir la main à fon exécution, fans permettre ni foutfrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement : Car. ainsi Nous
plaît. Eu foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeiliers - Secrétaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre ëc appendre notre grand SceL
Donne en notre Ville de Lunéville, le 6. Octobre 1748.

Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas, Par le Roy, Rouot.
Jiegijlrata, G in RE..

Y E préfent Arrêt, enfemble les Lettres de Commijfton y jointes, ont été
*®~i lus en la Chambre, Audiance publique temnte ; om S" ce requérant tA-

< vocat Général pour le Procureur Général du Roy ; la Chambre ordonne que
les mêmes Arrêt & Commijfton feront régi(1res en fes Greffes , pour être
exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant s
dr qu'k la, diligence clu Procureur Général, Copies du tout, duement colla-
ttonnées, aux frais du Fermier Général » feront envoyées en tous les Sièges
teffortijfans miment à la Chambre, pour y être pareillement lus, publiés »
régiftrés & affichés par-tout ou befoin fera ,fuivis & exécutés, dont les Sub-
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du règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine> t5r. f: Z57—»—
âituts certifieront la Chambre ait mois. fait judiciairement le 10. Novew. 174g,
bre 1748. Signé, DE RIQCOUR.Et fus -bit, J. Frimont.

ORDONNANCE DU ROY,
Concernant la Milice.

Du 18- Novembre 1748.

' DE PAR LE ROY.

SA MAJESTÉ ayant réfolu de réduire le Corps des Milices <le fesEtats à un nombre d'Officiers & de Soldats, de façon a diminuer les
dépenfes que leur entretien occafionne, Se que l'Agriculture & les Arts ne
fouffrent point par la privation de Sujets qui puiiîcnt s y appliquer, a or
donné & ordonne ce qui fuit:

. Article Premier.

Que les Régimens de MontureuX , de Polignac & de
Thïanges, des Milices de fefdits Etats, compofes chacun de trois Ba
taillons , feront réduits à deux Bataillons chacun ? fur le pied de cinq cens
Hommes par Bataillon.

II. Aufîî-tôt l'arrivée defdits Régimens dans les Villes qui leur feront
indiquées, il en fera fait une revûë exacte, dans laquelle les Miliciens étran
gers feront diftingués d'avec ceux des États, a 1 exception de ceux quifc
trouveront dans les Grenadiers Royaux, lefquels de quelque Pays quils
foient, feront toujours cenfés faire partie des Miliciens defdits Etats, en
fc foumettant à y faire leur réfidencc, Se indiquant la Communauté qu ils
auront choifie pour cela.

I IL Si la Compagnie des Grenadiers Royaux n'eft pas complette, ce
qui en manquera fera remplacé, pour la porter au nombre de cinquante
Hommes, par des Grenadiers poftich.es, de ceux qui font defdits Etats»
3c par préférence du Diftri£fc de l'Arrondiilèmcnt du Bataillon. ^

IV. La Compagnie des Grenadiers ainfi réglée , il fera formé du fur-
plus les neuf autres Compagnies, y compris celle des Grenadiers pofti-
ches, à cinquante Hommes chacune , faifant quatre cent cinquante.

V. Il fera délivré des Congés ahfolus aux Miliciens excédera le nom
bre de cinq cent par Bataillon, d'abord aux étrangers , enfuite aux Hom
mes mariés, après eux aux plus anciens Miliciens ; & lefdits Miliciens
ainfi congédiés, fe retireront, ou bon leur femblera, après avoir remis en,
Magafm les Armes & tous les Effets dépendans de l'habillement & de
l'équipement, à l'exception des Chapeaux, Yeftes & Culottes qui leur
feront Iaiilès. -

Tome VÏL ' ' /
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1748. YI. XI fera fait un Controlle général de chacun defdits Bataillons par

chaque Régiment ainfi réduit, & une diviiîon en cinq clafles, la première
compofee des cent:plus anciens Miliciens» & parmi ceux qui fe trouve
ront engagés de la même datte» les plus âgés y feront infcrits de préfé
rence, pour êtrelefdits cent Miliciens congédiés à la première Afîemblée,.
& le remplacement en fera fait par un pareil nombre de Miliciens.

La fécondé fera compofee des cent Miliciens fufvans s en obfervanî
toujours l'ordre de l'ancienneté, & l'âge pour ceux de la même datte de
fervice, lefquels feront congédiés & remplacés à fÀ/îëtoblée de Milice
<jjui fe fera la fécondé année.

lien fera uft de même pour la troiiîéme, quatrième & cinquième,
claffe, ettforte que la totalité de la Milice foit congédiée ÔC remplacée
dans la révolution de cinq ans, & que les nouveaux Miliciens de rem
placement le trouvent engagés pour le même nombre d'années.

VII. Seront exceptés du licenciement les Sergens de Grenadiers
Royaux, & les Grenadiers Royaux quivoudront refter dans leurCom
pagnie ,aufll longtems qu'ils le délireront» & feront lefdits Sergens, Gre*
nadiers & Miliciens renvoyés dans leurs Communautés, après avoir aufli
remis en Magalln les mêmes parties d'armement, habillement, équipe
ment comme ci-defftis.

YIII. Les Sergens, Grenadiers & Tambours des Grenadiers Royaux»
auront par jour» fçavoir : les Sergens trois fols, les Grenadiers un fol, &
les Tambours dix-huit deniers de France, tant qu'ils ne donneront pas
matière à plainte contre eux dans les Communautés où ils réfideront.

IX. Sera auflt paye deux fols» même monnoye^par jour, à chaque
Sergent des Grenadiers pofticheg & Fulilicrs, tant qu?ils ne feront pas a£>
femblés. ;.

X. Jouiront en outre les Miliciens qui fe trouveront avoir fervi ûx
années» de 1 exemption de la Subvention pendant un an, & ceux d'en-
tr'eux qui fe marieront dans le cours de ladite année, pendant deux au
tres années de plus, & de Colleâre pendant lefdits trois années, ce qui.
aura lieu en faveur des autres Miliciens qui ayant été incorporés dans les
Troupes, en auront obtenu un Congé abfolu après ûx années de fervice î
defqùelles exemptions il fera délivré des Certificats qui 11e pourront va
loir qu'autant qu'ils auront été enrégiftrés dans la quînzaine, du jour de .
leur datte, aux Greffes des Villes & Communautés, & .ledit enrégiftrë»
ment fera fait gratis. : ; '

XI. Tous Miliciens licenciés qui'ne fe trouveront pas porteurs cite
Congé en bonne forme,ou qui ne feront, point en état de le repréfen-
ter ou d'en juftxfier, feront privé» des exemptions & autres avantages à :
eux accordés, & en outre arrêtés & punis comme Vagabonds* ; ^
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XII. Veut Sa Majefté que les Miliciens ayent la liberté d aller tra- 174g.

vailler où bon leur femblera, pour vacquer aux travaux de la Campagne»
fans qu'il puilfe leur être là deifus impofe aucune efpéce de contrainte;
& lorfqu'ils voudront s'éloigner de leur Communauté, ils feront feule
ment tenus d'en avertir les Officiers des Villes ou Syndics, & de leur dé
clarer le lieu où ils voudront aller. Entend Sa Majefté que les Communau
tés, employent, par préférence.à tous autres,les Miliciens aufquels elles

. pourront fournir de l'occupation.
XIII, Lors du renvoy dans leur Communauté , des Miliciens qui

çompofcnt actuellement les Bataillons, il fera payé quinze jours d'appoin-
temens aux Officiers, & trois jours de folde à chacun des Miliciens, en
quittant le lieu de nos États où le Bataillon fe fera rendu, pour leur don
ner les moyens de fe retirer chez eux , indépendamment des appointe-
mens folde qu'ils doivent recevoir , pendant le tems que le Bataillon
aura demeuré dans le lieu de l'Aflemblée pour les opérations ordonnées,

XTV. Sa Majellé voulant qu'à l'avenir les Bataillons foient aflémblés
v» chaque année, au moins pendant huit jours, dans le . cou.-

> mois d'Avril & de May , où les Gens de la Campagne font
le moins occupés, Elle donnera les ordres en conféquence , &c il fera
envoyé deux mois à l'avance des avertiflemens dans les Communautés
<^ui indiqueront les jours les lieux d'aifemblée, afin que les Miliciens
éloignés, ayent le tems de s'y rendre.

XV. Il fera délivré à chacun des Miliciens un Jufte-au-corps, de
ceux qui auront été dépofés dans les Magafms, enfémble les Fulils, Sa- •
bres, Épées, Bayonnettes, avec tous les effets de l'armement , lefquels
Jufte-au-corps, Armes & Effets, feror: de nouveau remis dans les Ma-
gafins au jour de la leparation de chaque Bataillon, pour y être confer-
vés jufqu a l'affemblée fuivante.

XVI. Chacun dcfdits Régimens fera compofe de deux Bataillons,
commandés par un Colonel, le fécond Bataillon, fous fes ordres,par un
Commandant , & l'un & l'autre n'auront point de Compagnie.

XVII. Chacune des d& Compagnies formant le Bataillon, aura.
deux Officiers, fçavoir: un Capitaine & un Lieutenant ; & lorfquil y
aura dans les États des Officiers non employés, ayant rang de Capitai
ne, aufquels il ne pourra d'abord être donné une Compagnie, & qui
demanderont néanmoins à fervir, ils feront mis en fécond dans lefdites
Compagnies, à la place du Lieutenant dont ils feront le fervice, avec la
paye de quarante fols par jour, pendant qu'ils feront employés : Le Co
lonel aura pendant ledit tems, fix livres par jour ; le Commandant de Ba
taillon , cinq livres, le Capitaine des Grenadiers, trois livres ; le Capitai
ne des Grenadiers poftiches & celui des Fufiliers , cinquante fols * &: le
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J748. Lieutenant,, vingt fols: Il y aura par chaque Régiment un Major aux

appointemens de trois livres cinq fols, & un Aide-Major attaché au fé
cond Bataillon, aux appointemens de cinquante fols par jour.

XVIII. La Compagnie de Grenadiers fera compofée de deux Ser-
. gens, trois Caporaux, trois Anfpefîàdes, quarante-un Grenadiers & un

Tambour, & payée par jour pendant le tems de i'Aflcmblée, a raifon
de onze fols à chaque Sergent, huit fols à chaque Caporal, fept fols à
chaque Anfpefiadc, iix fols à chaque Grenadier,, Se huit fols au Tam
bour. ' - < -

XIX. La Compagnie de Grenadiers poftiches, Se les huit Compa
gnies de Fufilicrs, feront compofées chacune de deux Sergens, trois Ca
poraux, trois Anl'peffadcs, quarante-un Grenadiers poftiches ou Fufilicrs
& un Tambour, & payée fur le pied, fçavoir: dix fols à chaque Ser
gent, fept fols à. chaque Caporal, fix fols à chaque Anfpeffade, cinq fols
à chacun des quarante-un Grenadiers poftiches ou Fufilicrs, & fept fols
au Tambour.

Lefdîts Sergens, Caporaux, Anfpefîàdes,Grenadiers, Grenadiers pof
tiches, Fufilicrs 8c Tambours, recevront en outre la même folde pour
les trois jours qui précéderont celui auquel l'aflcmbléc aura été indiquée»
& pour trois autres jours après celui de la feparation: Il fera fait en mê
me tems le décompte aux Sergens, Grenadiers &. Tambours des Com-

' pagnies de Grenadiers, & aux Sergens de Grenadiers poftiches & de Fu
filicrs , de ce qui leur fera dû de la gratification à eux accordée par les
Articles VI IL & IX. de la préfente Ordonnance.

XX. Les Colonels, Commandans, Capitaines, Capitaines en fe*»
€onds Lieutenans, Majors & Aide-Majors, feront payés de deux mois
des appointemens à; eux réglés, tant pour le tems de l'aflèmbléc , que
pour les dédommager de leurs frais de voyages.

XXL Défend Sa Majefté aux Colonels, Commandans, Capitaines
$C autres Officiers, a peine d ctre cafles, de donner verbalement ; ou par*
écrit, aucun Congé, ni abfolu, ni limite, à aucun Soldat, fous quelque
prétexte que ce puiife être.
f;ï XX11. Ceux des Miliciens qui fe feront abfentês, & qui manque
ront de fe rendre aux Quartiers d'aiîèmhiée indiques, feront arrêtés par
tout où ils fe trouveront» fur leurs fignalemens qui feront donnés au
Prevot de la îviarechaufîee ; 1 intention de Sa Majefté étant que ceux qui
auront été appréhendés, foient contraints de fervir dans les Milices dix

- années au-delà du terme de leur engagement.
XXIII.^ Les Miliciens qui:fe trouveront prévenus d'attroupement

illicite & d exadbion-,. foit en Argent ou Denrées, fous prétexte du 1er-
«6. de la Milice s ou autrementferont arrêtés par le Prévôt de la Ma-



du régne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorraine^ t^c. ti-
rcchauflèe, fes Lieucenans, & autres Officiers- & Jufticicrs quil appar- 1748.
tiendra, pour leur être le Procès fait comme à des Perturbateurs du re
pos public , fuivant la rigueur des Ordonnances. , ,

XXIV. Veut au furplus, Sa Majefté, que fes Ordonnances précé
dentes , aufquelles elle n'entend déroger qu'à ^l'égard de ce qui fe trou
vera contraire à la préfente,foient exécutées félon leur forme &C teneur..

Mande Sa Majellé à M. le Chancelier, Commilfaire départi pour 1 c-
xécution de fes ordres, de tenir la main à l'exa&e obfervation & exécu

tion de la préfente Ordonnance, après l'avoir fait lire , publier & affi
cher par-tout où befoin fera. F ait à Lunéville,le 18-Novembre.1748-
Signée STANISLAS, ROY. Et plus bas, Par le Roy, Rocot..

Antoine-Martin de Cha dm on t , Chevalier, Marquis
de la Galaiziére, Chancelier , Garde des Sceaux , Intendant
de Juftice, Police & Finances, Marine, TroupesFortifiai-
dons & Frontières de Lorraine & Barrois.

VU l'Ordonnance du Roy ci-defllis à Nous adreflee,-pour faire exe-cuter les difpofitions y contenues,Nous ordonnons que ladite Or
donnance fera exécutée félon fa forme & teneur, lûë, publiée & affichée,
par-tout où befoin fera; à l'effet de quoi, il fera envoyé des Exemplaires,
dans toutes les Villes, Bourgs & Communautés de Lorraine & Barrois».
à ce que nul n'en prétende caufe d'ignorance. Faix à Lunéville,Je 18-
Novembre. 1748. Signé, LA GALAIZIERE.

Par Monfeigneur, Houllier.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
. DE LORRAINE ET BARROIS.

Concernant une nouvelle Fondation du Roy , en faveor'de
douze jeunes & pauvres Gentils-Hommes de fes Etats,. _

Du 28. Novembre 1748»

VU par la Cour , îà Requête du Procureur Général , expofîtive ;. Queles Fondations du Roy font li nombreufes, & fe fuccédent l'une:
à l'autre avec tant de promptitude, que nonobftant 1 empreffement de la?
Cour a 'y' concourirr l'étendue de fon zélé peut à peine fuffireà les ren
dre. publiques.
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1748. Jufqua préfent ce Monarque, dont la vertu dominante eft îa charité,

n'a eu principalement pour but que le foulagement de ceux qui dans
l'obfcurité de leur condition, ne trouvent ennaiflànt que la vie, & dont
l'extraction eft infeparable de la mifére.

-Mais comme la Noblefle même n'eft pas toujours exempte de l'in
digence, & qu'en ce cas fa ikuation eft d'autant plus à plaindre que les
befoins y font plus fenfiblcs,& l'obligation de les manifefter plus humi
liante , Sa Majefté a. jugé qu'il ne convenoit point à fa piété de Jailler
fans fecours ceux qui par la diftin&ion de la naiflànce & î'élévation na
turelle des fentimens, font deftinés plus particulièrement à foutenir par
leur rang & par leurs fervices l'éclat du Trône & la gloire de l'État.

Il eft vrai que ce Grand Prince, dès fon heureux avènement, a eu
foin d'établir dans la Ville de fa réfidence, en faveur de la jeune. No-
blelfe,une Académie,propre pour toutes fortes d'exercices, à la foaner
dans l'art de la Guerre & dans la fcience du Monde.

Mais pour fan&ifier coûtes fes œuvres, il veut aujouH': - - -
fes bienfaits fur ceux que la mauvaife fortune met abiolur-.,.^ u c -
tat de vivre convenablement, & qui n'ont pas de quoi fe procurer les
fecours néceflàires pour devenir un jour utiles a la Religion, au Gou
vernement & au Public.

C'eft dans cette vûë, que par Contrat autentique du 14. Septembre
dernier, précédé d'une Convention paifée à Paris le 30. Juillet, & rati
fiée le 13. Août fuivant,il lui a plu de fonder,» perpétuité,fous la pro
tection de Sa Majefté Très-Chrétienne & de fes Succefléurs , dans là
Maifon des RR. PP. Jéfuites de Pont-à-Moulfon, douze places en fa
veur de douze jeunes & pauvres Gentils-Hommes de fes Éacs, qui fe
ront preuve de quatre degrés de Noblefle Paternelle, pour y être élevés,
nourris & entretenus de tout, fans aucune exception , pendant quatre
années, & pour y apprendre , outre l'étude ordinaire des Claflès, la
Géographie, l'Arithmétique & l'Hiftoire Sainte & Prophanc, le tout à
commencer du jour du décès de cet Augufte Fondateur, qui, pour l'e
xécution de fes pieufes volontés , a afligné un fond de deux cent mille
livres, dont la rente annuelle faifant dix mille livres, doit être acquittée
de foc mois en fix mois» furie produit des Fermes Générales des Do
maines de Lorraine & Barrois ; & en conféquence Sa Majefté , en confir
mant les A&es de fa Fondation, en a ordonné l'enrégiftrement, par fes
Lettres d'attache du 17. Septembre dernier, adreilées à la Cour, qui re-
connoît tous les jours de plus en plus que ce Pere du Peuple ne place
ion fouverain bien que dans le bonheur de fes Sujets, & qu'il n'a d'au
tre intention que de les rendre également heureux dans les différais
états de la vie ou la Providence les a places.



du règne de S. M. le Roy de Vologne, Duc de*Lorraine, tiîc. 1^3
A ces Causes, requiert qu'il plaife à la Cour , ordonner que les 1748.

Lettres Patentes du 13. Août dernier, portant ratification ^de la Conven
tion paflée à Paris le 3 o. Juillet précédent, & le Contrat] de Fondation
du 14. Septembre fuivant» de même que les Lettres de confirmation Se
d'attache du 17. dudit mois, feront régiftrés dans les Régiftrés de la
Cour» pour être exécutés fuivant leur forme Se teneur, & y avoir re
cours le cas échéant; vu aulli lefdites Lettres Patentes, la ratification de
la Convention, le Contrat de Fondation, les Lettres de confirmation ÔC
d'attache; ladite Requête, fignee de Bourcier de Montureux; ouï le ra-
porc du Sieur de Lombillon, Conleiller, tout confidéré.

LA Cour ordonne que les Lettres Patentes du treize Août dernier,portant ratification de la Convention paffée â Paris le trente Juil
let précédent, & le Contrat de Fondation du quatorze Septembre fui
vant, de même que les Lettres de confirmation 8c d'attache du dix-fept
4udit mois, feront régiftrés dans fes régiftrés, pour être exécutés fuivant
leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy
çn la Chambre du Confeîl, le 28. Novembre 1748.
Signêi DU ROÙYROIS & DE LOMBILLON.

Suivent les Lettres Pâtefîtes, la Convention, le Centrât de Fonda
tion té les Lettres de confirmation £attache.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie,Rulîie, Pruife/Mazovie, Samogitie3Kiovie, Volhînîe,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine &" de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S al ut».
Ayant vû & fait examiner la Convention arrêtée à Paris le trente Jrnf-
let dernier, entre le Sieur Jean-Ba^tffte de Ghaumont, Comte de Lucê»
Envoyé extraordinaire de notre très-cher &: très-amé Frere &f Gendre
le Roi Très-Chrétien près de notre Perfonne , ftipulant pour notredît
Frere & Gendre, & muni de fes pleins pouvoirs, d'une part; &: le Sieur
Jacques Hulin, notre Miniftre en Cour de France , ftipulant pourNous
Srauffi chargé de nos pleins pouvoirs» d'autre particblaqueUe Conven
tion la teneur fuit :

Le Roy de Pologne, Duc de Lorraine Se de Bar, ayant fait part air
Roi de l'intention où il eft, de faire, pour l'entretien & éducation de»
Pauvres Gentils-Hommes , nés Sujets defdits Duëhés de Lorraine & de
Bar, une Fondation qui ait fon exécution feulement après îe décès cfeS®
Majefté Polonoifeî & Sa Majefté étant difpofé i concourir de h pare à
cet étàbMèment* • •*



Ordonnances t£ Réglemens de Lorraine 3
Nous Jean-Baptifte de Chaumont, Comte de Lucé, Envoyé extraor

dinaire du Roi auprès de Sa Majefté Polonoife ; & nous, Jacques Hulin,
Mmiftre de Sadice Majefté, ayant été re{pedive-ment autorifés des pleins
pouvoirs de Leurfdites Majeftés,pour convenir de ieur part fur les con
ditions de ladite Fondation, avons, après nous être communiqué réci
proquement nofdits pleins pouvoirs » arrêtés les Articles fuivans :

Article Premier. „

: Cette Fondation fera en faveur de douze pauvres Gentils-Hommes,
Sujets des Duchés de Lorraine Se de Bar, lefquels feront reçus dans le
Collège des RR. PP. Jéfuites de la Ville de Pont-à-Mouflon, pour y
être nourris, entretenus, élevés & inftruits, fuivant qu'il fera plus par
ticulièrement expliqué par le Contrat qui fera paflé à cet effet de la part
de Sa Majefté Polonoife avec les RR. PP. Provincial ÔC Redeur de la-;
.dite Maifon de Pont-à Mouflon, lefquels par un Ade particulier,%îic
du R. P. Gauthier, Provincial, en ont déjà accepté les Articles à eux
communiqués par ordre de Sa Majefté Polonoife, le 3 o. Mai de la pré
lente année. . • ;

II. Comme cette Fondation n'aura lieil qu'après le décès de Sa Ma
jefté le Roi de Pologne, le Roi fe déclare dès-à-préfent & pour toujours
pour Sa Majefté & fes Succefleurs, Protedeur de ladite Fondation , Sa
Majefté fe réfervant pour elle & pour eux , de nommer en tout teins aux
douze places dont elle doit "être compoféei bien entendu que chacun
diefdits douze Gentils-Hommes, foit de l'âge défigné par ledit Contrats
& qu'ils foient tenus de faire les preuves de quatre dégrés de Nobleile
Paternelle, pardevant Commillaire qui fera nommé à cet effet par Sa
Majefté.

III. Le Roi de Pologne entend qu'il foit employé par cette Fonda
tion jufques à la concurrence de dix mille livres argent de France , & d'y
aligner deux cent mille livres fur le million que Sa Majefté Polonoife
a fait remettre auTrèfor Royal, félon le Traité ou Déclaration lignée de
fa part le premier Juin 1741, que le Roi s'eft engagé par le Traité du
7. Mai 1741. de faire délivrer en argent comptant lors, du décès de Sa
Majefté Polonoife; en conféquence Sa Majefté s'engage pour Elle &c fes
Succefleurs, de conferver en fon Tréfor Royal ce fond de deux cent
mille livres fur ledit million, pour être deftiné à ladite Fondation au
tems qu'elle doit avoir lieu,& d'en payer annuellement & à perpétuité,
de flx en tix mois, fur le produit des Fermes Générales de Lorraine Se
Barrois, à commencer du jour du décès de Sa Majefté de Roi de Polo
gne, la rente à cinq pour cent, faifant dix mille livres au cours de Fran
ce, pour l'acquit & l'exécution de ladite Fondation, pour latisfîure aux
daufes & conditions dudit Contrat >. qui fera fpécialement psilê à cet



dté régne de S. M. le "Roi de Pologne 3 Duc de Lorrains} O c, i&j—
effet avec les RR. PP. Jéfuites de Pont-a-Mouflon. _ i

IV. Les préfens. Articles feront ratifiés par le Roi & par le Roi de
Pologne, & les ratifications que Leurs Majeftes en feront expédier, fe
ront échangées dans le terme de quinze jours, ou plutôt fi faire fe peut.

En foi de quoi, nous avons ligné cette Convention, & y avons fait
appoicr le Cachet de nos armas. F ait à Paris 1® 50. Juillet 1748»

(L.S.) LUCÉ. (L.S.) HULIN.

MOas ayant agréable la fufdite Conventioa en tout fon contenu»l'avons approuvée, ratifiée & Confirmée, approuvons* ratifions &c
confirmons par ces préfentes, promettons en foi &L parole dé Roi, de la
garder & obferver inviolablemcnt, fans jamais aller ni venir au contrai
re, directement ni indirectement, en quelque forte & manière que ce
foie; en témoin de quoi, Nous avons aufdites> figpees de^notre main 5
& contre-fignées par l'un de nos Confeillcrs-Secretaires d État t Coiti-
mandemens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donné à Conimercy le 13.Août 1748-Signe,STANISLAS ROY-,
Et flm bâs> Par le Roy, R ou ox. ColLtïonnê, Rou o t.

3u 14. Septembre 17

PArdeyant le Tabellion ordinaire de SA MAJESTE &defoMHôtel, & Général en Lorraine, demeurant a Nancy , fouliigne,
en préfence des Témoins ci-bas nommés , fat préfent , Monfeigneur
Antoine-Martin de Chaitmonï, Chevalier, Marquis delà
Galaiziere, Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant de Juftice, Police
ÔC Finances, Marine, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine
& Barrois , Stipulant pour & au Nom de S a M a je ste le Roi de Po
logne , Duc de Lorraine & de Bar, & charge de fon pouvoir & de fes
volontés pour ce que cr-après, d'une parc. •

Lequel a dit: Que Sa Majcfté le Roi de Pologne, voulant continuer *
après fa mort, à la Nobleffe de fes Etats de Lorraine & Barrois, les bon
tés dont Sa Majefté lui donne pendant fa vie des preuves eflentielles ,
en faifânt élever & former , a fes frais, dans toutes fortes d exercices de
jeunes Gentils-Hommes, pour le bien & le fervice de lÊtat, dans là
Compagnie établie par fès ordres à Lunéville a fofl heureux avene-*
ment. . , / : A . V , ,

Sa Majesté auroit formé le defîein dé fonder, à perpétuité > dans
îa Maifon des RR. PP. Jéfuites dePont4-Mouflon, douze places pour
douze jeunes Gentils-Hommes de fes États de Lorraine fié Barrois,pour,

' y être élevés, nourris & entretenus de tout pendant quatre années ypouf-
Teme VU, L1
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ï 748. c]u°i Sa Majefté aurait fait une Convention avec le Roi fon Gendre ,

par M. le Comte de Lucé, Envoyé extraordinaire de Sa Majefté Très- •
Chrétienne près de fa Perfonne, & M. Hulin, Miniftre de. Sa Majefté
Polonoife, en datte du 30. Juillet 1748, ratifiée le 14. Août fuivant,

.par laquelle le Roi de Pologne entend qu'il foit employé pour cette Fon
dation jufques a la concurrence de dix mille livres par année , argent ait
cours de France , & d'y affîgner un fond de deux cent mille livres for le
million qu Elle a fait remettre au Tréfor Royal à Paris, félon le Traité
ou. Déclaration ligné Je fa part le 1. Juin 1741. & que le Roi fon Geii-
dre s eft engage par la Convention du 7. Mai 1747. de faire délivrer en.
argent comptant, lors du décès de Sa Majefté Polonoife ; en conléquen-
ee, 5a Majelèé Très- Chrétienne s'engage pour Elle &: fes Succeifetirs, de
eonferver en fon Tréfor Royal le fond de deux cent mille livres fur le-"
dit million, pour être deftiné à ladite Fondation au teins qu'elle doit
avoir lieu, & den payer annuellement, & à perpétuité, de fix mois ea
1-ix .mois, fur le produit des'Fermes Générales des Domaines de Lorrai
ne & Barrois,a commencer du jour du décès de Sa Majefté Polonoife,
la rente a cinq pour cent, falfant dfx mille livres cours de France, pour
1 acquit & lexecurion de ladite Fondation , & fatisfaire aux claufes *
charges & conditions fuivantes.

Article Premier.

Le Roi de Pologne choîfit pour fa Fondation la Maifon des RR. PP.
Jéfuites de Pont-à-Mouifôn.

II. La préfente Fondation fera pour douze jeunes Gentils-Hommes -
des Etats de Lorraine & Barrois,les plus dénués des biens de la fortune,
. III. Elle n'aura lieu qu'après, la mort du Roi de Pologne.

I V. Les Sujets nommés feront obligés, pour y être reçus, dé faire
preuve de quatre degrés de Nobleffe Paternelle, pardevant le Commit»
faire qui fera nommé par Sa Majefté.

V. Ils auront au moins douze ans , & feront en état d'entrer au
moins en quatrième,

VI. Ils ne pourront y refter que quatre années entières.
VIL La nomination de ces douze places appartiendra en tout terns

au Roi, Gendre de Sa Majefté Polonoife, qui a eu la bonté de s'en dé
clarer Protecteur, & aux Rois fes Succeflèurs.

VIII. Il fera deftiné dans la Maifon des RR. PP. Jéfuites de Pont--
à-MoufTon, un quartier pour le logement particulier des douze Sujets
de la Fondation. ,

IX. Ladite Maiion leur fournira., à fes frais, à1 chacun un lit com
plet neuf, compolc d un bois de lit, d'une paillaflè, dont la paille fera
renouvellee deux fois 1 année, d'un bon matelas de laine3 d'une couver-
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cure de laine pendant l'Eté & de deux, auilî de laine, pendant IHyver,
de deux draps de toile de chanvre propres * avec des ridèaux de ferge teis
qu'en ont les Pen'fïonnaires. ' ' . •

X, Elle les nourrira fans aucune difljndi©n de fes Peniionnaires., &
abfolument comme .eux.. - .

-XI. Elle leur fournira les draps, de lits, le linge de table » des cuillié-
res, fourchettes, couteaux, afliétes, pots a vin .& à l'eau, taflès-& go- '
blets, &c généralement tout ce qui fera nécefîàire pour les.Chambres ÔC
le Réfectoire. ... . '

XII. Elle.leur donnera à chacun en entrant, un habit, vefte & cu-

. lotte de bon drap gris d'Elbeaf, double de ferge de même couleur &£'
deux paires, de. bas drappés de laine fine pour l'Hyver, & un habit de
camelot, doublé de toile grife propre, une culotte de camelot, pareil à
celui de l'habit, une vefte de toile pareille à la doublure de l'habit &
deux paires de bas d'eftame ailortis a l'habit pouri'Etc.

XIII. „Ges deux habits dureront deux ans à chaque Sujet, au bout
defquels ils feront complètement renouvelles à chacun d'eux, fans y rien
changer ni diminuer.

XIV. Elle leur fournira tous les ans un chapeau uni, mais propre *
une bourfe'à cheveux de taffetas. ,.

X V. Chaque Sujet aura par an quatre paires de fouliers neufs,
XVI. La Maifon leur délivrera à chacun, dix-huit chemiles neuves

de toile de chanvre fine & propre, garnies de manchettes jabots.de
moinieiine, deux douzaines de cols ou cravattes de mou lié-line , deux
douzaines de mouchoirs de poche de toile peinte ou de toile rayée, deux
douzaines de paires de chaulions, le cour neuf, pour fervir aux douze
Sujets reçus pendant les quatre années de féjour dans ladite Maifon, 8c
qu'ils emporteront avec eux enfortant,ledit tems expiré, aufli bien que
les deux derniers habits qu'ils auront eus pour l'Été & pour l'Hyver, les
deux des deux premières anncés devant retourner à la Maifon.

XVII. Si -quelque Sujet reçu eil tonfuré , il lui fera fourni du lin
ge convenable à fon état, & les habits feront de drap d'Eibeuf ,& de .
camelot noir au lieu de la couleur fournie aux Sujets Laïcs.

X VIII. Le linge de chaque Particulier fera, aux frais de la Maifon,,
marqué des premières lettres de fon nom, pour être reconnu & n'être
point changé à la lefcive.

XIX. Il y aura un Perruquier, aux gages de la Maifon,, pour pei
gner,-frifer & poudrer les Sujets au moins toutes les Fêtes Se Diman
ches & les jours de congé, & les autres jours on veillera à ce qu'ils fe
peignent eux-mêmes, ou le foient par les Domeftiques qui leur mettront
leurs bourfes& les tiendront dans la plus grande propreté.

' "• . _...., Lin
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1748» " XX. Une Blancîiiïïiufe pour tout i-eur linge , fera pareillement âu';

compte de la- Maifon. •"
XXI. Tous leurs linges de toutes efféees, leurs -habits> bas,fouKcrsç

& généralement tout ce: qu'ils auront jfeia exactement entretenu &'rae.->~
commode, aux frais de ladite Maifon.. -

XXII. Le R. P, Recteur leur donnera, à fon choix , un Préfets
même deux, s'il le juge .néceflàire,* pour régler & veiller fur leurs con
duites' & leurs études ; ces. Préfets ne. les quitteront pas, 'Se ils feront,
nourris & entretenus aux frais de la Maifon.

XXIII. Elle aura.,, à tes frais, deux Domeftiques pour fervir lès-s.
Préfets &-les douze Sujets,, faire leurs chambres, leurs lits,nettoyer leurs-
fouliers, battre leurs babits chaque-jour & faire leurs coramifllons-. ,

XX I T. Le. bois & la chandelle feront fournis par-tout où il.fera/;
nécefiaîre, aux fiais de laMaifon. .

XXV. Outre l'Étude, ordinaire des Gaffes, on leur:apprendra, aux,,
frais de la Maifon > la Géographie^J'^ltHœétxque Se. l'Hiftoire, Sainte
Profane.

XXVI Tous les livres pour ce néceflaircs, enfeœBIé le papier.»...
plumes, encre & crayon leur feront fournis par la-Maifon. .

XXVII. Et en cas de maladie ordinaire & qui pourra fe traiter;
dans la Maifon par le Médecin & Ghirurgien qui la,, feryent, les Sujet&i
feront foignés &£ traités en tout à fes frais.
- XXVÏII. La Maifon ne fera,comptable-en rien aux.ferens:-.des:Sut~
jets qui y auront été reçus,,pour cas d'abfence...

XXI X. SiTabfencé s'étend au-delà de deux mois, la; place fera,
vacantes è moins que cette abfence ne -foie jugée indxfpenfable, comme;
pour caufe-de maladie,.fur bons certificats des Médecins & fur raifônt,
légitimes,, qui feront lignifiées au R. P. Reéfceur & au,R. P» PriricI^
pal, & par eux approuvéesfclè, Roi/Fondateur^ordonne fur cette ciaufëc
.la plus -fevere exaâitude...
' XXX„ Les douze Sujets feront fournis, :pomme-les KènfiônnaxfcSjs ,
aux Régies de M Maifon & des Claffès : tous feront obligés de fréquent-
cet ces mêmes "Clafïes'publiques, dans lefquelles-aucun ne pourra jouirr
dé la place qu'en qualité d'Ecoifêr adueL;

' XXXL,, Le' R.P. Reéteur aura fur' dtx>,comme .{ttr.^PenfionnâK
fes, le pouvoir de renvoyer un mauvais fujet.
-XXXII. Les'trois cas ordinairespour pouvoir les Congédier, feront;

Le : défaut de fubordiftatioo, & l'indocilité habituelle contre la régfc
& îa-difcipli'ne établie, dans la Maifon. .

z9*; Pour mœurs contagiêufes,ou fcandalêpublic*.
|0' Powrimladiëshabi&ielfes â comme. êpilépfie3 teignCîpliréûé&i jteôz.
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XXXIIL Dans quelque cas fe puiffe être, le R. P. Reftcur com-

muniquera fon cleficin au Commiflairc choiii par le Roi pour la récep
tion des Sujets nommés par SaMajcfté , pour être par lui, autorifé. au
renvoi du Sujet , & .pourvu à ion remplacement.

XXXIV; Un Sujet renvoyé pour l'un des deux premiers cas, s'é-
tant rendit indigne des bontés-du Roi Fondateur;, ne pourra, rién em
porter avec lui des linges habits qui lui auront été donnés lors de fa,
receptiôn, le tout, lui fera cté,, & fes Parens feront avertis de venir le .
rechercher & de lui apporter "du linge & des habits pour ion retour.

XXX V.. Celui qui fera renvoyé pour cas de maladie incurable ou
communicative., emportera avec lui l'habit coniplet.de la faifon qu'il
aura alors, & du linge de toutes efpéccs, à proportion du tems qu-iL
aura été dans ladite Maifon.., '

XX XYE. Les habits & linges d'un Sujet dont là pîace fera: vacan
te, foit par mort, foit" par renvoy, foie par rappel de fes Parens , ne.
pourront ,êtrevdonnés à celui qui le remplacera: le. tout*, tant, en habit.
qu'en liages, devant lui être fourni à neuf..

XXXVIL : Pour,toutes lès charges, claufes & conditions portées
ait prefent Contrat, ,il fera payé à la Maifon des RR. PP. Jéfuites de
Ponc-à-Moufîon, une fomme de dix mille livres, argent.au cours de.:
France par année, à perpétuité, & deiïx mois'en (ïx mois,ftir le pro
duit . des Fermes Générâtes-' des Domaines de Lorraine & Barrdis'> à s.

commencer au jour-du décès du Roi de Pologne, Fondateur,..
xxx;viiu'Le cas arrivant de la ce/fation du payement de ladite

rente de dit. mille livres^ ou de la rédu£hon d'icelle, le R. P. Recteur
du Collège-, eft autorifé par ces préfentes à faire fes remontrances au
Commiiiaïre qui fera nommé par le Roi, pour être, ou-déchargé de 1 e-
xécutipn de ladite Fondation , ou obtenir une réduction' des Sujets > pro-; -
pprtiônnée à .celui de Jaciice foiTime de .dix. mille livres,",,

XXXIX-,: Sonc.auffi comparus les RR. PP. Jéfuites dé la Kïaifoa
de.Et>ufcâ;Mouirdn, parJe .R;. PI Gauthier, Provincial de la,-Province,,
de Champagne, lëfquels ont déclaré accepter avec refpett & la recon-
noiflatiçe qu^exige la eonfiance dont-Sa MajeftéP.oIonoiie les honore/
la préfentê Fondation, moyennant le revenu aMnuel de dix mille livres,
argent, ait côitfs dé.France ,..&• s'obligeât, eux Scieurs. Siiceeffeurs-, d'en*
acquitter, à(pêfpétmté , exa&ëment toutes les charges, -claufes ,& con
ditions énoncées au prêfeht Contrat^ & de -foire ratifier là.préfente' Fon
dation dans trois,.-mois , parie R. P.; .Général -de la Compagnie de-
JÉSUS. Fait & paÔe auChâteau de là Malgrange ledit jour 14. de
Septembre 1748. .après midy, en préfence de Jofeph Georges & Bèr-?~
nàrd Jeahnotj ÇbœmiilàÎEès .de.Qoartieh, Bourgeoisie .Nancy, qui onss
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1748. %nc comme" Témoins & le Tabellion de l'Hôte!, fouiïigné ; lecture

faite. Signé fur l.i Minute > C H A VM ONT LA G A LAINIERE. ,
Charb-es Gauthier-, jéfuite; J. George ; B. Jeannot; &
PiERR.fi, Tabellion fouffigne, ' -

ControtU a Nancy le 15. Septembre 1748. Signé, Mestivier.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie, Rudie, Prulfe, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinie,
Podolic , Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie, Czernickow , Duc
•de Lorraine & de Bar, &c. A nos aimés & féaux les Prefidens, Confeil-
lers &2 Gens cenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut. .

Voulant continuer après notre décès à la Nobleife de nos Duchés de
Lorraine & Barrois les mêmes marques de bonté dont Nous leur avons -
donné & donnons des preuves eifentlelles depuis notre avènement au
gouvernement defiits États, Nous aurions formé le deflèin de fonder
à perpétuité dans la Malfon des Percs Jéfuitcs dé Pont-à-Moulî'on, dou
ze places de jeunes Gentils-Hommes, pour y être nourris, entretenus & -
Irfftruits pendant quatre années du jour de leur réception; & pour en
régler les claufes & conditions, il a été de notre ordre pafle Contrat
pardevant Pierre, Tabellion de notre Hôtel, le quatorze du préferit
mois, par notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier , Garde de nos
Sceaux & Chef de nos Confells, le Sieur cela Galaizieré, ftipu-
lant pour Nous & en notre Nom, comme chargé de nos pleins pou- *
voirs & volontés, d'une part »& les Peres Jéfuitcs dudit Collège & Mai
fon de Pont-à-Mouflon, acceptant par le Pere Gauthier , Provincial de '
îa Province de Champagne, à charge de ratification du Général de la
Compagnie de JE S U S, dans trois mois, d'autre part; par lequel Con
trat ils font convenus defdïtes claufes & conditions fous lefquelles lef-
dits douze Gentils-Hommes feront reçus , entretenus , nourris & éleyés
pendant le tems fixé pour leurs réfïdences, moyennant une femme de
dix mille livrés au cours & valeur de France, qui leur fera payée annuel
lement, à commencer lorfque ladite Fondation aura fon effet, & que

• Nous avons affignée par la rente d'un fonds de deux cent mille livres au
même cours de France , à prendre fur le million que Nous avons fait re
mettre au Tréfor Royal de notre très-cher & très-amé Frere & Gendre
le Roy Très-Chrétien, fuîvant la Convention qu'il en a figaée le 1. Juin
1741. & laquelle rente II s'eft engagé, tant pour lux que fes Succeflèurs
Prote£fceurs de ladite Fondation, de faire payer & délivrer après notre
décès, de fix mois en ilx mois, à perpétuité, fur le produit des Fermes
Générales de Lorraine & Barrois, conformément à une autre Conven-
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non paiîèc a ce fujet, entre le Sieur Comte de Lucé , ion Envoyé Ex
traordinaire près de Nous, & le Sieur Hulin, notre Miniftre près de fa
Perfonne le trente Juillet dernier, réciproquement ratifiée par notredit
Frere & Gendre & Nous les quatre & treize du mois d'Août fuivant,
ainfi que le tout eft plus amplement fpécifié & détaillé par le fufdit
Contrat, dont l'expédition, enfcmble celle de ladite Convention feront
Ci-jointes & attachées fous le contre-Scel de de notre Chancellerie, &
voulant qu'ils ayent leur plein & entier effet ; Nous, après les avoir vê
& fait examiner, les avons agréés, approuvés, autorifes & confirmés
agréons, approuvons, autoriions & confirmons par ces Préfentes, vou
lons, entendons &c Nous plaît qu'ils foîentfuivis & exécutés félon leur
forme & teneur; à l'effet de quoi, Nous vous mandons de les faire in-
ceiîâmment régiftrer, enfemble les Préfentes en vos Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant, & de tenir la main à leur pleine & entière exé
cution, fans permettre ni fouftrir qu'il y foit contrevenu directement ni
indirc&ement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aufdites préfentes, fignées de notre main, & contre-fignées par
l'un de nos Confcillers -Sécrétaires d'État, Commandemens & Finaiv
ces, fait mettre & appendre notre grand Sccl. Donne' en notre Ville:
de Lunéville, le 17. Septembre 1748. Signé , ST ANIS LAS ROY,
Et plus bas, Par le Roy, Rouot. Regifirata, Guire.,
r-- , « , . - - - 1 —- • - )Tir - mj

ordonnance: du rot,

Concernant les Compagnies des Gardes' du Corps de SA.
MAJESTE'.

Bti 7. Décembre 1748.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi" de Pologne, Grand Duc:le Lithuanie, Ruffie, Prufle,Mazovie, Samogitie,Kiovie, Volhinic,.
Podolie, Podlachie , Livonic , Smolensko , Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux quf ces Préfentes verront, Salut...
La fatisfaârion que Nous avons de l'exaéHtude & régularité avec laque!"
lé fe fait le Service dans les Compagnies de. nos Gardes du CorpsSe
l'attention qu'a notre très-cher & amé le-Sieur-Marquis de Bouflers,,
Capitaine-Commandant en Chef lefdites Compagnies , d y placer des
Sujets recommcndables & par leur fageffe & par leurs fcrvices Militaires,.
Nous engagent de donner aux Brigadiers & Gardes qui les compofent
des marques diftinguées de notre bienveillance. A ces Causes & au
tres coniïderations à ce Nous mouvant, Nous voulons, ordonnons &

Nous plaît,, qu'il foit iiiceflàmmenc expédie aux.douze Brigadiers.de nos.



' -:tix Or^&^êi. WLor.ëtfré£miifS. M.iè Rôy.dePolegnè ± fit,
"..Gardes du-Corps 7 des Brevets de. Lieutenans de Cavalerie à la fuite dé
nos Xros|pes, leur en accordant dés-à-préfent le rang : Accordons. pa-

< refflemenfi- le ."rang de Lieutenant "de Cavalerie à la fuite de nos Trou
pes,. a..tous"&s chacun des -Gardes du Coçps qui -compofent aâucl-
Jernent. nos Compagnies , ou gui y entreront dans la fuite ; & qu'à k
fortic. defdites Compagnies,,- avec un Congé e-n forme du Capitaine-
Commandant & Certificat d'exaeïIciïde-& de bonne conduite-, il leur

; &î,t expédié: à ..chacun-iin Brevet de lieutenant de-Cavalerie-à- la fuite de .
' nos. Troupes,, fans '-autres ordres q ue. les; préfentes.

Si M AN no Nsi notre très-cher & -amê le Sieur Marquis de Bouliers,
• ' Commandant enXhef nos Compagnies des Gardes -du Corps., que dn

contenu ès Préfentes, iîs.fâflcnt Se. laiflent jouïr nofdits Brigadiers :&
Gardes dix Corps,.préfens & à venir: Car mnsi .Nous plaît. .En
foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de Nous, & contre-i'i- .
gnée-s. par notre cher & amé le Sieur Alliot , notre Confeiller Aulique -,
Commiflaire Général de notre Maifon, fait mettre notre Scel ordinaire.
Donne en notre Ville de Lunéville, le 7. Décembre 1748.

Signé, S TANI SX A S.ROY. ..Parde Roy, Alliot. . '

AU LECTEUR.

C'O.mme c!ans:ic;:coars cfe l'Imprcffion l'on '^recouvré quelques Arrêts & Réglemens des régnes du Duc François
& de Sa Ma je s te' le Roi de Pologne, dont la connoiflànce
peut, être utile au Public, on les a ajoûïés par Supplément à la
fin du dernier Volume,, avec une fable particulière fuivant
l'ordre des dattes -, & en racrae tems on a pris la précaution de
les comprendre dans la Table Générale des Matières dans leur
ordre naturel pat lettres alphabétiques,, en ajoutant feulement
a chaque nouveau chiffre le mot Supplément, moyennant quoi
:1e Ledeur , en-recourant à la Table Générale , les trouvera avec
la même facilité que s'ils avaient été placés d'abord a l'ordre
4e.leurs-dattes.
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DE LORRAINE,

Tant du régne du DucFrançois, que
de celui de Sa Majesté le Roy de
Pologne, Duc de Lorraine& de Bar.

A NANCY,

De l'Imprimerie de Pieske Antoine.
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A R R E S T
DE RÈGLEMENT

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E. L O R R A I NE,

COUR DES MONNOYES,

Pour fHôcei des Monnoyes.

Du 3. Juin 1734.

U par la Chambre des Comptes de Lorraine, Cour des-
Monnoyes, le Requihtoire du Procureur Général, ex-
pofîtif : Que quoique les Ducs Prédécelîeurs de Soie
Altesse Royale, ayent ci-devant fait différens Ré-
glemens, tant pour le travail & fabrication de leurs Mon
noyes & Médailles} que pour les effais des matières y des

tinées , & des ouvrages d'Orfèvrerie qui tombent dans le commerce public^.
& peuvent en intéreflèr la fûreté, & que la Chambre ait aulli, par raporc
au même objet, rendu plufieurs. Arrêts, notamment les 4. Septembre
1713 , 4. Juillet 17'zz, 1. Juin, tf." Juillet. & 22. Août 1729 ; cepen
dant le Remontrant a reconnu, lors des Inventaires drefîès à fa Requête"
à l'Hôtel defdites Monnoyes , & par la reddition' & révifîon des comp
tes qui en ont été faits, que fous certains prétextes il s'y tcok gMè dès-
abus qui pourroient être à la fuite très préjudiciables aux intérêts de Son
0Ùxe£k Royale du Public, aulqùels il eftitoœt important de pourvoi^;

Subliment*



_ 4 Supplément aux Ordonnances l£ "Régiemens, . -
1734, en ordonnant non feulement l'exécution des anciens Réglemens , mais

atifli eh prévenant ces mêmes abus par des régies nouvelles, qui eon-
tinfient des diTpoiitions fî précifes fur l'ordre>le tems. & la foime du tra-:
vail concernant les difFéréns~Bureaux & Attelîers .duclxt Hôteî des Mon-

noyés, qu'à l'avenir les Officiers , Ouvriers & Journaliers y- prépofés ne
p iiierr, folis aucuns prétexte d'ignorance ou autres> manquer aux de
voirs attachés à leurs commiffîons, notamment en ce qui regarde les en-

- régiftremens aufquels plufieurs d'entr'eux font àttenus, afin d'éviter par
là, non feulement le divertifièmenc & la diffipation des matières Se prô-:
vifîons deftinées àd'exploitation, mais auili la corifufion dans les comp
tes qui doivent annuellement s'en rendre pardevant la Chambre ; l'affaire

; mile en délibération^ i&: ouï fur le tout le Sieur Coîienc.U en fou rapdrtV

LA Chambre, Cour des Monnoyes, failant droit fur les requifîtionsdu Procureur Général, a ordonné & ordonne par forme de Rè
glement» ce qui fuit, Sçavoir:

Grand Bureau de ÎHotsL

Article Premier, -

Le C-frefteur demeurera charge des clefs d'entrée de l'Hôtel, & fers
tenu d'en ouvrir la principale porte à cinq heures du matin en Été, â,

\ commencer depuis le premier Avril jufques au premier Octobre, & à,
fîx heures du matin en Hyver, à commencer- depuis ledit jour premier
Gdobre jufqu'au premier Avril fuivant, & de la .fermer en toutes faîfons
à dix heures un quart du foir.

IL Les deux Portes du grand Bureau feront fermées à deux clefs
différentes, dont l'une fera tenue par le Directeur, & l'autre par le

• Çontrolieur, pour les ouvrir conjointement, à fix heures du matin.en
Eté, &• fepe heures en Hyver., & les fermer en tout tems-â onze .heures.
crois quarts jufques a une heure, après....midi,auquel teins ils feront tenus
de retourner .exactement audit Bureau jufques, â lîx heures en Hyver j
i£ fept.heures en.Eté., & auront foin- de remettre. & recevoir les clefs
des Chefs d'Atceliers,. à l'entrée & fortie .des Ouvriers,

•III. : Les Direâreur &. Çontrolieur..auront chacun 'un Régittre..uni
forme, relié, cotté & parafé par premier & dernier,par le Commifîaire
delà Chambre, pour y- enrégiftrer exa&ement les matières de"toutena
ture1, leur titre, poids;prix,, avec, la datte du jour des achats» &£ le
nom des Fournillèurs & Vendeurs.

IV. En cas qu'il furviendroit. quelque variation dans les Monnoyes,
par Edit. Ordonnance .ou Déclaration de Son Àltelfe Royale, les Direc-

: «sur & Çontrolieur feront tenus d'en faire, mention par extrait, muné-



des régnes du Duc.François de S^M.kKoy de "Pologne} t^c. 5-
diatcmcnt après la dernière partie d'achat ou remiic qui auront été cnré-
giftrées. ; .

V. Les mêmes Directeur 8c Controlleur ne pourront divertir aucune
des matières achetées, à autre ulage que pour le lervice de la Monnpye,
à moins d'un ordre exprès & par écrit. •-

VI. 'Ils inféreront exactement dans leurs Régiftres les états des Fontes,
qui fe feront, ioit en Or, Argent ou Eillon, & ce avec e'xà&itude, en-
forte que chaque partie de matière qui entrera dans les Fontes, y foie
déi'ignéc, avec fpéciiîcation des titre, poids & mouvance,

VIL Le Directeur pourra ( quand bon lui feniblera ) appeller l'Ef-
fayeur à la compofition des Fontes, lequel fera tenu d'y affilier, &C en
ce cas d'en tenir Régiftre par doublement.

¥ III. Lorfque la Fonte fera en bain, FEilayeur en fera l'efiai & ra-
port par écrit, pour, s'il échet, y ajouter du fin ou de l'alliage , qui ne
pourront être portés au creufet qu'en fa préfence & celle des Direâreur
& Controlleur, dont il fera fait mention au bas de l'état de la Fonte ,
avec défenfes au Fondeur d'y mettre ou fouffrir qu'il y ioit mis en après,
aucune antre'matière, fous telle peine que de droit.

IX. L'Eflayeur, après un fuffifant brafiàge, prendra un petit lingot'
de h matière fondue', doiic il fera nouvel eflay,;& s'il la trouve dans le
titre voulu par les.Ordonnances, il en fera annotation fur fon.Régiftre,,
& àl'iriftant la'matière, fera coulée dans les chaffis, & les iarnes; délivrées,

au Directeur pour les faire travailler.
X. L'Eflayeur gardera le lingot dont il aura tiré foneffai, après avoir

été marqué de fa marque & de celle du Direâreur, poury avoir recours
le cas échéant, jufques après le jugement des deniers de boctc , lequel?
rendu, les lingots donc II s'agit feront remis au Directeur.

' XI. Les Diredeur &c Controlleur, avant de défemparer , arrêteront:
tous les foirs,.& jour par jour,les états des achats au bas de chaque pa
ge de leurs Régiftres, avec un calcul exact du montant, des marcs & du.
prix, quils barreront à la fin du mois; ils drefferont en outre fur leurs
Régiftres une récapitulation générale des matières, avec diftindion des
poids, titre & prix, & feront au bas de la page un relevé particulier du;
'poids & du prix des parfilures qui fe rencontreront, en - obfervant d'ar
rêter auffi à la fin de chaque mois l'état des matières employées, ès fon
tes. ,

XII. Ils tiendront un chapitre feparé des matières qui" entreront à,
îaMonnoye pour leiquelles on n'aura rien payé, dont ils feront auffi "une
récapitulation, le tout fans préjudice â celle générale, qu'ils feront-tenus
de faire à la fin'de chaque année. .

XIII.. Les efpeees ciiaillées pour les eilais de loi, feront :rapor£.ces,:



^—S Ssfpïêmnt mx Ordonnances $ Règlement,
.1734. dans le chapitre des matières qui n'auront rien coûté, Se ce par détail *

de la qualité, nombre ^prix, les fctifllcscornets & boutons feront pa
reillement dïlïlngués par poids, après la remife qui en aura été faite par
le Commiilalre , enfuïce du jugement des deniers de boêtc , pour eri
compter en poids.

XI7- Les iavûrcs ordinaires feront faites & fondues féparémeht ».
fans confusion de celles qui procéderont d'un Attelier différent.

XV. Lorfqiie les lames feront en état, elles feront remifes à fAttë-

lier des Coupeurs, pour être converties en iîaons qui feront remis âà
Bureau avec les clfailies & grenailles par poids, pour être les mêmes
flaons ênfuite livrés par lePrévôt auxÂjufteurs,par compte &par poids,
& le travail fini, lefdits fiaons être de nouveau remis au Prévôt avec les'

limailles, pour le tout être par lui reporté au Bureau, aafil par poids ôc
par compte, après en avoir fait la vérification.

XYI- L'opération ci-deffus finie,les fiaons feront remis au B'ancliif-
feur, auffi par poids & par compte > pour après les avoir blanchis & paf-
fés à la tranche , être par lui de même rendus au Directeur , qui aura foM
de les remettre aulïï par poids & par compte au Monnoyeur, lèquël les
fendra de la même façon au Bureau, après le Monnoyage.

XVII. La brève étant monnoyée, elle fera préfentée auCommif-
faîre, pour être par lui pallée en délivrance avec les formalités ordinai
res, dont fera dreffé Procès-verbal, ligné par le Commiilàire &: par les
Dire&eur, Controlleur & Eilàyeur,

XVIII. Les Régillres des Directeur & Controlleur , contiendront "
«n chapitre particulier en deniers, pour y inférer les recettes & dépen-
fes journalières de la Monnoye, datte par datte, avec qualification des
efpéces reçues & délivrées,fans laiflèr aucun blanc, en obfervant, avant

» de défemparer, d'en arrêter les totaux, jour par jour, au bas de chaque
page, avec une récapitulation à la fin du mois, dans laquelle ils com
prendront la recette & la dépenfc, enfemble les pertes Se profits réful-
uns des variations d'efpéces qui furviendront.

XIX. Les Direéteur Se Controlleur tiendront dans leurs Régiflres
différons chapitres des dépenfes qui fe font journellement à l'Hôtel » &
ee feparément, pour éviter la confufion; par exemple:

Chapitre pour le payement des Officiers,
Autre pour les Ouvriers de toute efpéce.
Autre pour les réparations de l'Hôtel.
Autre pour fer & acier. ' - .
Autre pour bois & charbons.
Autre pour la depenfe générale de l'Écurie.
Et ainfi de toutes autres dépenfes3fulvant leur différciîte ûàtulrfe s côte-»



des régnes du Bac Vrançsis fi de S. M. le Roy de Pologne t. 7—
me vinpierre , &c. pour lesquelles dépenfes ils tiendront des feuilles 1734,4
fuivant les différentes natures, mois par mois, & porteront le montant
de chacun mois fur leurs Régi-ffcres, fous les chapitres aufquels lefdites
dépenfes auront leur application naturelle.

XX, Toutes conventions pour partie de dépenfe excédant vingt-
cinq livres, feront faites par écrit par le Directeur à la participation du
Controlleur, & le payement juftifîé par quittance valable : à l'égard dçs.
parties au de/Ious de vingt-cinq livres, elles pourront fe faire par con-
trolle, & paflèr à l'affirmation des Directeur tte Controlleur.

XXL Enjoint aux Directeur & Controlleur, de faire de trois mois
à autres avant le payement de chacnn quartier, la vifïte des Atteliers de
la Monnoye & de la Boutique du Serrurier, pour reçonnoftre fi con
formément à fon Traité, les Atteliers font en bon état & fuffifammenc

fournis des choies néceflaires. pour l'exploitation de la Monnoyedont
ils drelfcront un état pour être remis au Procureur Général.

XXII- Les Direéteur & Controlleur veilleront foigneufement à la
garde & confervationdes provifions deftinées à la confommation de la;
Monnoye, enforte qu'il ne s'en fafle aucun abus ni divertiflèment, com
me des vinpierre, bois, charbons & autres provifions quelconques ; à
fégard des fers & aciers, ils feront délivrés par poids.

XXIII. Le Directeur prefentera les Ouvriers & Journaliers qu'il*
employera à la Monnoye, pour .par le Commiflàire, en recevoir le fer
ment au cas requis, en préfenee du Controlleur, dont il fera fait notes,
pour y avoir recours le cas échéant ; mais ne pourra le Pire&eur , les»
congédier que de l'avis du Commiflàire.

XXIV. Les Diredeur, Controlleur & autres Officiers brévetés dje:
la Monnoye, ne pourront défemparer de la Ville fans en avertir le Com
miflàire, auquel cas & dans celui de maladie ou autre empêchement lé
gitime, ils feront tenus de faire fuppléer leurs fondions par des Com
mis, lefqueis ils. préfenteront au Commiflàire pour prêter le ferment au-:
cas requis, du fait defquels ils demeureront civilement refponfables.

XXV. Les Directeur & Controlleur tiendront fous deux clefs dif
férentes , les quarres dont ils auront foin de faire provision, & tiendront
Régiftre du nombre & qualité de ceux qui leur feront remis par le Ser
rurier, le Graveur & le Monnoyeur, chacun en ce qufles concerne -pour
raifon de la recette, diilribution &C remife d'iceux; & feront les quarrés
défectueux ou vitiés par le Monnoyage difformes, à la, fin de chaque:
femaine, en préfenee du Commiflàire.

XXVI. Défenfes aux Directeur, Controlleur & autres Officiers de:
la Monnoye, de s'immifeer directement ou indire&ement dans la four
niture des matières & dans les Traités faits pour chofes concernant. la:
Monnoye, fous celle peine que de droit-



Supplément aux Ordonnancés Rêglemms^
J7iA XXVII. Défenfes à tous Officiers, Ouvriers ou autres Perfonnes

* fréquentant en l'Hôtel des,, Monnoycs , d'emporter ni difpofer des
cendres des fourneaux de la Fonderie, des recuites, laminoirs & blan-

chimens, lefquelles feront jettees avec les vieilles terres deftinées aux la-
'vitres générales.

XXVIII.. Tous les vieux cuivres & rofettes provenons des Atteliers,
' comme jumelles, pailles, coufînets, écroucs, baffines, balances & autres

- de pareille nature, qui ne "pourront plus fervir, feront remis par poids
en Magaiîn, dont fera dreffé Inventaire, pour être fondus & employés
au fervice de Son Alteflè Royale, dont le Directeur rendra compte ; &
à I égard des vieux fers > ils feront pareillement mis en Magafîn, aufli par
poids, pour être convertis en fer neuf, fuivant les befoins qui fe préfen-
teront, Se employés au fervice & profit de Son Altefle Royale.

• Bureau du Changeur,

ï XXIX. Le .Changeur'fe trouvera régulièrement en fon Bureau arar
lieures ci-devant dites, & tiendra un Régiftre relié, cotté .Se parafé par
le Commiifàire, & le diftribuera en deux chapitres, pour for & pour
l'argent,pour y enrégiftrer fur une colonne,le montant des pièces qu'il
recevra, ou des marcs, û le change eft fait au marc ; & fur l'autre co
lorane ,la valeur qu'il en aura délivré,en obfervant que fon ouvrage foie
fait de fuite, fans aucun blanc, avec énonciation du jour, dénomina
tion de l'efpcce, du titre, de la taille, du poids, du nombre & du prix,
enfemble du nom du Fourniffeur pour les efpéces changées au mare , •&J
fera au bas de la dernière partie le relevé du montant de l'une & l'autre
colomne..

XXX. Il remettra tous les foirs, avant de défelnparer do. Bureau ,
le produit du change au Diredeur , en préfence du Controlleur, avec" le
reftant du fonds qui lui aura été mis en main , dont ils donneront dé
charge» à l'effet de quoi, le Directeur délivrera au Changeur un fonds
fuffiiant pour faire le change, dont fera fait mention fur Je Régiftre du
Changeur avec datte, & ce dernier tenu d'en compter au Dire&eur,
qui en chargera fon Régiftre de même que le Controlleur.

XXXI. Le Changeur ne pourra faire fon changé ailleurs que dans
le Bureau deftiné à cet effet, & aura foin d'y tenir en tout tems, l'Or
donnance , Édit, Déclaration & Titre, en vertu duquel il fera le chan
ge, en obfervant de l'afficher de manière qu'il foit en évidence m Pu*
blic, Se d'en changer exa&ement à chaque variation.

Chambre



des régnes du Duc François té de S. M. le Roy defologm} fdç. 9——
... , «73

Chambre de l'Ejfdy,

XXXII. L'EfTayear fe tiendra exactement &: aflîdumcnt à l'Eflàye-
rîc pour faire tous les efîais néceilaires en tfcms & lieu , enforte que le
fcrvice de S. A. R. n'en fouffre aucun dommage ni retard.

XXXIII. Il tiendra un Régiftre en forme,fur papier fimple, cottc
& parafé par le Commillâire, dans lequel il tranferira exa&ement tous
les eflais qu'il aura faits, tant pour le fcrvice de S. A. R., que pour les
Orfèvres, & ce en trois chapitres différeras & fans confufion > dans le
premier defquels chapitres, il inférera, les eflàis qu'il aura faits pour le -
fcrvice de S. A. R, avec annotation du jour & la destination des fontes
dont il aura fait chaque eflay. ,

XXXIV. Le fécond chapitre de fon Régiftre contiendra les efîais
qu'il aura faits pour les Marchands Orfèvres, aufll avec énonciation de
la, datte, annotation des pièces eflfayées & dénomination du nom def-
dits Orfèvres, foit que les pièces eflâyées foient trouvées ou non, au ti
tre voulu par les Ordonnances.

XXXV. En cas que l'Eflayeur ne trouve point les pièces eflâyées
au titré voulu, & que l'Orfèvre prétende que lefdites pièces y foient, le
même Orfèvre fera tenu de fe pourvoir dans vingt-quatre heures parde-
vers le contre-Eflayeur pour en faire le contre-eflay, linon & ledit tems
paflè, l'Eflayeur aura foin de les difformer, enfuite de les rendre.

XXXVI. Lorfqu'il échéra de faire cflày des matières apportées au
Directeur, foit par les Fournifleurs, foit par des Particuliers pour en con-
noître le titre & en régler le prix, l'Eflayeur en inférera fon raport dans
un troifiéme chapitre, avec la datte, le poids , le titre & le nom des
Fournifleurs ou des Particuliers, de tout"quoi il délivrera des certificats»
s'il en eft requis.

XXXVII. S'il arrive conteftation pour raifon du titre des matiè
res eflâyées à la requilîtion des Fournifleurs, le contre-EfTayeur fera ap
pelle pour faire le contre-eflày, conformément a l'Arrêt de la Chambre,
du r. Juin 172.9, &c fi le premier eiîày fe trouve conforme*«u contre-
cfîay, les frais de la refonte feront à la charge de celui qui 1 aura requis.

XXXVIIL Le contre-Eflayeur fera le contre-eflay de tous les de
niers de boëte, pour parvenir au jugement d'iceux a la fin de chacun
quartier. ' .

X XXIX. L'Eflayeur fe conformera au furplus pour le fait des ef-
fais des Orfèvres, aux Arrêts de la. Chambre, rendus a ce fujet.

Supplément M



m m iffc SuffUmmt atéx Ordonnances $£ Rêg!imms,$
s734. = . . ' „V

- Le . Grayeur,

' XLi Lc'Graveur crenira Régîftrej coté & parafé par le Conm^lflaîre»
dans lequel il annotera les coins &e quarrés que le Direfteur- & le Con-
trolleur auropt foin de lui remettre par: nombre & en âifiîfance, enforte-
qu'il y, en ait toujours de provifîon, pour, étant gravés & polis, les ren-,
dre au Bureau, prêts à monnoyer, dont le Direâeur de- fë Gontrqlîeur
lui donneront décharge fur fbri Régiftre.

XLI. Le Graveur ne pourra travailler ailleurs que dans l'Hôtel de
la Sîonnoye, ni pour* aucun particulier, qu'en fe conformant aux Arrêts:
& Réglemens de la Chambré, notaminent à celui du zz. Août i-jrtf. •

X LIL II fera des originaux des matrices de poinçons, tant d'effigie
que d'écufîbn & de croix, faïvant les modelés, arrêtés par S» A. R > lef-
qpels originaux «feront dépofés dans l'armoire des deniers de boè'tc î:
f après-- en avoir préalablement tiré des poinçons ) pour y avoir recours
le cas échéant, dont fera fait annotation fur le Régiftre du Çommïfi'aire*

Chambre de i'jjuBoir,

\ X LUI. te Pré'vôtde la MônnoycVveHlera foîgnêufemeni: à crque-
les Ouvriers employés a i'ajuftoir travaillent exadrement & proprement^»
& que las flaons foient proprés à recevoir le coup du balancier , que les
limailles foient bien ménagées &r rendues nettes, fans mélange dè ma
tière étrangère, autant que faire fe pourra, pour être enfuite remifes aa
Directeur , par poids & fondues en cuiot, dont le titre eh provenant fe
ra par lui annoté, après quoi la brève fera rendue , auffi par poids, au
Bureau, afin que le Directeur puiflè la vérifier.

XLIY. Si le Prévôt, en procédant à la vérification & à l'examen
des flaons, en trouve quelques-uns qui foient douteux-, il les féparera-de
ceux de rebut, pour être feparément blanchis i Se au cas que par la con-*
ire vérification qu'on en fera, il s'y en trouve dans un- foibiage hors des

- rémédeSî,Ils feront cizaillés, Se les bons mis dans la îriaffe-, pour être
pafîés à la machine à marquer fur la tranche, & enfuite monnoyés avec

' lés autres. :

XLV. Au furpius l'Arrêt de la Chambre, Cour des Monnoyés, dit
4. Juillet 174a ^concernant l'AjuftQaç 3 fera exécuté fiuvant fa formé &
reheu&T '



ies régnes du Dm-Françoisf^ de'S* MJe %ey de fc.

Chambre à» blanchiment ki de U M&Mnt à mïfrijkèr
fur la Tranche.

3tLY I. : Le Prêpofê au blanchiment éc à la machiné a mârqiiéf ïiir
la tranche > tiendra un Régiftre, cotte Se parafé , poiir eîirégiiîrcr fur
une coloiïinc les lisons qui lui feront livrés- par poids & par compte >
pour les blanchir & paflêr à la tranche» & fur l'autre colômne , il en
enrégiftrera la remife, avec indication de leur dèftiiiâtion &: du jour $C
datte dé l'opération > • ce qui aura également lieu & fera exécuté par le
Metteur d'or en couleur, avec défenfes aUx uns & aux autres » dé tra

vailler ailleurs que dans la Monnoye & pour le femee de S; A. R.

; v Chambre du Momoydge* ;

XLVIL Lâ Chambre du Monnoyage fera- ouverte, feiiiéè âiix
.heures ordinaires du grand Bureau & des autres Atteliers » & il y aura,
deux clefs différentes, dont l'une fera tenue par le Monnoyeur en ché£

. & l'autre par le Dire&cur, pour celle-ci être remife au grand 'Bureau,
ainfi que les clefs de tous les autres Bureaux & Atteliers,

XLVIII. Le Monnoyeur en chef, fera tenu d'avoir un Régilire -
en la forme des autres, fur lequel il annotera exactement, tant la ré
ception des iîaons par leur poids & nombre , que la datte du jour & leur
deftination, enfemble la remife qu'il en fera au Directeur en préfcnce
du Controlleur. . •

XL IX. Enjoint audit Monnoyeur, de travailler exactement & pro-
; prement, à peine de fupporter les frais de refonte des flaons monnoyés
qui.fe trouvéroient être de rebut; à l'effet de quoi > il fera ténu de rji<*
porter au Bureau les quarrés vidés, aulii-tôt qu'iï en apperccvri

' Chambre de U Fonderie d'or xj d'argent,

'•L. Les Fondeurs obfervecont de ne remplir lecreufet que cci verit-
blcment,. de peur que la matière ne s'écoule, ou nè fé difperfc en pétil
lant; & afin que, le ças éehéant,oâ puiiîe recharger le creufet dés ma
tières nécefTaîres pour parvenir, àmettre la fonte au titre voulu pari'Or
donnance." .

LI. jDéfenfes aux Fondeurs de la Mônnoye', de faire aiKurt fonte
que des\maciéres; qui leurs fetfonc remife-s au Bureau par le Directeur»
en prcfence du Conçrolleur, de laquelle remife, ces derniers fe 01 'cxa&e
^ânaocatlM f» leur Régiftre par' datte,poids yde même que ceUe&ité par
- ... . W

1734-



\tï " SuffJmmt à«x Ordommcesi^ Mgiemens% : :
1734. les Fondeurs des matières provenantes defdites fontes , donc, annotation

fera pareillement faite par titres, poids & datte. -
LII. Les Fondeurs ne pourront employer ni faire aucune fonte que

des matiéresdeftinées au fervicc de S. A. R. & de la Monnoye, & .Ob'-
ferveront: de n'ufer pour les fontes & braflàge d'or d'aucuns outils de
fer, par raport aux îhconvemsns qui peuvent en réfulter,

'-tes Mmlins, Laminoirs Coupoirs»

LUI. Les Chefs & Prépaies es Moulins , Laminoirs & Coupolrs»
recevront par poids les lames qui leur feront remifes par le Dire&eur#
en préfence du Controlleur, dont annotation fera faite fur les Régiftres
de/dits Officiers , pour les lames travaillées & les flaons , cizailles & gre
nailles, raportés au Bureau, en être nouvelles annotations laites fur le$-
mêrnes Regiftres, avec diftin&ion du poids & nombre des flaons , d'a
vec le poids des cizailles & grenailles, en obfervant â chacune de ces
opérations, d'en inférer'exactement les dattes.

LIV. Ils veilleront pareillement à ce que leurs Atteliers & Machi
nes foienc entretenus en bon état, ôc fuffifamment pourvus des outils
ncceiîàires, même par doublement, & de ne point confondre les partie®
d'une brève avec celles d'une autre. -

. Chambre de la. Serrurerie»

XV. .Le Serrurier travaillera exactement & fans difeontinuation au*

ouvrages deftinés à tous les Atteliers, fur les ordres qui lui feront don
nés par les Directeur & Controlleur , en telle forte qu'ils foient en tous
tems fuffifamment fournis, notamment de quarrés, îefquels il ne pourra
remettre qu'es mains du Direâreur & Controlleur, fans pouvoir en gar
der ni travailler que dans laMoruioye & pour le fervice de S. A. R,re
lativement auilî à l'Arrêt de la, Chambre, du iz, Août 1729. en ce qui
regarde les Jettons & Médaillés.

IV L II recevra par poids du Direâreur, les fers & aciers qui lui fe
ront néceUâires, à charge d'en faire connoître l'emploi , de même que
celui des charbons qui lui auront été délivrés,, ^

L V11, Dans les cas extraordinaires, efquels il auroit befom d'Ouvriers,
il ne pourra fe fervir que de pêrfonnes connues, agréées du Direâreur ,
du fait defquelles le même Serrurier demeurera civilement refponfable,
& tiendra fous clefs, dans une armoire de foa Àttelief, les effets qui ne
doivent être eipofés en: vue. • ' - :

III. Il ne pourra-, qu'en préfettee ou par la.permlffion par éêrif
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du CommiiTaire, lever aucune ferrure de Chambre , Bureau-, Attellêr »
Armoire ou Coffre, fervant à l'exploitation de la Monnaye, a 1 ouver
ture defquels les Directeur & Controlleur feront tenus d'affilier, fans
que ledit Serrurier puiiîè rétablir les mêmes ferrures que la première gar
niture ne foit changée, de telle façon que les premières clefs ne puifiens
plus fervir.

LIX. Il ne pourra pareillement faire des doubles clefs fur lefdites'
ferrures à la requilition de qui que ce foit, fans la permiflion par écrit
du Commifiaire, de tout quoi fera faite annotation fur: le'Régiftre des»
infinuations de la Monnaye ? laquelle annotation fera fouflignée ». tant
par ledit Serrurier que par les Directeur & Controlleur.

Police générale de tHôtel de la Monnaye, . '

LX. Chacun des Particuliers logés dans l'intérieur de l'Hôtel , en
tretiendra fon logement de toutes menues réparations, même des gref
fes furvenuê's par leur fait ; avec défenfes aux Diredeur & Controlleur
de permettre qu'il foit mis dans les états particuliers, pour l'entretien de"
l'Hôtel, aucun article, concernant les réparations ci-delius, . à peine de-
radiation,

LXI. Les Direâreur & Controlleur veilleront à ce: que les toitures-'
foient entretenues en bon état, & donneront exactement avis au Procu-':

' reur Général, des réparations qu'il conviendra faire- à l'Hôtel , autres que
celles concernant l'entretien ordinaire;-

LXÏI. Les mêmes Direâreur & Controlleur veilleront pareillement?: *
a ce que chacun des réfidens dans ledit Hôtel, failè exactement balayer .
les cheminées de leur apparterùent, de deux-mois en deux mois, & fe
ront atiffi balayer de mois à autres les cheminées des fourneaux , fervanss
aux différens Atteliers de l'Hôtel dans le tems de travail, à peine: de ré*
pondre en leurs purs. & privés noms,des accidens qui p;Qurraient.arriveïr
de leur négligence. . . ' ' ,

LXIII, Défenfes aufditsréiidens;,. de cuire leurs pâtes pendant-là?'-
nuit, 6c de fréquenter aufli les greniers, m d'y depofer en aucun temsn
les cendres-, brailes ni charbons. #

LXIy. ; Fait pareillement défenfes aufdits réfidens ,uie jettef dans-
- l'intérieur de l'Hôtel,, .aucunes ordures: ni immondices, ni "d mcommodèrr

ceux qui l'habitent, & de faire Icilive dans leur appartement , iauf Llm ' "...
faire dans le lieu deftiné à cet effet, lequel ils; auront foin de mettre en
état après s'en être fervi,r,pour enfuite en remettre la clef'au D&eâkirr-"-

LXV. Les rélidens, nettoyeront & balayeront chacun-akemativef
ment les cours., pavés autres endroits communs dudic HôteL-
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1734, L X V î. Les Chefs d'Atteliers veilleront à ce- que leurs Atteliers

fôient cntreccnus proprement, &: qu'aucun Ouvrier ne fréquence que ce
lui auquelil eft attaché n'en défempare qu'aux heures préfigées.

L X V IL Ils tiendront la main à ce qu'il ne s y faffe aucune buvet
te . ou autres chofes qui retardent ou dérangent le fervice, fauf aux Ou-.
vriers de leurs Atteliers, à apporter à leur entrée les vivres convenables
.pourleur déjeuné ôc goûté, pour lefquels il leur fera donné un quart
d'heure, fans qu'ils pûiflent en aucun tems faire apporter du vin » fous

quelque prétexte -ce .puifle-xtre. '
XXyiil. Défenfes aux Chefs d'Atteliers, d'en permettre l'entrée

.-qu'à ceux qui feront accompagnés d'un Officier ou d'une perfonne pre-
polée de fa part. .

XXIX. Défenfes à toutes JPerfonnes, indiftin&ement, d'emporter
hors de l'Hôtel aucunes matières, effets, utencillcs ou provilions appar-
tenantes ou dépendantes de .l'Hôtel, & fur-tout aux réûdens, d'en tranf-

^ porter dans leurs apparteinens.
LXX. Enjoint a un chacun de fe conformer en droit foi, aux dif-

'jpofitions du préient Règlement, de même qu'à celles des différais Ar
rêts de la Chambre, concernant la Monnaye , notamment ceux du 4.
.gepeembre 1713,, 4. Juillet 172.2,, -î. Juin., 6. Juillet & zz. Août 172,9,
?en ce qu'ils ne feroient contraires au préfent, fous les peines y portées,

."M autres telles, que de droit, fuivant l'exigence du cass de veiller à ce
qu'il n'y foit contrevenu diredement ni directement, ÔC d'avertir le Cqio-
Miffaire, des contraventions & de tout ce qui pourroit être contraire au

' ifervice de S. A. R. & du Public, pour y être pourvu ainfi qu'il con
tiendra.

XXI. Ordonne que le .préfene Règlement fera régiftré fur ie Ré- „
igiftre des Inlmuadons de la Monnoye, de même que les Arrêts ci-def-

~ 'ïu$ énoncés (fi ja n'eft fait) après avoir été lu en préfence des Officiers,
Employés & Officiers de ladite Monnoye ; que leârure du préfent Ré-
glement leur fera réitérée de trois mois à autres, dans i'afièmblée qui fera
m cet-effet convoquée par le Commiflairc, & que Copie en fera affichée
:Qu dépose dans chacun des Bureaux & Atteliers de l'Hôtel, pour y
avoir recours par les Intérefles le cas échéant. Fait en la Chambre , •
Cqiit des Monnoyes, le 8:. Juin 1754. Préfens, Monfieuc le: Premier
:,Préfîcient, Meilleurs KîçclèbDartriur,Dactct,Hugo,-Fremcry,Maillarc,
Richard, Antoine, Collenel, Raporteur, Mîltet, Gîgnéville, Beftat Se
Baudouin. Sîgnè aJa Minute', L E FEB? RE, Wrèmkr Préfident,
é" CqUinéLj ConfiiUer-Rtporteur. ' Par la Cour des-Moimoyes^
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tfmfavent lès teneurs- tks, Arrêts } d@nt te^émibn $ &'dwnèé-f>M:
le Règlement €t-dejjw%

Du i. Septembre 171 j,i

Otredite Chambre-, Cour des MonEoycs j, faifatic" drôle farîés- ré--.
'qulfîtions (te F-meœcur. Général, ordonne- qjue ledit Dlïedetir- ré

glera a« Bureau de l'Hôtel de nottedite Moiinoye^eii préfenee. du Goa- -
frolfeur, la, quantité S£ qualité des: matières qui 'doivententrer dans une:
foxite pour la fabrication,,de Fefpéce; à faire, & feront leur'régie- d?al--
lïage à cet effet^ce qui fera par eux annoté for unRégffee, cette & pa*
iafé par le Coîrimillaxre ordfâaire; dé notro-dlte Chambre-r qui côntien-*-
dr-a le- jour de chaciae fonte, 1k qpanticé' 'Se qualité: des- matières1' qui :y»'
feront entrées,"le titre; 8c. digèrent-de- ces mimes madères, Ja:régie.d'a-l-::
liage qu'ils: en auront fait, ôr enfin le titre- de l'effar qui en aura été- faife-
après la .matière fondue, pour le même; Régiftre être par eux repréfen*-;-
té toutes Ô£ quantes fois ils en feront requis: î «quç. fétae- 'de»- leur- fonçe-
étant arrêté ferêgifttèjdcs matières d'iéelieferont portées-- à la .-Bende--
rie, &? mifcs- àfinftant; dans les eraife» en pré/ence du Controlieur-, pas-
les- Directeurs >.&r feront tenus de*relier quelque, tems à: ladite fonderie^
d'où étant -fortis ,11: ne leur fera plus permis d'ajouter à ladite, fonte » fi- -
non en préfence du même Controîleur,.& eix ce cas, annotation en it-
par eux- faite fur ledit Régiitrejfait défenfes au Fondeur: de ne j <*n i j 1
dre il'ayenir dàns fon creufet , qifen: préfence & à la participation cie£
dits Controlleur & Diredeur, lequel;Bondeiir appellera ^ lors-du bra/Ta^
ge, lefdits. Controlleur & Dire&eur, enfemblel'Èlîàyeur pour4e-luiVoie"
faire, & fe donnera tous les foins & mouvemens poffibles poup que- la®
matière;fondufoit mêlccr-lé-braffage:étant- foi, l'Eflàyeur tirera parti®--'
de cette matière, pôurren faire fur le champ un;efla)fen: Bain& coav
rtoître fi;-lad|tefonte eft-rau.titre, des ;efpéoes à.fâbrIqiteF;;-:-ii-.-par cet ciîâ&l
en bain.la matière fendue eft trouvée au titre i-equis: ou- dans- les renié»-
dés permis,,. dmitilfera pareillement fait: annotation fur ledit Regis
tre ) elle -fcrairalèr&ïbraflee de.,«au.veâu:& par redoublement ,- M enfuite"~
jëttée en lames -en préfence!défaits •Cantroiletxr :& Direéèeurï.cefâît, les-s
lames ..provenantes; d'ime-teliè fonte-, feront#remifes ;par ; le Fondeur , -en? -
tre les mains dé". Directeur > en p;réfênce:du;Cor^roMeur, .& deifuite "p»f-
eux délivrées- pour., les- faire laminer; ê£:;pafe. au. coupoir les- fiaeo^s
d'Scette portés ;-à l'â-juiloir.», de ;là;au % Prévôt, pour enriaire la vérification^
exaâre, pîèce-àipiéee, puis à Ja tranche Se..attifeîaachifleromt > &-.ea der»-
Mier lieu-au. monnoyagevle toutasiftla;meiîleure &vplus'furemaiiiêre que
faire& pourra, fans de>mêler: ni eonfondrf
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1734. les lamesles flaons.d'une fonte avec celle d'une autre,- pour quelque

' .caufe ou prétexte ce puifle êtres que les flaons monnoyés, .provenons
d'une telle fonte j feront , mis dans une caille féparce & fermante à la
.clef; les chofes dans cet état y & dès le moment que les Dire&eur &
Controlleur requércront du Sieur Commiflàire de la Chambre, la dé
livrance des efpcces monnoyées, ledit Sieur Commiflàire, avant de les
leur palier en délivrance, fera bien mêler en fa préfence toutes lefdkes
.êfpéces,s & après tirera de la malle monnqyée une pléee au hazard > de
laquelle il fera faire fur le champ un efîài aaffi en fa préfence, pour con-
noître fi elle eft au titre portée par l'Ordonnance, s'il y a écharette de
fldi dans les remèdes ou hors des remèdes, ou largelîè de loi, lequel eflai
étant fait par le même Eflàyeur qui aura fait celui en bain » s'il n'y a
rien de contraire à l'Ordonnance, ledit Sieur Commiflàire pourra alors
palier en délivrance les efpécès d'une telle fonte, fur la requilition def-
dits Direfteur & Controlleur, après néanmoins que préalablement il
aura fait comme ci-devant fanore elfai de poids également néceilàire »
pour connoltré ii lefçiiteS efpcces, dont il fera requis de faire la délivra»-?
ce y font de poids, c'eit- à-dire , fi elles ont le poids requis par lés Ordon
nances, ou s'il y a forçage ou foiblage ; 8c ca cas de foiblage , s'it-eft
dans les remèdes permis ou hors des remèdes, pourquoi il pefera les ef-
péces l'une après l'autre, jufqu'à la quantité d'un mârc , qu'il prendra
ïndiftinéèeraent dans ladite maffe monnoyée, & après il fera encore au
tant de péfées de chacune un marc, qu'il y a de centaine de marc à pat
fer en délivrance, avec cette différence, que dans ces autres pefees, il
if'en pefera pas l'efpéce pièce à pièce,maïs feulement en gros & tout en-
femble, jufqu'à k concurrence d'un marc à chacune fois , qui efl ce
'qu'on appelle le recours de la pièce au marc & du marc à la pièce, tou
tes lefquelles pèfées de chacune un marc & du marc à la pièce , feront
miles féparément dans des petits facs de papier numérotés, pour y refter
jufqu'à ce que h délivrance foit faite & admife ; cela fait > ledit Sieur
CommiiTaire prendra la quantité d'efpeces néceflàirespour l'cmboëtte-
ment de la délivrance, aïnlx que ci devant, pour fervir au jugèment des
deniers de bôëte , qui fc fera régulièrement à la fin de chacun quartier,
lefquels efïaîs des deniers de boëte , feront faits à l'avenir en préfence du -
dît Commlilaire de la Chambre, par un Eflàyeur général, qui fera nom
mé par S. A. R 11 délivrance étant faite , elle fera regiftrée par le même
Commiifaire, fui 'e iiègiftre ordinaire des délivrances , & le Procès-
verbal d'icelle Igné, tant par les Dire&eur , Controlleur & Eflàyeur ,
que par ledit Sieur Commiflàire, lequel Régiilre des délivrances refterâ

/ «n l'Hôtel des Monnoyes, enfermé dans un armoire avec lès deniers de
boëte, laquelle fe fermera à trois clefr différentes, l'une defquelles fesa

l .. : . ajife.
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mife entre les mains dudic Sieur Commiflalre, l'autre encre celles d
Controlleur , & k troiliéme entre celles du Directeur ; & au cas qu'en
procédant aufdics eflàis de loi & de poids,il s'y trouve quelque difficul
té, ledit Sieur Commiilàire furfeoira la délivrance, fera renfermer les ef-
peces dans une caille fermante â trois différentes clefs} Se diftribtiées
comme ci-delîus aufdits Commi/Iàire, Controlleur &c Directeur , & du
tout dreilcra Ion raport, pour icelui vû & communiqué au Procureur
Général, être ordonné ce qu'au cas appartiendra ; enjoint aux Direfteur
5£ Controlleur, & autres Officiers de l'Hôtel des Monnoyes, de fe con
former, chacun à leur égard au préient Règlement, à telle peine que de
droit; à l'effet de quoi, Copie du préient Arrêt leur fera délivrée ; or
donne aux Officiers d'icelic, qui fe trouveront n'avoir pas; prêtés jufqu'à
préfent le ferment au cas requis, de fe pourvoir incefîàmment, & de le
prêter, à peine d'interdiction de leurs fonctions, & de plus grande s'il
échet. Fait en notredite Chambre, Cour des Monnoyes,a Nancy ce-
jourd'hui 4. Septembre 1713. Signé , Labbe de Beaufremonï
& De Rutant» Et plus bas, Régnier.

Autre Arrêt, du 4. Juillet 1722.

NOtredite Chambre, Cour des Monnoyes, a ordonné & ordonne,que nul ne pourra être reçu à faire les fondions d'Ajufteur , qu'il
n ait auparavant prêté le ferment au cas requis à notre Chambre , Cour
des Monnoyes, entre les mains de fon Commiilàire, qui lui délivrera
gratis, un A&e de preftation de ferment, lequel l'Aju fleur préfencera
en fuite au Prévôt des Ajufteurs, qui le lui remettra après l'avoir ré-
giftré.

Les Ajufteurs travailleront bien & fidèlement à notre plus grand pro
fit, & fe fourniront, comme du pallé, de tout ce qui cil néceflàire pour
l'ajuftage.

Us feront choix entr'eux, à la pluralité des voix, fous telles claufes ,
conditions & rétributions qu'ils jugeront à propos, d'un ou deux Com
mis, fçachans lire & écrire, du fait defquels le Corps des Ajufteurs de
meurera refponfable civilement, lefquels Commis recevront au Bureau
de l'Hôtel des Monnoyes, des mains du Directeur, en préfence du Con
trolleur & du Prévôt, les flaons, par poids, pour les rendre en prcicnce
des mêmes Officiers, auffi par poids, après l'ajuftage d'iceux , tant en
flaons ajuftés, flaons de rebut, que limailles, fonte par fonte, fans con»
fulïon ni mélange.

Deux des Ajufteurs fe trouveront au Bureau pour aider ces mêmes
Commis à porter les flaons à l'endroit deftiné à la recuite, laquelle étant

Supplément > ^ C
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ij3|. laite,les mêmes fiaons feront partagés également encre tous les Ajufteurs

pour être travaillés, fans qu'il leur foit permis d'en réferver ou d'en dis
tribuer aux uns plus qu'aux autres.

Dans le tems de preilè, auquel le bien de notre fervice demande une
prompte expédition du travail d'une brève qui pourroit être retardée par
le fait de quelques Ajufteurs lents au travail, & qui ne peuvent fuivre
le gros des Ouvriers, le Prévôt pourra diftribuer ce qui reftera de fiaons
non ajuftes, à d'autres Ajufteurs plus habiles & plus expèditifs.

Tous les Ajufteurs fe trouveront à l'Ajuftoir pour y recevoir leur part
& portion des fiaons recuits,.à l'heure marquée, à peine de privation ,
dont la part, de même que celle de ceux qui négligeront de travailler la
demi journée après le partage, fera diftribuée aux autres, ce qui n'aura
pas lieu à l'égard des abfens pour caufe légitime, jugée telle par le Pré
vôt, non plus qu'à l'égard de ceux qui feront actuellement occupés à
l'ajuftage d'une brève en fiaons d'or, aufquels la part fera réfervée, fup^

.pofé qu'ils eftiment pouvoir fatisfaire à l'une & à l'autre brève, fans rc-
tardarion de notre fervice. ,

Il y aura une heure fixée le matin & après midi, pour le travail & la
durée d'icelui, afin que tous les Ajufteurs entrent en la chambre de l'A
juftoir & en fortent à même tems, laquelle leur fera défignée par le Pré
vôt, luivant les tems & faifons de l'année, & l'ouvrage qui fe trouvera

-, à faire à la Monnoye (après en avoir conféré avec le Sieur Commiiiaire)
fur l'avis des Direftear & Controlleur.

Ceux d'entre les Ajufteurs qui a/federont de ne pas fe trouver à l'A
juftoir pour y travailler les fiaons diftribues, quand ces mêmes fiaons
lie font que des petites efpéces, fous prétexte qu'il y a peu à gagner, &
abandonneront leurs ouvrages à faire à une autre petite partie d'Ajufteurs»
ne voulant travailler qu'en greffes efpéces, ce qui retarde l'ouvrage &
nuit à notre fervice, feront privés de leur part & portion dans la diftri-
bution de deux 'brèves de fiaons en greffes efpéces.

Ils redre/Ieront leurs fiaons fur la table deftinée à cet effet, en obfer-
vant de le faire d'une manière que la lime ne porte pas à faux, & qu'elle
puifle prendre des deux côtés, autant que faire fe pourra, afin qu'il n'y
ait point de rebut ; ils ne fe ferviront que de limes taillées batardes , &
ils prépareront leurs fiaons, de manière que 1 empreinte puifle être mar-
quée également bien des deux côtés de chacune efpéce.

Us fe ferviront de colifichets qui n'auront que trois lignes de bord
pour les grofles efpéces, & deux lignes pour les petites, Jefquels colifi
chets feront tailles quarrement, fuivant & conformément au modèle qui
leur fera donne par le Prévôt, & qui fera proportionne au volume de
chaque efpéce de fiaons quais travailleront.
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Ils ne pourront, fous quelque prétexte ce puilîè être, mettre des 173^

flaons, limes ou autres choies dans les peaux deltinces à recevoir la 11*
maille, &: chaque Ajufteur aura trois plateaux , pouf y mettre fans con-
fufion les flaons noirs & les flaons ajuftés, & enfin ceux de rebut, pro
venant du moulin; les peaux feront attachées de la manière qui leur
fera preferite par le Prévôt.

Leur fait défenfes, à peine d'amende, qui fera réglée fur le champ par
le Prévôt, de fe prendre des flaons ajuftés, & de s'échanger par furprife
des flaons légers5 & en cas de récidive, de privation de leurs fonctions»
fur le raport qui en aura été fait au Sieur Commiflàire &c fur les ordres,

.Je tout fauf l'Appel à notredite Chambre.
Ceux d'entre les Ajufteurs qui auront recuit les flaons Se qui en au

ront fait le partage, aideront le Commis à les raporter, de même que les
limailles, au Bureau, à chercher ce qui pourrait y manquer , à tirer M
limaille de fer, à balayer l'Ajuftoir après la brève rendue , & à porter
ies balayeures au lieu deftiné à cet elfet, ce qui fe fera alternativement
par tous les Ajufteurs, fans diftincHon, à tour de rolle Se fuxvanc l'or
dre du Tableau. '

Leur fait défenfes d'emporter leurs Denereaux hors de l'Ajuftoir, les
quels après le travail fini, feront par eux remis dans une boëte , fuxvanc
les numéros, dont ils demeureront rcfponfabîes chacun à fon égard, de
même que de toutes les chofes qui leur feront remifes en mains & four
nies pour leurs commodités.

Leur fait pareillement défenfes de faire aucune buvette, foit dans le
lieu de l'Ajuftoir, foit ea tout autre endroit de l'Hôtel de la Monnaye,
d'y jouer aux cartes & fumer » leur enjoint d'éviter tous les juremens ./
paroles faies, mauvais dlfcours, quérclles, rixes Se injures , à peine d'a
mende. . .

À l'effet de quoi, le Prévôt jouira, ainfi que du pafle, de la juridic
tion, de la coertion fur les Ajufteurs; à lui enjoint de leur faire garder êç
obferver le bon ordre & la difeipline au fujet du travail, ea tout ce qui
concerne notre fervice, & de. les contenir dans, le refpeét.

Le Prévôt fera aflidu à l'Ajuftoir , notamment dans le tems que les
Ajufteurs y travaillent, & vilkera &£ reçonnpitra de tems ea tems leurs
ouvrages, vérifiera leurs flaons au fur & à mefure,.mêrhe de deux marcs
:à autres fi faire fe peut, afin que tous les Ouvriers puiifent mieux fe ré-- .
gler & fe contenir dans le travail, lequel ils ne c.eliê.ront point que 1 ou*»
vrage qarleur aura été diftribué ne foit entiéremeat fini,à peine de pri
vation de ce qui reftera à travailler, lequel fera diftribué fur le champ
par le Prévôt, aux autres Ouvriers; il donnera tous les foins à ce que les
Ajufteurs travaillent bien & . fidèlement, les flaons qui leur feront livres
fur les Denereaux qu'ille,ur fournira. Ci]



io Supplément aux Ordonnances f*> Règlemens,
Le Commis des Ajufteurs tiendra un Régiftre particulier en papier

non timbré, cotcé & parafé par le Sieur Commifiaire de notre Chambre
en l'Hôtel de la Monnoye, fur lequel il annotera fidèlement & exacie-
ment lapefée qu'il fera des flaons nets de chacun des Ajufteurs, pour, à
la fin de chaque mois, rendre compte à ces mêmes Ajufteurs de leur tra
vail. '

Les flaons ajuftés feront portés par le même Commis au Prévôt, qui
en fera la vérification, & pefera avec toute l'exaditude pofllble , pièce
par pièce, tous les flaons d'or & d'argent,pour les rendre au poids jufte
& dans les remèdes permis par nos Ordonnances ; il léparcra les flaons
légers & diftinguera ceux qui le font par le fait des Ajufteurs, des au
tres , dont il fera la pelée, & rendra le tout, fonte par fonte , brève par
brève, fans aucun mélange de l'une à l'autre; le Commis des Ajufteurs
fe tiendra exact & fujet au Cabinet de la vérification.

Les flaons d'or & d'argent mis an rebut par le Prévôt pour caufe de
légèreté, foit par le fait des Ajufteurs, ou non, feront portés au blan
chiment, & après icelui, le Prévôt les vérifiera de rechef, pièce par piè
ce , par un nouvel effai de poids, & ceux qui fe trouveront hors des re
mèdes de poids permis par nos Ordonnances, feront cizaillés en préfen-
ce du Sieur Commiflaire, & refondus ; il fera libre aux Ajufteurs d'être
préfens, fi bon leur iemble, à la vérification de leur ouvrage & à celle
des flaons douteux au poids de remède, de même qu'à la pelée qui fera
faite par leurs Commis s à l'effet de quoi, il y aura un jour au Cabines
du Prévôt, donnant fur la Chambre de l'Ajuftoir , afin que l'Ouvrier
puiife commodément & fans embarrafîèr, voir vérifier fon ouvrage, en
Connaître le défaut, & y remédier fur le champ, fi faire fe peut ; & à
cet effet, le Commis fera tenu d avertir exadement celui des Ajufteurs
dont les flaons feront à vérifier exa&ement..

Le Prévôt tiendra un Registre en papier non timbré, cotte Sz parafé
par le Sieur Commiflàire, partagé en deux colomnes ,3, fur la première
defqiîelies il annotera le jour,, le mois & la quantité de marcs en flaons
d'or ou d'argent > livrés en fa préfence & de celle du. Controllcur , au
Commis des Ajufteurs par le Directeur, le jour & le mois de la fonte

. dont ils proviennent, & enfin le nom de l'efpéce à laquelle ils font def-
tihés ; & fur la féconde colomne, il écrira par quantité & poids, ce qui
aura été rendu au Directeur en fa préfence & de celle du Controileur ,
par le même Commis, tant en flaons- ajuftés bons-, qu'en flaons légers &C
de rebut, avec h caufe du rebut d'içeux, avec annotation, du jour & du
mois, &: de la-quantité des limailles provenantes.des mêmes flaons, le
tout en ordre, article par article & fans confufion». les Ajufteurs tien-;
dront auffi un Régiftre en la même forme, dans le même ordre & dans
îa même diftribution que celui du prévôt.



des rignts du Duc François de S. M. h Roi de Pologne r f*>c. zi
Ces deux Registres ne pourront être traniportes hors de la Chambre

de l'Ajuftoir, & feront fournis par le Directeur, qui pourra les raportcr
en dèpcnie dans fon compte ; le Regiftre du Prévôt fera dcpole aans le
Cabinet de la vérification, Se celui des Ajufteurs dans un coffre qui fera
placé dans la Chambre de 'l'Ajuftoir, dont la clef demeurera entre les
mains du Commis des Ajufteurs: à la fin de chaque année,ces deuxRe-
giftres feront remis à la Chambre ; les limailles rendues par les Ajufteurs
à chaque brève, feront mifes dans le creufet, en préfence des Diredeur
& Controlleur, du Prévôt & du Commis des Ajufteurs, pour y être fon
dues , & enfuice en être fait eilâi par l'Efîayeur.

Fait défenfes aufdits Officiers & Commis, de mêler & confondre les.
limailles d'une fonte & brève avec celle d'une autre fonte & brève.

Les fommes aufquelles les Ajufteurs feront condamnés envers Nous ,
par forme de dommages & interets, refultans de fiaons legers & vities
par leur fait & faute, luivant qu'ils feront réglés par. marc par le Sieur
Commillaire, après avoir ouï fur ce les Directeur & Controlleur , 8t
dont annotadon fera faite furies Rcgiftres defdits Officiers, feront rete
nues fur le payement des ouvrages des mêmes Ajufteurs; les amendes
aufquelles ils auront ete condamnes pour caufe de contravention, feront
prifes de même fur le prix de leurs ouvrages; enjoint aux Prévôt, Véri
ficateurs , Ajufteurs & Commis, de fe conformer, chacun à leur égard"»
au préfent Règlement, a telle peine que de droit.

Le Sieur Commifiaire de la Chambre, en l'Hôtel des Monnoyes ,tien
dra la main a 1 execution d icelui , ôc au cas qu il furvienne quelques dif~-
ficultes de conséquence entre îefetits Prevot, Ajufteurs Se autres Oiïi~
ciers pour raifon de leurs fonctions, il mandera les i arties, les entendrai
fomrnairement, & du tout fera raport a la Chambre,pour y étie ftatue
fur le champ ce qu'au cas appartiendra ; fur ce , ouï notre Procureur Gc--
néiâl»

Le Prévôt pourra condamner les Ajufteurs qui contreviendront aux:
Régies établies par le préfent Règlement, a un fran d amende pour la;
première fois, applicable au pain des Prisonniers de la Conciergerie un
Palais, & pour la fécondé fois à une amende de deux ixans ; il pourrai
aufïl au lieu d'amende, priver les Contrevenans de leur part en la diftri-
Ëutîon des fiaons, d'une ou deux breves, fuivaut 1 exigence du cas , ce
qui fera exécuté nonobftant oppofition ou appellation quelconque , &L
fans préjudice, fauf l'Appel a notredite Chambre, Cour des- ISrlonnoy
à charge par le Prévôt, d'écrire fur un Régiftre particulier qu'il tiendrai
à ce fujet, les condamnations qu il prononcera contre les Contrevenans,,
avec annotation du jour,-mois & caufe dé la condamnation c&nt £k
donnera leàure aux Parties;- & au cas d'une récidive ultérieure.,, ils {&-



y.» ii in ax Siïfïpliment aux Ordonnances t$ Kêglemens, -
1754. font condamnes par la Chambre, à telle autre peine de droit qu'elle ju

gera à propos , fur le raport & Procès-verbal du Prévôt.
Ordonne que Copie collacionné du préfent Règlement, fera donnée

audit Sieur Commifiàire, une au Prévôt, Se une troifiéme aux Ajufteurs,
EiAir en notredite Chambre, Cour des Monnayes, le 4. Juillet ijzz.

R£:NNEL, & M ARIEN DE F RE MERY. Et fins bas.,
% FRiMOJïT, --Greffier.

Autre Arrêt, du 1. Juin ,172p.

HOtredite Chambre, Cour des Monnoyes, enjoint aux Eflàyeur Secontre-Eflàyeur, de fe conformer aux Réglemens faits par elle, 6c
de procéder à leurs eflàis avec toute l'exa&itude poflible , en honneur
& confçience, félon les Régies de leur Art» fans paiîion ou jaloufie, il
telle peine que de droit.

Ordonne que Jorfque les eflàis & contre-eflàis différeront de plus de
deux grains, les Eflàyeur &: contre-Eflàyeur feront repris, & feront faits
nouveaux eifais en préfence du Sieur Commiflàire de notredite Cham
bre, Cour des Monnoyes,'dans le cabinet & aux fourneaux du contre-
Eflàyeur, après que les pefées ordinaires pour l'effai, auront été, faites
refpeâivement par les Eflàyeur & contre-Eflàyeur, chacun à fon égards
avec leurs balances défiai; en préfence l'un de l'autre & du Sieur Com-
fniiîàire, laquelle reprife fera faite par fEflàyeur fur le petit lingot pro
venant de la matière, en bain livrée au contre-Eflàyeur, èc par ce dernier,
for le lingot livré à FEflàyeur.

Que fi ladite reprife faite , la différence fubfifte au deflus de deux
grains, nouvelle reprife fera faite parTun & l'autre fur les deux lingots
qui ont fervis aux eflàis & contre-eflàis, en prenant partie des deux lin
gots pour en former deux pefées deftinées au nouvel eflài, lefquelles fe
ront faites aînfi qu'il a été dit ci-delfus, ôc les eflàis recommencés de
nouveau en la même forme.

Que fi après la fécondé reprife le différent fubfifte, la différence fera
partagée par moitié dans ce cas, ainfi que dans celui que les premiers
eflàis ne différeront que de deux grains, & le titre de la fonte fera jugé
être celui qui réfultera du partage, tant à l'effet d'en payer le prix aux
Fourni-fleurs de? matières, que pour le règlement de l'alliage qui fera mis
dans la fonte fur ce pied, s'il échet, en préfence des Directeur & Con-
troll'cur, Eflàyeur & contre-Efiàyeur.-

Les raports d'cfiàis par reprifes, feront lignés par les Eflàyeur &r coîï-
tre-Efiàyeur, & y fera fait mention des deux lingots tirés de la matière
«1 bain, du jour de la fonte, de celui du raport & de la préfence du



des régnes du Duc Trdnfois de S. M. le Roy dePologne yf$c'. r3—.
Sieur Commilïàire, de tout quoi annotation fera faite par lelciits Elfayeur 1734.
ëc contre-Efîàyeur fur leurs Régiftres refpectifs.

Les petits lingots feront enluite mis avec leurs étiquêts , numéros Se
raports, dans le petit coffre deftiné à cet -effet.' ^

En ce qui concerne les eflàis & contrer eflais de l'efpéce tirée dune,
malle monnoyée, prefentée en délivrance, & laquelle eipécc fera pour
ce cifaillée par moitié en cas de différent & de partage, le même Règle
ment fera obfeçvé, avec cette différence, que fi après les deux eflais laits,
par .reprife, le 'titre qui réfukera du partage fe trouve dans le cas d'echar-
feté hors des remèdes ou de largefl'e, la malle monnoyée fera rebutée &
portée au creufet, pour y être fondue aux frais de qui il appartiendra ,
avec dommages & intérêts réfultans de la fonte.

Ordonne qu'à la diligence de notre Procureur Général, il fera incef-
famment fourni des expéditions du prélent Arrêt de Règlement aux Di
recteur & Controlleur, Eflayeur Se contre-Eilàyeur, dont ils donneront:
leur reçu au bas de la Minute d'icelui. Fait en notredite Chambre ,
Cour des Monnoyes, à Nancy le 1. Juin 1729. Signé , LEFEBVRE
& DE MARIEN DE FREMERY.

Autre Arrêt, du 6. juillet 1729.

T\T Otredite Chambre, Cour des Monnoyes, faifant droit fur le Rc-*
quiiitoirc de notre Procureur Général, ordonne que fes Arrêts de

Règlement, & notamment ceux du 4. Septembre 1713 , & 4. Juillet
1 yzz. feront fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur > en confé-
quence, fait défenfes au Dire&eur de mêler ni confondre les lames Se
les fiaons d'une fonte avec ceux d'une autre, pour quelque caufe ou pré
texte ce puiilé être; & en outre, tant"a lui qu'aux autres Officiers
Ouvriers de notre Monnoye, y dénommés, de s'écarter d'aucunes dif-
pofitions des mêmes Arrêts,à peine d'être procédé contre eux, aihfi que
de droit.

Ordonne, qu'au cas qu'il feroit porté à la Monnoye des matières, en
cfpéces prohibées & hors de cours, à titres inconnus,011 qui ne doivent-
être reçues fuivant les Ordonnances, qu'au marc, les Dire&eur & Con
trolleur en feront faire la fonte &: le braflàge en la manière ordinaire ,
pour de fuite icclles coulées en lingots ou culots, en être fait l'eflai, en-
fuite la pefée & le payement, fuivant leur titre & poids..

Leur fait défenfes d'employer les mêmes matières avant lefdirs eflais
& pefées, en aucune fonte & mélange, fous quelque prétexte ce puiiïè
être, à peine de mille livres d'amende contre chacun des Contrevenans.

Enjoint au Controlleur de notre Monnoye 3 de tenir la main a i exe-



__,î4 'Supplément aux Ordonnances i§ 'Réglemens s.
4734, cutlnu du pré/ciic Arrêt & autres prccédens, & à tout ce qui regarde

le bon ordre, la police, bonne régie & œconomie de notre Monnoye,,
' pour en cas de contravention, en donner avis an Sieur Coiiimiflairc * '

alnfî que de tout ce qui fera contraire au bien de notre fervice.
A donné Acte à notre Procureur General des proceftadons par lui . .

faites, pour fervir & valoir ainfi qu'au cas appartiendra.
Ordonne qu'à la diligence de notrecit Procureur Général, il fera in-

ceflâmmenc fourni une expédition du préfent Arrêt aux Directeur &
Controlleur, dont ils donneront leur reçu au bas de la Minute d'icclui.

Et que le même Arrêt & les autres précédons^ Réglemens , enfemblc
les EditSj Ordonnances & Arrêts du Conicil d'État, concernant la fa
brication de nos Monnoyes, feront régiftrés eu notre Hôtel des Mon»
noyés» à l'effet de quoi, les Directeur & Controlleur tiendront un Ré-
gMlre particulier en papier non timbre, cotte & parafé par premier Sô
dernier par ledit Sieur Commiiîaire, fur lequel ils enrégillreront cxa£te-
ment Ieidits Arrêts de Réglemens, Édits , Ordonnances & Arrêts tou- *
chant la fabrication de nos Monnoyes, lequel Régiftre ne pourra être
tranfporté hors de la Chambre du grand Bureau de notre Hôtel des
Monnoyes, & fera communiqué , fans déplacer, par les Directeur &
Controlleur à tous les Officiers & Ouvriers employés au travail des
Monnoyes, pour s'y conformer, chacun à leur égard ; à l'effet de quoi »
il leur fera permis d'en prendre des expéditions , notamment de ce qui
les concerne en particulier.

Fait &. jugé en la Chambre des Comptes de Lorraine , Cour des
Monnoyes,le 6. Juillet 172,5. Meilleurs Lefebvre,Premier Préiident,&C
Raulin, Préiîdent, de Kîecler, de Marien de Fremery, Raporteur, Mail-
lart, Hugo fils, Buffelot, Bagard, de Gignéville, Lefebvre, & de Her-
pont,Confeîllers,Maîtres en icelles,amfi préfens. signé, LEFEBVRE*
é" MARIEN DE FREMERY.

Autre Arrêt 5 du 22. Août 1729.

NOtredite Chambre, Cour des Monnoyes, ordonne que la permif-lion dont il s'agit, en datte du ig. Mai dernier , fera régiilrée en
fon Greffe, & exécutée fuivant fa forme & teneur 1 en conféquence per
met à Ferdinand Saint-Urbain, de foire frapper en notre Hôtel des Mon
noyes, la quantité de cent vingt-cinq Jettons d'argent, pour le Sieur
du Châtelet d'Haraucourt; cinquante Médailles d'or & cinquante Mé
dailles d'argent, pour M. le Prince de Galles, & pareil nombre de Mé-
daîiles d'or & d'argent, au Portrait du Doâreur Freind, Anglois » le tout
au titre de 2.3, karars _& demi pour for., & à celui d'onze deniers dix

grains



du règne de S. M. h Roi de Pologne, Duc de Lorraine, t£c. 15™^»^,
grains pour l'argent, laquelle fabrication ne pourra interrompre ni pre- 1734»
judicier au travail ordinaire ou extraordinaire de notre Monnoye ; &: fai-
fant droit fur les Conciliions de notre Procureur General, ordonne, par
forme de Règlements que lorfque Ferdinand Saint-Urbain voudra faire
frapper des jettons ou Médailles, en conféquence d une permifîîon cx-
preiiê à chaque fois, obtenue de Nous, duëment entérinée à notredite
Chambre, Cour des Monnoves, ou de la Chambre, en ladite qualité ,
Si fera tenu de joindre à fa Requête, l'empreinte des deux coins du jet-
ton & de la Médaille, pour connoître s'il n'y a rien de contraire au bien
de l'Etat; Que les fontes des matières d'or & d'argent neceflaires a la
fabrique des jettons & Médailles, ne pourront être faites hors des four
neaux de notre Hôtel des Monnoyes ; qu'il 11e pourra fabriquer des Mé
daillés ni Jettons d'or, au deifous du titre de 22,. ka-rats, qui feront mar
qués d'un Allérion, & qu'il n'en pourra fabriquer d'argent, qu'au titre
d'onze deniers dix grains, qui feront pareillement marques d un Allcnon»
ou* au titre de neuf deniers douze grains, qui feront marqués d une Croix
de Lorraine, le tout fans remède de loi; à 1 effet de quoi, 1 cllai en bain
des matières employées à cette fabrication, fera fait par les Eflàyeur 8£
contre-Eiiàyeur de notre Monnoye: qu'après le travail des Jettons &
Médailles, la délivrance en fera faite par le Commiilaire de notredite
Chambre, Cour des Monnoyes, enfuite de l'eflai de loi qui en fera fait
en fa préfence par lefdits Eflàyeur & contre-Eflàyeur , dont fera drelle
Procès-verbal dans un Régiftre particulier en papier non timbré , cotte
& parafé par ledit Commiilaire, & mis dans l'armoire ordinaire du dé
pôt d'emboè'tement; qu'en conféquence des permiilions de travailler, foie
de Nous, foit de notredite Chambre, Ferdinand Saint-Urbain pourra fc
fervir des fourneaux de fonderie & de la recuite ,• du laminoir & du ba
lancier, à charge par lui de n'employer que les Ouvriers ordinaires de
notre Monnoye, en leur payant un falaire raifonnable,tel qu'il fera con
venu entr'eux, ou réglé par le Commiilaire de la Cnambre » qu il ne
pourra employer d'autre Serrurier pour forger les coins carres & pin
çons qui lui feront néceflàires pour la fabrication des Jettons & Médail
les, que celui de notre Monnoye, lequel Serrurier aura un RégiAre en
papier non timbré, cotté & parafé par ledit Commiilaire , & qui fera
fourni par Saint-Urbain., pour y inferer a chaque fois la quantité, la qua
lité & nature des ouvrages qu'il aura faits, le jour & la datte de§lâ per
milîîon, qui fera donnée par écrit au même Serrurier par le Commiilai
re , en conféquence de l'Arrêt que Saint-Urbain aura obtenu en nôtre-
dite Chambre, Cour des Monnoyes, lequel Régi lire demeurera en dé
pôt entre les mains du Controllenr de notre Monnoye, pour etre repré
senté toutes fois & quantes il en fera requis : Que pour la fabrication def-

Supplément D



Supplément aux Ordonnancés x£> Kêvjemens >
.1734, dits Jettons & Médailles, Saint-Urbain fournira tous les bols, charbons,

fer acier, & parfournira aux autres dépenfcs nécellaires s lui fait dé-
fenfes de travailler à aucun ouvrage particulier, fans permifîion exprefl'e,

. d'outrepaffer la limitation qui fera apportée dans les permiflîons, mê
me pour le nombre des Médailles ou Jettons,fous quelque prétexte que
ce puiiîc être, à charge par lui de fàtisfaire à toutes les obligations de
fon Traité pour notre ferviçe .& celui de notre Monnoye, le tout à pei-

. -ne d'amende arbitraire-' fait défenfes à tous Ouvriers de travailler pour
Saint-Urbain, fans la permiffion du Commi/faire, excepté les cas ef-
quels il s'agit de fon travail ordinaire pour nos Monnoyes, a telle peine
que de droit ; ordonne que le préfent Règlement fera rigiftré au Rcgif-
tre ordinaire de notre Hôtel des Monnoyes., & lu en préfence des Offi
ciers, Fondeurs, Serruriers & autres Officiers de notre Monnoye > à
relier de quoi, iceux feront aflèrnblés à tel jour qui fera fixé par le Ccm-
mifîàire de la Chambre> de laquelle le£t lire il fera fait mention, fur ledit
Régiftre-, & icelle réitérée annuellement, &c même plus fouvent s'il eft
jugé à propos par le même Commillairç , dont fera drcil'é Acte .fur le
Régiilre. Fait à la Chambre,. Cour des Monnoyes,le 22. Août 172.9.
..Signé.t LEFEBVRE & DE MARIEN DE FREMERY.
£> plus Ù.ÎS , j. F II .1M o n T 3 Greffier.

Autre Arrêt, au Jhjet de Cûrfevrerie EJfii ficelley
du 1 Février '1709. ;

SUR les remontrances, faîtes par le Procureur Général, que par Aiv--rêc du 15. Août 170Z. en forme de Règlement, la Chambre, Coue-
. des Monnoyes,fe feroit d!abord appliquée à réformer & prévenir quan
tité d'abus qui fe commettoient par les Maîtres & Compagnons Orfé-
vies des Etats de Son Airelle Royale, en travaillant l'or & l'argent à un
litre plus bas qu'il n'eft porté par les. anciennes Ordonnances ,&notam^
ment par celles de Son Altefïè Charles IV. des iz, Juillet 166 3. & 7»;
Août 166). au préjudice du Public ? que cependant cet Arrêt n'auroiç
pu recevoir fon entière exécution, à caufc de plufîeurs difficultés qui
ont été de nouveau propofées, tant par les Maîtres & Compagnons. Or
fèvres de cette Ville de Nancy, que par l'Effayeur de la Monnoye , re^
querant qu'il foit: pourvu.* & ouï le Sieur de Rtœanc> en fon raport.

LA Cm AM BvRE , Cour des Monnoyes, a ordonné & ordonne quefon- Arrêt du 19. Août 170.2. fera exécuté félon fa forme & te
neur.,. aux modifications néanmoins ci-après ce faifant, que par forme
de Règlement général les. Maîtres Se Compagnons Orfèvres des. États



du règnes du Duc VrmÇdis t§ it S. M. leRâj de PvUgne % t> c.
de Son Àlteflè Royale, travailleront i'of à vingt-deux katats, au reme- 1754,
de d'un quart de karat où il y aura foudure > & 1 argent,, poinçon de
Paris, au titre d'onze deniers douze grains, au remede de deux grains
par marc, pour les gros & menus ouvrages, fans aucun excepter » celui
du poinçon de Lorraine, au titre de neuf deniers douze grains, a peine
de confifca'tion des Ouvrages & de cinquante firâns d'amende pour h
première fois, cent frans pour la fécondé, &c d'arbitraire pour la troi-
fiéme fois , le tiers applicable àu Domaine de Son Altelïé Royale, un au
Dénonciateur, & l'autre à la Confrairie des Orfèvres; lefquels Ouvra
ges ne pourront être vendus ni expofés en vente, fous les mêmes peines,,
qu'au préalable l'edai n'en ait été fait par l'Eflayeur de laMonnoye,au-
quel les Maîtres & Compagnons Orfèvres de cette Ville , feront tenus
& obligés de porter leurs Ouvrages à l'eiîai, tous les Mardis & Vendre
dis de chacune femaine, depuis fept heures du matin jufqua miai, me- x
me les menus Ouvrages d'or 3 & en cas quils ne poarroient fouffrir lef-
fai, ils feront touchés par TEfFayeur, defquels menus Ouvrages, Iefdits
Orfèvres fourniront à l'Eilàyeur une déclaration fpecifîque , uattee &£
lignée d'eux, & laquelle fera confervée & enliailèe par l'Eflayeur»

Lui donneront une déclaration lignée d'eux , des différentes fontes
des ouvrages & garnifons d'icetix qu ils y porteront, & a faute d y fa-
tisfairè, & au cas qu'il s'y trouverait quelques ouvrages de différentes
fontes, le tout fera confifqué, la moitié au profit de Son Altcfîe Royales
& l'autre moitié à la Confrairie, ce qui sexecaterâ en prefence du Ju
ge-Garde de la Moîinoye, & fans que cette peine puiîlè être réputée
comminatoire; enjoint à l'Eflayeur, après fon eflai fut, de remettre
dans le fac Iefdits ouvrages avec fa déclaration du titre d iceux ,-qu il ren-
voyera cacheté aux Maîtres & Jurés- du Corps, pour, en préfence du
Prévôt.de laMonnoye, en faire l'ouverture, & être Iefdits ouvrages pat
eux marqués du titre dçfigné par l'Eflayeur, ou rompus ^s ils -ne font
juo-ès par l'Eiïayeur être aux titres fixés par ce pféfent Arrêt.

^Tous iefdits Ouvrages ainfi eflayés par l'Eflayeur, ne pourront^ être
expofés; en vente1 qu'ils ne foient marqués du poinçon ordinaire duivlat-
tre Orfèvre à qui ils appartiennent, & contre-marqués par le Maître en
charge des Orfèvres d'un autre poinçon portant la lettre A, qui
l'avenir 8c pour toujours la marque de la Maitrife de cette; Ville, laqudlv»
lettre fera furmontée d'un- Allérion en chef, pour dénoter l'argent poin
çon de Paris,& d'une Croix de Lorraine pour l'argent poinçon-deLor-
raine, du dere de.neuf deniers douze grains , au côté de laquelle la let
tre A, les initiales du nom. & fur-nom de chaque .Maître en charge fe
ront empreintes ; &' à l'égard des ouvrages- d'or qui pourront fouîtnr la
marque, ils feront Marques- par le Maître en- charge, du poinçon don#
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173 4, 'il marque le poinçon de Paris ; de tous lefqueîs ouvrages contre-marqués*

le Maître en charge fera refponfable pour ceux contre-marqués de ion,
terns, lefqueîs poinçons feront gravés par le Graveur de la Mbnnoye
& îiifculpés fur une planche de cuivre dépofée au Greffe. de la Cour»

Et pour empêcher l'abus qui s'eft pratiqué par les Orfèvres , qui au
lieu de faire contre-marquer leurs ouvrages par le Maître , les marquoient :
deux fois de leur poinçon par forme de contre-marque, ayant en chef
la même Croix de Lorraine, en quoi le Public pourroit être furpris , leurs
ouvrages n'étant point jugés par le Maître & Juré , Ordonne à tous les
Orfèvres de Nancy, de marquer à. l'avenir leurs ouvrages une fois feu
lement , d'un poinçon portant les deux lettres initiales de leurs noms & fur-
noms,, avec un Chardon au-deffus,lefqueîs poinçons feront pareillement'
înfcuîpés fur une planche de., cuivre dépofée au Greffe de la Cour » lef-
quelles marques & contre-marques, tant du Maître en charge que de,
fOrfèvre à qui l'ouvrage appartient,-feront âppofces en an lieu apparent
& proche l'une de l'autre, tant au corps de l'ouvrage qu'aux principales
pièces, d'appliques & garniions qui pourront les porter fans di{forma
tion.

_' A fait & fait défenfes à tous les Orfèvres de cette Tille , d'expofer
"tendre, ni débiter aucun, ouvrage d'Orfèvrerie , fait d'or ou d'argent ,

- qu'auparavant ils n'avent été effayés & contre-marqués, fous les mêmes
peines; & à l'égard des ouvrages façonnés avant le préfent Arrêt,.atten
du qu'ils -n'ont été .porté a reliai ,. & pourroient être- d'un titre -moindre
que celui fixé par le préfent Arrêt i, & pour que le Public ne foit fur-
pris 5. a ordonné &. ordonne que vifîte en fera faite pardevaut le Sieur
Nicolas-Ignace Hugo, Confeîller en la Cour- en préfence. des'Maîtres,

- & jurés en charge, pour par lui en être drefiés Procès-Verbaux ,& lef~.
dits ouvrages être én fa préfence marqués d'un poinçon portant une.
Couronne fermée * à. l'effet de- quoi , feront lefdîts Orfèvres tenus de les
lui représenter & par ferment, à peine de confiscation des ouvrages re
cel! és & de cinq cent frans d'amende, pour lefdîtes viikcs faîtes & Pro-
cès-Terbaux dreffés, être mis-- avec ledit poinçon au. Greffé de la Cour,

Ordonne en outre que tous les Maîtres & Compagnons Orfèvres »
tant: de cette Ville de Nancy que des autres Villes du reilort de la Cour,,
viendront prêter ferment, & que le lendemain de l'élection des Officiers
de ladite Maîtrife, lefdits Officiers viendront auili,prêter ferment en la
Cour, comme d'ancienneté..

. Et comme il feroit trop difficile aux Orfèvres des autres Villes, d'ap
porter leurs ouvrages à l'eflai, ils feront obligés de prendre de fEfïayeuE
un tôuchoir d5or d'un demi grosy marqué du poinçon de fEfiàyeur; Ss
â régard- de l'argent poinçon de Lorraine, à neuf deniers douze -,grains>
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ils prendront pareillement de l'Eiîàyeur un touchoir d'un gros » qui fera 1734.
marqué du poinçon de l'Eflayeur, & contre-marqué du poinçon de la,
contre-marque du titre de 'neuf deniers douze grains. ,

Et à l'égard du poinçon de Paris, au titre d'onze deniers douze grains,,
au remède de deux graîns par marc, ils prendront pareillement de l'Ef-
iàyeur un touchoir de deux gros, qui fera marqué du poinçon de 1 £f-
fayeur, &r contre-marqué du poinçon de la contre-marque du titre;
d'onze deniers douze grains; aulquels touchoirs ils feront obligés de fe;
conformer, à peine de confifcation Ôc des amendes avant dites.

-Seront pareillement tenus de rapporter au Greffe de la Cour dans lai
quinzaine du jour de la publication du prefent Arrêt,leurs poinçons &C
contre-poinçons pour être fupprimés, au lieu & place defquels leur en-
fera donné de nouveau faits, par le Graveur de la Monnoye , & iufcul-
pés fur une planche de cuivre depofée au Greffe; Sçavoir : Un poinçon?
à chaque Maître Orfèvre dcfditcs Villes> pour lefdites marques portant:
les deux lettres initiales de leurs noms & furnoms >furmonté pour. Luné-
ville, d'un Graillant ; pour Saint-Nicolas, d'une Molette ; pour Vezelife,*
d'une Lofange; pour Mirecourt,. d'unesHermine» pour Saint-Mihiel„'
des Balances;, pour le Pont-à-Mouflon, d'un Cœurjpotsf feNeuf-Çhâv
teau, dune Tour,;, pour Roiicres, d'un Bezan>pour Epinal, d'une Etoi
le;: pour Samt-Dicz, d'une Roze ; pour Reniiremontd'un Trefle;, pour
les Zanmemines, d'un Gland ; &. pour Bourmont » d'une Roche,. & deux:
autres poinçons pour la contre-marque du titre > qui feront uniformes?
dans toutes lefdites Villes, dont l\ur portera un Allérion en chef pour
•contremarquer 1 argent poinçon de Paris&: 1 autre d une Croix ce Lor-°-
raine, pour 1 argent poinçon de Lorraine, Se auront lefdits deux poiti^
çons en pointe, les mêmes différences que les poinçons de chaque Maî
tre ont en chef &: qui font ci-defTos fpécifiés ; au. moyen defquelfes mar
ques & contre-marques,kfdits-Orfèvres, feront rcfponfables de leurs .ou=-
vrages. . , .

A fait '& fait défenfes & inhibitions a. tous Merciers &. Revendeurs®
d'acheter ni vendre aucun or ou argenterie yfoi'c travaillés- ou ro.o,pouE"
en trafiquer, à peine de deux cent frans d'amende , applicable comme:
deflus,. & à tous Particuliers,. de quelque condition ils puilîcnt être > de
travailler de la profelïion d'Orfèvrerie en Chmibre>qii'i!s:neJo.ient.reçus:.
Maîtres dans les lieux où il'y aura Maitrîfe-

Fait pareillement défenfes à toutes fortes de perfonnes ,.de- vendre ni,
débiter aucune bague d or ou d argencv creiife ou- eftampee r. ni. aucuiv
ouvrage d'or ga d'argent'& même des médailles ^qui ne foient aii.&trer
portérCi-devaiiE^ à peine de coiififcatiori: defdîts, ouvrages &„des, amen.--
des; ci-deflus», '
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,|-?3 4. Enjoint aux Maîtres & Jurés, de faire leurs vifites foigneufement, &

au moins1 une fois le mois, à jour & lieure non-prévus, tant, fur les ri
ches que fur les pauvres Orfèvres, Joûaiîliers & Merciers, & d'en faire

' raport à la Cour toutes les fois» foit qu'il y ait faifie,ou non; de fe faire
«préfenter leurs poids, balances, ouvrages .& beftiers, faiûr & arrêter
ce qui fe trouvera de mauvais aîloi & défectueux , d'en dreficr leurs Pro
cès-verbaux, &.fur ieeux rendre jugement, faut l'Appel à la Chambre,
Cour des Monnoyes; leur enjoint, pareillement de faire pareille vifite,le
plus fouvent qu'il fe pourra, chez les Orfèvres, dans les lieux où il n'y
a point de Maîtrife établie, même, aux endroits de dévotion où fe dé
bitent les Médailles, & faifir tous les ouvrages tant anciens que nou
veaux, quf ne fe trouveront conformes au touchoir , d'en dreflèr leurs
Procès-verbaux, en informer la Cour, & de fuite être par eux rendu ju
gement dans lé Corps de la Maîtrife fuivant l'echéance du cas, fauf
l'Appel à 1a- Chambre, Cour des Monnoyes. Fait en la Chambre,
Cour des Monnoves, le 1. Fevrier 170^.

LABBÉ DE BEAUF.REMONT, d» DERUTANT,
Raporteurj Meilleurs Labbe de Beatjfrem'ont,Pré'fidenn Serr.e"ï
Rennïl; RauiinsHenrY; Andreîde R ut a nt, Raporteur »
Kieclers Gwotî Darmur; Dattêi & Hugo, prëfens.

*738. ORDONNAN CE DU ROY,

Pour la. Compagnie des Cadets-Gçntiis-Hommes
de Sa Majeste'. -

Dft'^o.Décembre 1738.

Stanislas, par la grâce de'Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanlc jRuflie, Pruife, Mazovie, Sàmogirie ,'Kiô?ie, Volhinle,-
Podolie, Podlachie,Livonie 3 Smolensko,Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine&r de,Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
Notre delfein, dans Fétablilfement de la Compagnie des Cadets-Gen
tils-hommes, a été de donner à notre Patrie de Pologne & nos Etats de
Lorraine, des marques efièntielles. de notre bienveillance, en faifant éle
ver des Sujets- qui pufiïène rendre des fervices fîgnales à leur Patrie, &
par leurs Confeils & par leurs armes ; Nous voyons avec piaiiir les Ca
dets de l'une & l'autre Nation, répondre à nos intentions-par un atta
chement.'& une application exaâe à leurs exercices; enforte que Nous
ferniiies dans la difpohaon de foutenir cet établiiîèment, & de contri
buer, aucant qu'il fera en- Nous s-à tout ce qui pourroit manquer à fa

1 pcrfedion: Pour y parvenir, Nous avons cru ne pouvoir rien faire de;
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plus folide que le Règlement fuivant, dans lequel feront détaillés les 1738'»
devoirs des Officiers & Cadets compelans ladite Compagnie, pour qu'ils
ayent i s'y conformer & à en faire la régie de leur conduite, fans pou
voir s'en écarter.

Article Premier.

Nul Gentil-homme ne fera reçu dans la Compagnie , qu'il neproduife
fon Extrait Baptillaire, ligné du Curé de la Parroiile, vile & Icellé des?
Magiftrats des lieux. '

IL Tout Sujet fe préfentant pour entrer dans la Compagnie, prou--
vera fa Noblefle par les titres qui feront dans fa Famille, ou d'une ma
nière folide, lefquels titres il donnera au Commandant du Corps , qui
les remettra à notre-Confeil Aiilique pour y être examinés r- fi tes dégrés:
par Nous voulus pour entrer dans la Compagnie, font fufnfamment prou
vés par les titres, & pièces produites, il fera rendu un Atrét,, fur lequel
le Commandant recevra ledit Sujet dans la Compagnie.

III. Il ne fera reçu aucun Gentil-homme qui ait quelques défauts-
naturels dans les parties de fon corps : comme boiteux, -boflii , n'ayant .
point de bras & les mains libres, ayant la vûè' bafie, étailt fourd,

I V. Les Officiers & Cadets qui compôfent la Compagnie, ne mans»
queront en rien de ce qui eit dû à Dieu, & tous les Exercices fpirituels.
fe feront\avec toute l'exa&itude. & le refped dûs; à.l'Être Suprême.,

V. Pcrfonne ne pourra fe difpenfer d'affifter à la Prière du matin
du foir qui fe fera en Public, fi ce n'eft pour caufe de maladie, ou pour
autres raifons légitimes connues, au Comrnandânt.1

VI. Tous affilieront chaque jour, à l'heure indiquée ,a la: Salhie
Meflè dans la Chapelle de l'Hôtel, avec défenfe à qui" ce puiiîe être de-
s'en abfenter lans la permiffion exprefl'e du Commandantce f©us;
peine de punition arbitraire...

: VII. Notre Commandant & nos Officiers-veillerons a ce que n®s;
Cadets parlent de la Religion avec refpeâ,.ne fotiâïiront point, de .
remenf ni de paroles laies, indécentes-, même équivoques»-

VI il- Ils avertiront ceux qui feroiënt dans cette roauvaife Habitude:
de s'en corriger, & s'ils continuent>Nous- vouions qu'ils foient mis hors .
de la Compagnie^qu'ils perdroient par leur mauvais exemple..

IX. Les Maîtres de: Langues ,-d'Hiftoire, de Mathématique,. d'Arô
mes , de Danfe , &e. feront exaârs à donner leurs leçons aux- heures qui; :
leur feront indiquées r& nos Officiers & Cadets ne le feront, pas moinai
à les prendre avec application.. .

- X. Tout Maître ou Cadet,-manquant à l'heure de fon exercice.5^.ra
p-uni arbitriiire'ment par le Commandant.,

'XI.. Défendons très-exfrelièpxent; à nosBrigadiers; &: Cadets; de: hé»
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173-8, prendre à crédit chez quel Marchand ce puilïè etre en cette Vilîfe ou

ailleurs, fans en avoir la permiffion lignée du Commandant. ^
XII. Les Marchands qui donneront des Marchandises à. nofdits

Cadets, ou leur, prêteront de l'argent fans la permiffion.voulue en l'Ar
ticle précédent, perdront la fomme prêtée & la Marchandife délivrée,
& feront en outre punis de cent livres d'amende; & û le Cadet étoit
en état de payer jla Marchandife ainfi prife chez le Marchand, ou de
rendre l'argent, il fera con-fîfqué & remis a la caille des Pauvres,
. XIII. -Nous défendons exptellement: l'entrée des Billards, CafFés
&: Cabarets à tous nos Officiers & Cadets , comme des lieux fuipccts
& peu convenables à la jeuneflè. ,

' XIV,' Tout CafFetier.,Cabaretier & Maître de Billard qui recevra
chez foi, après défenfe publiée, aucun de nos Cadets, fera puni de cin
quante livres d'amende, &£ le Cadet fera mis en Prilon, pour la premiers
fois, au pain & à l'eau, & .renvoyé du Corps en cas. de récidive.

XV, Les Jeux de Cartes, de Dez & de hazard, quels ils puiflent
être, feront bannis exadement de l'intérieur de l'Hôtel, ne voulant point
permettre qu'ils enjoiient aucun, même en Ville, fous peine de punition?
Enjoignons .à notre Commandant& autres Officiers de veiller «à la rigueur,
â l'exécution de cet Article.

XVI- Pour contenir-nos Cadets dans le refped, la modeftie & la
tranquilité qui doivent régner a 'l'Hôtel, Nous ordonnons à nos Officiers
de faire, tant le jour que la nuit, autant de vïfites qu'ils le jugeront à
propos dans les chambrées des Cadets , pour reconnaître fi tout y eft
dans la régie & l'ordre voulu par nos Ordonnances.

X VII Nos Cadets auront pour les Officiers qui les commandent,
' " tout le refped qui leur eft du, & entre eux toute la politeflë poffible;

ne fe tutoyeront jamais, & ne badineront point grofliérement ni par jeux
de mains que Nous défendons expreïlèment v comme la fourcc la plus
ordinaire des querelles & dïfputes qui arrivent entre les jeunes gens; or
donnons i-notre Commandant &Orîiciers de veiller à l'exécution de pré-: ,
Cent Article, &c de punir &vêtement les Cadets qui y contreviendront.

XVIII. Si un de nos Cadets maltraitoit un autre, foit par unfoufflet».
un coup de point ou de bâton, le premier fera condamné à un an & un
jourde prifon, & chaffé dès ce moment du Corps.

XIX. Le Commandant & les Officiers de la Compagnie ne Hégli-
geront rien pour aflbuplr toute querelle nalflànte&îa moindre difficulté
entre les Cadets, &: les porteront a une union parfaite entre eux.

XX Si malgré toutes les précautions queNous ordonnons Itre pri»
fes-, quelqu'un de nos Officiers ou Cadets-, par une faufle bravoure, faifoic
mi appel à un autre Officier, ou Cadet de la Compagnie? .Nous, voulons,

- s'il
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s'il eft découvert s qui! foit jugé fuivant la ligueur de nos^Ordcnnacces} 1
£ celui qui eft appelle va au rendez-vous & qu'il s'y batte, ils feront l'un
& l'autre pareillement jugés à la rigueur d e notre Ordonnance.

XXL Si un Cadet étoit capable de s'é carter de ce qu'il doit à un de
fes Officiers en le menaçant, foit par paroles ou par geftes > il fera puni
fuivant l'Ordonnance.

XXII. Un Cadet qui, fous les Armes, fe révoltera contre fou Officier
réfutant de lui obéir, pofant fes Armes contre lé commandement & for
çant des rangs,fera caffc à la tête de la Tro upe & condamné à deux ans
de Prifon.

XXIII. Lorfque la Compagnie prendra les Armes, chaque particu
lier gardera un profond iilence &c fera attentif au commandement, étant
pour lors très-expreffément défendu à quife puiiîe être, qu'auxCfEcé-rs
Commandans de parler, & ce fous peine de févére punition.

XXIV. Si quelque Cadet, par badinerie donnoit une fauffe allarme
à la Garde ou au Quartier, il fera appointé à fix heures de faârion.

XXV. Il ne fera tiré aucun coup de fufd, piftolet, ni de quelle arme
à feu ce puilîê être, dans l'intérieur de l'Hôtel ni dans la rue, par aucun
Officier ou Cadet, fous peine de punition arbitraire.

XXVI. Nous défendons à nos Cadets de s'attrouper, ou de com
ploter quelque défordre, & ce fous peine d'être renvoyé du Corps &C
emprifonné pendant iîx mois.

XXVII. Tous nos Officiers & Cadets feront très-exacts à fe rendre

a tout appel pour prendre les Armes & joindre le Drapeau, fous peine
de punition arbitraire.

XX VI IL Si un Cadet en fentinelle quittoit fon pofteou étoit trou
vé endormi dans fa fa&ion, il fera irrémilîiblement puni de deux mois
de prifon, dont il paliera les quinze premiers jours au pain & à l'eau.

XXIX. li ne fera jamais permis à un Cadet actuellement de garde
ou attaché à un exercice, de donner fa placé à un. autre ni de changer
fon tour, fans l'ordre & le confentement exprès de fon Commandant,
qui ne l'accordera que pour des raifons folides & cilentielles. Enjoignons
à l'Aide-Major de veiller exaâement à l'exécution du préfent ordre.

XXX. Chaque Officier & Cadet demeurera refponfable de fes armes
& de tout fon équipage, qu'il entretiendra avec la dernière propreté,
fous peine d'être puni de négligence à la volonté & dilcretion du Com
mandant. -

XXXI. Le Brigadier de chaque Brigade aura un foin particulier des
Cadets qui la compôfent, & dénoncera à l'Aide-Major le défordre dont
il s'appercevra, pour qu'il puifle en faire rapert au Commandant.

XXXII. S'il arrivoit qu'un Gadec vendît'ou engageât quelqu'une
Supplément E
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.1738. de Tes armes 5 de l'un de fes Camarades, ou queiqu'uns des effets de l'Hôtel

- à Nous appartenans, il fera pour la première fois puni de huit jours de
priion & obligé de remplacer ce qu'il aura vendu ou engagé, & en cas
de récidive, il fera cafîé & renvoyé du Corps.

XXXIII". Nos Cadets auront un grand foin de ne rien prendre dans
la Chambre de leurs Camarades, & celui qui fera convaincu de l'avoir
fait , quelque leger que foit le larcin, fera fans rémilîion chaffé du Corps

s &c enfermé par nos ordres pour iix mois dans une maifon de correction
de nos Etats. . • • :

XXXI,Y. A la Revue qui fe fait à la fin de chaque mois par les
Commiilàires de notre Maifon, nul Officier> Brigadiers Sous-Brigadier
ou Cadet, ne pourra paroitre qu'en uniforme,&' avec fes propres armes
& équipages, fans qu'il lui foit permis d'en emprunter de quelqu'autre,
malade, ou-abfent par Congé î & ce fous peine de punition arbitraire.

XXXV. Il fera tenu à l'Hôtel par le Controlleur des Cadets, un
Inventaire exaéè de toutes les armes & autres effets à fuiage des exercices,

, dont l'original, ligné de l'Aide-Major, fera remis au Commandant.
XXXVI. Pour maintenir l'ordre que Nous voulons être dans la

.. Compagnie, Nous ordonnons que tous les exercices ayent leurs heures
marquées, fans qu'il foit libre après le Règlement fait à ce fujet, d'y rien
changer fans 1 ordre du Commandant, & feulement pour le bien du fervice.

XXXVII. Nous faifons défenfe à tous nos Cadets de fortir de l'Hô

tel dans quel tems cepuiflê être, fans en avoir obtenu une permîilion du
. Commandant, auquel le Cadet fera obligé de dire le lieu où il voudroit

. aller, & de fe conformer pour l'heure de la rentrée à l'Hôtel, a ce que
le Commandant lui aura ordonné.

, XXXVIII, Si quelqu'un de nos Cadets découchoit de l'Hôtel fans
congé, il fera condamné à quinze jours de Prifon; & s'il y en avoit qui
après la retraite & les portes fermées, fortifient par les fenêtres ou par-
deffus les murailles, il fera cafîé, emprifonne pendant deux jours & chaffé
.du. Corps.

XXXIX, . Le Commandant veillera à ce qu'il ne s'introduife au-
• - cun^abus dans les tables; il placera à chacun des Officiers dont la fa-

geilé, la polirefié & la prudence puilïènt fervir de modèle & d'exemple
aux jeunes Cadets Polonais & Lorrains nos Sujets.

XL.. Le Controlleur de l'Hôtel aura un grand foin que les Tables;
foient fervies par celui* qui en a l'entreprife, conformément à fon Trai
te ,demeurant charge feul de le faire exécuter;à l'effet de quoi il fe fera
donner chaque jour , foir & matin, la feuille du fervice , dont il don
nera une.copie au Commandant, pour qu'elle foit exactement remplie.

XL.L. Aucuns Officiels ou Cadets ne feront reçus à-l'Infirmerie fans :
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I ordre dix Médecin, vile du Commandant ,& le Controlicur aura grand,
foin d'avertir le Traiteur du nombre des Malades qui feront a 1 Infirme
rie; pourquoi il en fera chaque jour une vilitc exaéte foir & matin.

XLII. Il ne fera accordé aucune parmiffion à aucun Officier ou
Cadet pour indiipoiltion légère, de manger dans fa chambre, & ces per-
miiiions ne feront jamais accordées que par le Commandant.

X L111 Voulons que le Médecin & le Chirurgien, attachés à la Com
pagnie , y falfent exactement leurs viiites, & falîént un raport fidèle &
véritable de la maladie de chaque Cadet, avec défenfe à quel Médecin
ou Chirurgien le puifle être, autres que ceux par Nous nommés , tiy
faire aucune vlfîte à moins qu'il n'en ait une permiillon exprefle du
Commandant & que l'état du Malade ne le demande.

X LIV. Il ne fera pas permis à quel Officier fe puiffe être, de s'ab-
fenter de la table commune pour faire des repas particuliers dans leurs
chambres, ce que Nous defendons expreilement, ôc fous peine de de-
fobéïfîànce. . - , x

XL V. L'ordre une fois établi dans les tables ne fera pas change , a
moins que le Commandant ne juge qu'il foit abfolument néceilàirc de
le faire. . •

XLVI. Le Couvreur de chaque table avertira exa&ement le Con
trolicur de ceux qui manqueront à la table, & ce dès la veille s il ell
poiîible, pour que le Traiteur en foit averti, & éviter par la les plain
tes qu'il pourroit faire. f f

X L Y11. Le Controlleur s'informera des congés qui feront donnes,
pourquoi il s'adreifera à l'Aide-Major qui doit en tenir un état en régie!
r XLV111. Voulons que le préfent Règlement foit lû à haute & in
telligible voix, pour qu'aucun Officier ou Cadet n en pretende eau le
d'ignorance, & que copie en foit attachée dans 1 une des Salles de 1 Ho-
ref, pour que les Officiers & Cadets puiilcnt en prendre communica
tion. , .

XLIX. Toutes les affaires, conreftations & difficultés qui pour
raient arriver concernant le prefent Règlement, feront portées a notre
Confeil Aulique, où après un mûr examen & le raport à Nous fait,elles
feront décidées. . > T ,

Si mandons à nos chers & féaux les Sieurs Marquis de Lamberty,
Commandant Général de nos Troupes, & Baron de Scak , Comman
dant la Compagnie de nos Cadets & autres Officiers, de tenir la main
à ce que le prefent Règlement foit fuivi & exécuté en tous points :
Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Prcfen-
tes, lignées de notre main, & contre-fgnees par 1 un de nosConléiileiT-
Sccrétaires de notre Confeil Aulique, fait mettre notre Scel oïdiuaire.



.yfi Supplément aux Ordonnances î5> Kéglemens,
Don'KS en notre Ville de Lune ville le 3 °> Décembre 1738*

Signé STANISLAS ROY. Et plus bas, Alliot.
. , , I 1.——H- ..mi ^1,11,^3

RE G L E M E N T

Que Sa Majeste* veut être fuivi à l'avenir pour la diftribu-
tîon dès heures des exercices des Cadets Gentilshommes.

Article Premier.

P Endant les ûx mois d'Hyver, c'eft-à-dire, depuis le premier Octobre jufqu'au crcntc-un de Mars,
A cinq heures & demie du matin, on barrera la dîane. ,
A i'ix heures on dira régulièrement la Meflê dans la Chapelle de l'Hô

tel.

V A fix heures & demie la leçon des Langues commencera & durera
Jufqu'à huit heures.

A huit heures commenceront les exercices du corps » Sçavoir : Celui
des Armes, dans la Salle à manger; celui de Danfe, dans la Salle qui eft
au bout du Manège>& en même terris le Manège,dans l'ordre qui fera
dans la fuite preferît pour cet exercice,& dureront jufqu'à onze heures*

L'intention de Sa Majefté, eft, que l'on diftribuë à chacun le tems
auquel il devra fe trouver dans ces différentes Salles, pour y prendre les
leçons alternativement-, d'une façon qui ménage aux Cadets, devant ou
après, un certain tems pour travailler dans leurs chambres, pour y dé~
jeûner & s'habiller , &c. -

A onze heures on fera l'exercice Militaire jufqu'au dîner. ^
A midy ils fe mettront à table, & d'abord après le dîner on montera

la garde.
A une heure commencera la leçon de Mathématique jufqu'à deux

heures & trois quarts.
A deux heures & trois quarts récréation jufqu'à trois heures Se un

quart.

A trois heures & un quart la leçon d'Hiftoire jufqu'à cinq heures.
Depuis cinq heures jufqu'au fotiper, un Sous-Brigadier, & quatre Ca

dets d'ordonnance Iront à la Cour, comme il eft d'ufage y les autres,
après avoir écrit une récapitulation de l'explication qu'on leur aura faite
de l'Hiftoire, pourront, fi bon leur femblc, fe récréer jufqu'au fotiper ,
mais dans l'Hôtel feulement; Sa Majefté défendant qu'il leur foît donné,
pendant les jours d'exercices, des permiilions de fortir de l'Hôtel, que
pour des railons très-preflantes & très-plauflbles.

A fept heures le fouper, enfuit© duquel l'Officier Commandant fera-
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lire les Gazettes que Sa Majefté a ordonné à cet effet être délivrées au l
Commandant en chef; & jufqu'à ce que ces Meilleurs puiilent faire eux-
mêmes fur cela les réflexions convenables , le Prévôt de la Salle d His
toire' s'y trouvera pour leur expliquer tant l'intérêt des Princes dont il
fera parlé, que la Jituation des Pays, les Maifons régnantes, &c. enfuite
la Prière, la retraite & les rondes aux heures ordinaires.

IL Pendant les lîx mois d'Été, qui: commenceront au premier Avril
& finiront au dernier Septembre, les exercices fe feront, Sçavoir:

A cinq heures du matin on battera la diane.
A cinq heures & demie on dira la Melïè.
A xîx heures commenceront les exercices du Corps, qui dureront juf

qu'à neuf heures un quart, dans l'ordre & la régie ci-devant dite.
A neuf heures & un quart commencera la leçon d'Hiftoire, & du

rera jufqu'à onze heures, f
Depuis onze heures jufqu'à midi, après que les Cadets auront écrit

dans leurs chambres leur recapitulation de i Hiftoire , ils pourront ic
récréer jufqu'au dîner, après lequel on montera la garde.

A une heure commencera la leçon de Mathématique jufqu'à. deux,
heures trois quarts.

A deux heures & trois quarts jufqu'à trois heures & un quart, récréa
tion. •

A trois heures & un quart la leçon des Langues jufqu'à cinq heures..
A cinq heures les exercices Militaires jufqu'à lix.
Depuis fix heures jufqu'à huit, récréation ou lecture pour ceuxduCorps

qui le voudront dans la Salle des Études où les Livres feront fournis de
la Bibliothèque du Corps, par celui qui eft chargé de cc détail.

Le fouper à huit heures & enfuite la Priere.
Aucun Cadet n'acceptera de fouper en Ville, ni même à la Cour, le;

Roy l'ayant défendu expreflement. ^ ^
On ne donnera à aucun Cadet la permiillon de fortir de l'Hôtel après

le fouper, que dans des cas très-preilàns.
Il eft défendu à tous Cadets , fous quelque prétexte que ce puiflè*

être, daller dans la chambre d'un autre pendant toutes les heures d'exer
cices ou d'études, devant être deftinées au travail, foit dans leurs Sailes,,
foit dans leurs chambres, & fi cela arrive à quelqu'un, il fera puni fc-
vérement, à moins, qu'il n'en ait obtenu une permiillon exprelic du.
Commandant. .
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Règlement pour les jours de Fêle Ç# de Congé,

A huic heures la. MefTe-fe dira dans la Chapelle de l'Hôtel, après la-
. <guelle les Cadets Iront déjeuner.'

A neuf heures, la Compagnie, saflemblera dans la Salle d'Hiftoire, où
fAumônier leur fera une initructiou & une lecture fpirituelle de l'Écri
ture Sainte, & à certains jours un Catéchifine » fur lequel l'Aumônier les
interrogera exactement ; cet exercice durera jnfquà dix heures, & depuis
ce tems ju(qu'au dîner, ceux qui ne feront pas d'ordonnance à la Cour,
pourront prendre leurs récréations & pourront obtenir du Commandant
la permilion d'aller à la Cour. r

A deux heures, les Cadets s'affembleront dans la même Salle où le
Maître leur fera quelques lectures fur les belles Lettres, en obfervant de
les înftruïre,.tant pour la prononciation & l'accent ,, que pour la façon de
lire & le lu jet qui fera traité, & l'Officier de jour y affiliera; depuis ce
tems jufqu'au fouper, récréation , mais dans l'ordre fuivant, il y aura le-

. nombre ordinaire de quatre Cadets feulement d'ordonnance pour la Cour
avec un Sous-Brigadier ; les autres pourront faire, quelques vilites en bon
nes mailons, en informant l'Officier Commandant des lieux où ils iront,
mais ils ne pourront aller promener aux Bofquets qu'ils n'y foient accom
pagnés d'un Officier, duquel ils ne pourront fe féparer fous quelque
prétexte ce puiffe être , & que tous fe rendent à l'Hôtel pour l'heure du
fouper.

Et pour ôter aux Cadets compofans ladite Compagnie, tout fujet de
fe déranger par une depenfe inutile & faite mal-à-propos, il ne fera per
mis à aucun de garder l'argent qu'il aurait pu avoir de fa Famille > mais
chacun d'eux, en entrant dans la Compagnie, le mettra entre les mains
du Commandant ou à l'Officier qui fera déligné par lui, lequel en don
nera au Cadet une natte lignée de lui-, & en tiendra un régiftre en bonne
forme, fur lequel, à l'article de chacun, il écrira tout ce qu'il lui aura don
né, même fuixge qu'il dira devoir en faire, ce qu'il fera ligner chaque
fois par le Cadet, afin que quand il plaira au Roy ou à fon Confeil d'en
demander compte. Il foit en état de préfenter ledit livre en bonne régie ;
bien entendu que le Commandant ou ledit Officier prépofè par lui^ ne
leur en donnera que lorfqu'îl le jugera convenable & nécefliire.

Veut & entend Sa Majefté, que l'Officier qui fera de jour, affilie ré
gulièrement aux Salles de Mathématique & d'Hiftoire,afin d'y faire ob-.

. ferver un ordre parfait, Se de pouvoir lui rendre compte de l'applica
tion Se de fexactitude des Maîtres & de chaque Cadet en particulier,
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outre celui qu'il en rendra journellement au Commandant. x

IV. A l'égard du Manège, il y aura quatre jours deftinés pour cet
exercice, qui ic fera ordinairement le Lundi, le Mercredi, le Vendredi
& le Samedi, & le nombre des Cadets qui feront dé lignés par le Com
mandant pour y monter, fera pendant les fix premiers mois,d'un Sous-
Brigadier & de douze Cadets, partie de la nation Polonoiie & partie die'
la nation Lorraine,en obfervant de choiiir pour cela les plus forts & les .
plus en état de profiter dès-à-préfent de cette leçon rentre lefquels néan
moins il n'y en aura que trois des anciens Cadets, & le relie fera pris
dans les nouveaux, & ces treize monteront régulièrement quatre fois
par femaine julqu'au premier de Juillet, tenis auquel un autre Sous-Bri
gadier & douze autres Cadets des deux Nations, feront choifis félon leur
taille, leur force & leur capacité, pour profiter de Cet exercice, dont
trois des anciens comme auparavant, lefquels monteront pendant les:
lix. mois fuivans,- & ainii de fuite de .fix mois en fix mois , jufqu'à ce* .
que la Compagnie ait toute montée dans le même ordre r après
quoi les douze premiers recommenceront au premier Janvier 174Z , à"
reprendre leçon pendant trois mois, Se les autres confécutivement, com*-
me ils auront monté pendant leurs fix premiers mois ; ënforte que cha
que Cadet ait eu pendant fon triennal neuf mois de cet exercice , x
quatre leçons par femaine *-& s'il arrive que quelques Cadets >. fois, au.:
Manège, foit dans les Salles d'exercices, s'écartent de leurs devoirs, y
failent quelques défordres, bruits, tours de jeuneiîè ou de badiheriës de-
quelque nature que ce puilîe être, foit que l'Ecuyer s'en plaigne, ou que'
le Brigadier de fervice s'en apperçoive il les envoyera aux arrêts dans
le Corps-de-Garde, pour, après fon raport fait au Commandant, être;
puni par lui, conformément à la difciplihe & au Règlement du Corps».

Le Roi veut au furplus qu'il régne entre toutes le's Perfonnes prépo-
fées pour l'éducation de ces jeunes Gentilshommes, un accord & une-
intelligence parfaite, nécefiaire au bien de la ehofe , lequel il préférer
ront à tous autres intérêts particuliers, à peine1 de lui-'déplaire-

Sa Majefté, ordonne au Commandant en chef, ou à celui qui en fon
abfen.ee tiendra fa place, de veiller à l'exécution des Pfcéfentes, defquel-
les 1! ne difpenfera perfonne, à moins qu'il n'y ait des raifons fortes^ très-
valables , dont il puifiè être refponfable.DoN NÉ à Lunéville ce r.Janvier;
yj40. signé a l'0r4giml^Lc.Duc de TENCZYM. O.SS^XLIÎ^.SKJL
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R E G L E M E N T

Pour le Manège.

L'Exercice du Manège commencera pendant les fîx mois d'Hyverrégulièrement à huit heures, & durera jufqu'à onze, & en Été de
puis lix heures du matin jufqu'à neuf heures •& un quart, & cela quatre
jours de la, femaine ordinairement, le Lundi, le Mercredi, le Vendredi
& le Samedi , à moins qu'il ne fe rencontre quelques jours de Fêtes qui
obligent de tranfpofer quelques-uns de ces jours à un autre.

Il ne pourra monter pendant cet intervale que les douze Cadets & le
Sous-Brigadier qui feront défîgncs par le Commandant, & trois ou
quatre Pages qui feront dé/ignés par Mr. l'Abbé Guyot ; & ces derniers
ne monteront que la fécondé École : On ne pourra faire monter pen
dant cet intervale aucun autre , à moins d'un ordre particulier du Roy,
ceux à qui il l'auroit permis limplemcnt, devant le faire à une autre
heure. ' . ,

Et pour conferver la gradation dans chacune des Ecoles, enforte qu'il
y ait toujours par proportion, un certain nombre des plus forts, pour
exercer les Chevaux de la moyenne École, Se que la balle École nefoit
furchargée par le nombre de douze nouveaux tout à la fois , l'Écuyer
demandera aux Commandans des Cadets & des Pages, de faire fa répar
tition en conlequence des vues du Roy à ce lujet. ,
. Pour que les Chevaux ayent le tems de fe repofer entre les reprifes,
011 lui en enverra d'abord huit, qu'il désignera iuivant la lifte du Com
mandant, & ces huit occuperont le Manège pendant environ une heu
re & demie, tenus auquel le refte arrivera pour travailler avec les Pages
pendant le refte du tems marqué pour cet exercice, & ce nombre fera
renouvelle pendant les deux premières années, de iîx mois en fix mois
par les Cadets & Pages, & de trois mois en trois mois pendant la troi-
lieme année.

L'Écuyer chargé principalement de ce foin, diftribuera les Chevaux
à chacun, & leur indiquera celui des Ecuyers dont il prendra leçon, en
particulier, & foit qu'il la donne ou qu'il la faffe donner par un autre,
il confervera fur tout le Manège une infpeârion générale, & tous les
Écuyers fe conformeront au plan qu'il leur donnera.

Autant qu'il fera pollible, il fera monter à chacun trois Chevaux à
deux reprifes au moins par chaque Cheval, à moins que par indocilité
ou inattention il ne juge à propos d'en retrancher ceux qui mérite
rait cette punition.

Sa
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Sa Majcfté fait très-exprcilès dcfenfcs à aucun Cadet ou Page, de ba~ iprjf,

dîna ni faire le moindre bruic au Manège pendant les leçons ou hors
des leçons, ni d'y manquer au reipcct qui y eft dû ; que fi le contraire
arrivoit, veut Sa Majcfté, fi c'eft un Cadet qui foit en faute, qu'il foie
envoyé par le Brigadier ou Sous-Brigadier, qui y fera de jour,aux arrêts
au Corps-de-Garde, où il réitéra jufqu'à ce qu'il ait pu en donner avis
au Commandant ; & li c'eft un Page, que le même Brigadier ou Sous-
Brigadier ordonne au Valet des Pages qui doit y être de iervice, de le
conduire au Gouverneur des Pages , qu'il informera de la faute dudit
Page, dont il fera puni ainfi qu'il fera jugé à propos par ledit Gouver
neur.

Aucun 11e manquera de faluer rcfpcchieufement l'Ecuyer lorfqu'il" en
recevra les Chevaux, & après avoir fini chaque leçon.

A chaque Revûe de mois, l'Écuyer donnera aux Commiiîaire de Sa
Majcfté, une lifte de tous ceux qui auront monté pendant le mois,avec
une notte du progrès ou de la négligence de chacun ; Sa Majcfté vou
lant que ceux qui ne s'appliqueront pas , ou paraîtront incapables de
profiter, foient rayés de la lifte & remplacés par d'autres Sujets plus at
tentifs & plus dociles.

Dans la fuite, l'Ecuyer fera choix de fix ou huit Cadets, en qui il
trouvera plus de diipofition & d'application, & il les exercera pour un
caroufel.

Et pendant la troifiéme année, il y aura tous les Jeudis une differta-
tion générale fur la connoiilancc des Chevaux, de leurs bonnes & mau-
vaifes qualités, les remarques de tous les défauts, celle de l'âge, enfin la
manière de les emboucher, qui font autant de chofcs, non-feulement
nécelîàires à un Officier de Cavalerie , mais encore à toutes fortes de

perfonnes ; & ces remarques le feront fur des Sujets de toutes efpéces.
Fait à Lunévillc le 1. Janvier 1740. Signe du Bon du Roy.
Et plus bat, Le Duc de TENCZYN GSSOLINSKI.

REGLEMENT ET METHODE

Pour la Salle des Langues des Cadets de Sa M a j e s t e\

PEndant les fix mois d'Hyver, cette leçon commencera a fix heures& demie précifes du matin, & finira à huit heures.
Et pendant les fix mois d'Eté, elle commencera a trois heures & un

quart du foir,& finira à cinq heures.
Le Profeffeur ne fera qu'une même leçon pour toute la Salle, c eft-

à-dire, le Lundi, le Mercredi & le Vendredi; il enfeignera 1 Allemand a
Supplément F
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monde aufîï, même aux Lorrains, qui n'ont pas moins befoin d appren
dre les régies de leur Langue naturelle que les Polonois, & cela durera
jufqu'à ce qu'ils en foierk inftruits.

Le Profcifeur obfervera auffi de les fortifier dans tous les principes,
ne les tirant d'une madère pour paller à une autre, qu'ils ne la fçachem
parfaitement.

La première doit être la Le&ure, l'Écriture & l'Ortographe.
La fécondé, eft la Déclinaifon.
La troiiîéme, la Conjugailon.
Et pendant qu'il traitera toutes ces matières, il donnera à apprendre

par cœur tous les jours quelques différens Noms ou Verbes, des diffé
rentes Décîinaifons ou Conjugaisons.

Il pafîèra après aux Prépositions, Conjon&ions & Adverbes, qu'il
leur fera apprendre aufli par cœur, & il ne les mettra aux Thèmes que
lorfqu'iis feront parfaitement inftruits de toutes ces choies.

11 fera de même que les autres Maîtres, une attention exacte à fap
plication ou à la négligence de- chacun, afin d'en rendre compte à toutes
les Revues aux Commiiiàit'es. F ait à Lunéville le z. Janvier 1740.
.Signé à EOriginal3 Le Duc de TENG2 YN GSSOLINSKI.
*"-*^"•1 1 " '-n — 1-1 . mu 11 iimni il' mil II nr r ' inr- • ~ - n — -f ----ir 1 • ~IT

R E G LE M E N T

Pour ia Salle de Mathématique des Cadets du Roy.

ELle commencera en tous tems à une heure après midi, Se finira adeux heures trois quarts.
: Les premières leçons feront de l'Arithmétique, & elles feront généra

les pour toute la Salle, pour ceux qui l'ont déjà vû comme pour les nou
veaux, parceqtie cette fçience s'oubliant axfément, elle ne peut être trop
répétée, & que la multiplication des claffes, félon la force particulière
de chacun, y met une confution qui eft préjudiciable à tous.

Dans le premier quart d'heure» le Maître interrogera les Cadets fur
l'explication de la veille, qu'il aura réduit© en queftions les plus précifes
qu'il fera poffible.

Enfuite il dictera une matière, après quoi il l'expliquera; enfuite leur
en montrera la pratique, & après en avoir interrogé plufieurs fur la ma
tière expliquée, il paflèra â une autre de même jufqu'à la fin delàféance»

Il obfervera que chacun écrive exa&ement, &' remarquera chaque
fois ceux qui ne l'auront pas fait, ainfi que le progrès ou la négligence
& l'indocilité de chacun,.pour qu'à chaque Revûë il en donne «ne noi-
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te exaâre auxCommiilaircs, avec la lifte des queftions qu'on pourra leur ±73$.
Faire fur toutes les matières qu'on aura enfeignées pendant le cours du
mois, afin qu'ils puifTent en même tems en faire l'examen , pour après
en rendre compte! Sa Majefté ou a-fon Confeil.

Sa Majefté veut que le Profeifeur prépare fes Cadets à faire de deux 1
mois en deux mois une répétition publique de tout ce qu'ils auront ap
pris pendant cet intervale, & qu'il les prévienne qu'on n'admettra à cet
honneur que ceux qui s'en feront rendus dignes, & que les autres au
ront la confufion d'y être préfens à part, fans avoir la gloire d'être in
terrogés; & que fi quelqu'un d'eux en eft exclu trois fois de fuite, il fera
renvoyé pour faire place à un autre Sujet plus appliqué & plus capable
de profiter des bontés de Sa Majefté. Fait, a Luné ville le z. Janvier
1740. Signé i l'Original, Le Duc de T EN'CZ Y N O S S O LT N SKI.,

REGLEMENT ET METHODE

Que Sa Majeste' veut être fuivie en ce qui concerne l'Ecole
ou la Salle d'Hiftoire pour fes Cadets Gentilshommes.

PEndant les ûx mois d'Hyver, cette leçon commencera a trois heures & un quart du foir, & finira à cinq heures, & pendant les fix
mois d'Été, elle commencera à neuf heures & un quart, & durera juf-
qu a onze heures. ;

Pendant le premier quart d'heure, le Maître leur fera rendre compte
des réflexions qu'ils auront mifes par écrit fur un cahier particulier, fur
l'explication de la veille, comme cela leur eft ordonné par Sa Majefté ;
ce qu'il leur fera faire publiquement & méthodiquement, en leur faifanc
obferver ce qui leur fera échapé de conftdérable.

Enfuite il diârera pendant une demi heure, après quoi il expliquera
pendant une autre demi heure, & pendant le refte du teins il leur fera
rendre compte méthodiquement de l'explication qu'il vient de leur faire,
en les interrogeant & faifant dire par les plus forts ce qui aura été écha
pé par les plus foibles.

Le Samedi feulement,on ne diârera point, & toute la leçon fera em
ployée à répéter & faire rendre compte de tout ce qui aura été enfei-
gné pendant le cours de la femaine. ,

Sa Majefté veut que le Profeflèur prépare fes Cadets à faire de deux
mois en deux mois une répétition publique de tout ce qu'ils auront ap
pris pendant cet intervale, & qu'il les prévienne qu'on n'admettra à cet
honneur que ceux qui s'en feront rendus dignes, & que les autres au
ront la eonfufîon d'y être préfens à part, fans avoir la gloire d'être inter-
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173g.5rogcsv & que fi quelqu'un deux en eft exclu trois fois de fuite., II fera

*renvoyé pour faire place à un autre Sujet plus appliqué & plus capable
de profiter des bontés de Sa Majefté.

A la fin de chaque mois, le Profefleur qui aura fait grande attention
au progrès, ou à la négligence & à l'indocilité de chacun, en donnera
aux Commiflaires, lorfqu'ils feront la Revûë, une notte exacte, avec une
lifte de toutes les queftions qu'on pourra leur faire fur toutes les matié-
res qu'il aura ènfeignées pendant le cours du mois, pour qu'ils puiilént
en même teins en faire l'examen, & en rendre compte après à Sa Ma
jefté ou a km Confcil. Donne à Luncviiic le i. Janvier 1740.
Signé a tOriginal du Bon du Sa%

Et plus bas, Le-Duc de TENCZYN OSSOLINSKI.

w^ARREST du conseil royal '
D E S F I N A N C E S, ;

Qui ordonne aux Maîtres de Forges décrire fur leurs Régijïres le poids des
fontes en toutes Lettres > a feins de 100. frâns iamende-

# jfavoir des Romaines jufies & égmdillées au poids de celle de la Terme»*
fous peine, en cas de faux ou d'altération, de 500. frans d'amende , &
de pareille femme de dommages & intérêts,

De faire couler leurs Fontes en des Moules numérotés, far 1. z. 3. & confé-
cutivement jufju'i lu fin de £ouvrage\

Leur fdt défenjh de couler leurs Fontes,fous quelque prétexte ce puiffe ètrey
en DrAgées, qu'après en avoir averti le Commis du Fermier, dr a charge,
en ce cas, d'en payer les Droits comme psur Fers ouvragés, a peine, en cas
de contravention, de conjifc&tion defdites Dragées, & de zoo. frans d'A
mende.

Du ï. Mai 1759^ •

SUR la Requête préfentéc au Roi en fon ConfeïT Royal des Finances.& Commerce, par Nicolas Sauvage, Fermier des Domaines., Droits
"Domaniaux & Marque des Fers de Lorraine '&• Barrois, contenant : Que.
pluficurs Maîtres de Forges des.États de Lorraine & Barrois, fe conten
tent de coucher fur leurs Régiftresen chiffres feulement, le poids des
Fonces qu'ils font couler de leurs Fourneaux *, ce qui eft d'autant plus
irrégulicr que ces chiffres peuvent être altérés & changés à leur volonté,
& que cette pratique peut encore faire nakre des difficultés entre eux
& les Commis du Suppliant : Que d'un autre côté les mêmes Maîtres de
Forges, dans la vue d'empêcher la vérification du poids des Fontes en
Gucufes que les Commis font en droit de faire faire fur leur requifitio'ns,"
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tentent journellement les moyens de s'y fouftraire, en refuiant de fournir j
aux Commis du Suppliant, les Hommes, Romaines & Outils neceilàircs
pour pouvoir y procéder, ce qui met les Commis dans la néceffité de
s'en tenir aux déclarations qui leur font faites par lefdits Maîtres de
Forges ou leurs Facteurs, fans qu'il leur loir loilible de faire aucune vé
rification des Fontes, & conféquemment de découvrir fi lefditesdécla
rations font jufl.es & lincércs, aifx termes des Articles VII. de l'Edit de
1699.8c de la Déclaration de 172.0. Que plusieurs defdits Maîtres^ de
Forges fe fervent encore de Romaines faufl.es & altérées, ce qui eft d au
tant plus réprchenfible qu'ils font eux mêmes les arbitres du poids des
Fontes, par le pcfage d'icelles avec les Romaines qu'ils font obliges de
fournir} enforte que par-là ils parviennent à fruftrer Je Fermier d'une par
tie considérable de les droits : Que quelqu'uns d'entreux fe font même
avifés de faire couler des Fontes en Dragées, pour les faire palier enfuicc
aux Affincries & les convertir en fer, d'où il n'ait un abus tres-prejudi-
ciable, en ce que ces fortes de Fontes ne font fufceptibles d'aucune em
preinte de numéro; cette pratique eft d'ailleurs contraire aux Articles,
III. de l'Edit & de la Déclaration ci-devant cités, qui veulent que les.
Maîtres de Forges coulent leurs Fontes en des moules numérotés par 1.
z. 3. & ainfi confecutivement jufqu'a la fin du même ouvrage. Que.
cette forte de travail ne peut avoir été imaginé que pour fe fouftraire ai
toute vérification & reconnoiffance defdites Fontes, & fe procurer la:
liberté de tranfporter ces Dragées à toutes les heures du jour & de 1»
nuit, pour les faire palier de fuite en fraude aux Affincries, fans qu'il!
foie poffible au Fermier ni à fes Commis de l'empecher. 1-ous ces objets-
de fraude,de contravention & d'abus, engagent le Suppliant de fe. pour
voir pour en arrêter le cours, d'autant plus dangereux qu il fe commu
nique 6c fe répand dans toutes les Forges. A ce s C a u s e s, le Suppliant:
auroit conclu à ce qu'il plût à Sâ Majefté ordonner, rQ* Que les Maîtres,
de Forges des États, ou leurs Fadeurs., porteront en toutes lettres, fans
chiffres, rature ni interligne, fur leurs Régiftres, les poids des Fontes
qu'ils déclareront aux Commis du Suppliant', a peine de cent livies d a-
mende par chacune contravention. z°* Qu'en exécution des Article».
VIL de l'Edit de 169 q. & de la Déclaration de 172-0. lefdits Maîtres de-
Forges, ou leurs Facteurs, fourniront à toutes requifitions aux Commis.
& Prépofés du Suppliant', les Hommes, Romaines & Outils néceflairess
pour procéder à la vérification des Fontes par eux déclarées-,. 011 pâ
leurs Facteurs, à peine de trois cent livres d'amende. 3°" Qu'ils-feront

. tenus d'avoir des Romaines jultes & egandillées au poids de cellès.de la-
Ferme; & au cas-que par la vérification & confrontation defditesf- Rou
maines elles fe trouveroient taulies ou akerees, lefdits Maîtres.defcorges:.
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373?. feront pourfuivis fur les Proccs-vcrbaux qui en auront été drefles parles

Commis &: Prépofés du Suppliant , & condamnés à une amende de mille
livres, & en pareille lomme de dommages & intérê.ts^envers le Suppliant.
49- Que conformément aux Articles 111. du même Edit de 165*9. & de
la Déclaration de 1720. lefdits Maîtres de Forges couleront leurs Fontes
en des moules numérotés par 1. 2. 3. & confecutivement julqu'à la fin
du même ouvrage ; leur faire défenfe de les couler en Dragées, pour les
faire pafler. enfuite aux Affîneries, à peine de confiscation defdites Fon
tes & de trois cent livres d'amende ; permettre au Suppliant de faire im
primer & afficher par-tout où befoin fera l'Arrêt de Règlement qui in
terviendra; vû ladite Requête, fignée Brulliot, Avocat audit Confeil ;
le Décret au bas du 20. Mars dernier, par lequel elle a été renvoyée au
Sieur Lefebvre, Confeiller d'État, Procureur Général des Chambres des
Comptes de Lorraine & de Bar , pour y donner avis ; l'avis donné en
conléc]uence ; ouï fur ce le raport du Sieur Protîn de Vulmont, Conleil-
kr d'Etat ordinaire & audit Confeil des Finances, Commiilàire à ce dé

puté ; & tout confidéré.

LE Ro y en fon Confeil, ayant aucunement égard à la Demande,a ordonné & ordonne que les Maîtres de Forges,leurs Fadeurs ou
Commis, feront tenus d'ccrire fur leurs Régillres en toutes lettres & fans
chiffres, rature ni interligne, les poids des Fontes qu'ils déclareront aux
Commis ou Prépoies du Suppliant, à peine de cent frans d'amende par
chacune contravention ; lefdits Maîtres de Forges feront tenus d'avoir
des Romaines juftes & égandillées au poids de celles de la Ferme; & au
cas que par la vérification & confrontation d'icelles elles fe trouveroient
faciles ou altérées ; ils feront pourfuivis fur les Procès-verbaux qui en
auront été dreilcs par ces Commis ou Prépofés, & condamnés à une
amende de cinq cent frans, & en pareille fomme de dommages & inté
rêts envers le Suppliant ; lefdits Maîtres de Forges feront pareillement
tenus de faire couler leurs Fontes en des moules numérotés par 1. 2. 3.
&c. & confécutivement jufqu'i la fin du même ouvrage, pour les faire
enfuite palier aux Affineries, fans que, fous quelque prétexte ou caufe
que ce (oit, ils les puiifent faire couler en Dragées, qu'après avoir averti
les Commis ou Prépofés du Suppliant, & à charge, en ce cas, de payer
le droit de la Marque des Fers pour raifon de cette efpécc, fur le pied
qu'il fe perçoit pour les fers ouvragés, à peine en cas de contravention,
de confifcation defdites Dragées, & de deux cent frans d'amende au profit
du Suppliant; & fera le préfent Arrêt lû, publié & affiché par-tout où
befoin fera; à l'effet de quoi, toutes lettres néceflaires feront expédiées.
Fait audit Confeil tenu à Lunéville le premier May 1739.

Collmonné, D u R o u v R o 1 s.
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STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithiïanie, Rufîie, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic ,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolcnsko, Severie, Czecnickow , Due
de Lorraine & de Bar , &e. A nos amés & féaux les Préfïdens, Gon~

fexllers> Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil des Finances,,
Nous y étant, le premier du ptéfent mois de May, un Arrêt portant
Règlement au fujet de la Ferme des Droits de la Marque des Fers dans
nos- Ducliés de Lorraine & de Bai-, & voulant que ledit Arrêt, dont
l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-SceL de notre Chan
cellerie, forte fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire
inceffamment lire, publier,régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,,
aux frais de Nicolas Sauvage , Fermier dcfdits Droits& de tenir exac
tement la main à fa pleine & entiere exécution, fans permettre ni fouifrir
qu'iiy foit contrevenu directement ni indirectement : Car a i n si Nous,
plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfëntes, iïgnées de notre
main, & conîre-fignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat,,
Commandemens &c Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
D o'nne en notre Ville de LunévilJe le 11. Mai I739--

Signé, STANISLA S KO Y. Et plus bas, Par le Roy, Dxt
Rouvrois, Regijhata, D u j a k. d.

LU & vérifié en la Chambre du Confeil» fufpliant Nicolas Sauvage, Tmfentrant ,• la Chamhre, du confentement du Procureur Général, ordonne que
Us Lettres de Commifjtons, enfemble l Àrrét y attache , feront régi(1res em
fes Greffes, four être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir re
cours le cas échéants & qu'a la diligence dudit Procureur Général, é"-auvr.
frais dudit Sauvage, Copies du tout, duement collâtionnées, feront affichées
aux lieux accoutumés de cette Ville, & envoyées en tous les Sièges du rejfortt
de la Chambre, pour y être pareillement lùès, publiées, régifrèes ^affichées,,
faivies & exécutées, dont les Subjlituts certifieront- U Chambre au mm.
Fait en celle du Confeil, i Nancy le zz. Mai 173 9.
Signé, DARMUR DE MA12EX Etpl.»f bm, J.,1

17
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AftREST DU CONSEIL ROYAL

\ ' DES FINAMCES,
Qui ordonne l'exécution de l'Edit du mois d'Août 1699. de la

Déclaration du mois de Juin 1710. & Tarif y joint ; & en
- conicauence, que le Droit de Marque des Fers dû lur les

Fonces Marchandes 3 fera perçu à la fabrication 5 à raifon de
13.ibis 6. deniers le quintal, dans retendue de tout le Bar- .
rois indiiîmctcmenc _t ainfi qu'il le perçoit dans les autres
parties de l'Etat.

Du zi. Août 173?.

SUR la Requête préfentée au Roy enfon Confeil Royal des Finances& Commerce,par Nicolas Sauvage, Fermier des Domaines & Droits
de Marque .des Fers de Lorraine & de Bar, contenant: Qu'ayant-voulu -
percevoir le Droit de Marque à raifon de r 3. l. 6,d. fur les Fontes Mar
chandes qui ont été coulées dans les Fourneaux du Barrois Mouvant,
ainfî qu'il a été perçu de tout tems dans le Duché de Lorraine & dans
le Barrois non Mouvant, conformément aux Édit & Déclaration des
mois d AoÛM^99. & 21. Juin 1720. & au Tarif imprimé enfuite de
ladite Déclaration, les Maîtres de Forges du Barrois Mouvant s'y font
oppoies, prétendant ne devoir le Droit qu'à raifon de 8. . 9. d. comme
fur les Fontes en Gueufes, ce qui porterait un préjudice au Fermier de
4. fols 9. deniers par quintal, &: feroit un objet d'autant plus coniîdérable,
que! la plupart des Propriétaires & Maîtres des Uiuines qui y font établis,
n'ayant que des Fourneaux feuls, fans Forges, n'y coulent que des Fontes
Marchandes. Quç la prétention défaits Maîtres de Forges & Fourneaux
ne peut être ,que l'effet d'une Ignorance afFeftée fur la perception def-
dits Droits, pour lefquels ils étoient abonnés à un prix modique; qu'il
étoit fait indemnité aux Fermiers précédens de 15 000. liv. par année
pour la non jouiifance du Droit de Marque dans le Barrois» & que fi
elle avoit lieu, elle feroit une diminution de plus d'un tiers fur les pro
duits des Droits de Marque qui ont été cédés au Suppliant par fon Bail,
pour en jouir relativement aux Réglemens rendus concernant lefdits 7
Droits & aux Tarifs y joints, ainfï qu'il eft porté par l'Article XXIII. du
Bail général Que cette perception eft d'autant mieux fondée, que les
Fontes Marchandes. ont acquis le dégré de perfedion qu'elles doivent
avoir, & qu'elles ont une forme de deftination certaine , bien différente
des Fontes en Gueufes, dont il ne peut être fait aucun ufage quelles

n'ayenc



dé régnés du Dm François *3 de S. M. le Roy de Pologne, tic. 40
n'ayenc paifé à la refonte ou affincrie> & que d'ailleurs leurJprix étant r,o
de moitié au-deffus des Fontes en Gueules, elles ne peuvent être réputées
de même efpéce. A ces Causes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il
plut' à Sa Majefté, ordonner que l'Édic du mois d'Août 169 3. la Dé
claration du mois de Juin 1720. &: le Tarif y joint, feront exécutés
félon leur forme & teneur; qu'en conlequence, le droit de Marque fur.
les Fontes Marchandes ,à la fabrication,fera perçu à raifon de 13.1. 6"."*
le quintal, dans l'étendue du Barrois Mouvant, ainfi & de même qu'il
fe perçoit dans le Duché de Lorraine & dans le Barrois non Mouvant,
à peine contre les Rcfulans, d'y être contraints, ainfi qu'il eft voulu par
les Edits, Déclarations & Arrêts précédemment rendus au fujet de la Mar
que des Fers ; vu ladite Requête, lignée Vanier, Avocat audit Confeil ;
l'avis donné par le Sieur Lefebvre, Confeiller d'Etat, Procureur Générât
dés Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, auquel le tout a été
communiqué ; ouï fur ce le raport du Sieur Protin de Vulmont, Confeiller
d'État ordinaire & audit Confeil des Finances, ConmiUaire à ce dépu
té ; & tout confidéré.

T" E R o y en fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Édit du moîs
I Ad'Août 1699. la Déclaration du mois de Juin 172,0. & le Tarif y

joint, feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur ; ce faifant
que le Droit de Marque fur les Fontes Marchandes, à la fabrication,
fera perçu à raifon de 13. L. 6. d. le quintal dans l'étendue de tout le
Barrois mdiftin&ement, ainfi & de même qu'il fe perçoit dans les autres
parties de l'Etat, à peine contre les Réfufans, d'y être contraints, ainfi
qu'il eft voulu par les Ordonnances & Arrêts précédemment rendus a
ce fujet. Fait audit Confeil, tenu à Ltuiéville le ai. Août 1739.

Signé , J. Groselier.

Supplément G
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

Qui ordonne l'exécution de l'Edic de i6q?: de de la Déclaration
de 1710. & enjoint aux Maîtres de Forges & Fourneaux, de
fournir aux Commis du Fermier de la Marque des Fers, les
Hommes 5 Romaines 3c Outils néceiîàires pour la vérifica
tion du poids des Gueufes, à peine de cent fraûs d'amende.

Du 1%, Août 173,9. •

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil Royal des Finances,& Commerce, par Nicolas Sauvage, Fermier des Domaines & Drôles
de Marque des Fers de Lorraine & Barrois, contenant : Qu'ayant pré-
fentéune Requête au Confeil, au fujet des Maîtres de Forges de Lorraine
& dit Barrois, il y avoit conclu, entre autres chofes, à ce que lefdits
Maîtres de Forges, leurs Fadeurs ou Prépofés, euflent à fournir à tomes
requifitions aux Commis & Prépofés du Suppliant, les Hommes, Ro
maines & Outils néceflaires pour la vérification des Fontes ; il a été
obmis de prononcer fur ce Chef par l'Arrêt rendu audit Confeil, le
premier May'dernier; que lefdits Maîtres de Forges fe prévalent de
cette omiffion pour employer de nouveaux-moyens de fe fouftraire
aux vérifications, en refufant journellement de fournir les Hommes,
Romaines & Outils néceflaires pour pouvoir y procéder, ce qui met
les Commis du Suppliant, dans la néceflité de s'en tenir, aux déclara-

, tions qui leur font faites par lefdits Maîtres de Forges ou leurs Fadeurs,
. & dans l'impolfibilité de vérifier fi les déclarations du poids defdites

Fontes font juftes & fincéres, aux termes des Articles VII. de l'jEciit dei6<?9.

& de la Déclaration de 1720. que l'exécution de ces Réglemens ne
peut être praticable que par des gens de forges, qui étant habituellement
occupés a remuer les maffes énormes de fers &c de fontes, ont acquis
fadrëfte de la manœuvre, à laquelle, finduftrie a plus de part que la
force : Que la plupart des Forges & Fourneaux étant fitués dans les bois,
il eft difficile de trouver des étrangers qui puiifent aider les Commis
pour cette vérificarion qui ne doit foufïrir aucun retard: Que lefdits
Maîtres de Forges, dans la vue d'éviter la vérification, font palier leurs
Fontes aux Affineries auifi-tôc qu'elles font for tics du moule, & font les
arbitres des déclarations qu'ils font des Fontes, fans permettre qu'elles
foient vérifiées; Qu'il eft; encore impoiihlc de trouver des Hommes â
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portée des Forges, pour prêter le fccours convenable aux Commis, ij^
pareeque la plupart font gens dévoués aux Maîtres, & par conféquenc
éloignés de faire des opérations contraires à leur volonté : Que l'unique
moyen de remédier à cet abus, eft, d'obliger les Maîtres des Forges à
fournir des Hommes, Romaines & Outils neceflàires pour pouvoir
procéder par les Commis de la Ferme à la vérification du poids des
Fontes déclarées. Aces C a u s e s, le Suppliant auroit concilia ce qu'il
plut à Sa Majefte, ordonner qu'en exécution des Articles VII. de l'Édit de
}6<-)<). & delà Déclaration de 17x0, les Maîtres de Forges de Lorraine
& du Barrois, fourniront aux Commis du Suppliant, les Hommes,
Romaines & Outils néceffaires pour procéder à la vérification du poids
de toutes les Fontes par eux déclarées, par leurs Fadeurs ou autres Pré-
pofés de leur part, à peine de trois cent livres d'amende en cas de refus»
fur le Procès-verbal qui en fera dreffé par lefdits Commis ; &c lui per
mettre de faire imprimer & afficher l'Arrêt à intervenir par-tout oui
befoin fera ; vu ladite Requête, lignée Vanier, Avocat audit Confeil ; ouï
fur ce le raport du Sr. Protin de Vulmont, Confeiller d'Etat ordinaire

audit Confcii des Finances, Commiflaire à ce député ; 5c tout confiderc,

LE R o y en fon Cônfeiî,a ordonné Se ordonne que fÉdit de 169& la Déclaration de 171.0. concernant les Droits de la Marque des
Fers feront exécutés félon leur forme & teneur» ce fâifant, enjoint aux
Maîtres des Forges & Fourneaux, de fournir aux Commis du Fermier
defdits Droits, les Romaines & autres Outils, & les Hommes néceilàires ,

pour faire la vérification du poids.des Gueufes, lorfque lefdits Commis
feront leurs exercices, à peine de cent frans d'amende en cas de refus,
fur le Procès-verbal qui en fera dreflè par lefdits Commis ; & fera Ieprc-
fent Arrêt lû, publié & affiché par-tout où befoin fera » & pour l'exécu
tion d'îcelui toutes Lettres Patentes expédiées. Fait audit Confeil tenu
à Lisnévîlie le z g. Août 17f9. Signé, J. Groselïer,

Q if



—^—5.1 Supplément aux Ordonnâmes îi Règlement,

A R R EST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.

Portant Règlement pour ic Carrelle Public c!e Nancy à Rem»

STANISL A'Sy par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand Duc.de Lîthuame, Ruffîe, Pruïli ». Mazovic, Samogitîe, Kiovie, Volipite ».
. PodoJlc, Podlachie, Livonie, Smolcnsko » Sevcrie, Czemickow, Duc de-
Lorraine & de Bar, &c, A tous ceux qui ces Préfentes verront, S a lv t.

, Sçavoir fàifons» que vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine»
la Requête à Elle préfentée par François Thomas, Bourgeois de notre
.bonne Ville de Nancy, expofîrive: Que par Bail à lui pafle, le neufNo
vembre dernier, par-Pierre Hùgûes, en qualité de fubrogé aux Droits
de Nicolas Bayent, Fermier General des Carrofles & Meifageries -Roya
les de Champagne,Généralité de Metz,Lorraine &r Àlface.il seftehar-
gé d'an Carroffe, Public,de cette Ville de Nancy , en celle de Rember»
villcr & Bruyeres, & pour le retour, & de mettre fur pied pour la mê
me route telles Voitures qu'il lui plairoit pour le fervice du Public, & ce
pendant quatre années} & comme pour l'exécution de fon Bail il eft nécef-
faire d'en obtenir l'enrégiftrement, & le prix pour les Places dans la Yoiture,
il y auroit conclu,aux offres de fe conformer aux Règlements & Arrêts».
à l'effet de quoi, permettre de faire imprimer & afficher le prefent Arrêt »
ladite Requête,, lignée Charles, Procureur; le foit.montré à notre Pro
cureur Général aa bas » les Conduirons enfuite ; vû pareillement le Bail
y joint, &c après avoir ouï fur ce le Sieur Lefebvre , Confeiller en fon
caport- tout conildcré.

MOtredfte Chambre, ordonne que le Traité en forme de Bail,pâliele neuf Novembre dqrnier, entre .lefdits Hugues & Thomas , fera
régiftré en fesGreffes,pour être exécuté iuivant fa forme & teneur,aux
charges, claufes & conditions des Ordonnances & Réglemens fur le fait
des Carrofles & MeiTageries, notamment à celui' donné à notre Confeîl
des'Finances,le 2.3. Avril 1731-, & aux reftrichons ci-après ; en confé-
quence, ordonne que ledit Thomas partira de Nancy pour Iefdites Vil-
les de' Rembervîllers & Bruyerespendant, tout le tems du Bail, quand

bervillers & Bruyères
Du z. "Décembre 1739.
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bien même il n'y auroit perfonne, ni Ballot à Voiturer, cous les Lundis 1739.
de chacune Semaine, depuis le mois de Novembre jufqu'au Lundi de
Quaiimodo, avec un Carrofle bien kilpcndu , bien terme, & attelé de'
bons Chevaux, à lix heures du matin, pour raifon de quoi > il percevra
par chacune place,dix livres, & pareille fomme pour le retour dudit
Bruyeres à Nancy, & moitié par place au Panier ; de Nancy à Rember-
villcrs, cinq livres, & de Nancy à Gerbévillers, trois livres , & autant
pour le retour defdits lieux, & aulli moitié pour les places au Panier 5 &C
pour les Paquets & Ballots au deflous de cinquante livres de poids , ce
qui fera convenu entre ledit Thomas & les Voyageurs, aufquels & cha
cun d'eux il fera loiiible d'avoir un fac de nuit, paquet ou porte-man
teau pefant quinze livres, fans rien payer, & que ledit Thomas parfira.
de Nancy pour lefdits lieux, depuis le Lundi d'après Quafimodo juf-
qu'audit jour premier Novembre, à quatre heures du matin, lefdits jours-
Lundis de chacune femaine , pour en tout tems partir de Bruyeres lés
Mercredis auili de chacune femaine enforte qu'il puiffe arriver d'une
Ville à l'autre de jour, à moins qu'il ne furvienne quelque cas fortuit ou
imprévu qui l'en empêche ; Que ledit Thomas percevra quarante fols
par quintal de chaque Ballot & Marchandifes qu'il tranfportera de Nancy
à Bruyeres ; de Nancy à Rembervillers, trente fols vingt fols de Nancy
à Gerbévillers, &C pareille fomme pour le retour, à proportion à l'effet
de quoi, il tiendra un Régiftre bien relie dans chacun de fes Bureaux
cotté & parafé , pour y enrégiftrer les noms & qualités des Perfonnes
qui voudront partir, dans l'ordre qu'elles fc préfenteront en fefdits Bu
reaux , de même que des Paquets & Ballots ou Marchandifes dont il fe
chargera, avec déclaration de ceux qui les lui auront remis, & de ceux
aufquels ils feront adreflés,pour les rendre fains Se fans diminution,per
te ou dépériifement, de tout quoi il demeurera refponfable, foit que les
Voitures foient conduites par lui, fes Domefiiqu.es ou Prépofés de (k
part ; lui enjoint de fe conformer aux Ordonnances & Régîemcns des»
années 1719. 172.9. & 1731, aux peines de droit ; ordonne que. le pré-/
fent Arrêt fera imprimé & affiché, notamment dans les Bureaux dudifc
Thomas, es lieux les plus apparens, pour lui fervir & au Public, ce que
de raifon. Fait en notredite Chambre des Comptes de Lorraine^ en.
celle du Confeil, à Nancy le z. Décembre 1-739.
Signé a Im. Minute, MAILLÂRT, G" LEFÉB:VRE, RâfovMuvr

Si mandons au premier Huiffier de notredite Chambre ou autres fis:
ce requis, de faire pour l'exécution du préfent Arrêt, tous Exploits de
lignifications, Commandemens, Procès - verbaux & autres Actes necei-
falres, de ce faire ir donnons pouvoir, Par la Chambre, J. F RJ ¥.o n t*.
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,
COUR DES AIDES.

Concernant les Galères perpétuelles, avec la flétriiïlire dans les
cas de récidive, établis par les Ordonnances & Reglemens*

Du l. Juin 1740.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand DueJe Lithuanîe, Rallie, Pruil'e, Mazovie, Samogitie, Kiovie ; Volhinie,
1 odolie, Podlachïe , Livonic , Smolensko , Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut.
S ç avoir faîfons, que vû par notre Chambre des Comptes de Lorraine ,
Cour des Aides, l'Arrêt par elle rendu le neuf Avril dernier, entre Ni
colas Démangé, alors détenu ès Prifons de la Conciergerie du Palais ,
Appcllant de deux Sentences rendues par les OlHciers du Bailliage d'Al
lemagne, comme Juges Domaniaux, le 27. Février 1735. & 4. dudit
mois d'Avril, & Philippe Lemire, Fermier Général, Intimé; par lequel
Arrêt , entre autres chofes, notredite Chambre a enjoint aux Juges dont
eft Appel, & à tous autres connoiflànt des matières de Gabelles & Ta
bac dans fon refî'ort, de fc conformer exactement aux Ordonnances,

Déclarations & Reglemens concernant lefdites matières ; en conféquen-
ce, leur fait défenfes & inhibitions, d'excéder & aggraver les peines y
portées, & notamment de condamner aux Galères perpétuelles & à la
fictrilTurc, les Fraudeurs infolvables dans le cas d'une première reprife ou
contravention, fauf à prononcer lefdites peines dans le cas de récidive ,
fuivant qu'elles font établies par lefdites Ordonnances , Déclarations Se
Reglemens ; à l'effet de quoi, leditArrct feroit iignihé aux mêmes Juges
dont étoit Appel, à leurs frais, à la diligence du Procureur Général;
ayant, notredite Chambre, mis en coniîdcration que les abus réformés
par cet Arrêt poutroîent s'introduire pareillement en d'autres Jurifdic-
tions par une fuite des interprétations peu juftes que les Juges y pour-
roient faire des Ordonnances & Reglemens faits pour les matières de
Tabac & de Gabelles, à quoi il eft important, pour le bon ordre de la
Juftice, de pourvoir & remédier, l'affaire mife en délibération ; & ouï
fur ce le raport du Sieur Maillart, Conieiller; tout confédéré.

,1740,
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NOcredite Chambre, Cour des Aides, a ordonne & ordonne quecous Juges connoiflans dans Ton rclîort des matières de Gabelles-
& de Tabac, fe conformeront exactement aux Ordonnances, Déclara
tions & Réglemens concernant lefdites matières ; ce faifant, feront tenus-
d'appliquer & prononcer, relativement à iceux, les peines y portées ,
fans les excéder ni aggraver ; en conféquence, leur fait défenfes & inhi
bitions , lorfqu'il échéra de convertir les condamnations pécuniaires con
tre les Fraudeurs infolvablcs en peines affîiéèives, d'ajouter la peine do
la marque ou Hétriflurc à celle des Galères dans le cas d'une première-
contravention ou reprife, fauf à prononcer ladite peine de la marque ou-
flétriillire dans les cas de récidive, efquels elle étoit établie par les Arti
cles XII. du Règlement de 172.0. concernant le Tabac , &c XXXIL de
la Déclaration de 173 3. concernant les Gabelles; leur enjoint, confor
mément a l'Arrêt du 6. Septembre 1738- rendu en exécution de nos*
ordres, & du depuis confirmé par l'Arrêt de notre Confeil Royal; des
Finances du douze Janvier dernier, de proportionner- dans les condam
nations contre les Fraudeurs infolvables, le tems-.de leur fervîce fur lef
dites Galères, à celui preferit pour leur banniHèmcnt par lefdits Régle--
mens de 172.0. & Déclaration de 173 3,1e tout à peine, en cas deplain»-
te ou de contravention, d'en répondre en leurs purs & privés- noms ;
ordonne que le préfent Arrêt fera lû à FAudiance publique de notredite:-
Chambre de cejourd'hui, imprimé & affiché par-tout où befoin fera ; &
qu'à la diligence de notre Procureur Général, Copies d'icelui, duëmcnc
collationnées, feront envoyées en tous les Sièges reffortiflàns nuëment b
notredite Chambre, pour y être pareillement lûës, puhliées ,.régiftrées 6£:
affichées, fuivies & exécutées fuivant fa forme & teneur, dont les Subs
tituts certifieront notredite Chambre au mois. Fait en celle de foa
Confeil, à Nancy le 1. Juin 1740. Par la Chambre,. J, Frim.ont,-

T J Chambre a donné Acte au Procureur Généralde h. leBure du fréfim
JLj Arrêt; oui & ce requérant l'Avocat Genérah four être exécuté.fitiVMm
fa forme & teneur. Fait judiciairement en la Chambre, Cour des Aides , a~
Nancy le 1. Juin 1740» Signé, DARMUR DE. MAIZE-Y„~ -
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

!J|m cdjje celui de U Chambre, des Comptes de. Lorraine du 19. Novembre
1739: condamne le nortitrié Jean-Baptijle Sert)a , avec Michel Cartelet ,
Charles -Packard, Jacques & Nicolas Portier, N coUs Revaux, Jean Thie-
battit-, Nicolas Clement & Claude Paquotte, Voituriers demeurons a Jt~.
tigny, Bclrupt & lelange, fiolldairement chacun en 50 d. livres damety.
de % four contraventions aux Réglemens de la Marque des Fers, Ô* déclare
les Gueufis, Chars & Betes de traits fur eux faifts au Bureau de Pontemy
ën Foges, acquis & conffquès au profit d» fermier.

Du 13. Août 1740»

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil des Finances &Commerce, pat Nicolas Sauvage, Fermier Général des Droits de la
Marque des Fers'& autres y joints de Lorraine & Barrois, contenant:
Que ia Chambre des Comptes de Lorraine vient de rendre un Arrêt, par
lequel les Contrevenans font Amplement condamnés de payer les Droits
dûs à la Ferme, dans un cas de fraude des mieux juftifiés, & qui, félon
les Réglemens, emporte amende & confîfcation, avec défenfes aux Ju
ges de les modérer: Que û un pareil Arrêt fubfiftoic , qu'y auroit-il à
craindre de frauder à l'avenir ? Les peines n'étant plus cenfées com
minatoires , & chacun pouvant s expofer impunément aux contra
ventions , il s'enfuivroit que ces mêmes Droits tomberaient infenfible-
mentî cette conféquence, âuiîî périlleufe qu'inévitable , doit être pré-
vûe; c'eft pourquoi le Suppliant eft obligé de fe pourvoir contre une
décifîon auiîl irréguliére: Que c'eft d'abord un préliminaire d'obferver
que les Fourneaux de la Franche-Comté fourniiîent des Fontes en Gueu
les a la plupart des Forges fituées dans les Vôges qui font au nombre de
treize; que celui d'Échalonge eft exempt des Droits de la Marque des
Fers en France, & la Forge ou Manufacture de Bain en eft pareillement
exempte en Lorraine; que ce privilège de l'une & l'autre Ufuine occa
sionne des fraudes continuelles, foit én France , foit en Lorraine. Au mois

de Juin 1739. le nommé Jean-Baptifte Serva avec Michel Cartelet,
Charles Pochard, Jacques & Nicolas Portier, Nicolas Revaux, Jean
Tiiiébauk, Nicolas Clement & Claude Paquotte, Voituriers demeurai»
à Attigny, Belrupc & Relange, fe rendirent au Fourneau de Bley, fitué
en Franche-Comté, appartenant à Jofeph Courti, & y chargèrent fur
douze Voitures douze Gueules, du poids de vingt-trois mille neuf cent

' . • , foixante-
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foixante-quinzc livres ; ce Fourneau n'étant pas privilégie, les Fontes? qui 1740.
en étoient tirées devoient par conféquent payer le Droit de Sortie au
dernier Bureau de France; & comme elles étoient deftinées pour la For
ge de Ruaux, fçife en Lorraine, qui également n'eft pas privilégiée, les
Droits d'Entrée & de Marque des Fers y étoient pareillement dûs ; mais
pour éluder l'un & l'autre, voici ce qui fe pratiqua: Le vingt dudit mois .
de Juin, Courti donna aux Voituriers, où ces derniers exigèrent de lui
une première Lettre de Voiture, dattée du Fourneau d'Echalonge, Se -
lignée de Pierre Durant qui en eft Direâreur , comme li ces Fontes y
avoient été effectivement chargées, afin qu'en l'exhibant au dernier Bu
reau de France, elles fuirent exemptes des Droits de Sortie ; l'adrefle de
cette Lettre étoit à Chapcllon, Directeur de'ladite Forge de Ruaux; en.
même tems ils prirent de lui une fécondé Lettre de Voiture limulee s
qu'il ligna, dattée du Fourneau de Bley, où le déchargement avoit été
réellement fait; Se adrelîé aux Sieurs Puthon & Greffant, Maîtres de la

Manufacture de Bain, pour la produire au premier Bureau de Lorraine,
Se profiter par ce moyen de l'exemption des Droits d'Entrée, attendu le
privilège de cette Manufacture : La Manœuvre réuilit à Vauvillars, ou
fe trouve le dernier Bureau de France, car les Voituriers ayant montre
la Lettre de Voiture, dattée du Fourneau d'Echalonge, le Commis crut
de bonne foi que les Fontes en provenoient Se y avoient été chargées ; ii
n'exigea aucun Droit, Se vifa iimplement cette Lettre le vingt-trois du
même mois de Juin; le lendemain vingt-quatre, étant arrivés à portée
de Fontenoy-lc-Chàteau, Territoire de Lorraine, le nommé Charles Po-
chard, l'un d'eux, fe détacha, tandis que les Voituriers ailoient en avant»
Il fe rendit au Bureau établi dans ce lieu, & y demanda un iimple Ac
quit à Caution pour ces Fontes en Gueufes , qu'il fuppofa devoir être
conduites Se déchargées à Bain; mais le Buralifte dudit Fontcnoy ayant
demandé la repréfentation de la Lettre de Voiture; Pochard , au lieu de
produire celle dattée de Bley à la prétendue dcftination de Bain , mon
tra par inadvertance l'autre dattée d'Echalonge, vii.ee- à Vauvillars, &
qui étoit adrejflèe au Directeur de la Forge de Ruaux ; Pochard voyant
la manœuvre découverte, s'obftina à foutenir que ces Fontes croient
pour Bain, qu'il en avoit même une Lettre de Voiture ou d'avis pour
Puthon, avec lequel il avoit traité pour les y conduire, & que les Voi
turiers qui avoient outrepaffé le Bureau, étoient fur cette route, com
me s'il n'étoit pas ailé de dérouter, ou que de Bain il fut impoffible d al- ...
1er à Ruaux ; mais Puthon étant furvenu , & ayant déclaré que ces
Gueufes n'étoient pas à fon compte ; le Buralifte, convaincu de la frau
de, faifit la Lettre de Voiture , dattée d'Echalonge à la deftination de
Ruaux, Se en même tems dépêcha des Gardes pour arrêter les Voitures

Supplément. H
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1740. qui avoicnt'outrepafîc le Bureau, où même ils n'avoicnt point paru ,

ce qui feul emportoit contravention : Que ces Gardes les joignirent bien
en deçà de Fontenoy-le-Château ; d'abora ils ne trouvèrent que dix Voitu
res chargées de dix Gueufes qu'ils failirent avec Iejs Bêtes de traits,Cha
riots & attirails, enfuite de quoi le tout fut reconduit & dépofé au mê-

. me lieu de Fontenoy; le lendemain vingt-cinq du même mois de Juin »
les choies faifies furent eftimëes par Expert, & le prix en fut fixé à qua-

4: tre mille cent & quelques livres; mais à l'inftant les Voituriers pour évi
ter les frais de poture, ic avoir main-levée de leurs Beftiaux & Harnois,
firent au bas du Procès-verbal leur foumiflion folidaire de les repréfenter
toutefois & quantes ils en feroient requis, & confignércnt en outre en
tre les mains du Buralifte vingt Louis à trente-une livres l'un, au moyen
de quoi cette main-levée leur fut accordée: Que le vingt-fix les Gardes
allèrent à la recherche des deux Gueufes qui manquoient pour parfaire
les douze énoncées en ladite Lettre de Voiture , ils les trouvèrent dans

un Bois proche la Manufa&ure de Bain, d'où elles furent tranfportées
à Fontenoy & dépofées avec lés dix autres , ainfi que le' tout fut relaté
dans un fécond Procès-Verbal dudit jour vingt-fix: Que les choies dans
cet état, le Suppliant fe pourvut le cinq de Juillet au Bailliage de Mire-
court, & y fit aflîgner tous les Voituricrs ci-devant nommés , aux fins
de fe voir condamner folidairement chacun en cinq cent livres d'amen
de , en pareille fomme de dommages & intérêts & aux dépens, avec con
fitcation des Gueufes faifies, Beftiaux, Chars & Harnois, le tout fuivant

la difpofition des Réglemens, fur quoi la Caufe ayant été portée à l'Au-
diance du dix Juillet, ces Voituriers en demandèrent la remife à la quin
zaine, pour appeller leurs prétendus garans > ce qui leur fut accordé,
Courty, Durand, Puthon & Crellànt furent en conféquence affignés
en fommation, & l'affaire reportée à l'Audiance du vingt-huit Août,
Sentence définitive intervint, par laquelle, en affirmant par Courty que
l'envoi des douze Gueufes en queftion étoit véritablement au compte de
Puthon &c Crefîàntj félon la lettre d'avis à eux adrellèe, & que celle de
Voiture, à l'adrclle de Ruaux, lignée de Durand > n'avoit été donnée
que par erreur, fans fraude , dol ni collufion , en affirmant aufli par
Serva, comme ayant pris en défenfc le fait & caufe des. autres Voitu
riers , que les voitures defdites Gueufes avoient été faites au nom. defdits
Puthon & Crelîant, les Parties, tant fur la Demande principale que fur
celle en fommation, ont été mifes hors de Cour i ordonné que ces mê
mes Gueules, dépofées à Fontenoy , feroient tranfportées à la Manufac
ture de Bain, Courty néanmoins condamné d'en payer les Droits d'Ac
quits à la Ferme, avec trois cent livres par forme de dommages & in
térêts cames par fon erreur aux dépens Que l'irrégularité de cette



des règnes du 3m "François î§ de S. M. kRoy de Pologne 59 _
Sentence obligea le Suppliant d'en porter l'Appel à la Chambre des 1740»
Comptes de Lorraine, non-feulement en ce que les condamnations pro
noncées étoient directement contre Courty, demeurant hors des États»
quoiqu'il ne fut pas la partie directe du Suppliant, mais principalement
encore pareequ'on avoit affe£té de ne pas adjuger les amendes & confis
cations portées par les Réglemens » l'Appel relevé & toutes les Parties in
timées , Gourty déclara être Appellant incidemment, & après une am
ple Plaidoirie contradictoire, Arrêt eft intervenu le dix-neuf Novembre,
par lequel, faifant droit fur l'une & l'autre Appellation» la Sentence des
premiers Juges a été infirmée, Serva & Confors, Amplement condam
nés d'acquitter pour les douze Gueufes en queftion les Droits de la Mar
que des Fers, & aux dépens 5 & faifant pareillement droit fur leur De
mande en fommation, Courty eft tenu de les indemnifer, auili avec dé
pens .* Que l'on a fait fentir au commencement de la Requête les incon-
véniens qui naîtroient d'une pareille décilîon li elle fubiiftoit > les moyens
pour en obtenir la réformation font également folides & concluans^ ôc
d'abord les Articles XI. des Édit & Déclaration de 1699. & 172.0. s'ex
pliquent de cette forte : « Tous Marchands tant étrangers qu autres>
». qui commerceront du Fer doux ou aigre, Fonte ou Aciers ouvres ou
» non ouvrés des Pays étrangers , ne pourront palier outre les premiers
» Bureaux, fans déclarer & fans y payer nos Droits, à peine de confif-
» cation & de cinq cent livres d'amende : Que dans le fait, il eft cer
tain qu'après avoir paflé Vauviilard, où eft le dernier Bureau de France,
le premier des États de Lorraine fur la route tenue par lcfdits Voituriers,
eft à Fontenoyda-Ville, & le fécondàFontenoy-le-Chateau;or ilsoutre-
paftèrent non feulement ce premier Bureau fans s y prefenter, mais encore
le fécond; les deux Procès-verbaux prouvent cette vérité, & vainement
on a dit qu'il a fuffi que l'un des Voituriers {tandis que les autres alloient
en avant ) Ce détachat & Ce rendit au Bureau de Fontenoy-le-Chatcau ,
car il n'y a pas de doute qu'en cas pareil les Voituriers doivent arrêter
au devant ou à portée du Bureau auquel on fe préfente, fans quoi il eft
impoilible au Commis de la Ferme de reconnoître & verifier la quanti
té & qualité des Marchandifes déclarées, & de fçavoir s il y a fraude ou
non dans les déclarations : Qu'ainfi, foit pour ne s'être préfenté au Bu
reau de Fontenoy-la-Ville, (oit pour avoir fait paffer les Voituriers au-
delà de celui de Fontenoy-le-Château, fans au préalable y avoir pris les
Acquits néceilaires, il y avoit déjà une contravention formelle qui em-
portoit amende & confxfcation, mais ce n'étoit pas la feule. Par un Ar
rêt de Règlement donné au ci-devant Confeil des Finances le 9. May
172,2,. if eft dit: « Que tous les Marchands & Voituriers feront tenus ,

s» fous les peines de cinq cent livres d'amende ôc de confxfcation , de
Hlj -
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1740. » prendre des Maîtres de Forges, leurs Fadeurs ou Fermiers, des Lettres

de Voitures portant le poids des Fers & Fontes qu'ils chargeront, le
„ nom de la Forge où ils auront chargés , le nom de la deftination def-
„ tilts Fers, & les Bureaux où ils voudront pafîèr. Tout cela doit être
obfervé à la rigueur, & n'a été preferit que pour prévenir les fraudes »
or au cas particulier, tout y eftoppofé. Que pour éluder la contraven
tion , on a en vain obje&é que les deux Lettres de Voitures avoient été
faites par erreur & dans la bonne foi ; qu'en fuppofant l'intention de
fraude, la fraude n'a pas été confommée, & que d'ailleurs fur la Lettre
de Voiture portant deftination pour la Forge de Ruaux, le pis aller étoit
de payer les Droits dûs à la Ferme. Serva & les autres Voituricrs font inex-
cuiables, ils fçavoienr que contrairement à leur Lettre de Voiture, ils
avoient chargé à Bley & non à Echalonge ; ils ne pouvoient ignorer
non-plus que cette Lettre portoit deftination à Ruaux j néanmoins avant
de la produire par inadvertance à Fontenoy-le-Château, ils déclarerenc
& ont toujours foutenu depuis que c'étoit pour la Manufa&ire de Bain.
Et au furplus, qu'après une contravention avérée ,011 en foit quitte pour
payer Amplement les Droits dûs à la Ferme, la chofe eft d'autant moins
propoiable, qu'il feroit impoilible que la Régie fe foutinr, fans la crainte
des amendes &r confîlcations. Aces Causes, le Suppliant auroit con
clu à ce qu'il plut à Sa Majefté, ordonner que les Édits, Déclarations
& Réglemens. de 1699- 172-0- 172.1. & 172.x. concernant la Marque
des Fers, feront fuîvis & exécutés félon leur forme & teneur » en con-

féquence, fans s'arrêter audit Arrêt de la Chambre des Comptes dé Lor
raine du dix-neùf Novembre dernier, ni à la Sentence rendue au Bail

liage de Mirecourt le vingt-cinq Août précédent, condamner Jean-Bap-
tifte Serva & Confors folidairement chacun en cinq cent livres d'amen
de, en pareille fomme de dommages & intérêts, & en tous les dépens »
déclarer en outre les Gueufes, Befhaux, Chars & Harnois faiiis, acquis
& confifqués au profit du Suppliant! vû ladite Requête , lignée Vanier,
Avocat au Confeil, la Lettre de Voiture donnée le 20. Juin 1739. an
Fourneau d'Echalonge par Durand , portant deftination pour la Forge
de Ruaux, les Procès-verbaux drefîés par les Gardes du Suppliant les
vingt-quatre & vingt-fîx dudît mois de Juin, la Sentence rendue au
Bailliage de Mirecourt le vingt-cinq Août, l'Arrêt dudit jour dix-neuf
Novembre, & les autres pièces y, jointes sles motifs donnés par la Cham
bre des Comptes de fon Arrêt, enfemble les réflexions faites & l'avis
donné par le Sieur Lcfcbyre, Conieillcr d'Etat & Procureur Général des
Chambres des Comptes, auquel le tout a été communiqué ; ouï le ra-
port du Sieur Protiii de Vuîmont, Confeiller d'Etat ordinaire & audit
Confeil- des Finances, Commiflàirc à ce député; tout vû & conûdcré»
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LE Roy en fou Confeil, a ordonné & ordonne, que les Edits, Dé- 1740.clarations & Réglemcns des années 1699. 1720. ijz 1. & xyzz.
concernant la Marque des Fers, feront fuivis & exécutés félon leur for
me & teneur, en conféquence, fans s'arrêter à l'Arrêt de la Chambre
des Comptes de Lorraine du dix-neuf Novembre dernier, que Sa Ma-
jefté a caffé & annullé, non-plus qu'à la Sentence du Bailliage de Vô~
ges du vingt-cinq Août précédent, a condamné & condamne leditSer•
va & Confors folidairement chacun en cinq cent livres d'amende, & a-

déclaré les Gueufes, Chars, Bêtes de traits,acquis & confîfqués au-pro
fit du Suppliant, & a condamné ledit Serva & Confors en tous les dé
pens faits, tant au Bailliage de Vôges, qu'en la Chambre &: au Confeil,,
de même qu'au coût du préfent Arrêt, qui fera exécuté nonobftant tou
tes oppolitions ou empêchemens quelconques, dont fi aucuns intervien
nent, Sa Majefté s'en réferve la connoiflànce, 8c icelle interdit à toutes
fes Cours & Juges. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 13. Août
174.0. Collâttonné, J. G R O S E LIE R.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Qui modère les Droits de Marque far les Fers & Fontes ouvrés dr fabriqués
dans les Forges & Fourneaux de la vieille & petite Jeandure , Morlay ,
Pont-fur-Saulx, Héronville, Dammarie & Couzance feulement r en con—
féquence, ordonne qu'a compter du premier Janvier prochain , il ne fertii
perçu a la fabrication que les trois quarts des Droits établis par les Or
donnances, Arrêts & Réglemens rendus jufques a ce jour s m fe confor
mant ,par les Maîtres defdites Forges aux conditions exprimées par le?
dit Arrêt. ,

Du jiiOdobre 1740»

VU par le Roy en fon Confeil des Finances & Commerce, plulleurs-Requêtes & Mémoires des Propriétaires & Maîtres des Forges 8c:
Fourneaux fitués dans le Barrois Mouvant, fur la Rivière de Saulx & au.

delà de ladite Rivière, vers la frontière de Champagne » contenant : Que les.
"" Fers & Fontes ouvrés, provenans defdites Forges & Fourneaux, ne peuvent:

avoir leur débit qu'en France, en concurrence avec ceux qui fe fabriquent
dans ladite Province de Champagne & dans les Evêchés : Qu'il eft impollî-
ble que les Fers & Fontes ouvrés, fabriqués dans le Barrois, puiiîent fup-
porter la charge des doubles Droits de Marque, de Sortie & d'Entrée
qui font établis s tant en France que dans la Lorraine & le Bàrrois, ô£..
que s'il ne leur étoît accordé quelque modération. dcfdits Droits^, ils Ce:



1 Supplément aux Ordonnances té Réglemens ,
s74O verraient forcés d'abandonner leurs eraDlifl'cmcns, dont le travail eft

conlïdcrablcment diminué depuis que les Fermiers de France & de Lor
raine prétendent exercer lefdits Droits à la rigueur, au lieu que ci-dev ant
il eit notoire que plufieurs de ces Droits n'étoient pas perçus, ou1 qu'ils
étoient modérés par des abonnemens & remifes,. à la faveur defquels les
Forges & Fourneaux des Supplians fe font loutenus jufqu'à préfent, &
procurent divers foulagemens aux Habitans des Villages voifins , qui
n'ont prçfque point d'autres moyens de gagner leur'vie: C'eft pourquoi
les Supplians efpércnt des Grâces & de la Juftice de Sa Majefté, qu'Elle
aura la bonté de prendre en confidérarfon leurs très-humbles repréfenta-
tions, & de leur accorder telle modération fur lefdits Droits , qu'ils
foient en état5 en les payant exactement à l'avenir, ainfi qu'ils s'y fou-
mettent , de foutenir leurs établilîbmens 5 lefquelles Requêtes & Mémoi
res ont été communiqués à Nicolas Sauvage, Fermier particulier des Do
maines de Lorraine & Barrois & dudic Droit de Marque des Fers,
qui, par fes Mémoires fervans de réponfes à ceux défaits Propriétai
res & Maîtres de Forges & Fourneaux , confent que ledit Droit de
Marque foit réduit aux trois quarts de la fixation portée par les Ordon
nances & Réglemens, à compter du premier Janvier prochain , en fa
veur des Forges & Fourneaux de la vieille & petite Jeandure, Morley,
Pont-fur-Saulx, Héronville, Dammarie & Couzance feulement, s'il eft
ainfi ordonné par Sa Majefté , eu égard aux circonftances particulières
de la fituarîon defdites Forges» voulant y pourvoir, ouï le raport du Sr.
Protin de Vu!mont, Confeiller d'Etat ordinaire & audit Confeil des Fi
nances, Commifiaire à ce député & tout confidcré.

SA Majesté étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne, par grâcefpéciale & fans tirer à conféquence, qu'il ne fera perçu, à compter
du premier Janvier prochain, que les trois quarts du montant des Droits
établis par les Ordonnances, Arrêts & Réglemens rendus jufqu'à ce jour
furies Fers & Fontes ouvrés, fabriqués dans lefdites Forges &c Fourneaux
de la vieille & petite Jeandure, Morley, Pont-fur-Saulx , Héronville»
Dammarie & Couzance feulement, en juftifiant par la représentation des
Acquits des Droits des Fermes de France, que lefdits Fers Se Fontes y
font entrés. Veut au furplus Sa Majefté, que les Ordonnances, Arrêts
& Réglemens rendus fur le fait deldits Droits de Marque des Fers, Fontes
& Mines, foient exécutés félon leur forme & teneur; Mande Sa Majefté
à M. le Chancelier, Commiiïaire départi pour l'exécution de fes Ordres,
de tenir la main à celle du préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres né-
ceflhires feront expédiées. Fait audit Confeil tenu à Liméville le 5 r.
Octobre 1740. Collâttonné i De L e c £ y.
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STA-NI SX.'A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruflic, Pruftè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhi.iie,
Podolie , Podlachie, Livonic , Smoîensko, Severie, Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier , Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils & Commiflàirc dé

parti pour l'exécution de nos ordres dans les Provinces de Lorraine &
Barrois, le Sieur De la Galaiziere, SALUT. Ayant été rendu
en notre Confeil Royal des Finances, Nous y étant le 31. O&obre der
nier, un Arrêt, dont la groffe eft ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie , par lequel Nous avons ordonné , par grâce
fpéciale & fans tirer à conféquencc, qu'il ne feroit perçu,à compter du
premier Janvier prochain, que les trois quarts du montant des Droits
établis par les Ordonnances , Arrêts & Réglemens rendus jufqu'à ce
jour , fur les Fers & Fontes ouvrés, fabriqués dans les Forges &z 'Four
neaux de la vieille & petite Jeandure, MorleyPont-fur-Saulx, Héron-
ville, Dammarie & Couzance feulement, ainh que le tout eft plus am- '
picment porté audit Arrêt ; & voulant qu'il forte foa effet, Nous vous-
mandons de tenir la main à fa pleine &: entière exécution, fans permet
tre ni fouffrir qu'il yfoît contrevenu , directement ni' indirectenienc r.
Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfen
tes, (ignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confcillers
& Sécrétaires d?État, Commandemens & Finances;, fait mettre 8c -aj> '•
pendre notre grand Scel. D onnï a Liméville le z$. Novembre 1740».
Signé, STANISLAS ROY. jEt jd'us-t Pas le Roy, De Lecei-,,
Hcgijïrata, Dujard. .

ÂNfo'iNE-M'ARTiN »-e Chau mont j. Cfî'evalier?i Marquis;
de la Galaiziere, Chancelier , Garde des Sceaux , IntendaBE:

de Juftice, Police & Finances, Marine,, Troupes, Fortifica
tions & Frontières de Lorraine & Barrois.

f, ^

VU l'Arrêt ci-defllis & des autres parts, rendu au Confeil RoyaldèsFinances le 31. Octobre 1740. les Lettres de Conimiiîîon, lignées
de Sa Majcité, fcellécs de fon grand Sceau &: à Nous adreilées le zg. du
préfent mois de Novembre* pour en qualité, de Commillàire départi;
pour l'exécution de fes ordres, tenir la main à celle du préfent. Arrêt.,
; Nous Chancelier & Intendant fufditordonnons que ledit Areet fera
exécuté félon fa forme & teneur, lû, publié & affiché par-tout ou be-
foin fera. Fait àXunéville le i9.;Novembre 1740»,

Sigmr LA. GALAIZIERE., ParMmfeigneurBouliiXBu.

' Fin du-fepciéme Toim.
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Arres du Confeil wEtat > confjrm&tif d un Arrêt de la Cour > rendufur fAp~

fel du» Jugement- de compétance de Maréchauffée.. • ' j.9£
Arrêt d» Confeil d'Etat > confirmstif d'un Règlement dm-ir, Mai ij ^,.don--

né en faveur des Avocats du Confeil. '198
Arrêt du Confeil Royal dej Finances, quifixe les Vacations des Officiers des,

Maîtrifes aes Eaux & Forets, de Lorraine S» Barrais > pour la reception.
de l affirmation, 'vérification des Devis > délivrance S0 jufification de*
l emploi des Arbres accordés peur Bâtimem, a dix fols par "pied d Ar
bres. ' ' ' /' J" \ *' ioo

Arrêt de la-Cour ^ pour tenrégiftremem /un Arrêta du'Confeil d'Etat da
' *,ûtl cmfi^mtîf des Réglemem-de tAffociation des Dames de la. Charité

a* la Fille-Neuve de Nancy... ' z 01a



ET R E G L E M E-N'S , Sca-

érret de ta Chambre des Comptes de Lorraine, qui condamne Elifabetb •
Hafman, Veuve de Jean Scheulback, du Village de Schvemling, à la peine*
du fouet ,& dit b&nniffement four cinq ans,pour avoir été faifie le quatre
Août 1747. en Lorraine, avec vingt-cinq livres de faux Sel. 2.0%

Arrêt du Confeii Royal des Finances ,pour la réunion des Fofés de Saint-Diè&-
au Domaine, & la fupprejfton de l'Office de Sonrier. 2.1 o

Arrêt de la Cour, portant dêfenfes aux Officiers des Jufiices Seigneuriales »
de recevoir aucun Sergent, fans informations préalables des vies Ô"
mœurs. zié.

Arrêt de la Cour, portant Règlement pour les Notaires, dans la Coutume de
Saint Mihiel. 218

Arrêt de'la Cour, qui ordonne l'exécution d'une Fondation faite par le Roy>
de Pologne , en faveur des Pauvres Malades de tom les lieux ohSaMajefte
fait ft rèfideuce.

Arrêt du Confeii Royal des Finances & Commerce\} portant^ Règlement pour -
les Salpêtriers.

Déclarâtion, concernant, une nouvelle Fondation, tant pour le fiulagemeni
des Maladies Populaires, qu'en faveur de ceux qui ontfoufferi de la grcle?,
des orages & des débordemens ,ou dont les Maifins ont été incendiées.

Arrêt de la Cour, qui ordonne Tenrégiftrement £Une Fondation du Roiyfer~-
vant daugmentation a celles des Miffons Royales,pour lefaulagement &
la guêrifon des Pauvres Malades, dans les lieux ou fe feront lefdites Mif
fions. , s >

Arrêt du Confeii Royal des Finances. , qui défend a tom Propriétaires 4s
Bois, de couper , .ou faire couper aucun arbre futaye, marqué du Marteau?
de la Marine, pour le Servicefa peine de, conffcation &Je.,^g.oo. livres-r
d%amende. ^ ^ 2*4°'

Edit , portant dêfenfes de paffer aucun Acte en idiome Allemand- 2,4 z-
Arrêt de la Cour, pour Venrègifirement des Lettres Patentes du Roi-, portant-

le rétabliffement de la. dignité de. Prévôt, dans tEglifePrimatiaie, de-
Lorraine.. 2,45-

Jrrêt du Confeii Royal des Finances % portant. Règlement pour 4e'.Bmt,. de-
Cape!, Vente & Paffage, qui doivent être perçus, dans la Fille de Char
mes > &r. 'Z4T

Arrêt du Confeii Royal des Finances , qui défend à toutes Perfonnes de plan
ter aucune efpece de Tabac,, dans les places vagues &. autres endroits des
Forêts», • M

Ordonnance, concernant la milice. • . . M7
'Arrêt de la Cour, concernant me nouvelle Fondation!® Royr en faveur de-

douze jeunes & pauvres Gentilhommes de fes Etats. z6t,
- çtdonnAncc. 3.concernant les Compagnies des Gardes .du Corps de S&.MajeJle.„ 2,7& -



T'A BUE :DES ORDONNANCES

SUPPLEMENT AU RECUEIL

Des Ordonnances & Réglemens de Lorraine , tant du régne
du Duc F RANçois, que de celui de S a M a-j e st e',

.le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar.

/iRret de Règlement de la Chambre des Comptes de Lorraine , Cour des
Monnayes, pour £Hôtel des Monnayes. 3

Ordonnance, pour la Compagnie des Cadets Gentilhommes de Sa Majefé. 30
Arrêt, du Confeil Royal des Finances, qui ordonne aux Métrés de Forges d'é

crire fur leurs Régiftres le poids des Fontes en toutes Lettres, à peine de
100. frans d'amende.

D'avoir des Romaines juftes & égandillées au poids de celle de la Ferme,
fous peine, en cas de faux ou d altération, de 5 00, frans d'amende , &
de pareille fomme de dommages & intérêts.

De faire couler leurs Fontes en des Moules numérotés, par 1. 2. 3, & confé-
cutivement jufqu'a la fin de l ouvrage.

Leur fait défenfes de couler leurs Fontes,fous quelque prétexte ce puijfe être, •
en Dragees, qu après en avoir averti le Commis du- Fermier, & a charge,
en ce cas, d'en payer les Droits comme pour Fers ouvragés, a peine, en cas
de contravention, de conffcation defdites Drâgées, & de zoo. frans d'a
mende. 44

„Arrêt dn ,Confeil Royal des Finances, qui ordonne l'exécution de CF. dit dit
mois d'Août 1699 , de la déclaration du mois de Juin 1720. & Tarif y
joint; & en ccnféquence, que le Droit de Marque des Fers dm fur les
fontes Marchandes, fera perçu à la fabrication, a raifon de 13. fols 6.
deniers le quintal, dans l'étendue de tout le Barrois indijlinchment, ainfi
qu'il fe perçoit dans les autres parties de l'Etat. 48

Arrêt du Confeil Royal des Finances, qui ordonne l'exécution de l'Edit de
169 9. & de la Déclaration de 1720. çr enjoint aux Maîtres de Forges
& Fourmaux-, de fournir aux Commis du Fermier de la Marque des Fers3
les Hommes, Romaines & Outils nécejjkires pour la vérification du poids
des Gueufés, à peine de cent frans d'amende. 50

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, portant Règlement pour le
Carrojfe Public de Nancy à l< r oavillers & Bruyeres. 52

Arrêt de la Chambre des Cornpt j a lorraine > Cour des Aides , concernant
les Galères perpétuelles y.avec la fletriffure dans les cas de récidive , éta
blis par les Ordonnances ér* Réglemens. 54

Arrêt du Confeil Royal des Finances , qui cajfe celui de la Chambre des Comp
tes de Lorraine du 19. Novembre 1735? > condamne le nommé Jean-Sap-



ET REGI; E M-EN S, &c.
tîfie Seyvâavec Michel C&rteleis Charles Pochard, Jacques ô" Nïcelm
Fortier, Nicolas Rsvmx , Jean Thiebmlt -, Nicolas Clement ô" Claude Pa-
quotte, Voituriers demeurms à Attigny, Belrupt & Relange , folidaire-
ment chacun en 500. livres d'amende , pour contraventions aux Régie-
mens de h Murque des Fers, & déclare les Guelfes, Chars & Bêtes de
traits fur eux faifi's -au Bureau de Fontenoy en Foges, acquis & confifquês
du profit du Fermier, t 5 ^

Arrêt du Conflit'Royal des Finances & Commerce, qui modère les Droits de
Marque far les Fers à" Fontes ouvrés & fabriques dans les Forges & Four
neaux de la vieille &petite Jeandure ,M<n4&y > ?ontbfur-SmlxRérmville r-
Damm&rie ér Couzance feulement', en confequence, ordonne qu,a compter
du premier Janvierprochain, il ne fera perçu a la fabrication que les trots
quarts des Droits établis par les Ordonnances 3 Arrêts Ô* Reglemens rendus
jufques à ce jour, en fe conformant, par les Maîtres défaites Forges ,wx
conditions exprimées par ledit Arrêt, .61:

En de la- Table dès Ordonnancess &c*> '
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'Contenue? dans les trois 'Volumes," & rédigées-par. ôrc
' Alphabétique.

pe , Lettres-
Patentes > portant' étabKflenîent

d'une Académie de Mufique a Nan
cy , Volume 5. , Page 13 0

ABss de Préfenïatie® » Arrêt de la
Cour fur ce fujet, iol. 7. . 3 5

Ailes de Voyage} Arrêt du Confeïl,
vol. 5. - 169

^~A-„c, défenfes d'en palier en idio
me Allemand -, vol. 7. 2.41

.Afemge , défenfes de les'vendre ,
vol. 6. 99. Autre Arrêt, ibid.. 2.5 5

Amxnce , rétablifletnent de cette
Prévôté, vol 7. 73

Amandes* Edit interprétatifdes Ar
ticles IL IV. V. XII. XV. du Titre
XV. de la Coutume générale de
Lorraine , vol. ^ z 14.,Autre déci-
.£on, ibid 303. Arrêt du Confeil,
concernant les Amandes des .Bois,

vol.'7. 4
.Apothicaire}Règlement, vol. 5.67'
Arbres , Arrêt .pour la Plantation

d'Arbres fur les grands Chemins..
vol. 6. p. 291. & 343.

Argenterie, défenfes aux Orfèvres
ôc à autres , perfonnes d'acheter des
inconnus, vol. 5. : 165

Armes à feu , défenfes aux Sujets
de condition non noble, ou non pri
vilégiée , de garder, porter armes à
feu. Suppreiiion des Compagnies
d'Arquebuliers, vol. 6. 2,03

Afcmfemem. Arrêt pour la repré-
fentations- des Contrats,vol. 6. 5 5.

Avènement, Joyeux Avènement.
Déclaration , vol. 5. 20. vol. 6. 57

Avocats de la Cour, Privilège des
fix anciens, vol. 7. 149

Avocats du Conjiil, Arrêt concer
nant leurs fonctions, vol. 6. 189»

vol. 7. 198

corde de
Arrêt qui ae

grandes Audiances ,
" volume



DES MA T I E R Ë S- ;
volume 7 6 y, trui, vol. 7. 170. Défenfcs de cou-

Bailliagesj Attribution aux Lieu- per ou faire couper des Bols mar-
tfenans Généraux de dix fols par feiiil- qués du Marteau de la Marine,
le, aii lieu des droits de Décret, ibid. 240
vol. 7. 185- Bouzonville > Arrêt, portant qu'il
Bail général, Arrêt , vol. €. 59. fera régi par la Coutume Générale

ihid1 60. de Lorraine, vol. 5.
Bannalité des Moulins, Fours, Préf- •

foirs Se.Déclaration , vol. 5. 207. C
Banquiers Expéditionnaires en Cour

de Rome, Règlement, vol. 6. 19$. f^Abarets , Règlement contre k
vol. 7. ' i giSV ^ fréquentation dés Cabarets ,voL

Baptême, Actes de Baptême, Ma- 5. 297.
fiage» Sépulture , Règlement, vol. Cadets*, Ordonnance, pour la Com-
7. 127. pagnie- des Cadets Gentilhomme s,
Bar, Lettres - Patentes en forme page 3 o. du Supplément. Réglemens

d'Édit, pour la prife de Poifelfion pour les Exercices, ibid. f6.
de ce Duché , vol. 6. 5. les Actes Capucins , Privilège accorde aux
qui ont fiiivi,ibid. 5. 7. g. Capucins, vol. 5. 15 T.

Bas y Défenfes d'en vendre à deux Carrojfes de Lmêmlle a Nancy é*
fils, vol. 5. 255. & vol. 6. 137. de Nancy à Luné-ville, Arrêt portant

Bénéfices, Lettres-;Patentes pour le Bail, vol 5. 93. vol, 6. 293. ibid,
régiftrement de l'Induit, vol. 6.246'. N 345.
Arrêt concernant l'exécution des Carrofes & Mejfageries, Arrêt au
Bulles ôc la prife de Poffeffion des profit du Sieur Hugues, vol. 5.143.
Bénéfices, vol.7. 50. Carroffes Publics, Porteurs de Chat-

Blamont, Arrêt du Confeil, qui fes, Règlement, vol. 6. 96. Autre
ordonne l'exécution de cette Goû- Règlement fait par la Cour , vol.
tume, vol. 7. 15. 7. 19'

Bois, Déclaration, touchant l'ex- Carroffes, Arrêt pour celui de Nan-
ploitarion de ceux defb'nés aux Sa- cy à Rembervillers & Bruycres,
lines de Dieuze, de Château-Salins Supplément, page jz*
& le flotage de ceux de Rofïéres > Chambre des Comptes, Arrêt, contre
vol. 5.35. Arrêt qui fixe la longueurs certaines expreliions contenues en
ibid. 205. Autre Arrêt, ibid. zzz. l'Imprimé de la Relation delàPom-
Arrêt concernant ceux propres à la pe funèbre du Duc Léopold, vol. 5.
Marine , vol. 6. 3x6. Ordonnance 25. Arrêt, portant defcnfes à la
pour les Chablis, ibid. 1 j6. Arrêt Chambre de connoître des affaires
pour les Defrichemens des Routes, pourfuivies par les ordres du Con-
ibid. 212. Autreyibid. 195. Défen- feil, vol. 6. a 130.
fes de faire des fournirions par au- Chamelier, Edit, portant création.

Supplément. K



T A B L E G. EN £ R Â L 1

& Provisions'de M. De Ch aumont, ment fous la Régence, vol. f. 31.
vol. 6. 27. Arrêt de régiihrement, Son établiflement fous le régne de

30. Sa Majefté,vol. 6. 33.
Chanoines Réguliers, Arrêt, portant CoriÇignations, Déclaration qui fixe

la révocabilité des Curés Chanoines les Droits dans les Juftices & Terres
Réguliers, vol. 6. 207. titrées, vol. 5. 124.

Charité, Aliociation des Dames de Contrat, peut être mis à exécution
Ja Charité de Nancy., vol. 7. 202. fans commiïlion de Juge, vol. 7.135.

Chajfes, Déclaration, vol. 5. 138. Contrebandiers, Arrêt, vol. 6. 79.
ibid. ï 66. ibid. i%6. ibid. 115.277.

Cheminsy Ponts & Chauffées , vol. Controlle, Règlement, au fujet des
6. 88- Actes fous fignatures privées, vol.

Chenilles , Ordonnance de M. le 5. 18o.Arrêt, ibid. 273. Autre ,
Chancelier, vol. 6. 166. vol. 6. 2-87»

Chevaux morveux, Ordonnance, Copcl, Règlement pour la Ville de
vol. 6. 197. ibid, 280. Charmes, vol. 7. ^ 245»

Citeaux, Ordre de Cîreaux, C011- Cour, Déclaration fur l'Edit, por-
ixrmation de leurs Privilèges, vol. tant établiflement d'une Grande
p 193. Chambre des Enquêtes,vol. 5.3180
Commetcy, Ceflîon de cette Prin- Ordre concernant la Jurifdiccion,

cipauté, vol. 6. 37. Les Ratifica- vol. 6. 218. Edit, concernant les
lions, ibid. - 4t. 42. Conicillers-Prélats, ibid. 3480

Communauté, Edit, interprétatifde
l'Article L du lit. II. de la Ccûtu- D.
me Générale de Lorraine, vol. 5.2 91.

Communautés des Parroijfes , Gef- T\Arney, Union du Prieuré de Re-
tion de leurs Biens, vol. 6. 115. ^ lange, au Chapitre deDarney,
Arrêt, ihid. 211. Règlement, vol. vol. 5. 301.
7. 78. ibid. 122. Débordement, Arrêt qui ordonne

Comptes des Villes. Lettre de Ca- la reIKtution des Bois enlevés par
chet, vol. 5. 6. debordemens, vol. 5. ij%

Congés, Ordonnance qui pronon- Décrets décernés par les Juges Fran
ce lu furféance pendant un an, vol. fois en matière criminelle, Ordre à
4, 347. ce lu jet, vol. 6. 320»

Confcillers - Secrétaires entrans au Dèferteurs, Règlement, vol. 5. z 90.
Gonfeil é" fupprimés, vol. 5. 27. Convention pour la rellûution, vol.

Confetl d'Etat, Déclaration , con- 6. 49. Ratifications, ibid. 5 3. 54.
tenant le nom des Perfonnes qui le Dettes etEtat, Arrêt pour la liqui-
compofent, vol. 5. 30. Edit d'éta- dation, vol. 5. 320. Viia & régif-
bliiï'emcnt, vol. 6. 30. trement, ibid, 331.

Confeil des Finances , fon ctabiille- Difc/4tiorf,Dcçhmtioîim fujet des



DES MATIERES.

Débiteurs qui ont des Biens, tant Fermiers, Sens-Fermiers -, tenus"de
en France qu'en Lorraine, vol. 7. donner une déclaration en forme,
93. Arrêt du Confeil,qui ordonne quelle eft la forme, vol. 6. 285.
la radiation de la réfèrvemife parla fondations faites far,le Rei> vol. 6.
Cour, ibid. . * 125. 180. vol. 7.9$.ibid. 158. IJ5-zzo<

Domaines) Réunion , vol. 5. 14. 230. 235. Fondations en faveur de
Commiifaires nommés , ibid. 23. douze jeunes & pauvres 'Gentil-
Édit, 28. Déclaration, portant dé- hommes, vol. 7. : 2.61.
lai d'un mois aux Aliénataires pour Forges , Décret qui ordonne des
fe pourvoir , ibid. 40, Révocation Régiftres & en papier timbré, vol
du Bail général, 44. Prorogation 5. 125. Arrêt du Confeil d'Etat, qui
nouvelle aux Aliénataires , au fujet ordonne d'écrire le poids des Fon
des indemnités ,45. Arrêt à l'occa- tes, &c. page 44. fupplérnent. Arrêts
iion des Détenteurs des Biens du Do- pour la Marque des Fers, ibid. 48.
inaine, vol. 7. 71. Défenfes dè com- & 5.0. Arrêt contre les centraven-
prendre dans un Décret les droits tions à la Marque des Vers-, ibid. 5 6.
de la partie faille fur le Domaine, Arrêtqui modère les Droits, ibid. 61.
vol. 6. 318- Fortiers, leurs gages déclares infai-

Domejliques, Garçons de Boutiques, iïflables, vol. 7. ' - . 76.
Règlement, vol. 5. 1&6. & 308. Fourages, Impolltion pour le paye

ment des Fourages, vol. 6. 72.
E Fours Banrnux de Nancy , Règle

ment, vol. 6. 104.

TT'Ntrans, Nouveaux entrans, Ré- François y admis à pofleder Bénéfi-
glcment de Police,vol. 5. 250. ces, Offices, fans Lettres de natuu

Eveque-, Arrêt, touchant la fuc- ralîté, vol. 6, ll9*.
ceffion d'un Abbé Régulier, Evêque
in partibusy vol. 5. 219. G

Expeffatives, Déclaration qui les \
fupprime, vol. 5. 10. /"t Mâles, Ordonnance fur les Ga-

belles, vol. 5.2,36. & vol. 7.28.
F Galères, Arrêt de la Cour, vol. 6,

-43. Arrêt de la Chambre, ibid. 47.

FErme Générale» Arrêt qui con- Arrêt, portant la converfion de la
damne le Prévôt de Bitche, pour peine de banniflèinent contre les

avoir refufé l'affirmation des Com- Contrebandiers en celle de galères,
mis de la Ferme, vol. 6. 124. Dé- vol. 6. 127. Autre Arrêt, qui con-
elaration, au fujet de la Ferme des damne aux galères le nomme Jean
Tabacs, vol. 6. 131. Arrêt du Con- Michel, faute d'avoir paye 5 00. fr.
feil des Finances, au fujet des Fer- d'amende, vol. 7. 2-5» Autre Arrêta
mes, vol. 7. jz. page 54.fipplément.

. Kij...



T À B L E GENERALE

Gardes du Corps » Ordonnance , Arrêt de la Chambre à ce fujet *
vol. 7. zyi. ihid. 2.10»

Clmdée, Règlement, vol. 6. 308. Hérival, Union de ce Prieuré à la
Graduation, Lettres-Patentes pour Congrégation des Chanoines Régu

la conftruéèion du Bâtiment de Gra- Iiers de Notre Sauveur, vol. 7. 164.
duation, vol. 6. 145 . Hniffiers du Csnfeil, peuvent feuls

Greffer » Arrêt qui condamne 1111 lignifier Arrêt & Décret du Confeil,
Greffier pour n'avoir tenu les Ré- exception, voL 6. . m.
giltres néceflàîres, vol. 5. 191. Dé- |
crct, portant défenfes. à toutes Per- .
fonnes de faire les fondions de Gref- TF,fuites T Décret interprétatif de
fier du Confeil-, autres que celles dé- ** l'Édit du 22. Août 1726". vol. 5.
nommées au Décret , vol. 5 . M4- 217.

Grêle , Déclaration , au fujet des Imprimeurs, Arrêt y qui fixe le nom-
Habitans des Villages qui ont été bre des Apprentifs & letems d'ap-
grêlés, vol. 5.. 306. prentiffage , vol. 5. 63. Arrêt du

Grurie , Déclaration, qui fixe les Confeil, qui condamne Baltazard,
gages des Gruyers, vol. 5. 47. Ré- qui avoit contrefait un Livre , vol
glement pour la Jurifdidlion, vol. 6, 5. 146. Décret, qui ordonne de fe
190. Déclaration, ihid. 222. Régie- conformer a l'Arrêt du 20. Juin
ment,vol. 6. 240. Arrêt,qui attri- 1730. tbicL ' 177.
bue la connoiffance de l'abbatis des Incendies, Déclaration, au fujet des
Arbres dans les Héritages non clos, Incendies, vol. 5. 57.
vol. é'. 315.Règlement pour les Adju- Induit. Voyez Bénéfice.
dications » vol. 6. 318. Fixation des Jugesy Juges,Procureurs d'Offices
payemens des Adjudications, ibid. dans les Seigneuries, doivent réfider
327. Arrêt, qui enjoint aux Gruyers dans les Etats, vol. 5. 96.
Royaux d'exercer la Jurifdiâtion fur Juifs, Arrêt, portant impofîtion fur
les Bois des Communautés Doma- les Juifs, au lieu de la Subventions
m'aies, ibid. 325». Vente extraordi- voi 5, 2.J4-,
naire, vol. 7. 3 9. Arrêt pour le réar- L
pentage, ibid. 43. Arrêt, pour l'ad-
miniftration générale des Eaux T Prieuré de Lay uni auSémî-
Forêts, ibid^ 189. naire de la Million, vol.7.159.

H- Libelles diffamatoires, Arrêt, vol
6<z6y. Autre,voi7. z6. Jugement

TLJfJut-Conduit, Décret de S.A.R, Souverain, ibid. 8 q«
^ ** qui ordonne aux Communau- Livres, Arrêt, portant condamna-
tés de nommer au Fermier une per- don de mauvais Livres, vol. 6, 198.
forme folvable & qui fçache écrite, Lkuîm&ns de Moi, Création, voi
pour tenir le Bureau , vol. 5. iz/. 7.. ' 64»



DES M À:

Livreurs de grains, Porteurs, ; &c.
Règlement de Police, vol. 6. 74.

Lorraine, Procès-verbal des Com-

miflàires pour l'exécution de l'A&e
de Ceiïîon, vol, 6. 11. Pleins Pou
voirs, ibid- ïz. Lettre de Cachet

pour le remife des Sceaux ,13. Dif-
cours de M. le Procureur Général,
14.Difcours de M. lePrésident,15.
Lettres - Patentes pour la Prife de
Poflefîlon ,16. Difcours de M. l'Avo
cat Général ,18. Serment de fidélité,
zi. Pleins Pouvoirs de M. de la

Galaiziére, 23,
Luncville, Création de la Charge

de Gouverneur du Château, vol.

y»
M

ZQ.

gajlns publics, Déclaration ,
•leur continuation-,vol..5.16o:.

& 185.

Maifon de Force, Déclaration en
forme de fupplément àl'Edit d'éta-
bliffement, vol. 5. ' 56.

. Mâkrifes , Création, vol. 7. 177,
Arrêt 5 concernant les Vacations des
Officiers, ibid. 194, Autre Arrêt,z oo.
Main-morte, Arrêt concernant la

redevance qui lui eft iubftituée, vol.
. . .M9-

Malades, Ordonnance qui leur en
joint de fe confefTer, vol. 5. 167

Maladies contagieufes, Ordonnan
ce pour en prévenir la communica
tion. , vol 6, ,175,
Malte , F églement pour les Bois

de cet Ordre , vol. . 7. '$6.. Permif-
fion d'une Yente extraordinaire,
ihid. 10 6.

. Mmdemmsde M. l'Evèque de Toulx

T I Ë K .E S.

pour le rétabliflément dé Monsei
gneur le Prince Charles,, avecl'Ar
rêt qui en ordonne la publication ,f
vol. 5. îoz. Celui de M., de Toul
a l'occafion du Mariage de S. A. R.
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